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LES PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES 
PAR LA COMMISSION DES LOIS 

I. Les déclarations de patrimoine et les déclarations d’intérêts 

Alors que les textes initiaux renvoyaient sur ce point à un décret en Conseil d’État, 
la commission des Lois a, sur proposition du rapporteur, défini le contenu des déclarations 
de patrimoine et le contenu des déclarations d’intérêts de l’ensemble des acteurs publics 
entrant dans le champ d’application de la réforme. 

La période sur laquelle doit porter la déclaration d’intérêts a été portée de trois à 
cinq ans, sur proposition du rapporteur. 

À l’initiative du rapporteur, la commission des Lois a modifié le régime de 
publicité des déclarations de patrimoine des membres du Parlement et des présidents 
d’exécutifs locaux : plutôt qu’une publication de ces déclarations – solution maintenue pour 
les membres du Gouvernement –, la Commission a opté pour un droit de consultation en 
préfecture ouvert à tout citoyen inscrit sur les listes électorales. Les informations recueillies 
ne pourront être ni publiées ni divulguées, sous peine d’une sanction d’un an 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Le citoyen pourra adresser toute 
observation écrite à la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 

Sur proposition du rapporteur, le champ des personnes assujetties à l’obligation 
de déclarer leur patrimoine et leurs intérêts a été élargi : 

– aux maires de communes et aux présidents d’établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, au lieu de 
30 000 habitants dans le texte proposé ; 

– aux présidents des syndicats intercommunaux dont les recettes figurant au dernier 
budget sont supérieures à 5 millions d’euros ; 

– aux collaborateurs du Président de l’Assemblée nationale et du Président du 
Sénat. 

À l’initiative du rapporteur, la commission des Lois a renforcé le contrôle de la 
Haute autorité de la transparence de la vie publique sur les déclarations de patrimoine 
et d’intérêts : 

– les déclarations de patrimoine des parlementaires seront systématiquement 
contrôlées lors de leur dépôt, au terme d’une procédure faisant intervenir la Haute autorité et 
l’administration fiscale (procédure initialement prévue  uniquement pour les membres du 
Gouvernement) ; 

– le pouvoir d’injonction de la Haute autorité en cas de déclaration tardive ou 
incomplète a été élargi à l’ensemble des acteurs publics concernés par la réforme, alors qu’il 
n’était prévu, dans le texte initial, qu’à l’égard des ministres et des parlementaires ; 

– les prérogatives de la Haute autorité en matière fiscale ont été renforcées : fixation 
de délais de réponse de l’administration fiscale ; extension de la possibilité de demander à 
l’administration fiscale d’exercer son droit de communication ; introduction de la possibilité 
de demander à l’administration fiscale de mettre en œuvre les procédures d’assistance 
administrative internationale, etc. 
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Sur proposition du rapporteur, les délais et modalités de déclaration ont été 
modifiés sur plusieurs points : 

– les déclarations de patrimoine initiales devraient être remises dans les deux mois 
suivant l’entrée en fonctions pour l’ensemble des assujettis (au lieu de huit jours pour les 
ministres et d’un mois pour les parlementaires) ; 

– pour l’ensemble des déclarants, les déclarations de patrimoine de fin de mandat ou 
de fonctions seraient accompagnées d’une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus 
au cours du mandat ou de l’exercice des fonctions ; 

– en cas de changement substantiel intervenant dans le patrimoine ou les intérêts 
détenus, il devrait en être fait déclaration auprès de la Haute autorité dans le délai maximal 
d’un mois ; 

– chaque déclaration pourrait être accompagnée d’observations de la personne 
intéressée ; 

– l’établissement depuis moins de six mois d’une déclaration dispenserait de devoir 
en déposer une nouvelle, conformément au droit aujourd’hui en vigueur ; 

– pour les parlementaires et les élus locaux, le délai de remise des déclarations de 
patrimoine de fin de mandat serait avancé à sept mois au plus tôt et six mois au plus tard 
avant la date normale d’expiration du mandat, afin de permettre d’en tenir compte lors des 
élections suivantes. 

II. La prévention des conflits d’intérêts 

Sur proposition du rapporteur et de M. Lionel Tardy, la commission des Lois a 
élargi la définition du conflit d’intérêts aux situations de nature à « paraître compromettre » 
l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions. 

À l’initiative du rapporteur, la commission des Lois a prévu que le Bureau de 
chaque assemblée définirait des « lignes directrices » portant sur la prévention des conflits 
d’intérêts susceptibles de concerner les parlementaires. 

III. Le renforcement du statut d’indépendance de la Haute autorité 

À l’initiative du rapporteur, la commission des Lois a modifié la composition de la 
Haute autorité, en remplaçant six membres suppléants élus par les hautes juridictions par 
quatre membres nommés par les présidents des assemblées et confirmés par les commissions 
parlementaires. 

Elle l’a également doté de l’autonomie financière et de la possibilité de fixer son 
organisation interne et ses procédures par un règlement général. 

IV. La redéfinition de la peine complémentaire d’inéligibilité renforcée 

Prenant en compte les possibilités de réhabilitation judiciaire et légale, permettant à 
une personne condamnée à une peine d’interdiction définitive d’en être relevée au bout de 
plusieurs années, la commission des Lois a adopté un amendement du rapporteur 
supprimant la peine d’inéligibilité pouvant être prononcée à titre définitif. 

En outre, à l’initiative du rapporteur, elle a retiré du champ d’application de la peine 
complémentaire d’inéligibilité de dix ans les personnes occupant un emploi faisant l’objet 
d’une nomination en conseil des ministres et les directeurs de cabinets ministériels ; en effet, 
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cette peine est apparue inadaptée à des personnes n’étant pas des élus et pouvant cependant 
être condamnées pour les mêmes faits d’une peine complémentaire d’inéligibilité de cinq 
ans. 

V. Le renforcement des incompatibilités parlementaires 

À l’initiative du rapporteur, la commission des Lois a prévu l’interdiction 
d’exercice par les parlementaires de toute fonction juridictionnelle, à l’exception de 
celles prévues par la Constitution, à savoir les fonctions de membres de la Haute cour ou de 
la Cour de justice de la République. 

À l’initiative de M. Lionel Tardy, elle a prévu que les parlementaires exerçant des 
fonctions au sein d’autorités administratives indépendantes ne pourraient plus en assurer la 
présidence. 

À l’initiative de son rapporteur, elle a interdit aux parlementaires d’exercer des 
fonction de direction dans toute entreprise proposant des produits, services et travaux 
destinés spécifiquement au secteur public ou devant faire l’objet d’une autorisation 
discrétionnaire de la part d’une autorité publique, ainsi que dans les sociétés-mères de ces 
entreprises. 

VI. Le financement des partis politiques 

À l’initiative de M. François de Rugy, la commission des Lois a réformé le 
financement des partis politiques, en réaction notamment à la multiplication des 
« micro-partis » : 

– elle a modifié les règles de répartition du financement public alloué chaque année 
aux partis politiques ; 

– elle a renforcé le plafonnement des dons et cotisations aux partis politiques. 
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MESDAMES, MESSIEURS, 

L’Assemblée nationale est aujourd’hui saisie d’un projet de loi organique 
et d’un projet de loi relatifs à la transparence pour donner corps à un engagement 
pris lors de la campagne par le candidat François Hollande : construire une 
République exemplaire sans que l’intégrité des élus puisse faire l’objet de 
soupçons. 

L’exemplarité des élus est une exigence de la République depuis son 
origine. La démocratie représentative ne peut se comprendre et être acceptée si 
ceux qui détiennent un mandat du peuple l’exercent à leur profit et non pour le 
bien des citoyens qui leur ont accordé leur confiance. Mais au-delà de la juste 
sanction qui doit être infligée à tout élu qui ne respecterait pas les lois et tenterait 
de tirer bénéfice de ses fonctions, il est également nécessaire de préserver ce lien 
de confiance entre le peuple et ses représentants. Cette confiance est toujours 
difficile à gagner et surtout à préserver et plus encore quand la société est en proie 
à une crise économique et sociale comme celle que nous connaissons depuis plus 
de cinq ans. Il importe que les Français soient convaincus de l’engagement des 
élus à leur service. Cet engagement est réel, quotidien, souvent difficile ; les élus 
de République mais aussi toutes les personnes qui sont en charge des intérêts 
publics ont à cœur de servir leurs concitoyens ; c’est leur mission, leur raison 
d’être, leur honneur. Mais il faut que les citoyens en soient conscients et 
convaincus. Il faut donc trouver les moyens de balayer les suspicions injustes, de 
réprimer les agissements inacceptables et de renouer avec une conception 
exemplaire de la politique et de l’action publique. 

Notre histoire montre malheureusement – sans d’ailleurs qu’il s’agisse 
d’une spécificité française (1) – que presque toujours c’est à l’issue d’ « affaires » 
ou de « scandales » que des progrès de la législation ont été enregistrés (2). Sans 
qu’il soit utile d’y revenir, on sait l’émotion légitime qu’a suscitée dans notre pays 
la démission d’un membre du Gouvernement, M. Jérome Cahuzac, après que la 
presse et la justice ont pu mener leur action en toute indépendance et sans aucune 
entrave de la part du pouvoir. Au-delà même du contexte particulier qui les aura 
vues naître, la future loi organique et la future loi relatives à la transparence de la 
vie publique s’inscrivent dans une volonté fermement établie de mener à bien des 
réformes depuis trop longtemps différées. 
                                            
(1) Ainsi, en 2009, le scandale des notes de frais a abouti à la création d’une autorité de contrôle 

(l’Independent Parliamentary Standards Authority) au sein du Parlement britannique. En 2011, l’affaire de 
corruption « argent contre vote » révélée par le Sunday Times a conduit le Parlement européen à se doter 
de nouvelles règles déontologiques et disciplinaires.   

(2) Par exemple, le scandale de la Gazette du franc en 1928 et l’affaire de la Garantie foncière en 1972 ont 
conduit à renforcer les incompatibilités entre le mandat parlementaire et les fonctions privées. Plus 
récemment, une série d’affaires politico-financières furent à l’origine des lois du 11 mars 1988 relatives à 
la transparence financière de la vie politique et de leurs modifications successives, en particulier en 1995.   
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Tel est le cas du contrôle de l’évolution du patrimoine des ministres, des 
élus et, plus largement, des principaux responsables publics. Ce contrôle s’avère 
aujourd’hui, sinon formel, du moins trop limité – les récentes lois du 14 avril 2011 
n’ayant représenté que des avancées encore trop timides (1). 

Tel est le cas également de la prévention des conflits d’intérêts, chantier 
sans cesse remis à plus tard en dépit des rapports dits « Sauvé » en 2011 (2), puis 
« Jospin » en 2012 (3). Sous la précédente législature, le projet de loi relatif à la 
déontologie et à la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, déposé 
par M. François Sauvadet, ministre de la Fonction publique, ne fut pas même 
discuté à l’Assemblée nationale (4), tandis que les propositions de loi présentées 
par notre collègue, M. François de Rugy, furent purement et simplement rejetées 
par la majorité de l’époque (5). 

Lors du conseil des ministres du 13 mars 2013, le Gouvernement de 
M. Jean-Marc Ayrault a indiqué vouloir « donner un nouvel élan à la vie 
démocratique » en renforçant le cadre applicable à la lutte contre les conflits 
d’intérêts. Il annonçait ainsi qu’ « un projet de loi relatif à la prévention des 
conflits d’intérêts dans la vie publique [serait] présenté au conseil des ministres 
avant l’été » et qu’il préciserait les obligations de probité et d’impartialité qui 
s’imposent à tous les responsables publics et définirait la notion de conflit 
d’intérêts.  

Ce texte devait avoir pour vocation de consacrer l’obligation faite à toute 
personne chargée d’une mission de service public ou dépositaire de l’autorité 
publique de ne pas se placer dans une situation de conflit d’intérêts ou de la 
résoudre immédiatement si elle survient. Il devait mettre en place des dispositifs 
de prévention applicables aux principaux responsables publics : membres du 
Gouvernement, collaborateurs des cabinets ministériels, membres des autorités 
administratives indépendantes, etc.  

Le Gouvernement annonçait même la création d’une « Haute Autorité de 
déontologie de la vie publique » reprenant les compétences actuelles de la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique et destinée à la 
coordination et au contrôle des mécanismes qui seraient mis en place à l’égard des 
principaux responsables de notre vie publique. 

                                            
(1) Loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 relative à l’élection des députés et sénateurs ; loi n° 2011-412 

du 14 avril 2011 portant simplification de dispositions du code électoral et relative à la transparence 
financière de la vie politique.   

(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 
déontologie de la vie publique, janvier 2011.   

(3) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 
novembre 2012.  

(4) Projet de loi relatif à la déontologie et à la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, n° 3704, 
juillet 2011.   

(5) Proposition de loi organique (n° 3838) et proposition de loi (n° 3866) relatives à la transparence de la vie 
publique et à la prévention des conflits d’intérêts, n° 3838, octobre 2011, discutées et rejetées en séance 
les 1er et 7 décembre 2011.  
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Les deux projets de loi soumis à l’examen de votre commission des Lois 
sont placés, comme leurs devanciers en 1988, sous les auspices du principe de 
« transparence ». L’on ne peut bien sûr qu’approuver sans réserve une telle 
orientation s’il s’agit de lutter contre l’opacité, vue comme le corollaire de la 
dissimulation, porte ouverte à la transgression de la loi. Prenons garde cependant, 
comme nous y invitait le regretté Guy Carcassonne, aux dangers auxquels pourrait 
exposer une vision absolutiste de l’exigence de transparence, qui peut parfois 
représenter « un choix de paresse, contraire aux principes élémentaires de la 
liberté : plutôt que d’établir la preuve d’une infraction ou d’un 
dysfonctionnement, s’ils se produisent, l’on en renverse le fardeau en imposant, 
par la transparence et dans l’espoir naïf que cette exigence préviendra tout 
manquement, de rendre des comptes a priori » (1). 

C’est dans cette optique – celle consistant à faire primer l’efficacité des 
contrôles sur les vertus illusoires d’une transparence sans borne – qu’ont travaillé 
votre rapporteur et votre commission des Lois. 

Il n’est, en effet, pas sans intérêt de rappeler l’ambition qui porte ces 
textes. C’est de leur objectif ultime que dépend leur sens. C’est cette perspective 
qui en détermine les orientations. 

Ainsi, cet horizon est-il celui de l’exemplarité ou de la transparence de la 
vie publique ? Pour votre rapporteur, seul doit compter la nécessité de garantir 
l’effectivité d’un contrôle optimal, qu’aucun intérêt particulier ou aucune raison 
prétendument supérieure ne saurait venir entraver. 

Ce n’est qu’ainsi que les sources du mal finiront par se tarir, et que seront 
jugulées les conditions de survenue de ces désastreuses « affaires » qui ébranlent 
si dangereusement le contrat de confiance fondant le lien entre des citoyens et 
leurs représentants. 

Cela n’est pas en soi contradictoire avec la volonté de transparence. Cette 
notion est d’ailleurs dans l’air du temps. Il y a vingt ans encore, on exigeait d’un 
élu, d’un haut fonctionnaire, qu’il soit honnête, juste, responsable – aujourd’hui il 
se doit d’être transparent. De nos jours, plus personne n’attend plus des comptes 
de l’État, des collectivités, des grandes entreprises publiques qu’ils soient 
seulement sincères, mais qu’ils soient, de même, transparents. 

La transparence est partout dans nos villes, où le verre règne sans partage : 
gratte-ciels aux façades translucides, vitrines illuminées, rues éclairées jusqu’au 
petit matin, fenêtres dont les rideaux disparaissent, comme quelque symbole 
honteux d’un conservatisme éculé, caméras de vidéosurveillance, etc. 

La transparence est partout au travail, dans ces bureaux que l’on dit 
« paysagers » ou que la pression sociale conduit à toujours laisser ouverts, comme 

                                            
(1) Guy Carcassonne, « Le trouble de la transparence », Pouvoirs, 2001, n° 97, p. 23.   
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si la porte témoignait de l’inadaptation à la vie communautaire de celui qui oserait 
en faire usage. 

La transparence est partout dans les médias, sur Internet, où le 
dévoilement de soi est la vertu suprême, où la divulgation des secrets d’autrui 
apparaît comme relevant d’une nécessité morale impérieuse. 

La transparence est partout jusque dans nos livres, où le terme, rien qu’en 
France, est utilisé huit fois plus fréquemment dans les années 2000 qu’il ne l’était 
en 1975. 

Peu de mots ont, comme celui-ci, enregistré une évolution aussi radicale. 
Heurs et malheurs de l’individu qualifié de transparent qui, voici peu encore, 
désignait un être creux et sans intérêt alors qu’il en est aujourd’hui venu à incarner 
la respectabilité dans toute sa quintessence. 

Guy Carcassonne, à qui votre rapporteur veut ainsi rendre un hommage 
vibrant et ému, a écrit de magnifiques pages sur le sujet soulignant que « nous 
n’avons renoncé à un secret maniaque que pour glisser dans une névrose de 
transparence » (1). La discrétion est devenue suspecte, notait-il avec son acuité 
coutumière, la pudeur maladive, l’opacité illégitime, le secret monstrueux. 

Au demeurant, l’État, les collectivités, les administrations sont désormais 
priés de se soumettre aux mêmes règles que celles qui s’appliquent à l’individu. 

Plus de 80 pays dans le monde ont adopté à ce jour des lois sur la 
transparence. Autant dire que nous touchons là à une aspiration universelle, que 
l’on croirait portée par la conviction qu’exprimait en son temps le juriste 
américain Louis Brandeis, membre de la Cour suprême de 1916 à 1939 : « La 
lumière du soleil est le meilleur des désinfectants ». Belle formule assurément, 
quoique sa justesse mériterait sans nul doute d’être vérifiée. 

Que l’on ne se méprenne pour autant pas, votre rapporteur ne se veut pas 
l’apôtre de l’opacité. Notre monde n’a que trop souffert du règne sans partage du 
secret, commode prétexte au service des détenteurs du pouvoir pour justifier ce 
qui ne saurait l’être. 

Il est une multitude de domaines dans lesquels la transparence a eu un 
effet indubitablement bénéfique ; il en est sans nul doute tout autant où, au nom de 
l’intérêt général, elle gagnerait encore à s’imposer. Cependant, si l’on considère, 
comme votre rapporteur, qu’il est certaines informations dont l’essence même 
implique qu’elles ne soient pas divulguées, il s’ensuit fort logiquement que son 
champ d’application doit être balisé. 

Ainsi la transparence peut constituer une solution adaptée en certaines 
circonstances et pas en d’autres. C’est une réponse ciblée, non un remède 
universel. 

                                            
(1) Ibid., p. 18.  
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I .  LES RÈGLES EXISTANTES FAVORISANT LA 
TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE 

L’objectif de transparence de la vie publique est loin d’être ignoré par le 
droit existant. Certaines règles sont anciennes, comme celles organisant le contrôle 
de l’évolution du patrimoine des responsables publics ou celles édictant des 
incompatibilités avec le mandat parlementaire. D’autres règles, touchant à la 
prévention des conflits d’intérêts et à des questions d’ordre déontologique, sont 
plus récentes.  

A. DES RÈGLES ANCIENNES SUR LES DÉCLARATIONS DE PATRIMOINE 
ET LES INCOMPATIBILITÉS  

1. Le contrôle de l’évolution du patrimoine : une législation 
progressivement renforcée depuis 1988 

En 1988, l’instauration d’une obligation de déclaration de patrimoine  
– officiellement dénommée « déclaration de situation patrimoniale » – incombant 
aux principaux responsables publics avait pour objet de mettre ces derniers à l’abri 
des suspicions. Il s’agissait en particulier de pouvoir apprécier l’évolution du 
patrimoine au cours de l’exercice d’un mandat ou d’une fonction et, le cas 
échéant, de détecter des enrichissements anormaux. La transparence était déjà 
invoquée comme un principe cardinal, ainsi qu’en atteste l’intitulé des deux lois 
du 11 mars 1988, toutes deux relatives à la « transparence financière de la vie 
politique » (1). 

Ces deux lois ont posé les bases du système de contrôle aujourd’hui en 
vigueur, en créant un organe de contrôle ad hoc : la Commission pour la 
transparence financière de la vie politique (2). Celle-ci n’était initialement 
compétente qu’à l’égard des membres du Gouvernement et des élus locaux, les 
déclarations de patrimoine des députés et sénateurs étant déposées auprès du 
Bureau de leur assemblée (3). C’est à ce dernier qu’il appartenait de contrôler la 
variation des patrimoines en cours de mandat, le président de chaque assemblée en 
rendant compte par la voie de rapports publiés au Journal officiel. 

Au fil des années, le champ des personnes assujetties à l’obligation de 
déclaration de patrimoine a été plusieurs fois élargi. En 1995, en particulier, il a 
                                            
(1) Loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique ; loi 

n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 
(2) Cette commission est composée du vice-président du Conseil d’État, président, du premier président de la 

Cour de cassation, du premier président de la Cour des comptes et de six membres titulaires et six membres 
suppléants désignés au sein des présidents de section ou conseillers d’État, des présidents de chambre ou 
conseillers à la Cour de cassation et des présidents de chambre ou conseillers maîtres à la Cour des 
comptes.  

(3) Le Bureau de l’Assemblée nationale comporte vingt-deux membres (le Président de l’Assemblée nationale, 
six vice-présidents, trois questeurs et douze secrétaires renouvelés chaque année), tandis que celui du Sénat 
comporte vingt-six membres (le Président du Sénat, huit vice-présidents, trois questeurs et quatorze 
secrétaires désignés pour trois ans).  
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été étendu aux dirigeants des principales entreprises publiques et de leurs filiales. 
La même année, la compétence des bureaux des assemblées a été abandonnée, au 
profit de celle de la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique, devenant alors le seul organe de contrôle (1). 

Plus récemment, les pouvoirs de la Commission ont été renforcés par deux 
lois du 14 avril 2011 (2) : 

– la Commission a désormais la possibilité de demander à l’intéressé les 
déclarations faites au titre de l’impôt sur le revenu (IR) ou au titre de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF). À défaut de communication dans un délai de deux 
mois de ces documents, la Commission peut saisir l’administration fiscale ; 

– alors qu’aucune sanction pénale n’existait auparavant, les personnes 
assujetties qui omettent sciemment de déclarer une part substantielle de leur 
patrimoine ou en fournissent une évaluation mensongère qui porte atteinte à la 
sincérité de la déclaration et à la possibilité pour la Commission d’exercer sa 
mission sont passibles d’une peine de 30 000 euros et, à titre complémentaire, 
d’une interdiction des droits civiques ou d’exercer une fonction publique ; 

– l’absence de dépôt de déclaration en fin de mandat est punie d’une 
amende de 15 000 euros. 

Opérées à l’issue de débats parlementaires loin d’avoir été consensuels, 
ces différentes modifications visent à rendre plus effectif le contrôle de la 
Commission qui, à plusieurs reprises, avait pointé les insuffisances de la 
législation et les limites de ses prérogatives (3).  

2. Les incompatibilités : une sédimentation de règles et 
d’exceptions d’interprétation stricte 

Le régime des incompatibilités parlementaires a constitué la première 
réponse apportée par le droit parlementaire à la prévention des situations de 
conflits d’intérêts. En établissant des interdictions d’exercer certaines activités ou 
d’occuper certaines fonctions, les incompatibilités rendent impossible tout conflit 
d’intérêts dans de nombreux domaines. Elles garantissent ainsi l’indépendance du 
parlementaire à l’égard tant du Gouvernement que des intérêts privés et 

                                            
(1) Loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 relative à la déclaration de patrimoine des membres du 

Parlement et aux incompatibilités applicables aux membres du Parlement et à ceux du Conseil 
constitutionnel ; loi n° 95-126 du 8 février 1995 relative à la déclaration du patrimoine des membres du 
Gouvernement et des titulaires de certaines fonctions. 

(2) Loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 relative à l’élection des députés et sénateurs ; loi n° 2011-412 
du 14 avril 2011 portant simplification de dispositions du code électoral et relative à la transparence 
financière de la vie politique. 

(3) Voir le rapport au nom de la commission des Lois de M. Charles de la Verpillière sur le projet de loi 
organique relatif à l’élection des députés, le projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2009-936 du 29 juillet 
2009 relative à l’élection de députés par les Français établis hors de France et la proposition de loi portant 
simplification de dispositions du code électoral et relative à la transparence financière de la vie politique, 
n°s 3025, 3026 et 3027, décembre 2010. 
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constituent donc des mesures particulièrement efficaces de protection de l’intérêt 
général qui doit guider la délibération parlementaire. 

Cette protection est d’autant plus efficace que la sanction des 
incompatibilités est lourde : tout parlementaire se trouvant en situation 
d’incompatibilité et n’ayant pas renoncé aux fonctions incompatibles avec son 
mandat dans un délai de trente jours doit être déclaré démissionnaire d’office par 
le Conseil constitutionnel (1).  

Dans les faits, les incompatibilités prévues désormais par le chapitre IV du 
titre II du livre Ier du code électoral, apparaissent cependant comme le résultat 
d’une sédimentation progressive de règles prises le plus souvent à la suite 
d’incidents ou de scandales mettant en lumière des situations de conflits d’intérêts. 

a. L’interdiction de principe d’exercice de fonctions publiques non 
électives 

L’interdiction d’exercice d’une fonction publique non élective vise ainsi à 
garantir l’indépendance du parlementaire face au pouvoir exécutif : par deux 
décrets du 7 novembre 1789 et du 10 janvier 1790, l’Assemblée constituante 
interdit à ses membres d’accepter des pouvoirs publics « aucune place, même celle 
de ministre, aucun don, pension, traitement ou emploi, même en donnant leur 
démission ». 

Ce principe est désormais inscrit à l’article L.O. 142 du code électoral, qui 
maintient les deux exceptions datant de la monarchie de Juillet : seuls les 
professeurs titulaires de chaires à la date de leur élection et des fonctions de 
ministre des cultes dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin soumis au régime concordataire peuvent cumuler un emploi public 
avec leur mandat parlementaire. 

Par ailleurs, aux termes de l’article L.O. 145 du code électoral, le mandat 
parlementaire est incompatible avec les fonctions de président, membre du conseil 
d’administration, directeur général, directeur général adjoint et conseil permanent 
dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux. Cependant, 
cette incompatibilité ne s’applique pas aux parlementaires désignés en cette 
qualité comme membres de conseils d’administration d’entreprises nationales ou 
d’établissements publics nationaux, en application des textes organisant ces 
entreprises ou établissements. La loi organique n° 88-37 du 13 janvier 1988 a 
étendu cette dérogation aux parlementaires désignés dans ces organismes en raison 
de la détention d’un mandat électoral local. 

                                            
(1) Article L.O. 151-2 du code électoral.  
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b. La prohibition de l’exercice des fonctions de direction au sein de 
certaines entreprises exerçant des activités sensibles 

Les incompatibilités intéressant des fonctions privées ont été 
progressivement mises en place avec le développement des activités de la 
puissance publique dans le champ économique. 

L’article L.O. 146 du code électoral interdit ainsi aux parlementaires 
d’exercer des fonctions de direction, y compris de fait, dans des entreprises ou 
sociétés qui ont un lien de dépendance financière avec l’État ou une personne 
publique, font appel public à l’épargne ou exercent une activité de promotion 
immobilière, ainsi que dans les sociétés dont plus de la moitié du capital est 
constituée par des participations des sociétés ou entreprises précédentes. 

Cette prohibition de la direction des sociétés financières faisant appel à 
l’épargne ou des sociétés de promotion immobilière a été introduite par la loi 
organique n° 72-64 du 24 janvier 1972 en réaction à l’affaire dite « de la Garantie 
foncière » (1). 

c. L’encadrement des professions d’avocat et de conseil 

Les activités d’avocat et de conseil (2) sont également visées par des 
incompatibilités, qui permettent d’éviter tout conflit d’intérêts entre l’intérêt 
général et les intérêts des clients de ces activités. 

Depuis 1995 (3), il est interdit de commencer à exercer une activité de 
conseil que l’on n’exerçait pas avant le début de son mandat, sauf s’il s’agit d’une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé (article L.O. 146-1). Visant en principe les experts-comptables aussi 
bien que les notaires, par exemple, l’exception concerne quasi-exclusivement, en 
pratique, la profession d’avocat, du fait des modalités d’accès à la profession pour 
les parlementaires. Le décret n° 2012-441 du 3 avril 2012 relatif aux conditions 
particulières d’accès à la profession d’avocat avait dispensé de la formation 
théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat « les 
personnes justifiant de huit ans au moins d’exercice de responsabilités publiques 
les faisant directement participer à l’élaboration de la loi », disposition abrogée 
par un décret n° 2013-319 du 15 avril 2013. Cependant, les articles 97 et 98 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat 
prévoient plusieurs dérogations, permettant l’accès à cette profession dans le cadre 

                                            
(1) Cf. infra. les développements présentant l’article 2 du projet de loi organique.  
(2) En l’absence de définition légale ou jurisprudentielle, on indiquera que le Robert définit le conseil comme 

une « activité professionnelle consistant à mettre ses connaissances à la disposition de ceux qui en font la 
demande » ; peut aussi être considéré comme relevant du conseil tout avis ou indication donné à quelqu’un 
d’autre pour le diriger dans sa conduite, dans ses actes. 

(3) L’article L.O. 146-1 du code électoral a été introduit par la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 
relative à la déclaration de patrimoine et aux incompatibilités : cette disposition est inspirée des 
propositions du groupe de travail « sur la clarification des rapports entre la politique et l’argent » présidé 
par Philippe Séguin (Documents d’information de l’Assemblée nationale, DIAN n° 60/94).  
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de la valorisation des acquis de l’expérience, dont peuvent bénéficier les 
parlementaires. 

En outre, sont prohibées les fonctions de conseil au profit des entreprises 
nationales et établissements publics nationaux (article L.O. 145) ainsi que 
l’acceptation, en cours de mandat, d’une fonction de conseil au profit des 
entreprises ayant des relations spécifiques avec les personnes publiques, un objet 
financier ou une activité de promotion immobilière (article L.O. 149). 

En outre, l’exercice de la fonction d’avocat par les parlementaires est 
soumis à plusieurs limitations. 

À la suite de scandales survenus sous la IIIe République, la volonté 
d’éviter que les parlementaires exerçant la profession d’avocat ne défendent les 
privilèges de leur ordre et surtout ne soient tentés d’user de l’influence que leur 
confère leur mandat, a entraîné l’élaboration d’une législation leur interdisant 
certains actes, soit en raison de la qualité des parties, soit en raison de la nature des 
affaires.  

L’article L.O. 149 du code électoral leur interdit de plaider directement ou 
indirectement (par le biais d’un associé ou d’un collaborateur) contre l’État, les 
sociétés nationales, les collectivités ou établissements publics, sauf devant la 
Haute Cour ou la Cour de justice de la République. 

Il leur est également interdit de plaider dans des affaires « à l’occasion 
desquelles des poursuites pénales sont engagées devant les juridictions 
répressives pour crime ou délit contre la Nation, l’État et la paix publique ou en 
matière de presse ou d’atteinte au crédit ou à l’épargne ». 

B. DES TENDANCES PLUS RÉCENTES EN MATIÈRE DE CONFLITS 
D’INTÉRÊTS ET DE DÉONTOLOGIE  

1. La prévention des conflits d’intérêts 

Ces dernières années, la prévention des conflits d’intérêts a fait l’objet de 
nombreux travaux de réflexion, mais aussi de plusieurs avancées concrètes. 

a. Les travaux de la commission « Sauvé » 

En janvier 2011, la commission de réflexion pour la prévention des 
conflits d’intérêts dans la vie publique, présidée par M. Jean-Marc Sauvé, 
vice-président du Conseil d’État, a formulé des recommandations en vue de 
prévenir ou de résoudre les situations de conflits d’intérêts dans lesquelles peuvent 
se trouver les membres du Gouvernement et les agents publics (1). 

                                            
(1) La commission comprenait trois membres : M. Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, 

président de la commission, M. Didier Migaud, premier président de la Cour des comptes, et 
M. Jean-Claude Magendie, premier président honoraire de la cour d’appel de Paris.  
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 Dans son rapport, intitulé Pour une nouvelle déontologie de la vie 
publique, la commission constatait que la culture administrative française n’avait 
pas fait toute sa place à la question de la prévention des conflits d’intérêts et 
proposait, en conséquence, d’agir autour des six axes suivants : 

– inscrire dans la loi la définition des conflits d’intérêts, les valeurs et 
principes fondamentaux s’imposant aux acteurs et les principales règles de 
prévention de ces conflits ; 

– mettre en place des dispositifs de prévention au plus près du « terrain », 
sous forme de codes de conduite et de chartes de déontologie, d’un « réseau de 
déontologues » placés auprès des différentes institutions concernées ou encore de 
mécanismes d’alerte dans les services publics, permettant à un agent de signaler 
un risque sérieux d’infraction pénale dans l’exercices des fonctions ; 

– généraliser l’obligation de déclarations d’intérêts et renforcer les 
incompatibilités ; 

– créer une « Autorité de déontologie de la vie publique », composée de 
hauts magistrats, chargée de veiller au respect des règles de prévention des conflits 
d’intérêts ; 

– réformer les règles pénales, en vue notamment de mieux assurer le 
respect des règles d’emploi après la cessation des fonctions (« pantouflage ») ; 

– promouvoir l’édiction de règles ou de « bonnes pratiques » en matière de 
déontologie (cadeaux et invitations, lobbying, parrainage du public par le privé, 
etc.). 

b. Les travaux de la commission « Jospin » 

En novembre 2012, la commission de rénovation et de déontologie de la 
vie publique présidée par M. Lionel Jospin suggéra la mise en place d’ « une 
stratégie globale de prévention des conflits d’intérêts », en direction des  membres 
du Gouvernement, des collaborateurs du président de la République, des membres 
des cabinets ministériels, des titulaires de certains emplois supérieurs de l’État, 
des autorités administratives indépendantes et des parlementaires. 

Reprenant en partie les suggestions du rapport « Sauvé », le rapport, 
intitulé Pour un renouveau démocratique, propose notamment : 

– d’élargir les incompatibilités applicables aux membres du 
Gouvernement, de les inclure dans le champ du délit de prise illégale d’intérêts à 
l’issue de leurs fonctions et de les soumettre à un contrôle en cas de départ vers le 
secteur privé et vers certains organismes publics ; 

– de renforcer l’efficacité du contrôle qu’exerce actuellement la 
Commission de déontologie de la fonction publique sur les départs vers le secteur 
privé des  titulaires de certains emplois supérieurs de l’État ; 
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– d’harmoniser et de renforcer les obligations légales – déclarations 
d’intérêts et d’activités, règles de déport, incompatibilités – applicables au sein des 
autorités administratives indépendantes ; 

– d’étendre l’actuelle incompatibilité du mandat parlementaire avec les 
fonctions de direction de certaines entreprises privées aux fonctions exercées dans 
les sociétés mères contrôlant ces entreprises ; 

– de prohiber l’accès à la profession d’avocat en cours de mandat ; 

– de mettre en place une Autorité de déontologie de la vie publique, 
chargée d’une mission de conseil et de contrôle, reprenant les missions 
aujourd’hui dévolues à la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique (recueil et contrôle des déclarations de patrimoine) et à la Commission 
de déontologie de la fonction publique (contrôle des départs vers le secteur privé) ; 

– d’instaurer une obligation légale de déclaration d’intérêts et d’activités 
pesant sur les différents responsables publics, déclarations ayant vocation à être 
rendues publiques lorsqu’elles émanent des membres du Gouvernement et du 
Parlement ; 

– de créer un « dispositif ouvert d’"alerte éthique" », permettant à toute 
personne qui identifierait un conflit d’intérêts avéré ou potentiel de s’adresser aux 
déontologues existants et, en l’absence de réponse de ceux-ci, de saisir l’Autorité 
de déontologie. 

c. Les mesures prises au sein des assemblées parlementaires 

● La mission de la commission « Sauvé » ne s’étendant pas aux membres 
du Parlement – pas plus qu’aux autres élus –, le Bureau de l’Assemblée nationale 
a décidé, à la fin de l’année 2010, sur proposition de son Président, M. Bernard 
Accoyer, de confier une réflexion sur la prévention des conflits d’intérêts  à un 
groupe de travail composé de membres du Bureau, du président de la commission 
des Lois, M. Jean-Luc Warsmann, et de deux représentants par groupe politique. 

Les deux rapporteurs de ce groupe de travail étaient M. Jean-Pierre 
Balligand et Mme Arlette Grosskost. Leurs propositions aboutirent à une décision 
du Bureau du 6 avril 2011, prise à l’unanimité, qui institua un code de 
déontologie, un déontologue et des obligations déclaratives nouvelles (1). 

Le code de déontologie des députés, qui s’inspire de nombreux exemples 
étrangers (États-Unis, Canada, Grande-Bretagne, Espagne…) définit une série de 
principes devant guider le comportement des membres de l’Assemblée nationale : 
respect de l’intérêt général, indépendance, objectivité, responsabilité, probité et 
exemplarité.  

                                            
(1) Le code de déontologie des députés et la décision du Bureau du 6 avril 2011 figurent en annexe du présent 

rapport. Voir aussi http://www.assemblee-nationale.fr/qui/deontologie.asp. 
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Le respect de ces principes est garanti par la mise en place d’un 
déontologue, non membre du Parlement, doté d’un statut visant à garantir son 
indépendance : 

– il est désigné par les trois cinquièmes des membres du Bureau, sur 
proposition du Président, avec l’accord d’au moins un président d’un groupe 
d’opposition, ces conditions de nomination renforcées avec un rôle essentiel 
dévolu à l’opposition étant tout à fait inédite en matière parlementaire ; 

– son mandat n’est pas renouvelable ; 

– il ne peut être démis de ses fonctions qu’en cas d’incapacité ou de 
manquement à ses obligations, dans les mêmes conditions que sa nomination. 

Le premier déontologue de l’Assemblée nationale fut M. Jean Gicquel, 
nommé par le Bureau le 15 juin 2011. Pour la XIVe législature, lui a succédé 
Mme Noëlle Lenoir, par décision du Bureau du 10 octobre 2012. 

En outre, la décision du Bureau du 6 avril 2011 précitée rend obligatoire le 
dépôt par les députés d’une déclaration d’intérêts. Cette obligation s’ajoute à la 
traditionnelle déclaration d’activités professionnelles ou d’intérêt général, prévue à 
l’article L.O. 151-2 du code électoral, qui permet le contrôle par le Bureau des 
activités susceptibles d’être incompatibles avec le mandat parlementaire. 

La déclaration d’intérêts doit porter sur les « intérêts personnels » des 
députés, « ainsi que ceux de leurs ascendants ou descendants directs, de leur 
conjoint, de leur concubin ou partenaire de pacte civil de solidarité, de nature à 
les placer en situation de conflit d’intérêts entendue comme une situation 
d’interférence entre les devoirs du député et un intérêt privé qui, par sa nature et 
son intensité, peut raisonnablement être regardé comme pouvant influencer ou 
paraître influencer l’exercice de ses fonctions parlementaires. Il appartient aux 
députés d’apprécier la nécessité de déclarer tout intérêt d’une personne dont ils 
sont proches et qui serait de nature à les placer dans une telle situation (...). Les 
députés doivent déclarer, dans les mêmes conditions et sans délai, toute 
modification substantielle de leur situation ou celle de l’un de leurs ascendants ou 
descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou partenaire de pacte 
civil de solidarité ». 

La déclaration d’intérêts est remise au déontologue et demeure 
confidentielle – sauf en cas de manquement. 

Les députés doivent par ailleurs déclarer au déontologue de l’Assemblée 
nationale tout don ou avantage d’une valeur supérieure à 150 euros dont ils 
ont bénéficié, ainsi que tout voyage accompli à l’invitation, totale ou partielle, 
d’une personne morale ou physique. 

Pour garantir le respect de l’ensemble de ces obligations, entrées en 
vigueur à compter de la présente législature, l’article 5 de la décision du Bureau 
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précitée instaure une procédure en manquement : en cas d’absence de dépôt 
d’une déclaration d’intérêts, de déclaration fausse ou incomplète ou en cas de 
méconnaissance de l’un des principes énoncés dans le code de déontologie, le 
déontologue en informe le député et le Président de l’Assemblée nationale et 
formule « toutes préconisations nécessaires pour lui permettre de se conformer à 
ses devoirs ». Si le député concerné n’y donne pas suite, le déontologue saisit le 
Président de l’Assemblée nationale, qui en réfère au Bureau, lequel doit statuer 
dans les deux mois. À l’issue d’une procédure contradictoire, « si le Bureau 
conclut à l’existence d’un manquement, il rend publiques ses conclusions. Il en 
informe le député qui doit prendre toutes dispositions pour se conformer à ses 
devoirs ». 

Par ailleurs, le déontologue peut être saisi par tout député qui souhaite, 
pour son cas personnel, le consulter sur des questions déontologiques. Auditionnée 
par votre rapporteur le 28 mai 2013, Mme Noëlle Lenoir a indiqué avoir été saisie, 
depuis sa nomination, par environ 80 députés dans ce cadre. Ces demandes de 
consultation, ainsi que les avis rendus par le déontologue, sont confidentiels : seuls 
les députés concernés peuvent les rendre publics. 

● Parallèlement aux initiatives prises à l’Assemblée nationale, le Sénat 
s’est également doté de règles déontologiques propres. 

Le 25 novembre 2009, son Bureau a décidé la création d’un comité de 
déontologie parlementaire, comprenant un sénateur de chaque groupe politique. 
Saisi par le Président du Sénat ou par le Bureau, ce comité rend des avis sur des 
situations particulières ou sur des problématiques plus générales relatives à 
l’éthique parlementaire. 

En mai 2011, un rapport d’information du groupe de travail sur les conflits 
d’intérêts, conduit par M. Jean-Jacques Hyest, alors Président de la commission de 
Lois, a formulé une série de recommandations en la matière – non limitées 
d’ailleurs à la seule sphère parlementaire (1). 

Le 14 décembre 2011, le Bureau du Sénat a instauré des déclarations 
d’intérêts, fusionnées avec les déclarations d’activités déjà existantes (2). À la 
différence de l’Assemblée nationale, le principe de la publicité – partielle – de ces 
déclarations a été retenu, sous forme de publication sur le site internet du Sénat. 
Les sénateurs ont, en outre, la faculté de saisir la délégation du Bureau chargée des 
conditions d’exercice du mandat du sénateur d’une demande d’avis confidentiel 

                                            
(1) Rapport d’information n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo 

Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre 
Vial, fait au nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les 
parlementaires, mai 2011.  

(2) Article XX bis de l’Instruction générale du Bureau. Cet article prévoit, en outre, que les sénateurs déclarent 
au Bureau les invitations à des déplacements financées par des organismes extérieurs au Sénat, les 
cadeaux, dons et avantages en nature – à l’exception des invitations à des manifestations culturelles ou 
sportives en métropole et des cadeaux d’usage –- qu’ils pourraient être amenés à recevoir, dès lors que la 
valeur de ces invitations, cadeaux, dons ou avantages excède un montant de 150 euros. 
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sur les activités qu’ils envisageraient d’entreprendre ou les intérêts qu’ils 
souhaiteraient acquérir durant leur mandat (1). 

● Le Parlement européen a, quant à lui, récemment rénové ses 
dispositions internes relatives à la déontologie – à l’instar d’ailleurs de la 
Commission européenne. 

À la suite d’affaires de corruption révélées en 2011 par le Sunday Times, 
le Parlement européen s’est doté d’un code de conduite, entré en vigueur le 
1er janvier 2012. Celui-ci définit les conflits d’intérêts et les attitudes à tenir en de 
telles situations. Il pose l’obligation de procéder à des « déclarations d’intérêts 
financiers », rendues publiques sur le site internet du Parlement européen. Des 
sanctions, notamment disciplinaires, sont prévues en cas de méconnaissance de ce 
code, au terme d’une procédure faisant intervenir un « comité consultatif sur la 
conduite des députés », composé de députés européens. 

● Il résulte de l’ensemble des initiatives qui précèdent que les assemblées 
parlementaires se sont appuyées sur la création d’organes internes chargés de 
faire face aux conflits d’intérêts et de garantir le respect des règles déontologiques. 
Ce choix est la conséquence du principe d’autonomie des assemblées 
parlementaires, corollaire de la séparation des pouvoirs. 

On verra que le projet de loi organique et le projet de loi relatifs à la 
transparence de la vie publique ne remettent que partiellement en cause ce choix 
d’un contrôle interne : si la future Haute autorité de la transparence de la vie 
publique sera compétente pour contrôler le respect – et, le cas échéant, 
sanctionner la méconnaissance – des obligations déclaratives incombant aux 
parlementaires, c’est à chaque assemblée qu’il reviendra, au moyen de ses 
propres procédures, de tirer les conséquences des éventuels manquements 
déontologiques ou disciplinaires de ses membres. 

Votre rapporteur est attaché à ce que cet équilibre soit préservé. 

d. De multiples autres initiatives  

Sous la législature précédente, un projet de loi relatif à la déontologie et 
à la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique avait été déposé à 
l’Assemblée nationale, en juillet 2011, par M. François Sauvadet, ministre de la 
Fonction publique. Ce texte – dont le présent projet de loi s’inspire sur certains 
aspects – avait pour objet de mettre en œuvre les recommandations de la 
commission « Sauvé » en matière d’obligations de déport et de déclarations 
d’intérêts et tendait à créer une « Autorité de la déontologie de la vie publique ». Il 
ne proposait en revanche aucune définition de la notion de conflit d’intérêts, ne 

                                            
(1) Communication de M. Jean-Léonce Dupont, vice-président en charge de la délégation chargée des 

conditions d’exercice du mandat du sénateur, 22 février 2012. 
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comportait que peu de sanctions en cas de manquement aux obligations qu’il 
créait et, de surcroît, ne s’appliquait ni aux parlementaires ni aux élus locaux. 

Un projet de loi organique relatif au statut de la magistrature, présenté 
par M. Michel Mercier, garde des Sceaux, complétait ce dispositif, prévoyant en 
particulier l’obligation pour les magistrats exerçant les plus hautes responsabilités 
dans la hiérarchie judiciaire de déposer une déclaration d’intérêts. 

Toutefois, aucun de ces deux textes n’a été inscrit à l’ordre du jour. 

L’actuel Gouvernement, dirigé par M. Jean-Marc Ayrault, s’est, quant à 
lui, doté, dès sa formation, d’une « charte de déontologie ». Adoptée en conseil 
des ministres le 17 mai 2012, celle-ci décline une série d’obligations incombant 
aux ministres : solidarité, collégialité, transparence, impartialité, intégrité, 
exemplarité. En application de cette charte, des déclarations d’intérêts des 
ministres ont été publiées sur le site internet du Gouvernement en juin 2012. 

Par ailleurs, d’autres mesures de prévention des conflits d’intérêts ou de 
renforcement des obligations déontologiques ont été prises dans des secteurs et 
domaines particuliers. 

Sans qu’il soit possible de prétendre à l’exhaustivité, peuvent être citées, à 
titre d’exemple, les mesures prises dans le domaine de la santé publique à la suite 
de l’affaire dite du « Mediator » (1). En application de la loi n° 2011-2012 
du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du 
médicament et des produits de santé, le code de la santé publique comporte 
désormais un ensemble de dispositions regroupées dans un titre dénommé 
« Règles déontologique et expertise sanitaire ». 

Des initiatives ont également vu le jour dans le domaine juridictionnel : 

– les magistrats judiciaires disposent, depuis 2010, d’un « recueil des 
obligations déontologiques des magistrats », élaboré par le Conseil supérieur de la 
magistrature en application de la loi organique n° 2007-287 du 5 mars 2007 
relative au recrutement, à la formation et à la responsabilité des magistrats (2) ; 

– les juridictions administratives se sont dotées, depuis 2011, d’une 
« charte de déontologie des membres de la juridiction administrative » et, depuis 
2012, d’un « collège de déontologie » (3). Afin de prévenir les situations de conflit 
d’intérêts, un dispositif d’ « entretien déontologique » a été mis en place ; 

                                            
(1) Ces mesures sont venues s’ajouter aux dispositions préexistantes, prévues notamment à l’article L. 1451-1 

du code de la santé publique, qui impose la remise de déclarations d’intérêts aux membres des  
commissions et conseils siégeant auprès des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

(2) Mesure figurant à l’article 20 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la 
magistrature. Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, ce dernier est explicitement chargé, en 
formation plénière, de traiter les « questions relatives à la déontologie des magistrats ».  

(3) Ce collège est composé d’un membre du Conseil d’État élu par l’assemblée générale, d’un membre du 
corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel désigné sur proposition unanime du 
Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel et d’une personnalité 
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– les magistrats financiers disposent, depuis 2006, d’une « charte de 
déontologie des juridictions financières ». 

Plusieurs autorités administratives indépendantes, en particulier celles 
intervenant dans le domaine économique, font également l’objet de dispositions 
visant à prévenir les conflits d’intérêts, principalement sous la forme d’obligations 
d’information ou de déport (1). 

2. Les règles encadrant le pantouflage des agents publics 

Pour les agents publics, le « pantouflage », terme familier désignant le 
passage d’une fonction publique à une activité privée, fait l’objet de règles et de 
sanctions pénales relativement lourdes, quoique peu mises en application. Depuis 
vingt ans, ce volet pénal a été complété par des dispositions préventives, 
prévoyant un contrôle par une commission administrative. 

a. La sanction pénale de la prise illégale d’intérêts à l’issue de 
l’exercice de fonctions publiques 

L’exercice d’activités privées rémunérées par des fonctionnaires ayant 
temporairement interrompu leur carrière ou définitivement cessé toute activité 
publique est encadré par des dispositions législatives, tant pénales que statutaires. 

Issu de la loi du 6 octobre 1919 qui a inséré un article 175-1 dans l’ancien 
code pénal, l’article 432-13 du code pénal prévoit, dans ses deux premiers alinéas, 
qu’« est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende le fait, 
par une personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d’une 
administration publique, dans le cadre de ses fonctions qu’elle a effectivement 
exercées, soit d’assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles décisions, de prendre ou recevoir une participation par 
travail, conseil ou capitaux dans l’une de ces entreprises avant l’expiration d’un 
délai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions. 

« Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou 
capitaux dans une entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital 
commun ou a conclu un contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait 
avec l’une des entreprises mentionnées au premier alinéa ». 

La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction 
publique a ramené le délai pendant lequel l’ancien agent public peut être poursuivi 
de cinq à trois ans. 

                                                                                                                                       
qualifiée désignée par le vice-président du Conseil d’État. Ce dernier désigne le membre du collège chargé 
d’exercer la fonction de président.  

(1) Voir infra le commentaire de l’article 2 du projet de loi.  
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Ce « délit de pantouflage » a des équivalents dans de nombreux États de 
l’OCDE. Il interdit à toute personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire 
public, à raison même de sa fonction, d’assurer la surveillance ou le contrôle 
d’une entreprise privée – ou d’une entreprise publique exerçant dans le secteur 
concurrentiel – d’occuper un emploi dans cette entreprise, d’y exercer une activité 
de conseil ou de formation ou d’y prendre des participations. Il vise à la fois à 
éviter que l’agent, n’avantage une entreprise dans laquelle il peut espérer être 
recruté à brève échéance, et à prévenir le risque qu’il ne fasse bénéficier une telle 
entreprise d’avantages indus liés à son ancienne fonction, tels qu’informations et 
contacts reçus dans le cadre de ces fonctions. 

Lorsque l’emploi exercé en violation de l’article 432-13 du code pénal est 
pourvu par un acte administratif, notamment dans les cas de nomination à la tête 
d’une entreprise publique, cet acte est entaché d’illégalité et peut être annulé par le 
juge administratif (1). 

Cependant, le champ d’application personnel de cette infraction est plus 
restreint que celui de l’article 432-12 du code pénal, qui réprime la prise illégale 
d’intérêts dans le cadre de l’exercice de fonctions publiques. Sont ainsi visés 
l’ensemble des agents publics, ainsi que les « agents des établissements publics, 
des entreprises publiques, des sociétés d’économie mixte dans lesquelles l’État ou 
les collectivités publiques détiennent directement ou indirectement plus de 50 % 
du capital et des exploitants publics ». Cependant, les membres du Gouvernement 
et les élus paraissent exclus de ces dispositions, comme l’a relevé le Conseil d’État 
dans ses formations consultatives (2) : l’article 432-13 couvre en effet les 
« fonctionnaires et agents d’une administration publique », et non l’ensemble des 
personnes chargées d’une mission de service public, comme le prévoit l’article 
432-12.  

Néanmoins, l’article 6 de l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 
prévoit une disposition interdisant aux membres du Gouvernement une forme de 
pantouflage ; il leur interdit, dans les six mois qui suivent la cessation de leurs 
fonctions, les fonctions de direction d’entreprise incompatibles avec un mandat 
parlementaire en application des articles L.O. 145 et L.O. 146 du code électoral, 
dans une entreprise nationale ou un établissement public national et dans certaines 
sociétés privées, notamment celles qui jouissent, sous forme de garanties d’intérêts 
ou de subventions, d’avantages assurés par l’État ou par une collectivité publique, 
ou celles qui ont un objet exclusivement financier et font publiquement appel à 
l’épargne, à moins qu’il ne s’agisse de fonctions déjà exercées antérieurement à 
l’entrée au Gouvernement. 

                                            
(1) Conseil d’État, 6 décembre 1996, société Lambda. 
(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 37. 
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b. Le développement récent d’un volet préventif 

Constatant les limites de ces dispositions purement punitives, la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques a introduit un 
dispositif de prévention des situations de conflit d’intérêts des agents publics 
rejoignant le secteur privé. 

L’article 87 de la loi précitée a ainsi créé trois commissions de 
déontologie, une commission pour chacune des trois fonctions publiques, en 
charge de contrôler les départs de fonctionnaires et d’autres agents publics, dans le 
privé. 

La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction 
publique a modifié ce dispositif, en poursuivant plusieurs idées différentes :  

– favoriser la sortie des fonctionnaires vers le secteur privé, y compris à 
titre transitoire, en cumulant l’exercice de fonction publique avec des activités 
privées, dans la perspective de création d’entreprises ;   

– rendre facultative la saisine de la commission, en ne conservant un avis 
obligatoire que dans les cas risquant de conduire à des prises illégales d’intérêts ; 

– fusionner en une seule commission, mais avec des collèges partiellement 
différents, les trois commissions de déontologie créées en 1993,  

La commission de déontologie, compétente pour l’ensemble des agents 
publics fonctionnaires ou contractuels, est ainsi chargée de rendre un avis sur les 
déclarations des agents qui quittent le secteur public, de manière temporaire ou 
définitive, pour exercer une activité privée lucrative (1), ainsi que sur les cas de 
cumul pour création ou reprise d’entreprise par des fonctionnaires ou agents 
publics, ou de poursuite d’activité comme dirigeant d’entreprise, pour une 
personne entrant dans la fonction publique. Comme pour le volet pénal, le contrôle 
peut être effectué durant les trois années suivant la fin de l’exercice des fonctions 
publiques. 

La saisine de la commission n’est désormais plus obligatoire, lorsque 
l’agent rejoint le secteur privé, dans le cas de personnes qui n’ont manifestement 
pas été chargées dans leurs fonctions publiques, soit d’assurer le contrôle ou la 
surveillance d’une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute nature 
avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur ces contrats, soit de proposer 
des décisions relatives à des opérations réalisées par une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur ces décisions – ces éléments étant ceux pouvant être 
constitutifs d’une prise illégale d’intérêts au sens de l’article 432-13 du code 
pénal. 
                                            
(1) Exercée aussi bien dans une entreprise privée que dans une « entreprise publique exerçant son activité dans 

un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé ». 
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En outre, la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux 
parcours professionnels dans la fonction publique a permis à la commission de se 
saisir elle-même d’un cas d’espèce, lorsque l’agent ne l’aurait pas saisie.  

Elle a rendu obligatoire la saisine de la commission pour les membres des 
cabinets ministériels ainsi que pour les collaborateurs du Président de la 
République. Enfin, elle a prévu une obligation d’information de la commission de 
déontologie, pour les collaborateurs de cabinet des autorités territoriales qui 
désirent exercer, après leur départ de la collectivité, une activité privée lucrative.  

En 2011, la commission de déontologie de la fonction publique a été saisie 
de 3 314 dossiers, dont plus des deux tiers correspondent à des demandes de 
cumul d’activités (1). Les avis d’incompatibilité représentent entre 0,4 et 2,1 % des 
avis ; cependant, les avis de compatibilité assortis de réserves peuvent représenter 
jusqu’à 44 % des réponses. 

S’agissant des sanctions prévues en cas de violation de ces dispositions, le 
IV de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 a prévu qu’« en cas de 
méconnaissance des dispositions du présent article, le fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur pension et, éventuellement, être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil de discipline du corps auquel il appartenait ».  

Les rapports annuels de la commission de déontologie de la fonction 
publique ne mentionnent aucun cas d’application de ce mécanisme de sanction. La 
commission ne dispose pas de pouvoir de sanction, n’étant pas une autorité 
administrative indépendante, et la procédure applicable devant elle n’est pas 
contradictoire. En outre, la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites a abrogé l’article L. 59 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite qui précisait les cas de suspension des pensions de retraite pour motif 
disciplinaire dans la fonction publique d’État. Les dispositions similaires pour la 
fonction publique territoriale, prévues à l’article 57 du décret n° 65-773 du 9 
septembre 1965, ont été abrogées par le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003. 

Ce dispositif fait l’objet de critiques croisées. Selon la Commission de 
réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique (2), 
« D’aucuns lui reprochent un certain laxisme qui viderait de sa portée le contrôle 
déontologique préalable prévu par la loi du 29 janvier 1993, notamment par une 
"jurisprudence" regardée comme trop indulgente à l’égard des membres des 
cabinets ministériels et par un recours trop fréquent aux « avis favorables sous 
réserves », dont la commission n’a pas les moyens d’assurer le respect. D’autres 
considèrent au contraire que la commission fait preuve d’une rigidité et d’un 
formalisme excessifs, en particulier en ce qui concerne les départs dans le secteur 
privé d’agents exerçant leur activité dans des administrations déconcentrées ou 
locales, pour lesquels les risques de conflits d’intérêts seraient moins aigus. Est 

                                            
(1) Rapport public 2011 de la commission de déontologie de la fonction publique, p. 7.  
(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 39.  
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également critiqué le caractère objectif du contrôle de la commission, dans le 
droit fil de la définition du délit de l’article 432-13 du code pénal, qui conduit à 
des avis d’incompatibilité lorsque l’agent public a été en situation d’exercer une 
surveillance ou un contrôle, sans jamais l’avoir concrètement exercé. » 

En outre, l’activité de la commission n’épuise pas le besoin de déontologie 
dans la fonction publique. 

Ainsi, comme le remarque M. Jacques Arrighi de Casanova (1), les 
questions liées au cumul entre fonction publique et activité privée font apparaître 
de nouveaux problèmes : « Il se trouve que les cumuls d’activités pour création 
d’entreprise, qui ont été permis en 2007, sont venus s’ajouter à quelque chose qui 
a toujours été possible depuis le décret-loi de 1936, qui est de cumuler à titre 
accessoire une activité de fonctionnaire publique avec une activité 
d’enseignement par exemple, ce qui est clair, une activité d’expertise et de 
conseils, ce qui est souvent un peu plus difficile à déterminer en termes de 
périmètre… que fait-on pour savoir si la commission est compétente, car elle ne 
l’est que pour les créations d’entreprises, les vraies, mais elle ne l’est pas lorsque 
l’administration doit autoriser, comme elle pouvait le faire avant 2007, l’exercice 
d’une activité accessoire. Les choses sont venues se brouiller encore plus avec la 
création du statut d’auto-entrepreneur. » 

La déontologie de la fonction publique ne se limite donc pas au seul 
contrôle du « pantouflage » vers des fonctions privées. 

I I .  LES RÉFORMES D’AMPLEUR PROPOSÉES DANS LE 
PROJET DE LOI ORGANIQUE ET LE PROJET DE LOI  

Dans une lettre adressée le 3 juin 2013 à votre rapporteur analysant le 
projet de loi organique et le projet de loi relatifs à la transparence de la vie 
publique, Mme Noëlle Lenoir, déontologue de l’Assemblée nationale, écrit que si 
la démarche française est loin d’être isolée au regard des initiatives déjà lancées 
par de nombreux autres États, « avec ces textes, la France est en passe de se doter 
du dispositif qui sera sans doute le plus ambitieux ». 

Ce dispositif est la traduction des différents engagements que M. François 
Hollande avait pris pendant la campagne présidentielle, en réponse à un 
questionnaire proposé par l’association Transparency International : 

– prévenir les conflits d’intérêts dans la vie politique en rendant publiques 
des déclarations d’intérêts précises ; 

– instaurer l’obligation de s’abstenir de participer à une décision publique 
en cas d’intérêts personnels liés à la question abordée ; 

                                            
(1) Les Cahiers de la fonction publique n° 331, avril 2013, p. 12 
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– renforcer et appliquer les règles d’inéligibilité des élus condamnés pour 
corruption en portant à dix ans le plafond de la peine complémentaire 
d’inéligibilité ; 

– encadrer le lobbying à tous les niveaux de la décision publique et 
faciliter la participation des citoyens et de la société civile 

– donner la possibilité aux citoyens de saisir ou d’alerter une Autorité de 
déontologie de la vie publique pour toutes les questions relatives à la déontologie 
des ministres, des hauts fonctionnaires et des élus (1). 

Après les révélations intervenues dans l’affaire « Cahuzac », le président 
de la République a, le 3 avril 2013, annoncé plusieurs décisions, parmi lesquelles 
sa volonté de « lutter de manière impitoyable contre les conflits entre les intérêts 
publics et les intérêts privés et [d’] assurer la publication ainsi que le contrôle sur 
les patrimoines des ministres et de tous les parlementaires ». Lors de sa 
conférence de presse du 16 mai dernier, le chef de l’État a précisé : « il ne s’agit 
pas de faire de l’exhibition ; je suis conscient que les parlementaires veulent avoir 
une protection de leur vie privée. Je suis pour la transparence des déclarations 
d’intérêts et des patrimoines ».  

Le présent projet de loi organique et le présent projet de loi, tels que 
modifiés et enrichis par votre commission des Lois (2), permettent de concrétiser 
ces différents engagements. 

Ces deux textes, qui entreraient en vigueur dès la publication du décret du 
président de la République nommant le président de la nouvelle Haute autorité de 
la transparence de la vie publique, visent à rendre plus effectif le contrôle de 
l’évolution du patrimoine des responsables publics, à donner le signal du 
lancement d’une politique ambitieuse de lutte contre les conflits d’intérêts et à 
renforcer les sanctions pénales applicables aux élus. 

Avant d’en décrire plus avant le contenu, votre rapporteur souligne que 
ces deux projets de loi ne prétendent pas épuiser, à eux seuls, le sujet de la 
prévention des conflits d’intérêts et du renforcement des règles déontologiques. Si, 
comme on le verra, ces textes couvrent un nombre très substantiel d’acteurs 
publics, leur champ d’application ne s’étend ni aux magistrats, ni – s’agissant 
de la gestion des conflits d’intérêts – à la plupart des fonctionnaires et autres 
agents publics. C’est pourquoi la présente réforme devrait être complétée par le 
dépôt, cet été, d’un projet de loi organique relatif à la magistrature et d’un projet 
de loi relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 

                                            
(1) Source : site internet de Transparency International France : 

 http://www.transparency-france.org/observatoire-ethique/francois-hollande-ps/  
(2) Voir infra, III.  
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A. LA CRÉATION D’UNE HAUTE AUTORITÉ DE LA TRANSPARENCE DE LA 
VIE PUBLIQUE 

1. Le remplacement d’une commission administrative par une 
autorité administrative indépendante 

Afin de recueillir et d’examiner les déclarations de patrimoines des 
membres du Gouvernement et des titulaires de certaines fonctions exécutives 
locales, l’article 3 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique a institué une commission administrative, dénommée 
par la loi n° 95-126 du 8 février 1995 « Commission pour la transparence 
financière de la vie politique » (CTFVP). 

Le présent projet de loi supprime l’existence de la Commission (article 22 
du projet de loi) et la remplace par une Haute autorité de la transparence de la de 
la vie publique, qu’il prévoit explicitement de doter du statut d’autorité 
administrative indépendante (article 12 du projet de loi). 

2. Une composition reposant sur les hautes juridictions françaises 

Afin de mettre en place un organe de régulation en lieu et place d’une 
commission administrative, la composition de la Haute autorité de la transparence 
de la vie publique (HATVP) sera modifiée par rapport à la CTFVP. 

Le président de la Haute autorité sera nommé par décret (article 12 du 
projet de loi). Cette nomination devant être soumise aux commissions 
parlementaires chargées des lois constitutionnelles (article 4 du projet de loi 
organique et article 21 du projet de loi), qui pourront s’y opposer en réunissant 
une majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés, selon les conditions 
prévues par le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution (1). 

Le dispositif prévoyant que sont membres de droit de la CTFVP le 
vice-président du Conseil d’État, le premier président de la Cour de cassation et le 
premier président de la Cour des comptes n’est pas repris pour la composition de 
la Haute autorité. 

Cependant, le nombre et le processus de désignation des autres membres 
sont repris du statut de la Commission, tel que modifié par la loi n° 96-5 du 4 
janvier 1996. Ainsi, six membres titulaires et six membres suppléants continueront 
à être élus au sein des hautes juridictions : 

                                            
(1) Introduit par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la 

Ve République, cet alinéa prévoit qu’« une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que 
ceux mentionnés au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits 
et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du président de la 
République s’exerce après avis public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Le 
président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque l’addition des votes négatifs dans 
chaque commission représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux 
commissions. […]  »  
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– deux conseillers d’État, et leurs suppléants, en activité ou honoraires, 
élus par l’assemblée générale du Conseil d’État ; 

– deux présidents de chambre ou conseillers à la Cour de cassation, et 
leurs suppléants, en activité ou honoraires, élus par l’ensemble des magistrats du 
siège hors hiérarchie de la Cour ; 

– deux présidents de chambre ou conseillers-maîtres à la Cour des 
comptes, et leurs suppléants, en activité ou honoraires, élus par la chambre du 
Conseil. 

Alors que la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 ne précisait pas la durée des 
mandats des membres élus de la CTFVP – fixée par le décret n° 96-763 du 
1er septembre 1996 à quatre ans, renouvelable une fois – l’article 12 du projet de 
loi prévoit un mandat de six ans non renouvelable, pour le président comme pour 
les membres. 

En outre, deux conditions nouvelles sont prévues : 

– les modalités d’élection des membres devront garantir l’égale 
représentation des hommes et des femmes ; 

– les membres élus seront renouvelés par moitié, soit tous les trois ans. 

En outre, est prévu la désignation d’un secrétaire général, par arrêté du 
¨Premier ministre sur proposition du président, de rapporteurs magistrats, en 
activité ou honoraires, membres de l’ordre judiciaire, de l’ordre administratif et 
des juridictions financières, ainsi que la possibilité de mise à disposition de 
fonctionnaires (article 12 du projet de loi). 

3. Des garanties destinées à assurer l’indépendance des membres 
de la Haute autorité 

Afin d’assurer l’impartialité de la Haute autorité, l’article 12 du projet de 
loi prévoit quatre règles déontologiques applicables à ses membres. 

Il prévoit que les membres ne pourront exercer un des mandats ou une des 
fonctions dont les titulaires sont soumis à son contrôle.  

Ils seront tenus d’informer le président de la Haute autorité des intérêts, 
fonctions et mandats qui seraient ou deviendraient les leurs au sein d’une personne 
morale ; ces informations, y compris celles qui concerneront le président, seront à 
la disposition de tous les membres de la HATVP. En tant que membre d’une 
autorité administrative indépendante, le président et les membres de la HATVP 
entreront dans le champ de l’article 10 du présent projet de loi et seront ainsi 
soumis à l’obligation de déposer une déclaration de situation patrimoniale et une 
déclaration d’intérêts, qui devra être examinée et publiée.  
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En outre, les membres seront dans l’obligation de se déporter en cas de 
contrôle concernant une personne ou le membre d’un organisme vis-à-vis duquel 
ils détiendraient un intérêt direct ou indirect. 

Enfin, ils seront soumis au secret professionnel. 

4. Des missions élargies 

Les missions confiées à la Haute autorité sont prévues par l’article 13 du 
projet de loi. 

Elle reprend deux missions auparavant exercées par la Commission pour 
la transparence financière de la vie politique : 

– comme dépositaire des déclarations de situation patrimoniale dues 
par les personnes assujetties, lors de leur entrée en fonction, lors de la 
modification substantielle de leur situation en la matière et lors de la cessation de 
leurs fonctions, auxquelles s’ajouteront les déclarations d’intérêts ;  

– comme contrôleur de ces déclarations, en en appréciant l’exhaustivité, 
l’exactitude et la sincérité, après avoir obtenu, le cas échéant, des explications 
complémentaires. 

À ces tâches s’ajoutera celle de responsable de la publication des 
éléments constitutifs des déclarations dans les conditions fixées par l’article 1er du 
projet de loi organique et l’article 11 du projet de loi du présent chapitre. 

En outre, deux nouvelles tâches de conseil sont confiées à la Haute 
autorité : 

– une mission de conseil confidentiel, en particulier sur des questions de 
déontologie posées par les personnes assujetties aux obligations de déclaration ; 

– une mission de recommandation et de définition de lignes directrices 
publiques en matière de déontologie. 

B. LE RENFORCEMENT DU CONTRÔLE DE L’ÉVOLUTION DU PATRIMOINE 
DES RESPONSABLES PUBLICS 

Les deux textes ici examinés reprennent l’architecture du dispositif 
existant de contrôle de l’évolution du patrimoine, en lui apportant de nombreuses 
améliorations. 

D’abord, son champ sera élargi à de nouveaux assujettis. En plus des 
parlementaires nationaux et européens, des membres du Gouvernement, des 
présidents des principaux exécutifs locaux (1), des délégataires de fonctions 
                                            
(1) Président de conseil régional, président de l’Assemblée de Corse, président du conseil exécutif de Corse, 

président de l’Assemblée de Guyane, président de l’Assemblée de Martinique, président du conseil exécutif 



—  37  — 

exécutives locales (1) et des dirigeants des entreprises publiques et autres 
organismes publics (2), l’article 10 du projet de loi soumet à l’obligation de 
déclarer leur patrimoine environ 1 600 personnes supplémentaires : 

– les membres des cabinets ministériels ; 

– les collaborateurs du président de la République ; 

– les membres des autorités administratives indépendantes (AAI) et des 
autorités publiques indépendantes (API) ; 

– les titulaires d’un emploi à la décision du Gouvernement nommés en 
conseil des ministres, c’est-à-dire, pour l’essentiel, les préfets, les recteurs, les 
ambassadeurs et les directeurs d’administration centrale. 

Au total, plus de 7 000 personnes entreront donc dans le champ de 
compétence de la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 

Ensuite, les exigences quant au contenu des déclarations de patrimoine  
– qui devront être exhaustives, exactes et sincères – seront renforcées. 

La Haute autorité disposera de prérogatives importantes pour contrôler ces 
déclarations : 

– elle pourra, plus largement, qu’aujourd’hui, solliciter l’administration 
fiscale pour obtenir des informations lui permettant de recouper les données 
figurant dans les déclarations de patrimoine : déclarations d’impôt sur le revenu 
(IR) et d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) de l’assujetti, mais aussi de son 
conjoint, de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de son concubin ; 
documents obtenus par l’administration fiscale au moyen de son droit de 
communication (article 1er du projet de loi organique et article 5 du projet de 
loi). S’agissant des ministres, une procédure spécifique de contrôle sera, de 
surcroît, automatiquement déclenchée lors du dépôt de toute déclaration de 
patrimoine, l’administration fiscale étant tenue de communiquer de plein droit à la 
Haute autorité les éléments nécessaires à l’appréciation de la sincérité, de 
l’exhaustivité et de l’exactitude de la déclaration (article 4 du projet de loi). 
Cette procédure ne doit pas être confondue avec celle proposée à l’article 8 du 
projet de loi, instaurant un contrôle fiscal systématique de tout membre du 
Gouvernement nouvellement nommé ;  
                                                                                                                                       

de Martinique, président d’une assemblée territoriale d’outre-mer, président de conseil général, président 
élu d’un exécutif d’une collectivité d’outre-mer, maire d’une commune de plus de 30 000 habitants, 
président élu d’un groupement de communes doté d’une fiscalité propre dont la population excède 
30 000 habitants. 

(1) Conseillers régionaux, conseillers à l’Assemblée de Guyane, conseillers à l’Assemblée de Martinique, 
conseillers exécutifs de Martinique, conseillers exécutifs de Corse, conseillers généraux et adjoints aux 
maires des communes de plus de 100 000 habitants, lorsqu’ils sont titulaires, respectivement, d’une 
délégation de signature du président du conseil régional, du président du conseil exécutif, du président du 
conseil général ou du maire, dans les conditions fixées par la loi. 

(2) Voir le II de l’article 10 du projet de loi, qui reprend les dispositions du II de l’article 2 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 
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– elle pourra user d’un nouveau pouvoir d’injonction à l’égard des 
membres du Gouvernement et du Parlement, lui permettant d’obtenir la 
transmission d’une déclaration d’un assujetti ayant méconnu le délai légal (1), la 
communication d’éléments omis ou la fourniture d’une pièce nécessaire à 
l’exercice de sa mission de contrôle. Le fait de ne pas donner suite à une 
injonction de la Haute autorité exposerait le déclarant à une peine d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende (article 1er du projet de loi 
organique et articles 3 et 18 du projet de loi) ; 

– elle pourra bénéficier de l’effet dissuasif des lourdes sanctions pénales 
prévues en cas de déclaration mensongère ou incomplète (article 1er du projet 
de loi organique et article 18 du projet de loi). Le fait d’ « omettre de déclarer 
une partie substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts ou de fournir une 
évaluation mensongère de son patrimoine » (2), délit dont la définition est plus 
large que l’infraction déjà existante, sera punissable d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement (alors qu’aucune peine de ce type n’existe aujourd’hui) et de 
45 000 euros d’amende (au lieu de 30 000 euros actuellement). Les peines 
complémentaires seront également alourdies : outre l’interdiction d’exercer une 
fonction publique pendant cinq ans, la privation du droit de vote et d’éligibilité 
pourrait être, en application de l’article 19 du projet de loi, prononcée pour plus 
de cinq ans : pendant dix ans, voire définitivement (3). 

Les membres du Gouvernement pourront être encore plus sévèrement 
sanctionnés – cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende – s’ils 
fournissent une attestation sur l’honneur mensongère relative à l’exhaustivité, à 
l’exactitude et à la sincérité de leur déclaration (article 3 du projet de loi). En 
outre, un ministre ayant omis de déclarer tout ou partie de son patrimoine – ou de 
ses intérêts – sera privé, au moment de son départ du Gouvernement, de son droit 
à la poursuite, pendant six mois, de la perception de son indemnité (article 3 du 
projet de loi organique). 

À ces sanctions, s’en ajoutent d’autres, déjà existantes, en cas d’absence 
de dépôt de déclaration de patrimoine : 

– par un membre du Parlement. La sanction est l’inéligibilité, entraînant la 
démission d’office du mandat parlementaire, prononcée par le Conseil 
constitutionnel, saisi par le Bureau de l’assemblée (article L.O. 136-2 du code 
électoral) ; 

– par l’ensemble des élus. Le remboursement forfaitaire par l’État des 
dépenses engagées lors d’une campagne électorale n’est pas versé au candidat 

                                            
(1) Les délais de remise des déclarations seraient de huit jours pour les ministres, un mois pour les députés et 

sénateurs et deux mois pour les autres assujettis.  
(2) La référence aux intérêts renvoie aux déclarations d’intérêts, également rendues obligatoires par la 

présente réforme (voir infra). 
(3) Voir infra, D.  
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(qu’il soit élu sortant ou nouvel élu) qui n’a pas déposé sa déclaration de situation 
patrimoniale (article L. 52-11-1 du même code) ; 

– par un président ou un directeur général d’un des organismes publics 
précités. L’absence de déclaration entraîne la nullité de la nomination à la tête de 
l’organisme concerné.  

Comme la Commission pour la transparence financière de la vie politique 
aujourd’hui, la Haute autorité de la transparence de la vie publique sera chargée 
d’apprécier la variation des situations patrimoniales de l’ensemble des 
déclarants. En cas d’évolution inexpliquée, elle pourra saisir le parquet et, sauf à 
l’égard des députés et sénateurs, rendre public un rapport spécial (article 1er du 
projet de loi organique et articles 6 et 14 du projet de loi). 

Enfin, certaines déclarations de patrimoine seront rendues publiques. 
Seuls sont concernés par cette publicité les membres du Parlement, les membres 
du Gouvernement et les présidents des principaux exécutifs locaux (article 1er du 
projet de loi organique et articles 4 et 11 du projet de loi), les déclarations de 
patrimoine des autres assujettis demeurant confidentielles. Il s’agit, en quelque 
sorte, de consacrer la pratique suivie par le Gouvernement de M. Jean-Marc 
Ayrault qui, à compter du 15 avril 2013, a rendu publiques les déclarations de 
patrimoine de ses membres. 

Selon le Gouvernement, suivant en cela le point de vue de plusieurs 
associations « citoyennes » – telles Transparency International, Anticor ou 
Regards citoyens –, cette plus grande transparence devrait contribuer à renforcer la 
sincérité des déclarations de patrimoine : le contrôle de la Haute autorité serait en 
quelque sorte complété par un contrôle externe, fruit de la vigilance des médias, 
des réseaux sociaux et, plus largement, des citoyens. 

Certaines données nominatives ou par trop attentatoires à la vie privée  
– par exemple la commune dans laquelle le déclarant possède un bien 
immobilier –  ne pourront pas être rendues publiques (article 1er du projet de loi 
organique et article 4 du projet de loi). En revanche, les deux textes ne précisent 
pas les modalités de cette publicité, s’en remettant chacun, sur ce point comme sur 
le contenu des déclarations, à un futur décret en Conseil d’État. 

C. LE LANCEMENT D’UNE POLITIQUE AMBITIEUSE DE LUTTE CONTRE 
LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Comme l’a souligné M. Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil 
d’État, « la meilleure prévention des conflits d’intérêts doit s’inscrire dans le 
cadre plus général d’une nouvelle déontologie de la vie publique. Si cette 
déontologie doit prendre appui sur de nouvelles méthodes de travail, de nouveaux 
instruments et une nouvelle culture, elle ne peut se passer d’une base législative, 



—  40  — 

limitée mais ambitieuse, pour bénéficier d’une assise solide » (1). Tel est 
l’ambition des dispositions aujourd’hui proposées. 

Lutter contre les conflits d’intérêts nécessite, au préalable, de définir cette 
notion. La mise en place d’une stratégie de prévention des conflits d’intérêts revêt 
ensuite deux grandes dimensions. 

1. Définir le conflit d’intérêts 

Le conflit d’intérêts apparaît comme une notion courante, tout 
particulièrement dans les pays nordiques ou anglo-saxons, dans lesquels existent 
des mécanismes de prévention en la matière. 

Le droit français, quant à lui, ne connaît – sauf rares exceptions 
précitées – que la dimension répressive de la question, sous la forme du délit de 
« prise illégale d’intérêts », défini à l’article 432-12 du code pénal comme « le 
fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission 
de service public (…) de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise (…) dont elle a, au 
moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, 
l’administration (…) ».  

Une meilleure prise en compte dans notre droit de la notion de conflit 
d’intérêts devrait satisfaire plusieurs objectifs. Il s’agit principalement :  

– de préserver l’intérêt général, en évitant que la personne exerçant un 
mandat électif ou une fonction publique soit influencée par ses intérêts personnels 
lorsqu’elle doit procéder à des choix qui devraient être guidés par la satisfaction 
de l’intérêt public. De ce point de vue, la notion de conflit d’intérêts « met (...) à 
mal la conception traditionnelle de l’intérêt général, "concept transcendant" 
d’une telle force et d’une telle autorité qu’il n’est pas concevable qu’il soit en 
conflit avec un intérêt particulier, c’est-à-dire sur le même plan » (2) ;  

– d’empêcher tout enrichissement personnel ou celui de proches, qui 
serait obtenu au moyen du mandat ou des fonctions exercées. Cette préoccupation 
recoupe donc en partie la problématique, déjà évoquée, du contrôle des évolutions 
du patrimoine des décideurs publics ;  

– d’éviter toute suspicion aux yeux d’un observateur extérieur objectif, 
afin de maintenir la crédibilité des acteurs publics et de leurs décisions. La 
prévention des conflits d’intérêts comporte donc une dimension protectrice du 
détenteur d’un mandat ou d’une fonction publique. 

D’une manière générale, une personne en situation de conflit d’intérêts 
n’a pas nécessairement un comportement légalement répréhensible : elle peut, 

                                            
(1) M. Jean-Marc Sauvé, « Conflits d’intérêts et déontologie dans le secteur public », AJDA, 2012, p. 861.  
(2) Charles-Louis Vier, « La notion de conflit d’intérêts », AJDA, 2012, p. 869.  
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dans l’exercice de ses fonctions publiques, s’être complètement abstraite de 
l’interférence de ses intérêts privés. Un élu ou un agent public peut donc être 
parfaitement impartial et honnête et, pour autant, se trouver objectivement dans 
une situation de conflit d’intérêts. 

C’est cette ambivalence souvent mal comprise qui explique que, comme 
l’a souligné la commission « Sauvé », « notre pays méconnaît que les conflits 
d’intérêts constituent une réalité quotidienne diffuse à laquelle les acteurs publics 
sont souvent exposés sans même en avoir conscience et, a fortiori, sans intention 
répréhensible. Ils exposent donc à un risque sérieux, au premier chef, les 
principaux décideurs publics et, parmi eux, les membres du Gouvernement » (1). 

Pour pallier ce risque, encore faut-il pouvoir objectiver la notion de conflit 
d’intérêts, dont les contours ne sont pas des plus nets.  

De nombreuses définitions de la notion de conflits d’intérêts ont été 
proposées, tant au plan international – par l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et le Conseil de l’Europe – qu’au niveau 
interne – par les commissions « Sauvé » et « Jospin ». Toutes sont assez proches : 
elles présupposent l’existence d’une concurrence ou, au moins, d’un 
entrelacement entre des intérêts de nature différente, qui peut conduire à dévier de 
l’exercice « normal » des fonctions. 

La définition prévue à l’article 2 du projet de loi reprend la proposition 
de la commission « Jospin » : « constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de 
nature à compromettre l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une 
fonction » (2).  

Cette définition de la notion de conflit d’intérêts serait applicable aux 
responsables publics couverts par le projet de loi, énumérés à l’article 1er, à savoir  
les membres du Gouvernement, les titulaires d’un mandat électif local et 
l’ensemble des personnes chargées d’une mission de service public (3). Le même 
article leur fait obligation d’exercer leurs fonctions avec « dignité, probité et 
impartialité » et de veiller à prévenir ou à faire cesser « immédiatement » les 
situations de conflit d’intérêts. 

Les membres du Parlement, quant à eux, n’entrent pas dans le champ de 
cette disposition, en raison du principe d’autonomie des assemblées 
parlementaires. Chacune des deux chambres a, on l’a vu, d’ores et déjà pris des 
dispositions en la matière : 
                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 66.  
(2) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, p. 84.  
(3) C’est-à-dire les agents publics de l’État, des collectivités territoriales et de la fonction publique 

hospitalière, les personnes qui, quel que soit leur statut, travaillent pour un organisme chargé d’une 
mission de service public (établissement public, autorité administrative indépendante, personne morale de 
droit privé), ainsi que les collaborateurs occasionnels du service public. 
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– à l’Assemblée nationale, l’article 5 de la décision du Bureau du 6 avril 
2011 relative au respect du code de déontologie des députés définit le conflit 
d’intérêts comme « une situation d’interférence entre les devoirs du député et un 
intérêt privé qui, par sa nature et son intensité, peut raisonnablement être regardé 
comme pouvant influencer ou paraître influencer l’exercice de ses fonctions 
parlementaires » ; 

– au Sénat, l’article XX bis de l’Instruction générale du Bureau dispose 
que les déclarations d’intérêts doivent mentionner « les intérêts privés qui 
pourraient indûment influer sur la façon dont ils s’acquittent des missions liées à 
leur mandat et les conduire à privilégier leur intérêt particulier face à l’intérêt 
général. Ne peuvent être regardés comme de nature à susciter des conflits 
d’intérêts les intérêts en cause dans les décisions de portée générale ainsi que les 
intérêts qui se rattachent à une vaste catégorie de personnes ». 

Cette dernière mention, relative aux « décisions de portée générale », 
témoigne de la spécificité du mandat parlementaire, qui suppose de son titulaire la 
capacité, sinon le devoir, de se prononcer sur tout sujet – à la différence d’un 
fonctionnaire ou même d’un ministre, dont le champ d’intervention est 
nécessairement limité à un secteur d’attribution particulier. Cette « universalité » 
du mandat parlementaire a ainsi pour conséquence que, comme l’avait souligné le 
rapport d’information précité du groupe du travail du Sénat, « les conflits 
d’intérêts des parlementaires sont d’une nature différente de ceux des personnes 
qui ressortissent au pouvoir exécutif et qui ont (...) un champ de compétence 
restreint qui s’oppose à la compétence générale du législateur » (1). 

2. Contrarier la survenance de conflits d’intérêts 

● Contrarier la survenance des conflits d’intérêts est l’une des fonctions 
des incompatibilités, applicables tant aux élus qu’aux agents publics. Celles-ci 
seraient renforcées par la présente réforme. Pour les députés et les sénateurs, 
l’article 2 du projet de loi organique prévoit l’incompatibilité entre le mandat 
parlementaire et l’exercice d’une fonction de conseil, quelles qu’en soient les 
conditions de cet exercice. En outre, afin de « garantir l’indépendance des 
fonctionnaires » élus parlementaires, ceux-ci seraient à compter du 1er janvier 
2014 mis d’office en position statutaire de disponibilité et non plus en position 
de détachement pendant la durée de leur mandat (article 16 du projet de loi). 

● Éviter l’apparition d’un conflit d’intérêts est également l’un des 
objectifs poursuivis à l’article 2 du projet de loi, qui pose l’obligation pour toute 
personne concourant à l’exercice d’une mission de service public de ne pas se 
placer dans une situation de conflit d’intérêts ou de la résoudre sans délai, si elle 
survient. 
                                            
(1) Rapport d’information n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo 

Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre 
Vial, fait au nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les 
parlementaires, mai 2011, p. 80. 
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Plusieurs obligations d’abstention, prenant par exemple la forme du 
déport ou de la décharge de fonctions, seraient ainsi mises en place, à l’égard 
des membres du Gouvernement, des membres des autorités administratives 
indépendantes, des titulaires de fonctions exécutives locales et des agents chargés 
d’une mission de service public. En, revanche, aucune disposition relative au 
déport des parlementaires n’est proposée : une telle mesure serait d’une 
constitutionnalité discutable, au regard notamment du droit de vote prévu à 
l’article 27 de la Constitution. 

● Par ailleurs, l’article 7 du projet de loi tend à obliger les membres du 
Gouvernement et les membres des autorités – administratives ou publiques – 
indépendantes intervenant dans le domaine économique à confier à un tiers le 
soin de gérer, sans droit de regard de leur part, les instruments financiers 
qu’ils détiennent. Sera ainsi écartée toute suspicion quant au bénéfice que 
pourraient retirer certaines personnes de l’exercice de leurs fonctions ou des 
informations privilégiées auxquelles elles ont accès. 

● Enfin, les articles 13 et 15 du projet de loi prévoient la mise en place 
d’un dispositif de contrôle par la Haute autorité des activités privées lucratives 
pouvant être exercées par les membres du Gouvernement et les responsables 
exécutifs locaux, parallèlement et jusqu’à trois ans après la cessation de leurs 
fonctions, afin d’examiner leur compatibilité au regard des principes de dignité, 
probité, impartialité et prévention des conflits d’intérêts. Un avis d’incompatibilité 
rendu par la Haute autorité obligerait les anciens responsables publics à renoncer 
ou à cesser l’exercice de cette activité. 

3. Révéler les situations de conflit d’intérêts 

La prévention des conflits d’intérêts passe par l’obligation faite à la 
personne concernée de révéler la situation de conflit, afin d’y faire face 
rapidement et d’en permettre la résolution. 

Telle est la finalité de l’obligation, prévue à l’article 2 du projet de loi, 
faite à l’agent public d’avertir son supérieur hiérarchique lorsqu’il estime se 
trouver en situation de conflit d’intérêts. 

 C’est également tout l’enjeu attaché à la généralisation des déclarations 
d’intérêts, dont le dépôt deviendrait obligatoire pour l’ensemble des personnes 
par ailleurs soumises à l’obligation de dépôt d’une déclaration de patrimoine 
(article 1er du projet de loi organique et articles 3 et 10 du projet de loi), à 
savoir : 

– les membres du Parlement. Pour ces derniers, la déclaration d’intérêts 
serait fusionnée avec la déclaration d’activités prévue à l’article L.O. 151-2 du 
code électoral ; 

– les membres du Gouvernement ; 
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– les membres du Parlement européen ; 

– les présidents des principaux exécutifs locaux ; 

– certains élus locaux délégataires de fonctions exécutives ; 

– les membres des cabinets ministériels ; 

– les collaborateurs du président de la République ; 

– les membres des autorités administratives indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes ; 

– les titulaires d’un emploi ou de fonctions à la décision du Gouvernement 
nommés en conseil des ministres (préfets, recteurs, ambassadeurs, directeurs 
d’administration centrale, etc.) ; 

– les présidents et directeurs généraux d’une série d’entreprises publiques 
et d’organismes énumérés aux 1° à 5° du II de l’article 10. 

Ces déclarations d’intérêts seraient remises à la Haute autorité de la 
transparence de la vie politique (1) et contrôlées par cette dernière dans les mêmes 
conditions que les déclarations de patrimoine : l’ensemble de ses prérogatives 
(pouvoir d’injonction, communication avec l’administration fiscale, etc.), 
ainsi que les sanctions pénales précitées seraient applicables en matière de 
déclarations d’intérêts. 

De la même façon, l’absence d’établissement par un député ou un sénateur 
de sa déclaration d’intérêts et d’activités donnerait lieu à la saisine du Conseil 
constitutionnel par le Bureau de l’assemblée concernée, en vue de faire constater, 
le cas échéant, l’inéligibilité et la démission d’office du parlementaire concerné. 

Le champ d’intervention de la Haute autorité serait donc notablement 
élargi par rapport à celui de la Commission pour la transparence financière de la 
vie publique, dont la mission n’a pas, aujourd’hui, « pour objet spécifique la 
prévention des conflits d’intérêts, mais la lutte contre l’enrichissement personnel 
indu et la corruption » (2). 

La Haute autorité de la transparence ne sera d’ailleurs pas seulement la 
garante de l’exactitude du contenu des déclarations d’intérêts : elle aura également 
le pouvoir d’enjoindre aux assujettis de mettre fin à une situation de conflit 
d’intérêts – sous peine de sanctions pénales (articles 9 et 18 du projet de loi). Il 
faut souligner que, conformément à la ligne de partage déjà évoquée entre 
compétence de la Haute autorité et compétence des organes propres à chaque 
assemblée parlementaire, ce pouvoir d’enjoindre de mettre fin à une situation de 
                                            
(1) Mais aussi, selon les cas, au Premier ministre, au Bureau de l’assemblée parlementaire, au président de 

l’autorité indépendante ou à l’autorité hiérarchique. 
(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 43.  
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conflit d’intérêts n’est pas applicable aux membres du Parlement : c’est à 
l’Assemblée nationale et au Sénat qu’il appartient de faire face à ce type de 
situations.  

Sans qu’il y ait lieu de distinguer entre les différentes catégories 
d’assujettis, l’ensemble des déclarations d’intérêts seraient rendues publiques 
par la Haute autorité de la transparence de la vie publique (article 1er du 
projet de loi organique et articles 4 et 11 du projet de loi). L’objectif est 
d’améliorer l’information des électeurs sur les activités de leurs élus et de 
permettre aux citoyens d’apprécier, le cas échéant, si un parlementaire se trouve 
en situation de conflit d’intérêts. Comme pour les déclarations de patrimoine, 
certains éléments des déclarations d’intérêts demeureraient confidentiels, afin de 
protéger le droit au respect de la vie privée du déclarant et de ses proches.  

En outre, le contrôle des déclarations et des conflits d’intérêts serait assuré 
par l’ouverture de la possibilité de saisine de la Haute autorité aux plus hautes 
personnalités constitutionnelles – Premier ministre, président de l’Assemblée 
nationale et président du Sénat – mais aussi aux associations de lutte contre la 
corruption agréées par le pouvoir exécutif (article 13 du projet de loi). Par leur 
intermédiaire, mais aussi en communiquant des faits à la Haute autorité qui peut 
s’autosaisir, les citoyens pourront contribuer au contrôle qu’elle exerce. 

La répression des conflits d’intérêts passe également par un dispositif de 
protection contre des sanctions professionnelles de ceux qui les révèlent. 
L’article 17 du projet de loi prévoit ainsi que les personnes – quel que soit leur 
statut professionnel – qui auraient révélé une situation de conflits d’intérêts ne 
pourraient faire l’objet de brimades ou de sanctions dans le cadre de leurs relations 
professionnelles. Lorsqu’une mesure portant grief leur serait infligée, elle pourrait 
être déclarée nulle de plein droit par le juge, la charge de prouver que la mesure 
est étrangère à ces révélations portant sur leur auteur. Cependant, seules les 
dénonciations de bonne foi ouvriraient le bénéfice de cette protection, les 
déclarations de mauvaise foi tombant sous le coup des peines prévues en cas de 
dénonciation calomnieuse. 

D. LE RENFORCEMENT DES SANCTIONS APPLICABLES AUX ÉLUS 

1. Inclure les responsables exécutifs gouvernementaux et locaux 
dans le champ de la répression du « délit de pantouflage » 

Alors que le champ de l’article 432-12 du code pénal, interdisant la prise 
illégale d’intérêts par un agent public au cours de l’exercice de ses fonctions, est 
applicable à « une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public ou […] une personne investie d’un mandat électif 
public », l’article 432-13, réprimant le « délit de pantouflage » –  correspondant au 
fait d’exercer une activité pour une entreprise privée dont il a été chargé, au cours 
des trois années qui précèdent le début de cette activité privée d’assurer la 
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surveillance ou le contrôle de cette entreprise, de conclure des contrats de toute 
nature avec cette entreprise ou de formuler un avis sur de tels contrats, ou de 
proposer directement à l’autorité compétente des décisions relatives à des 
opérations réalisées par cette entreprise ou de formuler un avis sur de telles 
décisions – n’est actuellement applicable qu’aux seuls agents des administrations 
publiques, et non aux élus ou aux membres du Gouvernement. 

Prenant en compte une proposition effectuée par la commission de 
réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, présidée 
par M. Jean-Marc Sauvé (1) comme par la Commission de rénovation et de 
déontologie de la vie publique présidée par M. Lionel Jospin (2), l’article 20 du 
projet de loi étend son application aux responsables publics, qu’ils aient exercé 
des fonctions exécutives locales ou de membre du Gouvernement. 

2. Renforcer les peines réprimant le délit de prise illégale d’intérêts 

En outre, les peines punissant la prise illégale d’intérêts dans les trois 
années suivant l’exercice de fonctions publiques seraient augmentées de moitié 
pour être portée à trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amendement 
(article 20 du projet de loi). 

3. Prévoir une peine complémentaire d’inéligibilité à durée 
indéterminée pour les élus et responsables publics coupables de 
délits contre la probité publique ou de fraude fiscale 

Alors la peine complémentaire de privation des droits civiques – 
comprenant la perte de l’éligibilité – prévue par l’article 131-26 du code pénal, est 
limitée à une durée de cinq ans à compter de l’exécution de la peine principale ou 
de la prescription de celle-ci en matière délictuelle, l’article 19 du projet de loi 
crée une peine complémentaire d’inéligibilité pouvant être prononcée pour une 
durée maximale de dix ans mais aussi à titre définitif. 

Cette peine complémentaire d’inéligibilité renforcée pourrait être 
prononcée par le juge pénal à l’égard d’un membre du Gouvernement, d’un élu du 
suffrage universel, d’une personne nommé à un emploi en conseil des ministres ou 
d’un directeur de cabinet ministériel reconnu coupable d’atteinte à 
l’administration publique (détention arbitraire, viol du domicile, concussion, 
corruption passive, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, favoritisme en 
matière de marché public…), de fraude électorale ou de fraude fiscale. 

                                            
(1)  Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011. 
(2)  Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012 
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I I I .  DES TEXTES PROFONDÉMENT REMANIÉS PAR VOTRE 
COMMISSION DES LOIS 

A. DE TRÈS NOMBREUSES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX 
OBLIGATIONS DÉCLARATIVES  

1. Le contenu et la publicité des déclarations de patrimoine 

Plutôt que de s’en remettre au pouvoir réglementaire comme le proposait 
le texte initial, la commission des Lois a, à l’initiative de votre rapporteur, défini 
le contenu des déclarations de situation patrimoniale (article 1er du projet de loi 
organique et article 3 du projet de loi). Celui-ci serait identique pour l’ensemble 
des assujettis. 

À l’instar du modèle déjà existant (1), les déclarations de patrimoine 
portraient sur les éléments suivants : 

1° les immeubles bâtis et non bâtis ; 
2° les valeurs mobilières ; 
3° les assurances-vie ; 
4° les comptes bancaires courants ou d’épargne, les livrets et les autres 

produits d’épargne ; 
5° les biens mobiliers divers ; 
6° les véhicules terrestres à moteur, bateaux et avions ; 
7° les fonds de commerce ou clientèles et les charges et offices ; 
8° les biens mobiliers, immobiliers et les comptes détenus à l’étranger ; 
9° les autres biens ; 
10° le passif. 

En outre, la commission des Lois a prévu que l’ensemble des biens 
détenus en indivision par le déclarant devra figurer dans la déclaration de 
patrimoine – et non pas seulement les biens réputés indivis entre époux. 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a modifié le 
régime de publicité des déclarations de patrimoine des membres du 
Parlement et des présidents d’exécutifs locaux. Elle s’est, en effet, préoccupée 
de concilier l’objectif de publicité poursuivi par les projets de loi et le droit au 
respect de la vie privée des déclarants et de leurs proches. 

Plutôt qu’une publication de ces déclarations – solution en revanche 
maintenue pour les membres du Gouvernement –, votre Commission a opté pour 

                                            
(1) Décret n° 96-763 du 1er septembre 1996 relatif à la Commission pour la transparence financière de la vie 

politique.  
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un droit de consultation ouvert à tout citoyen inscrit sur les listes électorales 
(article 1er du projet de loi organique et article 11 du projet de loi). Cette 
consultation se déroulerait à la préfecture du département d’élection du député ou 
du président d’exécutif local. Les informations recueillies ne pourraient être ni 
publiées ni divulguées, sous peine d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros. 

Il serait, en revanche, possible pour le citoyen d’adresser des observations 
à la Haute autorité de la transparence de la vie publique : l’absence de publication 
et de divulgation des déclarations n’empêcherait donc pas l’exercice d’une 
certaine forme de « contrôle citoyen ». 

Afin que la déclaration de situation patrimoniale rende compte 
précisément du patrimoine réellement détenu par le déclarant, la commission des 
Lois a par ailleurs précisé que l’évaluation rendue publique de la valeur des biens 
détenus en communauté devrait correspondre à la moitié de leur valeur vénale, 
tandis que les biens indivis ne seraient valorisés qu’à la hauteur des droits détenus 
par le déclarant dans l’indivision (article 1er du projet de loi organique et article 4 
du projet de loi). 

Pour les seuls parlementaires, la Commission a, en outre, notablement 
renforcer l’intensité du contrôle exercé par la Haute autorité : leur serait applicable 
de plein droit la procédure systématique de contrôle, au dépôt, de la 
déclaration de patrimoine par la Haute autorité et l’administration fiscale –
procédure initialement prévue  pour les seuls membres du Gouvernement (I de 
l’article 4 du projet de loi). 

2. Le contenu et la publicité des déclarations d’intérêts 

Comme pour les déclarations de patrimoine, votre commission des Lois a, 
à l’initiative de votre rapporteur, défini le contenu des déclarations d’intérêts et, 
pour les députés et sénateurs, des déclarations d’intérêts et d’activités (article 1er 
du projet de loi organique et article 3 du projet de loi). Elle a également porté 
de trois à cinq ans la période rétrospective sur laquelle la déclaration devra 
porter. 

Les déclarations d’intérêts et d’activités incombant aux 
parlementaires porteraient sur les éléments suivants : 

1° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration 
donnant lieu à rémunération ; 

2° les activités professionnelles exercées au cours des cinq dernières 
années ayant donné lieu à rémunération ; 

3° les activités de consultant exercées à la date de la déclaration et au 
cours des cinq dernières années ; 
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4° les participations détenues à la date de la déclaration ou lors des cinq 
dernières années dans les organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou 
d’une société ; 

5° les participations financières directes, à la date de la déclaration, dans le 
capital d’une société ; 

6° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les 
enfants et les parents ; 

7° l’exercice de fonctions bénévoles susceptibles de faire naître des 
conflits d’intérêts ; 

8° les autres liens susceptibles de faire naître des conflits d’intérêts ; 
9° les autres fonctions et mandats électifs exercés à la date de la 

déclaration ; 
10° les noms des collaborateurs parlementaires ; 
11° les activités professionnelles ou d’intérêt général, même non 

rémunérées, que le parlementaire envisage de conserver durant l’exercice de son 
mandat. 

La déclaration d’intérêts et d’activités devrait préciser le montant des 
rémunérations perçues par le parlementaire au titre des éléments mentionnés 
aux 1° à 5° et aux 8°, 9° et 11°. 

 

LA SITUATION DES COLLABORATEURS PARLEMENTAIRES 

La mention prévue au 10° a été l’occasion pour la commission des Lois 
d’ouvrir un débat – qui va au-delà de l’objet de la présente réforme – sur le statut des 
collaborateurs parlementaires. Si le texte adopté par votre Commission répond à la 
nécessité de rendre publique l’identité des collaborateurs travaillant auprès de chaque 
député ou sénateur, se pose plus globalement la question de leurs conditions d’emploi 
et de leur situation matérielle et juridique. Cette question a également été abordée, 
sous l’angle de la déontologie, par notre collègue, M. Christophe Sirugue, dans son 
rapport, remis en février 2013, sur le lobbying : « il peut [...] arriver qu’un 
collaborateur exerce, à côté de son contrat collaborateur, une fonction rémunérée 
par des représentants d’intérêts. De même, les collaborateurs, comme les 
fonctionnaires, sont parfois sollicités pour assister  à des présentations par des 
lobbies, sans être suffisamment alertés de la teneur des intérêts qui y sont défendus. 
Sur toutes ces questions, le Bureau a suggéré de confier à Noëlle Lenoir, 
Déontologue de l’Assemblée nationale, une mission de réflexion sur la mise en place 
d’un code de déontologie »  (1). 

                                            
(1) M. Christophe Sirugue, président de la délégation chargée des représentants d’intérêts et des groupes 

d’études, rapport au nom du groupe de travail sur les lobbies à l’Assemblée nationale, février 2013, p. 17.  
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Il paraît donc inéluctable que puissent s’ouvrir rapidement des chantiers 
internes à l’Assemblée nationale. Ceux-ci devront naturellement s’inscrire dans le 
respect du principe de pluralité d’employeurs, rappelé par le tribunal d’instance 
du 7ème arrondissement de Paris en 2002 (1), puis par la chambre sociale de la Cour de 
cassation en 2004 (2). Ces décisions n’ont pas reconnu l’existence d’une unité 
économique et sociale entre les députés employeurs de collaborateurs. En effet, il 
n’existe ni communauté de travailleurs, ni unité de direction.  

Cela explique que sur le plan matériel, la situation des collaborateurs est 
caractérisée par une grande diversité des missions, des rémunérations (de 9,43 euros 
par heure à 60 euros par heure) et des quotités horaires (de moins de 40 heures par 
mois au temps plein correspondant à 151,67 heures par mois) et par la liberté 
d’embauche dont jouit chaque député-employeur (66 collaborateurs sont aujourd’hui 
embauchés par plusieurs députés ou par un député et un groupe politique). Tous n’ont 
pas non plus la même perspective professionnelle. Alors qu’ils sont largement 
diplômés de l’enseignement supérieur, certains projettent une carrière entière à 
l’Assemblée nationale (en tant que collaborateur de député ou de groupe), d’autres ne 
conçoivent leur collaboration que comme une étape dans leur carrière, qui se 
poursuivra ensuite dans les secteurs public ou privé. 

Il paraîtrait donc souhaitable à votre rapporteur que des initiatives soient 
conduites en la matière, comme par exemple la publication d’un bilan social annuel 
des collaborateurs, qui pourrait être établi par le service de la gestion financière et 
sociale qui gère l’écrasante majorité des contrats de travail et peut donc établir des 
statistiques globales et non nominatives.  

De même, il faut rappeler que si les collaborateurs sont liés à leur 
député-employeur par un contrat de droit privé, le statut particulier de l’Assemblée 
nationale et les exigences de la séparation des pouvoirs font qu’ils ne bénéficient pas 
de toutes les protections normalement accordées aux salariés, dès lors que leur emploi 
dépend du rythme des élections législatives et des aléas de la vie parlementaire. De 
plus, l’Assemblée nationale étant une institution publique, la connaissance interne du 
droit privé – inspection du travail, médecine du travail, etc. – y est parfois 
insuffisante. Enfin, le dialogue social à l’Assemblée nationale dépend du bon vouloir 
de la présidence et du collège des questeurs ou de la sensibilité aux questions sociales 
de quelques députés. 

 

                                            
(1) Tribunal d’instance du 7ème arrondissement, 21 mai 2002. Le jugement précise que les avantages sociaux et, 

plus généralement, les conditions de travail des collaborateurs s’apparentent à « une mutualisation des 
moyens, habituelle au sein d’une même profession » et conclut que « l’absence d’une réelle communauté de 
travailleurs et d’une unité économique empêchent de reconnaître l’existence d’une unité économique et 
sociale entre les députés de l’Assemblée nationale ».  

(2) Cour de cassation, chambre sociale, 18 février 2004, n° 02-60567. L’arrêt considère « qu’il n’existe 
aucune unité de direction sur les collaborateurs parlementaires » et que « les députés composant 
l’Assemblée nationale ne constituent [donc] pas une unité économique et sociale ».  
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Pourquoi dans ces conditions ne pas créer une « conférence sociale 
annuelle » entre représentants des députés-employeurs et représentants des 
collaborateurs-salariés sur un ordre du jour fixé par le Bureau de l’Assemblée ? Cela 
inciterait sans doute les « associations » et autres « amicales » de collaborateurs à se 
transformer en syndicats, soumis à des règles de représentativité, pour le plus grand 
profit de tous. 

Pourquoi ne pas chercher ensuite à négocier, avec ces représentants, une 
convention collective qui complèterait et améliorerait les dispositions du code du 
travail, et organiserait des règles particulières à l’Assemblée nationale ? Cette 
convention collective pourrait être limitée aux collaborateurs de la seule Assemblée 
nationale ou étendue à ceux du Sénat, voire à tous les collaborateurs de responsables 
politiques.  

Enfin, il ne paraît pas utopique de s’inspirer des dispositions de 
l’article L. 2312-5 du code du travail (1), selon lesquelles, lorsque de très petites 
entreprises regroupées sur un même site connaissent des problèmes communs, le 
directeur départemental peut imposer l’élection de délégués du personnel. N’y a-t-il 
pas là une piste à creuser ? 

 

Pour l’ensemble des autres assujettis (non parlementaires), les 
déclarations d’intérêts comporteraient les mêmes rubriques, à l’exclusion des 
éléments mentionnées aux 10° et 11°. 

Votre commission des Lois n’a, en revanche, pas modifié les modalités de 
publicité des déclarations d’intérêts : celles-ci seront publiées, sous le contrôle 
de la Haute autorité de la transparence de la vie publique, dans les limites fixées 
au II de l’article L.O. 135-2 du code électoral (article 1er du projet de loi 
organique) et au III de l’article 4 du projet de loi, qui excluent la publicité de 
certains éléments attentatoires aux droits des tiers. 

Il appartiendra à un décret en Conseil d’État de préciser les modalités 
techniques de cette publicité, en particulier le site internet sur lequel les 
déclarations d’intérêts seront rendues publiques. Votre commission des Lois a 
prévu que le projet de décret – tout comme celui relatif aux déclarations de 
patrimoine – devrait être pris après consultation de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL). 

                                            
(1) Précédemment codifiées au cinquième alinéa de l’article L. 421-1 du code du travail, ces dispositions sont 

les suivantes : « Dans les établissements employant habituellement moins de onze salariés et dont l’activité 
s’exerce sur un même site où sont employés durablement au moins cinquante salariés, l’autorité 
administrative peut, de sa propre initiative ou à la demande des organisations syndicales de salariés, 
imposer l’élection de délégués du personnel lorsque la nature et l’importance des problèmes communs aux 
entreprises du site le justifient. Les conditions de ces élections sont définies par accord entre l’autorité 
gestionnaire du site ou le représentant des employeurs concernés et les organisations syndicales de 
salariés (...). À défaut d’accord, l’autorité administrative fixe le nombre et la composition des collèges 
électoraux ainsi que le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges par application des 
dispositions du présent titre ».  
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3. L’extension des assujettis aux obligations de déclaration 

Votre commission des Lois a élargi le champ des personnes assujetties à 
l’obligation de déclarer leur patrimoine et leurs intérêts : 

– aux maires de communes et aux présidents d’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus 
de 20 000 habitants, au lieu de 30 000 habitants dans le texte proposé ; 

– aux présidents des « autres groupements de communes » – c’est-à-dire 
aux syndicats intercommunaux – dont le montant des recettes ordinaires 
figurant au dernier compte administratif est supérieur à 5 millions d’euros ; 

– aux collaborateurs du Président de l’Assemblée nationale et du 
président du Sénat. Votre rapporteur a retiré un amendement soumettant aux 
mêmes obligations les collaborateurs des députés, des sénateurs et des groupes 
parlementaires, jugeant préférable de prolonger la réflexion sur ce point. 

À titre de récapitulation, le tableau ci-après présente l’ensemble des 
catégories d’assujettis aux différentes obligations déclaratives et précise si les 
déclarations sont rendues publiques. 

CARACTÈRE PUBLIC OU NON PUBLIC DES DÉCLARATIONS DE PATRIMOINE ET D’INTÉRÊTS 

Déclarants Déclaration de patrimoine Déclaration d’intérêts 

Président de la République (a) oui - publication par le Conseil 
constitutionnel absence de déclaration 

Membres du Gouvernement oui - publication par la Haute autorité oui - publication par la Haute autorité 

Membres du Parlement oui - consultation en préfecture oui - publication par la Haute autorité 

Membres du Parlement européen (b) non oui - publication par la Haute autorité 

Présidents d’exécutifs locaux (c) oui - consultation en préfecture oui - publication par la Haute autorité 

Délégataires de fonctions exécutives locales non oui - publication par la Haute autorité 

Membres des cabinets ministériels non oui - publication par la Haute autorité 

Collaborateurs du président de la République non oui - publication par la Haute autorité 

Emplois à la décision du Gouvernement pourvus 
en conseil des ministres non oui - publication par la Haute autorité 

Présidents et directeurs généraux d’organismes 
publics non oui - publication par la Haute autorité 

Collaborateurs du Président de l’Assemblée 
nationale et du Président du Sénat (d) non oui - publication par la Haute autorité 

(a) Situation non modifiée par la présente réforme. 
(b) Hors obligations déclaratives prévues au sein du Parlement européen (déclarations d’intérêts financiers, rendues publiques). 
(c) Élargis par la commission des Lois aux communes et EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants et aux syndicats de 

communes dont les recettes figurant au dernier compte administratif excèdent 5 millions d’euros. 
(d) Catégorie ajoutée par la commission des Lois. 
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4. Les délais et les modalités de dépôt des déclarations 

Sur proposition de votre rapporteur, la commission des Lois a modifié 
plusieurs aspects des procédures de déclaration. Elle a, en particulier, cherché à 
harmoniser les dispositions relatives aux parlementaires, aux ministres et aux 
autres acteurs publics (article 1er du projet de loi organique ; articles 3, 4 et 10 
du projet de loi). 

C’est ainsi que : 

– les déclarations de patrimoine initiales devraient être remises dans les 
deux mois suivant l’entrée en fonction pour l’ensemble des assujettis (au lieu de 
huit jours pour les ministres et d’un mois pour les parlementaires) ; 

– pour l’ensemble des déclarants, les déclarations de patrimoine de fin de 
mandat ou de fonctions seraient accompagnées d’une récapitulation de l’ensemble 
des revenus perçus au cours du mandat ou de l’exercice des fonctions, afin de 
permettre à la Haute autorité de mieux mesurer les causes des évolutions 
patrimoniales ; 

– en cas de changement substantiel intervenant dans le patrimoine ou les 
intérêts détenus, il devrait en être fait déclaration auprès de la Haute autorité dans 
le délai maximal d’un mois ; 

– chaque déclaration pourrait être accompagnée d’observations de la 
personne intéressée, afin d’éclairer la Haute autorité et, le cas échéant, le public ; 

– l’établissement depuis moins de six mois d’une déclaration dispenserait 
de devoir en déposer une nouvelle, conformément au droit aujourd’hui en vigueur. 
Il s’agit d’éviter la multiplication de déclarations redondantes, qui risquerait de 
paralyser l’activité de la Haute autorité. En revanche, un ministre changeant 
d’attributions au sein du Gouvernement serait tenu de déposer une nouvelle 
déclaration d’intérêts ; 

– pour les parlementaires et les élus locaux, le délai de remise des 
déclarations de patrimoine de fin de mandat serait avancé à sept mois au plus tôt et 
six mois au plus tard avant la date normale d’expiration du mandat. Ce délai 
permettrait à la Haute autorité de disposer du temps nécessaire au contrôle des 
déclarations avant que celles-ci ne soient rendues publiques, ce qui permettrait 
ensuite aux électeurs, s’il y a lieu, d’en tirer toutes les conséquences lors du 
scrutin suivant. 

5. Les peines d’inéligibilité applicables en cas d’omission de dépôt 
des déclarations 

L’article 5 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique avait introduit au sein du code électoral des 
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dispositions prévoyant l’inéligibilité automatique, pour une durée d’un an, des élus 
locaux assujettis à l’obligation de dépôt des déclarations de situation patrimoniale, 
sans que les conditions de mise en œuvre de cette inéligibilité ne soient pas 
précisées. En prévoyant une peine d’inéligibilité automatique, sans qu’un juge la 
prononce en appréciant la proportionnalité à la faute commise, ces dispositions 
sont contestables au vu des principes de la nécessité et de l’individualisation des 
peines garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789.  

Ces dispositions sont remplacées par une peine d’emprisonnement, une 
peine d’amende et une peine complémentaire d’inéligibilité renforcée, pouvant 
être prononcées par le juge pénal saisi de l’absence de dépôt d’une déclaration 
prévue par les présents projet de loi organique et projet de loi. 

Aussi à l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a supprimé 
toutes les dispositions prévoyant une inéligibilité automatique en cas d’absence de 
dépôt de la déclaration de situation patrimoniale prévue par la loi du 11 mars 1988 
pour les élus des départements, des collectivités d’outre-mer et de la 
Nouvelle-Calédonie (articles 2 ter, 6 et 7 du projet de loi organique et article 
22 du projet de loi). 

6. Le renforcement des contrôles de la Haute autorité sur les 
déclarations 

a. Le renforcement des prérogatives de la Haute autorité en matière 
fiscale 

Les mêmes modifications ont été apportées à l’égard des parlementaires 
(article 1er du projet de loi organique) qu’à l’égard des autres responsables 
publics (article 5 du projet de loi) : 

– l’administration fiscale devrait transmettre à la Haute autorité les copies 
des déclarations d’impôt demandées dans un délai maximal de soixante jours ; 

– la possibilité donnée à la Haute autorité de demander l’exercice par 
l’administration fiscale de son droit de communication serait élargie à l’ensemble 
des entreprises et organismes sur lesquels ce droit peut s’exercer, et non pas aux 
seuls établissements financiers. L’administration fiscale disposerait d’un délai de 
soixante jours pour transmettre les informations demandées ; 

– la Haute autorité pourrait demander à l’administration fiscale la mise en 
œuvre des procédures d’assistance administrative internationale ; 

– les rapporteurs de la Haute autorité bénéficieraient de l’absence 
d’opposabilité du secret professionnel par les agents de l’administration fiscale. 
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b. Le renforcement du pouvoir d’injonction de la Haute autorité 

Afin de sécuriser juridiquement l’exercice du pouvoir d’injonction de la 
Haute autorité, votre Commission a prévu que les injonctions prononcées à 
l’encontre d’une personne ayant déposé une déclaration incomplète ou n’ayant pas 
donné suite à une demande d’explication ne pourraient, en cas de non-respect, 
entraîner de sanction pénale qu’à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la 
notification de l’injonction (article 1er du projet de loi organique ; article 3 du 
projet de loi). Le texte initial présentait en effet l’inconvénient de ne pas préciser 
à partir de quand il pouvait être considéré que la personne concernée n’avait pas 
déféré à l’injonction. 

Ce même pouvoir d’injonction en cas de déclaration tardive ou incomplète 
a, par ailleurs, été élargi à l’ensemble des responsables publics mentionnés à 
l’article 10 du projet de loi, alors qu’il n’était prévu, dans le texte initial, qu’à 
l’égard des ministres et des parlementaires 

B. LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX MESURES DE PRÉVENTION DES 
CONFLITS D’INTÉRÊTS  

Sur proposition de votre rapporteur et de M. Lionel Tardy, votre 
commission des Lois a modifié la définition du conflit d’intérêts, afin d’y faire 
référence à la théorie des apparences et, notamment, à la notion d’impartialité 
objective. En application de l’article 2 du projet de loi, constituerait un conflit 
d’intérêts « toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à compromettre ou paraître compromettre 
l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction ». 

La Commission a, par ailleurs, supprimé la possibilité pour la Haute 
autorité de prononcer une injonction à l’encontre d’un député européen en 
situation de conflit d’intérêts (articles 9 et 10 du projet de loi). Les membres 
du Parlement européen seraient donc soumis, sur ce point, au même régime que 
les députés et sénateurs. 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a prévu que la 
Haute autorité serait chargée d’élaborer des règles encadrant les relations avec les 
représentants d’intérêts à destination de l’ensemble des institutions soumises à son 
contrôle, charge à elles de les mettre en œuvre en les adaptant à leurs contraintes 
particulières (article 13 du projet de loi). 

De la même manière, elle a introduit un nouvel article 2 bis dans le 
projet de loi, prévoyant que le Bureau de chaque assemblée définit des lignes 
directrices portant sur la prévention des conflits d’intérêts susceptibles de 
concerner les parlementaires. Les parlementaires gagneraient, en effet, à disposer 
d’une forme de « code de conduite » complétant le code de déontologie – qui fixe 
les principes – et énumérant les différentes attitudes à tenir concrètement en cas de 
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conflit d’intérêts : révélation publique d’un lien particulier avant un débat, 
abstention de participation à un débat ou à un vote, refus d’une fonction de 
rapporteur d’un texte etc. 

La Commission a également entrepris, à l’initiative de votre rapporteur, de 
renforcer le régime d’autorisation des activités privées exercées dans les trois 
années suivant la cessation de fonctions ministérielles ou exécutives locales 
(article 15 du projet de loi) : 

– en permettant à la Haute autorité de se saisir de l’exercice non autorisé 
d’une activité privée dès qu’elle en a connaissance ; 

– en rendant nul de plein droit tout acte ou contrat conclu en vue d’exercer 
une activité non compatible avec les fonctions précédemment exercées ; 

– en prévoyant que les avis d’incompatibilité rendus à la suite de la 
découverte fortuite d’une activité exercée sans demande préalable de compatibilité 
par la personne concernée seraient rendus publics au moyen d’un rapport spécial 
publié au Journal officiel et communiqués avec les pièces au parquet, afin qu’il 
examine si ces faits ne sont pas constitutifs d’une prise illégale d’intérêts.  

À l’initiative de votre rapporteur, la Commission a également renforcé la 
protection des lanceurs d’alerte en incluant la rupture du contrat de travail parmi 
les actes faisant grief et en prévoyant que cette protection leur serait acquise 
lorsqu’ils révéleraient des faits constitutifs d’un conflit d’intérêts au déontologue 
de leur organisation ou à une association agréée de lutte contre la corruption 
(article 17 du projet de loi). 

C. LA CONSOLIDATION DU STATUT DE LA HAUTE AUTORITÉ 

La commission des Lois a affermi le statut de la Haute autorité de la 
transparence de vie publique par plusieurs dispositions. 

À l’initiative de votre rapporteur, elle a modifié sa composition, en y 
intégrant quatre personnalités qualifiées nommées par les présidents des deux 
assemblées après avis des commissions des Lois, en supprimant les membres 
suppléants et en organisant le renouvellement de leurs mandats afin d’assurer une 
composition paritaire (article 12 du projet de loi). 

De la même manière, en adoptant deux amendements de votre rapporteur, 
elle a prévu de doter la Haute autorité de l’autonomie financière et de la possibilité 
d’adopter son organisation interne et ses procédures par un règlement général 
(article 12 du projet de loi). 

À l’initiative de votre rapporteur, elle a prévu qu’elle serait elle-même 
chargée d’agréer, sur la base de critères objectifs, les associations de lutte contre la 
corruption pouvant la saisir (article 13 du projet de loi). 
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À l’initiative de votre rapporteur, elle a confié les archives de la 
commission pour la transparence financière de la vie politique à la Haute autorité, 
afin qu’elle puisse s’y référer dans l’exercice de ses missions (article 22 du 
projet de loi). 

À l’initiative de M. François de Rugy et de votre rapporteur, elle a prévu 
que la Haute autorité continuerait l’instruction des déclarations non classées par la 
commission, en appliquant les règles légales en vigueur lors de son dépôt 
(article 22 du projet de loi). 

D. LA MODÉRATION DES MESURES AGGRAVANT LES SANCTIONS 
PÉNALES 

La commission des Lois a atténué le durcissement de certaines sanctions 
pénales, qui pourraient apparaître comme excessives au regard du principe 
constitutionnel de nécessité des délits et des peines. 

À l’initiative de votre rapporteur, elle a supprimé la peine d’inéligibilité 
pouvant être prononcée à titre définitif, dont la sévérité pouvait faire être 
considérée comme contraire à la Constitution, tout en maintenant la possibilité 
pour le juge de prononcer une peine complémentaire d’inéligibilité d’une durée 
maximale de dix années (article 19 du projet de loi). 

De la même manière, elle a supprimé la possibilité de la prononcer à 
l’encontre des personnes occupant un emploi nommé en conseil des ministres et 
des directeurs de cabinets ministériels – qui n’ont pas vocation à se présenter 
devant le suffrage universel et donc à être puni de la perte de ce droit civique (1) – 
pour la réserver aux seuls élus du suffrage universel et membres du Gouvernement 
(article 19 du projet de loi).  

À l’initiative de M. de Rugy, reprenant une proposition faite par la 
commission Sauvé et par la commission Jospin, la commission des Lois a précisé 
la définition de l’intérêt dont la retenue par un agent public pouvait le faire 
sanctionner pénalement de prise illégale d’intérêt comme n’étant pas un « intérêt 
quelconque » mais uniquement les intérêts « de nature à compromettre son 
indépendance, son impartialité ou son objectivité » (article 19 du projet de loi).  

E. LE RENFORCEMENT DU RÉGIMES DES INCOMPATIBILITÉS AVEC LE 
MANDAT PARLEMENTAIRE 

La commission des Lois a adopté plusieurs dispositions introduisant de 
nouvelles incompatibilités, durcissant et précisant les conditions d’application 
des incompatibilités introduites par le présent article. 

                                            
(1) Cependant, en application de l’article 131-26 du code pénal, ces personnes resteront, comme tout citoyen, 

condamnable par le juge pénal à une peine complémentaire de perte d’inéligibilité d’un maximum de cinq 
ans en répression de faits délictuels comme la fraude fiscale ou les atteintes à la probité publique. 
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À l’initiative de votre rapporteur, elle a complété l’article L.O. 140 du 
code électoral, qui rappelle l’incompatibilité du mandat parlementaire avec les 
fonctions relevant du statut de la magistrature (1), en prohibant l’exercice de 
toute fonction juridictionnelle, à l’exception de celles prévues par la 
Constitution – au sein de la Haute cour et de la Cour de justice de la République 
(article 2 du projet de loi organique). Dans le même esprit, cet amendement 
rend incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions d’arbitrage et de 
médiation, régies par les livres IV et V du code de procédure civile ou par 
d’autres règlements d’arbitrage équivalents au niveau international. 

À l’initiative de M. Lionel Tardy, elle a prévu que les parlementaires 
exerçant des fonctions au sein d’autorités administratives indépendantes ne 
pourraient plus en assurer la présidence (article 2 du projet de loi organique). 

À l’initiative de son rapporteur, afin de prendre en compte tous les statuts 
des différentes fonctions publiques, et d’affirmer que cette mesure est liée à 
l’incompatibilité entre emploi public et mandat parlementaire, la commission des 
Lois a transféré de l’article 16 du projet de loi ordinaire à l’article 2 de la loi 
organique le principe obligeant le fonctionnaire accédant à un mandat 
parlementaire à se faire mettre d’office en position statutaire de disponibilité ou, 
lorsque le statut dont il relève ne prévoit pas cette faculté, dans une position 
équivalente au sein de laquelle il ne pourra acquérir ni droits à l’avancement ni 
droit à pension.  

À l’occasion de son examen, la commission des Lois a substantiellement 
renforcé la définition des entreprises ayant des liens particuliers avec la puissance 
publique au sein desquelles les parlementaires ne peuvent exercer de fonction de 
direction (article 2 du projet de loi organique). 

À l’initiative de M. Lionel Tardy, elle a substitué à la mention des sociétés 
faisant appel à l’épargne publique en ayant « exclusivement » un objet financier 
celle des mêmes sociétés ayant un objet « principalement » financier. 

À l’initiative de votre rapporteur, a été défini comme ne pouvant être 
dirigée par un parlementaire les entreprises proposant des produits, services et 
travaux « destinés spécifiquement » au secteur public ou « devant faire l’objet 
d’une autorisation discrétionnaire de la part » d’une autorité publique pour 
exercer ses activités.  

En outre, a été prévu la prohibition de l’exercice de fonction de direction 
au sein des sociétés-mères des sociétés et organismes définis par l’article 
L.O. 146, c’est-à-dire les sociétés exerçant un « contrôle effectif » sur ces sociétés. 

                                            
(1) Article 9 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 

magistrature.  
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F. L’APPLICATION AUX AUTRES AUTORITÉS CONSTITUTIONNELLES DES 
PRINCIPES MIS EN ŒUVRE PAR LE PROJET DE LOI ORGANIQUE 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a étendu aux 
membres du Gouvernement et aux membres du Conseil constitutionnel, ainsi 
qu’aux représentants français au Conseil constitutionnel, certains principes rendus 
applicables aux seuls parlementaires par le projet de loi organique : 

– les membres du Gouvernement appartenant à la fonction publique 
seraient dorénavant mis d’office en position de disponibilité (article 3 du projet 
de loi organique), ne pourraient cumuler leurs indemnités avec des indemnités 
parlementaires pendant la période d’un mois qui suit leur nomination au 
Gouvernement au cours de laquelle ils demeurent membres de l’assemblée où ils 
siègent (articles 2 bis et 3 du projet de loi organique) ; en outre, le régime 
d’incompatibilité d’exercer certaines fonctions dans les six mois suivant la 
cessation de leurs fonctions serait supprimé au profit du régime d’autorisation des 
activités (article 3 du projet de loi organique et article 15 du projet de loi) ; 

– les membres du Conseil constitutionnel ne pourraient exercer en même 
temps la profession d’avocat (article 2 quater du projet de loi organique) ; 

– les fonctionnaires exerçant un mandat de parlementaire européen 
seraient mis d’office en position de disponibilité pendant la durée de leur mandat 
(article 16 du projet de loi). 

G. L’INTRODUCTION DE DISPOSITIONS RÉFORMANT LE FINANCEMENT 
DES PARTIS POLITIQUES 

Votre commission des Lois a adopté une série d’amendements présentés 
par M. François de Rugy, tendant à modifier les règles de financement des partis 
politiques, fixées dans la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée. 

C’est ainsi que le nouvel article 11 bis du projet de loi tend à modifier les 
modalités de répartition du financement public des partis politiques, dans le but de 
mettre fin à des pratiques discutables constatées ces dernières années. Ainsi, il ne 
serait plus possible, pour un parlementaire élu dans une circonscription en 
métropole ou à l’étranger, de se rattacher, pour la répartition de la seconde 
fraction de l’aide publique, à un parti ayant présenté des candidats 
uniquement dans des circonscriptions situées outre-mer. 

En outre, le rattachement annuel de chaque parlementaire aux partis 
éligibles à la seconde fraction serait désormais rendu public, ce qui 
consacrerait la pratique suivie depuis novembre 2012 à l’Assemblée nationale et 
au Sénat. 

Par ailleurs, le nouvel article 11 ter modifierait le régime des dons et 
cotisations aux partis politiques, sur trois points : 
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– le plafond annuel des dons aux partis politiques par les personnes 
physiques, fixé à 7 500 euros, s’appliquerait par donateur, et non plus par parti 
politique. Une même personne ne pourrait donc pas donner, chaque année, plus de 
7 500 euros, quel que soit le nombre de partis bénéficiaires ; 

– les cotisations versées aux partis politiques par leurs adhérents 
seraient désormais prises en compte dans le calcul destiné à vérifier le respect 
du plafond de 7 500 euros précité, à l’exception des cotisations versées par les élus 
(sans toutefois que ces dernières puissent excéder le quart de leurs indemnités) ; 

– les associations de financement et les mandataires financiers devraient 
communiquer chaque année à la Commission nationale des comptes de campagne 
et des financements politiques la liste des personnes ayant consenti des dons 
d’au moins 3 000 euros à un parti politique. 

L’exposé sommaire des amendements adoptés par votre Commission 
résumait ainsi la démarche engagée : « plusieurs affaires récentes ont mis en 
lumière le problème posé par les micro-partis, qui permettent parfois de véritable 
détournement des règles de financement des partis politiques. Il semble nécessaire 
qu’un projet de loi relatif à la transparence de la vie publique intègre les 
modifications nécessaires pour mettre fin aux différents abus, tout en préservant le 
pluralisme politique indispensable ». 
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AUDITION DE M. ALAIN VIDALIES, MINISTRE DÉLÉGUÉ 
CHARGÉ DES RELATIONS AVEC LE PARLEMENT ET 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

Lors de sa séance du mardi 4 juin 2013, la Commission procède à 
l’audition de M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des relations avec le 
Parlement, sur le projet de loi organique relatif à la transparence de la vie 
publique (n° 1004) et le projet de loi relatif à la transparence de la vie publique 
(n° 1005) puis procède à l’examen de ces deux projets de loi (M. Jean-Jacques 
Urvoas, rapporteur). 

M. Dominique Raimbourg, président. Je suis heureux d’accueillir 
M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des relations avec le Parlement, dans 
le cadre de l’examen du projet de loi organique et du projet de loi relatifs à la 
transparence. 

M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des relations avec le 
Parlement. Monsieur le président, monsieur le rapporteur, mesdames et messieurs 
les députés, je suis heureux de répondre à l’invitation de votre Commission, où les 
échanges, je le sais d’expérience, sont toujours intéressants et de grande qualité. 

Les deux projets de loi que je vous présente visent à mettre en œuvre un 
principe politique que nous connaissons tous, celui de la confiance que doivent 
avoir les citoyens en ceux qui gouvernent, jugent ou administrent. Cette confiance, 
au fondement même de la République et de la démocratie, ne saurait prospérer que 
si l’intégrité et l’impartialité des responsables publics ne peuvent être mises en 
doute. Or la défiance manifeste de nombre de nos concitoyens à l’endroit de 
certains de leurs représentants trouve notamment sa source dans des 
comportements et des pratiques de certains agents publics, comportements et 
pratiques qui ne correspondent pas aux valeurs affichées de primauté de l’intérêt 
général, de neutralité et d’impartialité. Même si les cas avérés d’infractions 
pénales sont peu nombreux – il faut toujours le souligner –, ils entretiennent la 
suspicion dans l’opinion publique. Le souverain, c’est-à-dire le peuple, ne peut en 
effet accepter de déléguer ses pouvoirs à des gouvernants que s’il a l’assurance 
que ces derniers servent exclusivement l’intérêt général, et non leurs intérêts 
propres. 

Il convient d’observer que le législateur, sous toutes les majorités, est 
presque toujours intervenu à la suite d’affaires ou de révélations. Depuis 1988, une 
douzaine de lois ou de décrets ont ainsi été adoptés sur le sujet dont nous parlons. 
Sans remonter aux précédentes Républiques ou à des temps plus anciens encore, 
on peut rappeler l’affaire de la Garantie foncière dans les années soixante-dix ou, 
dans les années quatre-vingt, les affaires Noir, Botton et Urba. Plus récemment, 
les révélations sur de possibles liens entre un ministre du Budget et une grande 
fortune française ont été à l’origine d’un rapport remis au Président Nicolas 
Sarkozy, le rapport de la commission Sauvé pour la prévention des conflits 
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d’intérêts dans la vie publique. Nombre des recommandations de ce rapport 
comme du rapport de la commission Jospin sont d’ailleurs reprises dans les deux 
présents textes. 

Restaurer le lien de confiance, que les événements récents impliquant un 
ancien ministre du Budget ont altéré, telle fut la volonté du président de la 
République lorsqu’il a demandé au Gouvernement de préparer plusieurs projets de 
loi – quatre au total. Le Premier ministre, de son côté, a rappelé devant votre 
assemblée, lors des questions au Gouvernement du 10 avril dernier, que ces textes 
« ont pour objectif de redonner à nos concitoyens confiance dans les institutions 
de la République et dans les représentants du peuple, quel que soit le niveau des 
responsabilités qu’ils exercent ». 

Je tiens cependant à souligner que ces projets de lois ne sont pas des textes 
de circonstance, même si certaines circonstances ont bien entendu accru la 
nécessité d’un dispositif nouveau, plus efficace pour traiter les situations de conflit 
d’intérêts et compréhensible par nos concitoyens : lorsqu’elles se sont présentées, 
je travaillais déjà depuis plusieurs semaines sur la base des recommandations de la 
commission Jospin et, surtout, des engagements clairs, pris par le président de la 
République pendant sa campagne, en faveur d’une République exemplaire. Ces 
engagements, toujours consultables en ligne, attestent de notre volonté ancienne 
d’agir pour prévenir les conflits d’intérêts dans la vie publique, pour renforcer les 
règles d’inéligibilité des élus condamnés pour corruption – engagement n° 49 du 
projet de M. François Hollande –, pour encadrer le lobbying, pour organiser un 
contrôle citoyen en matière de déontologie de la vie publique ou pour permettre 
aux associations anti-corruption de mettre en œuvre l’action publique – mesure 
qui sera proposée dans un autre texte. 

Les deux projets de loi traduisent notre ambition de doter la France de 
moyens effectifs de prévention, de contrôle et de sanction des obligations de 
probité et d’intégrité qui s’imposent à tous ceux qui exercent des responsabilités 
publiques, à savoir non seulement les élus, mais aussi, par exemple, les membres 
des cabinets ministériels ou des autorités administratives indépendantes. 

Cette transparence, qui n’est qu’une forme continuée de la souveraineté 
populaire et du respect dû à nos concitoyens, est une exigence républicaine et non 
une concession à la mode ou aux nouvelles technologies. De façon synthétique, les 
présents textes tendent à améliorer quatre éléments de notre législation en la 
matière : la prévention des conflits d’intérêts ; l’amélioration de leur détection et 
de leur contrôle ; le renforcement des mesures tendant à la transparence 
financière ; le renforcement, enfin, des dispositifs répressifs. 

L’article 2 du projet de loi ordinaire définit, pour la première fois dans un 
texte de cette portée, la notion de conflit d’intérêts et donne des outils pour 
prévenir ce genre de situation, avec pour objectif de placer notre pays au rang des 
démocraties les plus avancées en la matière. Si l’article 1er du projet de loi reprend 
des obligations déjà consacrées par la jurisprudence, celui-ci entend traduire dans 
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notre législation les principes fondamentaux de dignité, de probité et d’impartialité 
qui doivent guider l’action des acteurs publics. Il impose également à ces derniers 
de prévenir les situations de conflit d’intérêts et, si elles surviennent, d’y mettre 
fin, le meilleur contrôle étant l’autocontrôle, le pas de côté par rapport à son 
propre exercice professionnel, au service de l’intérêt général. Il s’agit là d’un point 
central, qui aurait même pu figurer dans l’intitulé de ce texte ; j’imagine que nous 
aurons des échanges sur ce thème, auquel sont consacrés plusieurs amendements. 

La question des conflits d’intérêts est centrale dans l’ensemble des 
sociétés démocratiques avancées ; elle se résume à l’adage très ancien selon lequel 
« nul ne peut servir deux maîtres à la fois » – surtout, pourrait-on ajouter, lorsque 
l’un de ces maîtres est l’intérêt général et l’autre, sinon l’argent, du moins l’intérêt 
particulier. Les pays anglo-saxons, on le sait, prêtent une attention toute 
particulière à cette question. Cela s’explique peut-être en partie par les liens entre 
éthique protestante et esprit du capitalisme : du fait de son importance dans ces 
sociétés, le fait économique est appréhendé ab initio, avant même que ne soient 
posées les problématiques de gouvernement de la vie publique. Profondément liée 
à la théorie des apparences, la notion de conflit d’intérêts peut heurter notre 
conception légaliste de la norme, qui implique une ligne de partage stricte et 
imperméable entre le domaine pénal – dans lequel la norme a vocation à prohiber 
les actions effectivement nuisibles à la société – et le domaine déontologique. La 
question des conflits d’intérêts, qui se situe dans cette zone grise, est pourtant 
ancienne, même dans notre pays de droit latin : l’ordonnance royale de Charles VI 
qui, en 1388, interdisait aux gouverneurs des provinces de passer contrat avec 
leurs administrés en porte témoignage, de même que la description des 
agissements des frères Rougon dans La Curée de Zola. 

Toutefois, la complexité des sociétés contemporaines conduit à une 
multiplication des situations exposant aux conflits d’intérêts, notion dont chacun 
s’accorde par ailleurs à reconnaître la complexité, si bien qu’il est difficile d’en 
donner une définition satisfaisante. En la matière, le système français est 
actuellement caractérisé par un régime de faveur prohibée, avec l’incrimination de 
prise illégale d’intérêts, et de faveur ignorée, cette dernière expression désignant 
l’ensemble des comportements, positifs comme négatifs, situé dans les marges du 
droit pénal. Dans une société démocratique avancée, c’est cette marge de non-droit 
qu’il faut faire régresser, afin que certaines situations soient organisées par le droit 
au lieu d’être ignorées. 

À l’article 2 du projet de loi ordinaire, le Gouvernement a fait le choix 
d’une définition simple et fonctionnelle, qui fut celle de la commission Jospin, 
même si nos débats permettront d’améliorer le dispositif envisagé. Trois stratégies 
de traitement préventif de ces conflits peuvent être identifiées, car une prévention 
adéquate est toujours préférable, on le sait, à une répression par définition tardive. 
La première de ces stratégies consiste à imposer la révélation de la situation de 
conflit d’intérêts aux personnes concernées, sur le modèle des déclarations 
d’intérêts : c’est l’objet des articles 3, 4, 9, 10 et 11. La deuxième est de 
recommander, voire d’imposer, une attitude prédéterminée à la personne qui se 
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trouve en situation de conflit d’intérêts, comme y tendent les articles 2 et 7. La 
troisième, enfin, est d’empêcher que survienne une telle situation, par 
l’interdiction de réaliser certains actes, comme c’est le cas pour les libéralités 
concédées aux médecins par leurs malades : c’est le sens des dispositions pénales 
et des incompatibilités nouvelles que nous vous proposons. 

Afin d’organiser la révélation de la situation de conflit d’intérêts, le 
Gouvernement propose que des déclarations publiques d’intérêts soient rendues 
obligatoires pour les personnes visées. Le projet de loi organique tend en outre à 
refondre les différentes obligations déclaratives incombant aux parlementaires. La 
déclaration de situation patrimoniale verrait son contrôle renforcé et sa publicité 
serait désormais assurée. Appelées à fusionner, la déclaration d’intérêts et la 
déclaration d’activités professionnelles ou d’intérêt général seraient également 
rendues publiques. 

Les règles relatives au contenu de la déclaration de situation patrimoniale 
connaîtraient plusieurs modifications par rapport au droit actuel. En premier lieu, 
la déclaration serait effectuée « dans le mois » suivant l’entrée en fonction de 
chaque parlementaire, au lieu de deux mois depuis 1995 – et quinze jours de 1988 
à 1995. Deuxièmement, elle serait personnellement adressée au président de la 
Haute autorité, et non plus simplement déposée auprès de l’actuelle Commission 
pour la transparence financière de la vie politique. Enfin, elle devrait être 
« exhaustive » – exigence qui n’est aujourd’hui qu’implicite. 

Au-delà des obligations de déclaration d’intérêts rendues publiques par la 
Haute autorité, ce texte organise pour la première fois un système de déport 
imposant aux membres du Gouvernement, aux titulaires de fonctions exécutives 
locales et aux membres des autorités administratives indépendantes se trouvant 
dans une situation de conflit d’intérêts de s’abstenir de prendre part à l’affaire ou à 
la décision en cause. Serait ainsi généralisée une obligation déjà mise en œuvre 
dans nombre d’autorités indépendantes, et dont la portée et la nouveauté méritent 
d’être soulignées ; en somme, elle donne une traduction moderne au vieil adage 
selon lequel on ne peut être juge et partie. Les membres de la nouvelle Haute 
autorité, qualifiée d’autorité administrative indépendante par l’article 12 du projet 
de loi ordinaire, seront, le cas échéant, également concernés par cette obligation 
d’abstention. 

Le même projet de loi institue également un mécanisme nouveau de 
mandat de gestion, sans droit de regard de la part des intéressés pendant toute la 
durée de leurs fonctions, pour les intérêts financiers détenus par les membres du 
Gouvernement et les membres des autorités administratives indépendantes 
intervenant dans le domaine économique. Quel meilleur instrument pour prévenir 
les délits d’initié que ces mandats de gestion ? L’objectif est d’éviter la suspicion 
que peut faire naître la détention d’instruments financiers par des personnes 
exerçant des compétences dans les secteurs économique et financier ou, plus 
simplement, en position de bénéficier d’informations privilégiées dans ces 
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domaines ; c’était d’ailleurs l’une des recommandations des rapports Sauvé et 
Jospin. 

Le projet de loi contient également une avancée essentielle pour la 
protection des lanceurs d’alerte, dont on a pu mesurer l’utilité, notamment, à 
l’occasion de scandales sanitaires. La notion de « lanceur d’alerte » est au 
demeurant relativement récente en France. Aussi l’article 17 organise-t-il 
l’interdiction ou la nullité de mesures de sanction prises à l’encontre d’agents ou 
de personnes qui, ayant connaissance de faits constitutifs d’une situation de conflit 
d’intérêts, les porteraient de bonne foi à la connaissance de leur employeur ou des 
autorités judiciaires ou administratives. Cette protection ne serait cependant 
accordée, je le répète, qu’aux personnes de bonne foi : une déclaration de 
mauvaise foi exposerait aux sanctions prévues en matière de dénonciation 
calomnieuse. 

Afin d’assurer le contrôle de ces différentes obligations, le Gouvernement 
vous propose aussi de créer une Haute autorité de la transparence de la vie 
publique, qui, disposant de pouvoirs effectifs, remplacerait l’actuelle Commission 
pour la transparence financière de la vie politique. Les principaux responsables 
politiques et administratifs de notre pays devront transmettre à cet organisme une 
déclaration de patrimoine en début et en fin de mandat, ainsi qu’une déclaration 
d’intérêts. Les sanctions pénales en cas de non-respect de ces obligations seront 
renforcées. 

À l’origine, la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique ne comprenait que trois membres de droit : le vice-président du Conseil 
d’État, le Premier président de la Cour de cassation et le Premier président de la 
Cour des comptes. La loi du 4 janvier 1996 a élargi cette composition à six 
membres titulaires et six membres suppléants, désignés pour une période de quatre 
années et renouvelables une fois. Organe de régulation plutôt que commission 
administrative, la Haute autorité comportera un président ainsi que six membres et 
six suppléants élus ; le président sera nommé par décret après avis des 
commissions parlementaires chargées des lois constitutionnelles, selon les 
conditions fixées par le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution. Les six 
membres titulaires et les six membres suppléants continueront d’être élus au sein 
des hautes juridictions. 

Afin de garantir l’impartialité de la Haute autorité, quatre règles 
déontologiques seront applicables à ses membres : leur mandat sera incompatible 
avec tout mandat ou fonction dont les titulaires sont assujettis aux obligations 
déclaratives prévues par le projet de loi – en d’autres termes avec les fonctions de 
membre du Gouvernement, avec le mandat de représentant français au Parlement 
européen, avec des fonctions exécutives ou des fonctions de délégataire de 
signature de titulaires de fonctions exécutives des collectivités territoriales les plus 
importantes, avec les fonctions de membre de cabinet ministériel ou de 
collaborateur du président de la République. 
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Les membres de la Haute autorité ne pourront participer à ses délibérations 
ou vérifications lorsque celles-ci visent des « organismes ou personnes à l’égard 
desquels ils détiendraient ou auraient détenu, au cours des trois années 
précédentes, un intérêt direct ou indirect » ; son président et ses membres, 
concernés par l’article 10 du projet de loi ordinaire, seront à ce titre soumis à 
l’obligation de déclaration de situation patrimoniale et de déclaration d’intérêts, 
laquelle devra être examinée et publiée. Enfin, les membres de la Haute autorité 
seront tenus au respect du secret professionnel, secret protégé pénalement. 

La Haute autorité aura un rôle élargi par rapport aux missions de l’actuelle 
Commission pour la transparence financière de la vie politique : elle sera 
dépositaire des déclarations de situation patrimoniale et contrôleur de ces 
déclarations, aura un rôle de conseil confidentiel – en particulier sur des questions 
de déontologie –, de recommandation et de définition de lignes directrices 
publiques en matière de déontologie et « pour l’application de la loi », et devra 
présenter un rapport public annuel ; elle donnera enfin son avis, non pas à titre 
consultatif mais obligatoire, sur la compatibilité d’une activité lucrative privée 
avec des fonctions gouvernementales ou exécutives locales. 

On le voit, le projet du Gouvernement témoigne d’une réelle ambition 
pour cette Haute autorité, qui pourra être saisie par le Premier ministre, par le 
président de l’une des assemblées parlementaires ou par une association de lutte 
contre la corruption habilitée à se porter partie civile dans les affaires de 
manquement au devoir de probité. Elle pourra également se saisir d’office. 

La Haute autorité contrôlera le respect de ces obligations et pourra 
demander des éléments complémentaires aux intéressés. L’article 14 organise ses 
prérogatives lorsqu’elle constate un manquement à une obligation légale : elle 
disposera des services fiscaux et se verra attribuer un pouvoir d’injonction – nous 
aurons à discuter des améliorations proposées sur ce point par votre rapporteur. 

En outre, l’usage républicain de la vérification des situations fiscales des 
ministres sera désormais encadré par l’article 8 du projet de loi. Je veux insister 
sur les compétences nouvelles que nous vous proposons à ce sujet ; le 
Gouvernement restera néanmoins attentif à vos éventuels amendements. En tout 
état de cause, la Haute autorité pourra demander la transmission des déclarations 
fiscales souscrites par le conjoint séparé de biens, par le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou par le concubin de la personne concernée. À défaut d’avoir 
obtenu directement communication de ces déclarations, elle pourra en demander 
copie à l’administration fiscale, comme elle pourra demander à celle-ci d’exercer 
son droit de communication, conformément aux dispositions de l’article L. 81 du 
livre des procédures fiscales. Les agents de l’administration fiscale seront déliés 
du secret professionnel à l’égard des membres de la Haute autorité. Une sanction 
pénale d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende pourra être 
prononcée en cas de refus de communication des déclarations fiscales. 
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La construction d’une « culture déontologique », pour reprendre les termes 
du rapport Sauvé, est une tâche ardue, qui suppose des évolutions normatives que 
le projet de loi tend précisément à introduire. Toutefois, comme l’affirmait un 
rapport d’information sénatorial relatif aux conflits d’intérêts, « contre ceux qui 
n’ont pas de principes, il faut avoir des règles » : c’est le sens des mesures 
d’amélioration du dispositif répressif. 

Le projet de loi tend ainsi à mettre en œuvre l’engagement n° 49 de 
François Hollande afin que l’ensemble des élus du suffrage universel, les membres 
du Gouvernement et leurs directeurs de cabinet ainsi que les titulaires des emplois 
nommés en Conseil des ministres puissent être condamnés à une peine 
complémentaire d’inéligibilité pouvant atteindre dix ans, voire être définitive, en 
répression des infractions portant atteinte à la moralité publique telles que la 
corruption, le trafic d’influence, la fraude électorale ou la fraude fiscale. Je crois 
que nos compatriotes sont très attachés à ce que nous puissions avancer sur ce 
point, dans le respect des normes constitutionnelles que notre proposition nous 
semble offrir. 

Nous souhaitons également renforcer la répression du pantouflage. 
L’interdiction faite par le code pénal aux fonctionnaires de rejoindre, lorsqu’ils ont 
quitté leurs fonctions, une entreprise avec laquelle ils ont été en relation du fait de 
ces fonctions sera étendue aux membres du Gouvernement et aux titulaires de 
fonctions exécutives locales. Les peines encourues en cas de manquement à cette 
interdiction seront aggravées. De nouvelles infractions pénales sont ainsi prévues 
à l’article 18 du projet de loi. La première, spécifique aux membres du 
Gouvernement, serait la plus sévèrement réprimée ; d’autre part, aux termes de 
l’article 10, serait passible de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende le fait de ne pas déposer une déclaration de situation patrimoniale ou 
une déclaration d’intérêts, d’omettre de déclarer une partie substantielle de son 
patrimoine ou de ses intérêts, de fournir une évaluation mensongère de son 
patrimoine ou de ne pas déférer aux injonctions de la Haute autorité. Enfin, le fait 
de publier ou de divulguer, hors des cas prévus par la loi, « de quelque manière 
que ce soit, tout ou partie des déclarations ou des observations » effectuées en 
application de la future loi et de la future loi organique, serait punissable. 

Dans le même objectif de transparence et de prévention des conflits 
d’intérêts, le Gouvernement propose de renforcer certaines dispositions relatives 
aux incompatibilités parlementaires en interdisant, par exemple, le cumul du 
mandat de parlementaire avec des fonctions au sein d’entreprises qui, pour une 
part importante de leur activité commerciale, dépendent de l’administration. Peut-
on en effet, sans conflit d’intérêts ne serait-ce que potentiel, être marchand 
d’armes en activité et parlementaire ? J’ai bien noté que de nombreux 
amendements portaient sur l’article 2 du projet de loi organique, qui renforce les 
règles d’incompatibilités professionnelles applicables aux parlementaires en 
prohibant l’exercice de toute fonction de conseil. L’article L.O. 146-1 du code 
électoral interdit à tout parlementaire de commencer à exercer, après le début de 
son mandat, une fonction de conseil qu’il n’exerçait pas avant son élection. 
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Introduite par la loi organique du 19 janvier 1995 relative à la déclaration de 
patrimoine et aux incompatibilités, cette mesure est issue des propositions du 
groupe de travail sur la clarification des rapports entre la politique et l’argent, 
présidé par Philippe Séguin, propositions destinées à encadrer plus strictement 
l’exercice d’activités susceptibles de créer entre les élus et le monde des affaires 
des liens discutables. La rédaction en vigueur précise cependant que cette 
interdiction ne s’applique pas aux membres des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, tels que les 
avocats, les experts-comptables ou les commissaires aux comptes. Ce point a pu 
susciter quelques interrogations ; mais nos échanges permettront, je l’espère, de 
définir un dispositif amélioré, protecteur et satisfaisant. 

Afin d’assurer une égalité de traitement entre les parcours professionnels 
privés et publics, les fonctionnaires élus au Parlement seront désormais placés en 
position de disponibilité, et non plus de détachement, pendant la durée de leur 
mandat ; quant aux ministres, ils ne bénéficieront plus que d’un mois d’indemnité 
de fin de fonction. 

Ces deux projets de loi s’attachent à fixer un cadre commun de la 
déontologie de la vie publique, sans régir dans le détail le comportement des 
responsables publics. Dans cette phase de l’examen parlementaire, le 
Gouvernement est animé par un esprit de concertation et de collaboration avec 
votre Commission, esprit grâce auquel, j’en suis sûr, nous lèverons les 
interrogations que la rédaction actuelle du projet de loi organique a pu susciter. Je 
suis tout à fait confiant sur le fait que nous aboutirons à des dispositions 
équilibrées et raisonnables ; René Dosière comme Jean-Jacques Urvoas ont déjà 
accompli un remarquable travail à cet égard. 

Mesdames et messieurs les députés, il nous appartient, comme d’autres 
l’ont fait lors des principales affaires qui éclaboussèrent les trois dernières 
Républiques, de proposer des solutions progressistes dont nous pourrons être 
fiers : en ces domaines qui sont au cœur du pacte républicain, l’inaction n’est pas 
une option. J’ai bien conscience que cela suppose également une évolution des 
comportements, car seule une culture déontologique, en prévenant efficacement 
ces conflits, peut éviter que « les vertus se perdent dans l’intérêt comme les 
fleuves se perdent dans la mer », selon la formule de La Rochefoucauld. 

M. Jean-Jacques Urvoas, rapporteur. Le sens de ces deux projets peut 
tenir en une proposition : ceux qui ont pour mission de représenter les citoyens ou 
de les servir dans des fonctions d’autorité doivent être exemplaires. Concrètement, 
cela revient à dire que nous avons voulu permettre de détecter les enrichissements 
illicites, d’entraver les dissimulations possibles et d’empêcher les conflits 
d’intérêts.  

Ces questions sont aussi anciennes que la démocratie parlementaire et 
l’histoire en est navrante, la législation ne progressant que sous l’effet de 
scandales. Les premiers textes posant l’incompatibilité entre un mandat 
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parlementaire et des fonctions dans des sociétés financières ont été votés, sous la 
IIIe République, à la suite de l’affaire des décorations qui avait éclaboussé Jules 
Grévy, puis du scandale de la Gazette du franc de Marthe Hanau en 1928. 
La Ve République a malheureusement connu elle aussi des scandales, comme celui 
de la Garantie foncière dans les années 1970, affligeante affaire d’escroquerie qui 
donna lieu à un renforcement des incompatibilités. Pierre Mazeaud, rapporteur du 
texte, déplorait alors que le mandat soit devenu un moyen d’accéder à certaines 
fonctions et la clé destinée à ouvrir les voies de la fortune.  

Autres temps, autres mœurs, mais on n’a guère progressé pour ce qui est 
des rapports entre l’argent et la politique. En 2011, à la suite des difficultés que 
connaissait un des ministres de son gouvernement, François Fillon a déposé un 
texte sur le sujet après avoir confié une mission au vice-président du Conseil 
d’État. Cette année, après un mensonge retentissant, le Gouvernement vous a 
demandé d’accélérer la préparation d’un projet de loi prévu pour l’automne. On 
peut ainsi dire, pour paraphraser Camus, que, puisque les hommes n’ont pas de 
principes, il faut qu’ils aient des règles. 

Le mal n’étant pas neuf, le Parlement sait comment le combattre : il n’y a 
pour cela que trois voies et, puisque le Gouvernement a choisi de les emprunter 
toutes, je poserai une question sur chacune, étant entendu qu’à mes yeux, la 
pertinence du dispositif doit être analysée davantage au regard de son efficacité 
présumée qu’à l’aune de possibles attentes de l’opinion. En effet, même si la 
transparence est aujourd’hui synonyme de toutes les vertus alors que, naguère, 
dire de quelqu’un qu’il était « transparent » revenait à le définir comme un être 
inconsistant et sans aucune personnalité, la question doit être abordée avec le recul 
qui sied à la majesté du législateur. 

La première des trois voies que l’on peut emprunter est celle de 
l’incompatibilité. Elle consiste à contraindre le parlementaire à choisir entre son 
mandat et un intérêt particulier. Vous proposez de modifier à nouveau une 
réglementation qui n’a cessé d’être renforcée depuis 1958, la dernière fois en 
avril 2000, et envisagez d’interdire à des députés d’avoir une fonction de conseil, 
notamment « exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès 
d’entreprises [nationales] ou d’établissements [publics nationaux] ». Cette 
ambition est certes compréhensible, voire louable, mais qu’entendez-vous par 
« conseil » ? 

Le deuxième chemin pour inciter à la vertu est la transparence : tirant les 
leçons de la commission instituée en 1988, vous proposez la création d’une Haute 
autorité dont la composition n’est guère originale – on y retrouve des magistrats 
du Conseil d’État, de la Cour de cassation et de la Cour des comptes. Cette 
structure doit-elle selon vous exercer ses fonctions à temps plein ? Sa composition 
n’est-elle pas trop monochrome ? 

Le troisième chemin est celui de la neutralisation temporaire par le 
mécanisme du déport. Cette intéressante logique d’abstention volontaire, qui n’a 
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encore que peu de place dans notre droit, est appliquée dans d’autres pays, comme 
l’Australie. Or, tandis que, dans ce dernier pays, le Premier ministre est tenu de 
démissionner en cas de manquement avéré à ses obligations, le déport que vous 
prévoyez ne s’accompagne pas de sanction explicite. Quelle efficacité peut-on dès 
lors en attendre ? 

M. Guy Geoffroy. Monsieur le ministre délégué, je vous remercie de 
votre propos introductif, qui illustre bien la volonté du Gouvernement et donne 
également une bonne idée du spectre que vous avez voulu couvrir par ces deux 
projets. 

Les questions du rapporteur, même si nous pouvons les faire nôtres, ne 
font pas apparaître le fossé important, qui est apparu clairement ces derniers jours 
et ce matin encore, entre la traduction que le Gouvernement a donnée de sa 
volonté de transparence et les souhaits de sa majorité. Il faudra bien pourtant 
évoquer la manière dont vous avez traité ce profond différend, sans faire comme 
s’il s’agissait d’une question évanescente ou qui ne se serait jamais posée. De fait, 
s’il ne s’agit pas pour nous de nous régaler par avance de ce qui peut vous diviser, 
ce différend, résolu ou non, démontre que le dispositif que vous proposez est un 
faux-semblant supplémentaire destiné à cacher la réalité de l’affaire Cahuzac. 

À vous en croire, vous ne feriez qu’accélérer l’examen d’un texte prévu 
pour l’automne afin de ne pas laisser penser aux Français que vous n’écouteriez 
pas leurs légitimes aspirations, en foi de quoi vous vous livrez à un chassé-croisé 
en affirmant que ce projet n’a rien de conjoncturel. Nous sommes convaincus du 
contraire, et cela pour deux raisons. Fallait-il, tout d’abord, déclarer l’urgence pour 
ce texte, alors que l’affaire Cahuzac suit son cours et qu’une commission 
d’enquête travaille sur ce sujet au sein de notre assemblée ? Ensuite, ce texte n’est-
il pas une manière de vous venger de ce que vous n’avez pu éviter ? Ainsi, n’ayant 
pas obtenu de votre ancien collègue qu’il renonce aux six mois d’indemnités qui 
lui étaient dus au terme de ses fonctions, vous punissez tous ses successeurs – dont 
vous faites d’ailleurs partie – en limitant à un mois le versement de ces 
indemnités. N’est-ce pas un nouvel indicateur, s’il en était besoin, du caractère 
purement conjoncturel de votre texte ? Vous prétendez ne pas légiférer sous le 
coup de la légitime émotion de nos concitoyens, mais c’est tout le contraire que 
nous constatons. Il serait plus simple de dire aux Français que ces deux lois 
relatives à la transparence de la vie publique ne sont autre chose que des « lois 
Cahuzac ». 

L’objectif de ces lois était qu’une telle affaire ne se reproduise jamais. Or, 
si elles avaient été en vigueur début décembre, lorsque nous avons découvert cette 
affaire, et même bien avant, lorsque l’intéressé commençait, il y a une vingtaine 
d’années, à accumuler des sommes qu’il soustrayait au fisc et plaçait sur un 
compte hébergé dans un établissement étranger, auraient-elles empêché quoi que 
ce soit ? Il est clair que non. Transformer la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique en Haute autorité n’aurait pas empêché M. Cahuzac, 
qui n’était alors aucunement élu, de faire ce qu’il a fait – pas plus, du reste, que le 
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durcissement des sanctions. Les dispositions que vous prenez ne répondent à 
aucune des questions que l’on peut se poser. 

Vous avez décidé de noyer l’affaire Cahuzac et la question de la 
responsabilité politique de ce ministre, de votre gouvernement et de votre majorité 
dans une loi qui pénalise la représentation nationale en indiquant au peuple 
français que les élus sont a priori suspects. J’en veux pour preuve l’article 1er de la 
loi ordinaire : « Les personnes titulaires de fonctions gouvernementales ou 
investies d’un mandat électif local, ainsi que celles chargées d’une mission de 
service public, exercent leurs fonctions avec dignité, probité et impartialité. » 
Pourquoi donc éprouvez-vous le besoin de le préciser comme si ce n’était pas déjà 
le cas chez les élus de la République ? Croyez bien que, dans ma circonscription, 
mes collègues élus municipaux ne sont pas très heureux d’apprendre que ce n’est 
que maintenant que l’on exigerait d’eux ces trois qualités. 

J’en viens à quelques questions. Tout d’abord, pourquoi ce choix, contesté 
vigoureusement par votre majorité, de publier les déclarations de patrimoine au 
mépris d’une certaine confidentialité et du respect des proches des personnes 
visées, en particulier de leurs conjoints ? Pourquoi avoir ensuite accepté de reculer 
– au point qu’un amendement, exceptionnel quant à sa conception et à sa 
rédaction, vous fera revenir sur votre objectif de transparence ? Soit vous voulez la 
transparence, soit vous ne voulez pas ! Dire que les déclarations seront 
consultables en préfecture par un citoyen qui aura ensuite interdiction de les 
publier, sous peine de s’exposer à la batterie des dispositions pénales que vous 
instaurez, c’est se moquer ouvertement du monde. Vous aurez beau affirmer, dans 
votre volonté de régler les différends internes à la gauche, que cette mesure ne 
pose aucun problème, nul ne peut imaginer qu’il n’y aura pas de fuites, pas de 
tracts anonymes qui nous viseront tous, pas de diffusion d’informations sur des 
sites Internet qui pourront être hébergés n’importe où sur la planète. 

La nature humaine étant ce qu’elle est, comme vous venez de le rappeler à 
grand renfort de citations, l’élu sera voué à la vindicte populaire, pour des raisons 
qui pourraient fort bien être tout à fait étrangères à ses fonctions : pourquoi 
n’allez-vous pas jusqu’au bout de votre réforme en lui permettant de connaître le 
nom des personnes qui auront demandé à consulter ses déclarations d’intérêts et de 
patrimoine ? Au moins jouerait-il alors à armes égales avec ceux qui seraient si 
désireux de connaître ce que le Gouvernement voulait révéler à la terre entière et 
que la majorité ne veut faire connaître qu’à un petit nombre. 

En deuxième lieu, le texte initial dispose que le rapport annuel de la Haute 
autorité ne pourra en aucun cas comporter d’informations nominatives. Or, la 
solution consistait précisément à ce que la Haute autorité procède comme la Cour 
des comptes, qui fournit dans son rapport annuel des informations nominatives sur 
les collectivités ou sur les acteurs publics qui, selon elle, n’ont pas bien assumé 
leurs responsabilités et devraient faire mieux ou différemment. Voulons-nous que 
les Français se repaissent de savoir que le conjoint de tel ou tel dispose d’une 
fortune personnelle, ce conjoint devenant alors un boulet pour l’élu ? Personne ne 
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demande cela : ce que nous voulons tous, c’est que soit lavée la suspicion, c’est 
qu’on ne puisse plus penser qu’un acteur de la République est, du fait de son 
élection, susceptible de profiter de son ou ses mandats pour s’enrichir. 

Pour atteindre cet objectif, il conviendrait qu’après avoir tout fait pour 
obtenir des intéressés les éléments justifiant l’enrichissement dont ils se seraient 
éventuellement rendus coupables, la Haute autorité, dont vous accroîtriez à cet 
effet les pouvoirs, signale – cette fois à la terre entière – que ces acteurs publics 
n’ont pas fourni les informations permettant de lever et de laver le soupçon. C’est 
ce qu’attendent les Français, et que vous ne faites pas. 

Observateurs à la fois amusés et sidérés de cette pantomime à laquelle se 
livrent le Gouvernement et sa majorité, nous espérons que, dans les heures, les 
jours et les semaines qui viennent, l’avenir de ce texte nous permettra de conclure 
tous ensemble que, s’il faut lutter pour la transparence, il ne faut probablement pas 
le faire en accélérant l’adoption du dispositif élaboré sous le coup de l’émotion 
qu’a suscitée l’affaire Cahuzac. 

M. René Dosière. Je suis un peu surpris par l’analyse réductrice, 
polémique et partisane de M. Geoffroy. Le sujet mérite mieux que la caricature 
qu’il vient de donner. Et si sa conclusion laisse entendre qu’après examen, il 
atténuera peut-être son jugement, je n’y crois guère. 

L’enjeu est pourtant important. Sans doute les circonstances ont-elles 
conduit à accélérer l’examen de ce texte, mais je puis témoigner qu’il était prévu 
et que, bien avant ces événements, le ministre m’avait consulté sur ce que pourrait 
en être le contenu. Au demeurant, c’est presque toujours après des faits plus ou 
moins scandaleux que la législation visant à moraliser la vie politique a été 
améliorée – et la ve République n’a pas fait exception. 

Depuis 1988, l’hypocrisie est totale : alors que les premiers textes, certes 
corrigés en 1995, visaient à éviter l’enrichissement illicite de la part des élus et des 
fonctionnaires, la commission chargée de s’en assurer ne dispose d’aucun 
renseignement sur les revenus des élus. Il a fallu attendre la loi de 2011 pour 
qu’elle puisse, dans les cas les plus douteux – une quinzaine en vingt-cinq ans ! – 
demander la déclaration de revenus et celle relative à l’impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF). Quelles que soient la qualité et la capacité de travail de ses 
membres, on ne voit pas comment elle aurait pu s’acquitter convenablement de sa 
tâche. Cela est si vrai que, depuis une dizaine d’années, elle demande le 
renforcement de ses moyens, qui ne lui a jamais été accordé. 

Nous sortons aujourd’hui de cette hypocrisie et créons les conditions 
permettant un contrôle effectif des évolutions de patrimoine : les déclarations de 
revenus et, le cas échéant, d’ISF seront jointes à la déclaration de patrimoine, et la 
Haute autorité aura les moyens, en cas de doute, de faire procéder à des 
vérifications en faisant appel aux services fiscaux. Dans les cas les plus difficiles, 
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elle pourra indiquer publiquement, dans le Journal officiel, que tel élu ou tel 
responsable n’a pas été en mesure de justifier l’évolution de son patrimoine. 

Le deuxième élément important à mettre à l’actif de ces projets a trait aux 
déclarations d’intérêts. La commission Sauvé a été créée lorsqu’on s’est avisé que 
le fait qu’un ministre du Budget soit en même temps trésorier d’un parti politique 
pouvait créer des « interférences », ce qui posait le problème général des conflits 
d’intérêts. Qu’avez-vous fait du remarquable rapport Sauvé ? Vous l’avez mis au 
placard – le Gouvernement a bien élaboré un texte de loi, mais en se gardant de le 
présenter à l’Assemblée ! Les présents projets tirent aujourd’hui les conséquences 
de ce rapport, ainsi que celles du rapport Jospin, venu le compléter dans 
l’intervalle, en en reprenant certaines propositions. 

Nous compléterons ainsi des lois qui, si elles ont été prises surtout à 
l’initiative de la gauche – je dis « surtout » car Philippe Séguin, par exemple, a 
pesé de toute son autorité pour tenter de faire progresser la législation en 1995 –, 
l’ont souvent été dans un certain consensus entre les forces politiques, justifié dans 
la mesure où ces sujets concernant l’ensemble de la vie politique ne peuvent être 
traités de façon superficielle. On peut certes regretter que la procédure quelque 
peu accélérée nous laisse pour étudier ces projets moins de temps que nous n’en 
avons eu pour les textes précédents, mais nous avons néanmoins la possibilité 
d’avancer sur ces questions. 

Effet de la séparation des pouvoirs, les parlementaires ne sont pas traités 
de la même manière que les autres élus concernés par les conflits d’intérêts. Il 
conviendra donc que la présidence et le bureau de l’Assemblée nationale se 
saisissent du sujet pour proposer des initiatives susceptibles de faire progresser les 
règles en la matière. 

D’autre part, conformément à l’article 13 de la Constitution, la nomination 
du président de la Haute autorité par l’exécutif ne pourrait être rejetée que par un 
vote défavorable des trois cinquièmes des deux commissions compétentes – 
hypothèse bien improbable dans notre système majoritaire. Accepteriez-vous, 
monsieur le ministre délégué, de « renverser » cette exigence en disposant que 
cette nomination doit être validée par un vote à la majorité des trois cinquièmes ? 

M. Jean-Frédéric Poisson. Monsieur le président de séance, je vous prie 
de bien vouloir transmettre au président de notre Commission une observation 
statistique que je souhaite en outre voir figurer au compte rendu de notre réunion : 
on a tellement reproché à l’Assemblée précédente de légiférer rapidement qu’il ne 
me semble pas inutile de relever que de très nombreux textes ont déjà été 
examinés selon la procédure d’urgence depuis le début de la présente législature. 

J’en reviens au texte que nous examinons. Lors de la présentation par 
M. Lionel Jospin de son rapport devant notre Commission, l’automne dernier, j’ai 
déclaré que j’étais par principe réfractaire à toute mesure ayant pour objet ou pour 
effet de restreindre la liberté d’expression et de travail des parlementaires, car la 
valeur la plus fondamentale qui nous rassemble ici est sans doute la liberté qui 
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nous est offerte d’amender, d’écrire et de voter la loi comme nous le souhaitons, 
sans entrave d’aucune sorte. Nous devons y veiller. 

D’autre part, je ne comprendrais pas que, dans quelque texte que ce soit, la 
protection de la vie privée ne soit pas parfaitement garantie par la loi, y compris 
lorsque cette vie privée est celle de parlementaires. Or, monsieur le ministre 
délégué, les dispositions que vous nous soumettez comportent des risques très 
importants de publicité non consentie de la vie privée, au détriment des personnes 
directement concernées, mais aussi de leur famille. Je n’en ai en effet trouvé 
aucune qui protège de l’indiscrétion le patrimoine de la famille, notamment 
lorsque les parlementaires sont mariés sous le régime de la communauté. J’entends 
bien ce qu’on nous dit : que ne sera rendue publique qu’une moitié du patrimoine 
déclaré. Le recto de la feuille seulement, peut-être ? On voit bien l’absurdité d’une 
telle proposition ! Mais, quoi qu’il en soit, le dispositif que vous prévoyez 
présente un danger : il concernera des personnes qui n’exercent aucun mandat – et 
ne sont d’ailleurs pas nécessairement ravies que leur conjoint en exerce un –, alors 
qu’il n’y a aucune raison que leur patrimoine soit publié, sous quelque forme que 
ce soit. 

S’agissant, troisièmement, de la transparence, monsieur le rapporteur, les 
démocraties diffèrent en ceci des régimes autoritaires qu’elles acceptent la 
préservation d’une part de secret dans la vie de toutes les personnes, même 
publiques. Or tous les éléments relatifs à l’utilisation du patrimoine relèvent, à 
l’évidence, de cette part de secret. Je le rappelle : la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen garantit la protection de la propriété, laquelle n’a de sens 
que si elle permet aux individus ou aux familles d’exercer leur liberté. Rendre 
publique sans aucune retenue la manière dont tout un chacun dispose de son 
patrimoine constitue une forme de transparence haïssable. C’est en réalité un 
moyen utilisé par l’État pour entrer par effraction dans la vie privée des individus 
et des familles. C’est inacceptable. Notre Commission devrait être 
particulièrement vigilante sur ce point. 

Quatrièmement, une loi doit viser plusieurs effets : elle se doit d’être 
pédagogique, de contribuer à la cohésion sociale, de combattre certains 
comportements par les sanctions dont elle est assortie et, enfin, d’être efficace. De 
ces quatre objectifs, les textes que vous proposez n’atteignent que le premier : 
compte tenu du battage médiatique sur ce thème, tout le monde aura bien compris 
que ce n’est vraiment pas bien, lorsqu’on est parlementaire, de s’enrichir indûment 
ou de s’arroger arbitrairement des droits ! 

En revanche, ces textes manquent, monsieur le ministre délégué, les autres 
objectifs. En matière de cohésion sociale, quel en sera l’effet, si ce n’est – comme 
je l’ai dit dans une tribune il y a quelques semaines – de jeter les élus en pâture à 
l’opinion publique ? Nous avons bien vu ce qu’a donné la publication du 
patrimoine des membres du Gouvernement dans la presse. A-t-elle fait cesser la 
suspicion ? A-t-elle été prise au sérieux ? A-t-elle échappé aux commentaires 
moqueurs ? A-t-elle rendu la sincérité des membres du Gouvernement plus 
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crédible ? Non, elle n’a eu aucun des effets escomptés. Cette expérience devrait au 
moins vous inciter à revenir sur certaines des modalités que vous prévoyez pour la 
publication du patrimoine des parlementaires. Sinon, il se passera exactement la 
même chose. M. Geoffroy l’a dit : nous avons tous à cœur de nous défaire de la 
suspicion dont nous faisons tous l’objet – même lorsque l’on s’attache comme 
vous, monsieur Dosière, à combattre toutes sortes de dérives. Or la publication des 
patrimoines n’est pas la bonne méthode pour y parvenir si l’on en juge par les 
retombées de la publication du patrimoine des membres du Gouvernement. 

Quant au renforcement des peines que vous prévoyez, il dissuadera certes 
de transgresser les règles de la morale publique. Mais il eût été nettement 
préférable de sanctionner plus sévèrement les coupables sans pour autant 
compliquer de manière insupportable la vie de tous ceux – l’immense majorité 
d’entre nous – qui se comportent normalement. Vous avez l’un et l’autre, 
monsieur le ministre délégué, monsieur le rapporteur, paraphrasé Camus : 
« Puisque les hommes n’ont pas de principes, il faut qu’ils aient des règles. » Il 
conviendrait plutôt de faire en sorte que ceux qui n’ont ni principes ni règles 
subissent de lourdes punitions, à des fins pédagogiques pour tous les autres. Quant 
à l’efficacité de la loi, elle ne me paraît nullement garantie, la publication du 
patrimoine des ministres n’ayant rien donné. 

Je terminerai par trois remarques. D’abord, vous faites – singulièrement 
M. Dosière – une confusion entre deux mesures très différentes : renforcer le 
contrôle des déclarations de patrimoine des élus, d’une part ; rendre publiques ces 
déclarations, d’autre part. Je ne suis pas opposé à la première, à condition, comme 
je l’ai dit lorsque nous avons auditionné M. Jospin, que ce contrôle soit confié à 
une autorité au-dessus de tout soupçon, à l’abri de toute forme d’influence 
politique. Je le répète : il ne sert à rien d’avoir un Parlement si sa liberté 
d’expression et son travail sont entravés. 

La loi n’a jamais empêché personne d’être malhonnête, mais soit ! 
Renforçons les moyens de contrôle, faisons cette concession à l’opinion publique 
– nous ferions pourtant mieux de lui expliquer plus précisément en quoi consiste 
la vie d’un responsable politique, en particulier d’un parlementaire. Cependant, je 
ne comprends par pourquoi vous persistez à associer contrôle et publication du 
patrimoine des élus : si la première mesure peut apparaître légitime et 
compréhensible, la seconde présente les risques que j’ai exposés. 

Ensuite, confier à des associations une partie de l’action publique en 
matière de moralisation de la vie publique est non seulement peu conforme à nos 
traditions juridiques, mais ouvre la voie à des dérives. Il serait détestable que le 
militantisme politique prenne le pas sur la lutte contre la corruption. Il convient de 
l’éviter à tout prix. C’est d’ailleurs ce que vous avez dit, monsieur le ministre 
délégué. 

Enfin, je me pose la question de l’opportunité de ces projets. Même si le 
rapporteur les a replacés avec raison dans une perspective historique plus longue, 
on ne m’empêchera pas de constater qu’ils tombent à point nommé ! J’apprécie 
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peu le stratagème qui consiste, pour faire oublier la faute d’un seul, à la faire 
porter par tous. Cette forme d’exercice collectif de la responsabilité pénale n’est ni 
conforme à nos traditions juridiques, ni acceptable sur un plan moral : elle est 
injuste à l’égard de tous ceux qui exercent une responsabilité politique, notamment 
des parlementaires. 

Pour toutes ces raisons, malgré l’ouverture toute relative faite par 
M. Geoffroy à la fin de son intervention, je ne voterai pas en faveur de ces textes. 

M. Jacques Bompard. Les résultats en matière de moralisation de la vie 
publique ne sont pas satisfaisants en dépit des douze lois et des décrets qui ont 
déjà été adoptés sur le sujet. Nous souffrons d’une inflation législative, et un texte 
supplémentaire n’apportera rien. De plus, pour être respectée, une loi doit être 
compréhensible. 

D’autre part, le désamour des Français à l’égard du monde politique ne 
tient pas tant aux turpitudes de quelques-uns qu’à la ferme conviction qu’ont nos 
concitoyens que les élus dans leur ensemble ne font pas leur travail. Ils leur 
reprochent de ne pas tenir leurs engagements, de ne pas mener le pays dans la 
bonne direction, de laisser l’économie aller à vau-l’eau, sans parler de la sécurité ; 
ils n’ont plus confiance en l’avenir. Tout cela nuit bien davantage à la manière 
dont ils nous perçoivent que quelques affaires somme toute assez marginales. 

Je ne suis pas hostile à ce qu’un texte renforce les règles relatives au 
patrimoine des élus. Ceux-ci doivent bien sûr observer la loi, mais ils ne sont pas 
moins respectables que le citoyen lambda. D’ailleurs, si certains d’entre nous 
réussissent honnêtement, cela devrait être porté plutôt à leur crédit qu’à leur débit. 

M. Philippe Houillon. Je salue votre talent, monsieur le ministre délégué : 
vous êtes parvenu à ne jamais citer le nom de Jérôme Cahuzac au cours de votre 
exposé et à nous expliquer que les textes que vous proposez n’ont qu’un rapport 
lointain avec l’affaire du même nom. 

Ces textes sont une mauvaise manière faite aux élus. L’affaire Cahuzac a 
considérablement embarrassé la majorité, comme d’autres affaires ont pu le faire 
sous de précédents gouvernements, y compris de droite. N’ayant pas de réponse à 
apporter, vous utilisez la loi comme un tract. Or vous faites ainsi rejaillir la faute 
sur l’ensemble des élus et, compte tenu de la légitime médiatisation des textes que 
vous proposez, vous ancrez encore un peu plus dans l’esprit de nos concitoyens la 
conviction que les hommes politiques sont « tous pourris ». De plus, M. Geoffroy 
l’a très bien dit : ces textes n’auraient en rien empêché l’affaire Cahuzac s’ils 
avaient été en vigueur au moment des faits. Quant à la déclaration de principe 
selon laquelle les élus exercent leurs fonctions avec impartialité, elle est désormais 
sans conséquence, toute la promotion Voltaire étant maintenant casée ! 

Nous ne refusons pas d’aller plus loin dans la définition des règles qui 
s’imposent aux élus, mais nous regrettons que vous ayez pris la lourde 
responsabilité, pour faire face à un événement conjoncturel et donner un os à 
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ronger à l’opinion, d’impliquer l’ensemble des élus et de laisser planer la 
suspicion sur eux. 

Vous allez d’ailleurs aboutir à un résultat exactement inverse à celui 
recherché. En effet, vous allez vous arrêter au milieu du gué : alors que le 
Gouvernement a parlé de « transparence totale », la majorité va revenir sur la 
publication du patrimoine des élus. Que l’opinion publique va-t-elle en retenir ? 
Que les parlementaires s’opposent à la transparence ! Tel est en effet le message 
simple que vont véhiculer les médias. En définitive, vous n’aurez fait que jeter un 
peu plus l’opprobre sur les élus. Ce n’est ni conforme à l’intérêt général, ni dans 
l’intérêt de notre démocratie. 

D’autre part, je m’interroge, à l’instar du rapporteur, sur un point plus 
particulier : à quoi renvoient les fonctions de conseil que vous prévoyez de rendre 
incompatibles avec le mandat de député ? Cette disposition vise non seulement la 
profession d’avocat – que nos collègues écologistes veulent interdire aux élus 
d’exercer –, mais aussi – vous l’avez dit, monsieur le ministre délégué – celles 
d’expert-comptable, d’huissier de justice, de notaire. À la limite, toutes les 
professions, dès lors que ceux qui les exercent formulent des conseils, sont 
concernées ! 

S’agissant des avocats investis d’un mandat de député, il leur est 
actuellement interdit, aux termes de l’article L.O. 149 du code électoral, de 
consulter ou de plaider pour le compte d’une entreprise publique ou d’une 
entreprise privée rémunérée, financée ou subventionnée par une personne 
publique, s’ils n’en étaient pas déjà le conseil avant leur élection. Le projet de loi 
organique prévoit de supprimer les mots « ou de consulter ». Est-ce à dire que l’on 
distinguerait la plaidoirie et la fonction de conseil ? Cela n’aurait guère de sens 
dans le cas des avocats. Il convient de clarifier les choses sur ce point. 

Enfin, un amendement de M. Dosière vise même à interdire à un 
parlementaire de commencer à exercer une activité professionnelle qui n’était pas 
la sienne avant le début de son mandat. Un jeune député n’aurait donc pas le droit 
d’entreprendre quoi que ce soit ! Surtout, je nourris une inquiétude plus générale : 
l’effet conjugué de cette mesure, de la limitation du cumul des mandats – à 
laquelle on peut éventuellement être favorable – et de l’instauration d’une dose de 
proportionnelle nous conduira tout droit à une République de fonctionnaires ou 
d’apparatchiks ! Ce n’est, là encore, ni conforme à l’intérêt général, ni dans 
l’intérêt de notre démocratie. Je peux comprendre qu’il soit nécessaire pour le 
Gouvernement et la majorité, dont la cote de confiance n’est pas au plus haut, de 
réagir rapidement après le séisme qu’a constitué l’affaire Cahuzac, mais il eût été 
sage de réfléchir davantage et de penser aux conséquences à long terme. 

Mme Axelle Lemaire. Un de nos collègues de l’opposition a prononcé le 
mot « punition ». Or il est question non pas de punition, mais de bonne 
gouvernance et d’exigence démocratique ! L’indulgence n’est certes pas de mise 
ici, mais il y a surtout urgence, tant la méfiance de l’opinion publique est grande à 
l’égard des responsables politiques. Or la restauration de la confiance publique 
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n’est pas chose qui se décrète : ce doit être l’objet d’une reconquête patiente, pas 
après pas, et cette loi y contribue. 

Je me réjouis que le Gouvernement assume la difficile responsabilité de 
moderniser le système de contrôle et de sanctions qui s’applique aux responsables 
politiques. Notre pays s’aligne ainsi – enfin ! – sur les exigences de toute 
démocratie moderne, fondements de la lutte contre la corruption et de la confiance 
des citoyens. Le classement des pays nordiques – Danemark, Finlande, Suède – 
parmi les États les plus vertueux en la matière ne relève pas du hasard : ils sont 
aussi ceux qui ont introduit les règles de transparence de la vie publique les plus 
strictes. 

Je m’étonne de la légèreté avec laquelle l’opposition aborde ce débat, alors 
même que la France est, elle, très mal placée : elle occupe le vingt-deuxième rang 
mondial et le neuvième rang européen dans le classement des États établi par 
l’ONG Transparency international en fonction de l’indice de perception de la 
corruption. Cela nuit non seulement à l’action publique, mais également à 
l’attractivité économique de notre pays. Le coût de la corruption est estimé à 
130 milliards d’euros à l’échelle de l’Union européenne, soit 1 % de son PIB. 

Toujours selon Transparency international, la principale source de 
corruption est à rechercher dans les partis politiques. Or, aujourd’hui, aucune 
disposition n’interdit le cumul des fonctions de membre du Gouvernement et de 
dirigeant ou mandataire financier d’un parti ou d’un groupement politique 
susceptible de recevoir des dons ou des cotisations ouvrant droit à déduction 
fiscale. Cette lacune de notre droit est devenue patente en 2010, lorsque l’opinion 
a découvert que le ministre du Budget de l’époque était également le trésorier du 
parti politique majoritaire. C’est pourquoi Jean-Marc Ayrault avait déposé, le 
1er septembre 2010, une proposition de loi constitutionnelle visant à compléter 
l’article 23 de la Constitution par une phrase disposant qu’une loi organique 
viendrait préciser les fonctions dont l’exercice serait incompatible avec celle de 
membre du Gouvernement. Ne pourrions-nous pas saisir l’occasion de ce débat et 
de la réforme constitutionnelle pour modifier ledit article 23 et interdire ce cumul 
des fonctions de ministre et de mandataire financier d’un parti ? 

M. Pascal Popelin. Nos collègues de l’opposition ont donc décidé de 
baptiser ces textes les « lois Cahuzac » ! En ce qui me concerne, j’appartiens à une 
génération qui en a assez que les fautes des responsables publics, élus ou non, 
soient exploitées par leurs adversaires pour discréditer toute une famille politique. 
Assez que ces amalgames, d’où qu’ils viennent, produisent un effet désastreux, 
souvent sous-estimé par leurs auteurs. Assez que les élus soient assimilés par 
l’opinion à une pseudo-caste, au mieux coupée de la réalité et incompétente, au 
pire totalement indigne et gangrenée par la corruption. Or les rapports entre 
l’opinion et les responsables publics – quelle que soit leur appartenance politique 
– en sont presque là, et personne ne peut prétendre que Jérôme Cahuzac en est, à 
lui seul, responsable. 
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Bien sûr, les électeurs ne perçoivent pas de la même manière les 
responsables publics dans leur globalité et les élus qu’ils connaissent et voient agir 
dans leur environnement immédiat. Mais, à ce régime, je ne suis pas certain que 
cette distinction perdure encore bien longtemps. Pourtant, nous partageons tous, 
dans notre immense majorité, des principes. Quant aux règles qui régissent la 
morale publique, elles sont aujourd’hui caractérisées par la confidentialité, 
l’extrême faiblesse des moyens de contrôle, la très grande modestie des sanctions. 
L’opposition plaide, à peu de choses près, pour que nous en restions là. Pourtant, 
les textes qui nous sont proposés prévoient tout autre chose : un contrôle étroit et 
sérieux pratiqué par une Haute autorité qui disposera de véritables moyens 
d’investigation ; des sanctions renforcées qui deviennent, à juste titre, très 
sévères ; un droit de regard des citoyens, que je ne confonds d’ailleurs nullement 
avec le voyeurisme, ce qui m’amènera à soutenir les sages propositions 
d’amélioration du texte formulées par notre rapporteur. 

Nous gagnerions à nous rassembler tous, chers collègues, autour de tels 
enjeux. Si ces textes ne suffiront pas à régler tous les problèmes de 
fonctionnement de notre démocratie, ils lèveront, j’en suis convaincu, une part de 
l’insupportable suspicion pesant sans discernement sur les élus, qui sacrifient 
beaucoup au service de la collectivité. 

M. Guillaume Larrivé. Comme la plupart de nos collègues, je suis frappé 
par le sentiment de défiance de nos concitoyens à l’égard de ceux qui exercent des 
responsabilités publiques ou qui, comme nous, participent à la délibération et au 
vote des lois. Cette défiance s’accroît, comme en attestent les taux d’abstention 
élevés et le nombre de suffrages qui se portent sur les partis protestataires. Elle 
s’explique par deux séries de raisons : des manquements individuels très 
choquants dont l’affaire Cahuzac est le dernier exemple et, surtout, les faibles 
résultats des politiques publiques. Celles-ci sont globalement perçues comme 
inopérantes sur tous les sujets – chômage, déficits publics, baisse du pouvoir 
d’achat – qui affectent la vie quotidienne et les perspectives de nos compatriotes. 
Et ce, non seulement depuis un an, mais plus largement depuis une trentaine 
d’années. 

Les textes qui nous sont proposés apportent-ils un début de réponse à ces 
deux séries de problèmes ? Je ne le crois pas. Au contraire, la préparation d’une 
« loi des suspects » ne fera que répandre un parfum de robespierrisme dans notre 
pays. C’est très regrettable. Le président de la République va entretenir le 
sentiment de défiance qu’il prétend combattre. En réalité, il est en train de jouer 
une partie de l’opinion contre les élus – y compris de sa propre majorité –, contre 
la démocratie représentative, contre l’État. C’est une faute contre la République et 
contre nos institutions. 

Le président de la commission des Lois va s’efforcer, en sa qualité de 
rapporteur des deux textes, de minimiser leur impact désastreux. La majorité est, 
elle, embarrassée. Pour ma part, je voterai contre ces lois de régression : la « loi 
des suspects », la fausse vertu, cela finit généralement très mal ! La Terreur a été 
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suivie par un épisode guère plus glorieux : Thermidor. Nous ferions mieux de 
nous concentrer sur les questions de fond, conformément aux attentes de nos 
concitoyens. Cette dérive populiste au sommet de l’État est déplorable et, pour 
tout dire, assez inattendue de la part de ceux qui nous ont donné des leçons 
pendant tant d’années. 

M. Gérald Darmanin. Il est assez difficile de définir les conflits 
d’intérêts, mais M. le ministre ne nous en a-t-il pas fourni un cas lorsque, d’un air 
d’ailleurs assez amusé, il nous a indiqué qu’aux termes de l’article 12 du projet de 
loi ordinaire, les parlementaires valideront eux-mêmes la nomination de la 
personne qui devra les contrôler ? 

Madame Lemaire, avant de considérer M. Ayrault et le groupe socialiste 
comme des parangons de vertu après la « confusion des genres » de l’affaire 
Woerth, vous devriez bien vérifier sur le site de l’Assemblée si M. Cahuzac n’était 
pas signataire de leur proposition de loi. Il ne faut manifestement pas prendre pour 
argent comptant ce qu’ont dit ou cosigné les membres de votre groupe lorsqu’ils 
étaient dans l’opposition ! 

D’autre part, ce n’est pas nous mais le président de la République qui, en 
grande pompe, a associé ces projets à l’affaire Cahuzac. Dès lors, il aurait été sans 
doute préférable d’attendre que la commission d’enquête, qui siège en ce moment 
même, ait achevé ses travaux pour en tirer les conséquences. 

J’en vois deux possibles. On pourrait tout d’abord rendre contraignant 
l’article 40 du code de procédure pénale, puisque nous avons constaté qu’il n’a pas 
obligé M. Gonelle ou d’autres à saisir le procureur de la République : cela aurait 
peut-être suffi à accroître la moralisation de notre vie politique en évitant tout un 
tintouin. On pourrait ensuite faire en sorte que le ministre du Budget ne vérifie 
plus la situation fiscale de l’ensemble des membres du Gouvernement… dont la 
sienne. Vous auriez en tout cas dû proposer des dispositions beaucoup plus 
concrètes et efficaces au lieu de nous contraindre à examiner longuement un texte 
qui ne réglera aucun problème. 

Enfin, madame Lemaire, c’est vous qui établissez un lien entre l’affaire 
Cahuzac et la corruption. Jusqu’à présent, nul n’a prouvé que M. Cahuzac était 
corrompu : il est seulement soupçonné de fraude fiscale. 

M. Dominique Raimbourg, président. M. Lionel Tardy sera le dernier 
orateur. Si d’autres collègues souhaitent s’exprimer, ils pourront le faire dans le 
cadre de la discussion des amendements, ce qui évitera une discussion générale 
interminable. 

M. Lionel Tardy. En commission des Affaires économiques, les 
représentants des groupes disposent de cinq minutes et les autres orateurs de deux 
minutes seulement. Les mêmes dispositions nous auraient fait gagner du temps... 
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M. Dominique Raimbourg, président. Nous aurons cette discussion à 
une autre occasion. Nous avons jusqu’ici considéré, à la satisfaction de tous, que 
la parole devait être libre au sein de notre Commission. 

M. le ministre délégué. Je remercie l’ensemble des orateurs qui, chacun 
avec leur tempérament, ont exprimé leurs convictions. 

M. le rapporteur a soulevé des questions très pertinentes : comment définir 
les activités de conseil et quelles conséquences en tirer quant aux interdictions 
professionnelles ? Les juridictions ordinales chargées du contrôle des conflits 
d’intérêts n’ont à ma connaissance jamais assuré une prévention efficace de ceux-
ci. Nous savons tous, par exemple, que la situation d’un ancien président de 
groupe politique devenu avocat a été évoquée par la formation permanente du 
conseil de l’Ordre du barreau de Paris sans qu’aucune recommandation 
particulière ait été formulée. 

En droit positif, M. Houillon l’a rappelé, les activités des avocats 
parlementaires ne sont limitées que par les dispositions de l’article L.O. 149 leur 
interdisant de plaider dans un certain nombre d’affaires dont vous connaissez le 
détail. Le rapport des sénateurs Jean-Jacques Hyest et Alain Anziani de 2011, 
comme le rapport Jospin de 2012, ont souligné l’inadaptation de ce régime 
d’encadrement des activités de conseil. La loi, en effet, ne définit nullement celles-
ci et deux décisions seulement du Conseil constitutionnel évoquent la question. 
Cette absence de définition pouvant susciter des interrogations sans fin, de même 
d’ailleurs – et cela vaut mutatis mutandis pour d’autres secteurs comme la 
médecine – que la distinction entre l’activité de conseil et la plaidoirie, le projet de 
loi rend en pratique incompatible la profession d’avocat avec l’exercice d’un 
mandat parlementaire. Cependant, d’accord en cela avec le rapporteur, le 
Gouvernement ne souhaite pas stigmatiser telle ou telle profession. Il reprendra 
donc à son compte certains amendements interdisant aux parlementaires de 
commencer ou de maintenir une activité de conseil. Nous mesurons tous en effet 
les inconvénients qu’il y aurait à reporter le traitement de cette question jusqu’à ce 
que survienne une nouvelle difficulté. 

La composition de la Haute autorité, monsieur le rapporteur, n’aura en 
effet rien d’original mais tel n’était pas l’objectif ! Reprendre une composition 
semblable à celle de nombreuses autres autorités indépendantes comprenant des 
membres du Conseil d’État, de la Cour de cassation et de la Cour des Comptes 
constitue une garantie. 

La question du déport est très importante. Ce texte rappelle et ajoute à la 
loi un certain nombre de principes, mais d’autres projets seront débattus qui 
traiteront spécifiquement de cette question pour les fonctionnaires et les 
magistrats. 

L’obligation de déport doit-elle être considérée comme un principe 
déontologique – une sorte de « principe de précaution » réaffirmé par la loi – ou 
son non-respect doit-il entraîner des sanctions pénales ? Il faut avoir conscience 
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que nous sommes ici dans ce que j’ai appelé une « zone grise », qu’on ne peut 
résorber que par un effort de déontologie, d’autant que des milliers de personnes 
sont concernées. En l’occurrence, la création d’une sanction ressemblerait fort aux 
réponses qui ont déjà été classiquement opposées alors que nous avons tout intérêt 
à faire le pari de la déontologie et de la prévention. Cela étant, il ne faut pas que 
cette nouvelle ambition collective qu’est l’inscription dans la loi de l’obligation de 
déport soit considérée comme secondaire au motif qu’elle serait trop peu 
normative. 

Je vous rappelle, monsieur Geoffroy, qu’après le rapport Sauvé, un projet 
de loi avait été déposé par M. François Sauvadet, ministre de la Fonction publique, 
qui n’a jamais été inscrit à l’ordre du jour. Pour être approuvés par l’opposition, 
aurait-il donc fallu faire comme elle en déposant un texte sans en débattre ? Nous 
avons au contraire considéré que l’inaction n’était pas une réponse. D’autre part, 
vous vous êtes étonné des dispositions de l’article 1er, mais elles sont identiques à 
celles que M. Sauvadet avait préconisées dans son propre projet de loi ! Votre 
critique est donc sans fondement. 

J’ai dit que cette loi n’était pas de circonstance, mais qu’elle avait été 
modifiée. Telle est bien la réalité des choses, en effet. Le 13 mars, alors que 
personne n’avait connaissance de l’affaire Cahuzac, le Premier ministre a fait une 
communication en conseil des ministres à propos des conflits d’intérêts et m’a 
donné pour mission de recevoir un certain nombre d’experts. C’est ce qui a été 
fait, ce travail étant ensuite revu à la lumière des événements. Voilà la vérité dont 
attestent d’ailleurs les comptes rendus du conseil des ministres. 

Le texte que nous proposons aurait-il empêché ce que nous savons ? C’est 
une question légitime. On pouvait certes considérer qu’il n’y avait rien d’autre à 
faire que laisser la justice agir. Nous estimons, quant à nous, qu’il fallait ces 
projets, et qu’ils contiennent des éléments qui auraient permis de mieux protéger 
les intérêts de la République. M. Cahuzac n’a-t-il pas travaillé dans un cabinet 
ministériel ? Il n’était alors pas obligé de déclarer son patrimoine ou d’éventuels 
conflits d’intérêts. S’il en avait été autrement, peut-être aurions-nous pu disposer 
d’indices. La publication des déclarations d’intérêts et de patrimoine n’aurait-elle 
pas permis aussi de révéler des manquements ?  

Enfin, malgré l’absence de publication systématique du patrimoine – 
conclusion à laquelle nous parviendrons peut-être à l’issue de nos débats –, la loi 
permettra aux personnes qui auront consulté cette déclaration d’alerter la Haute 
autorité. Si ce droit nouveau avait existé à l’époque, peut-être se serait-il trouvé 
des gens, parmi ceux qui auraient consulté celle de M. Cahuzac, pour alerter sur 
quelque dérive. 

Cela étant, il n’est pas question pour nous de réécrire l’histoire. Mais je 
n’accepte pas l’idée selon laquelle ce texte ne changerait rien et vous ne pouvez 
pas nier l’apport constitué par ces trois nouveaux éléments. 
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Il aurait mieux valu, dites-vous, ne publier que les noms des personnes qui 
seraient en infraction. Mais c’est ce que prévoit le projet de loi ordinaire, dont 
l’article 14 donne à la Haute autorité le pouvoir de publier au Journal officiel un 
rapport spécial visant nommément une personne qui aurait manqué à ses 
obligations. 

Monsieur Dosière, je suis évidemment d’accord avec votre propos. Ces 
projets répondent à une demande, restée sans suite, de la Commission pour la 
transparence financière de la vie politique suggérant dans son rapport annuel une 
modification de la loi. Mais, en ce qui concerne les parlementaires, il est exact que 
la séparation des pouvoirs nous interdisait de prendre des initiatives. De même, le 
« renversement », que vous appelez de vos vœux, d’une majorité négative des 
commissions en une majorité positive se heurte – et je suis sûr que vous en avez 
conscience – à l’obstacle de l’article 13 de la Constitution. 

Monsieur Poisson, vous vous déclarez hostile par principe à certains 
aspects de la loi, mais il est un constat dont nul ne peut faire abstraction : nous ne 
sommes pas maîtres de l’image que nous avons dans l’opinion publique. Je répète 
donc qu’en la matière, le pire serait l’inaction. 

Le code de procédure pénale prévoit vingt et un cas dans lesquels des 
associations agréées ont la possibilité de mettre en œuvre l’action publique. La 
petite extension à laquelle nous procédons n’a donc rien d’original. 

J’ai répondu partiellement à M. Houillon, mais nous aurons l’occasion de 
débattre à nouveau de la nature des activités de conseil. 

Vous partez, monsieur Larrivé, du postulat que des manquements sont 
inévitables, qu’ils ne sont affaire que d’individus, qu’il faut se doter d’un arsenal 
pénal pour confondre ces fraudeurs et que la faute d’une personne ne doit pas 
conduire à jeter l’opprobre sur les autres. Mais que faites-vous depuis plusieurs 
semaines, sinon essayer de reporter la faute d’un seul sur l’ensemble des membres 
du Gouvernement à coups de questions d’actualité ? À quoi sert, dès lors, la 
commission d’enquête ? Si c’est la faute d’un homme, ce n’est pas celle de tous ! 
Peut-être avons-nous agi comme vous par le passé, mais il n’en demeure pas 
moins qu’il s’agit d’un problème appelant une réponse politique précise, et c’est 
ce à quoi nous nous sommes employés. 

Présidence de M. Jean-Yves Le Bouillonnec, vice-président de la 
Commission. 

La Commission en vient à l’examen des articles du projet de loi 
organique.  
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EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI ORGANIQUE 

Article 1er  
 

(art. L.O. 135-1, L.O. 135-2, L.O. 135-3, L.O. 135-4 à L.O. 135-6 [nouveaux], L.O. 136-2 du 
code électoral) 

 

Déclaration de situation patrimoniale et déclaration d’intérêts et d’activités 
des députés et sénateurs 

Cet article tend à refondre les différentes obligations déclaratives 
incombant aux parlementaires. La déclaration de situation patrimoniale verrait son 
contrôle renforcé et sa publicité serait désormais assurée. Appelées à fusionner, la 
déclaration d’intérêts et la déclaration d’activités professionnelles ou d’intérêt 
général seraient également rendues publiques. 

Les modifications du code électoral proposées concernent les députés, 
mais sont également applicables aux sénateurs (1). Parce qu’elles ont une 
conséquence directe sur l’éligibilité des parlementaires, ces dispositions sont de 
rang organique, le premier alinéa de l’article 25 de la Constitution disposant 
qu’ « une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le 
nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d’éligibilité, le régime des 
inéligibilités et des incompatibilités » (2). 

En application du VI , le présent article entrerait en vigueur à compter de 
la date de publication au Journal officiel du décret nommant le président de la 
Haute autorité de la transparence de la vie publique – décret prévu à l’article 12 du 
projet de loi. Les mêmes règles d’entrée en vigueur sont prévues à l’article 23 du 
projet de loi, s’agissant des déclarations de situation patrimoniale et des 
déclarations d’intérêts des membres du Gouvernement et des autres assujettis 
mentionnés à l’article 10. 

                                            
(1) L’article L.O. 296 du code électoral, inchangé par le présent projet de loi organique, rend applicables aux 

sénateurs l’ensemble des conditions d’éligibilité et d’inéligibilité figurant au chapitre III du titre II du 
livre Ier du même code : leur sont donc applicables les dispositions modifiées ou créées au présent article 
qui figurent dans ce chapitre du code électoral (articles L.O. 135-1, L.O. 135-2, L.O. 135-3, L.O. 135-4 à 
L.O. 135-6 et L.O. 136-2). 

(2) En 1988, le Conseil constitutionnel avait certes déclassé les alinéas 3 à 5 de l’article L.O. 135-1 du code 
électoral, ainsi que l’article L.O. 135-2 (décision n° 88-242 DC du 10 mars 1988, Loi organique n° 88-226 
du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique). Toutefois, saisi en 2011 d’une 
modification de l’article L.O. 135-1 et de l’insertion d’un article L.O. 135-3 (voir ci-après), le Conseil 
constitutionnel n’a, dans sa décision, pas émis de remarque sur leur caractère organique (n° 2011-628 DC, 
12 avril 2011, Loi organique relative à l’élection des députés et des sénateurs). Le commentaire officiel de 
cette décision indique que, pour que les articles concernés « puissent être rendus applicables aux sénateurs 
en vertu de l’article L.O. 296, le Conseil constitutionnel a jugé que ces articles étaient indissociables des 
dispositions organiques relatives à la déclaration par les parlementaires de leur patrimoine ». Par ailleurs, 
dans sa décision n° 94-354 DC du 11 janvier 1995, Loi organique relative à la déclaration de patrimoine 
des membres du Parlement et aux incompatibilités applicables aux membres du Parlement et à ceux du 
Conseil constitutionnel, le Conseil constitutionnel avait reconnu le caractère organique d’une modification 
de l’article L.O. 135-1. 
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Article L.O. 135-1 du code électoral 
 

Contenu de la déclaration de situation patrimoniale et de la déclaration 
d’intérêts et d’activités des députés et sénateurs 

Le I du présent article tend à modifier l’article L.O. 135-1 du code 
électoral, aujourd’hui relatif aux déclarations de situation patrimoniale établies par 
les députés et sénateurs. En outre, y seraient désormais prévues les nouvelles 
« déclarations d’intérêts et d’activités » des parlementaires. 

1. Les dispositions propres à la déclaration de situation 
patrimoniale 

C’est la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique qui a imposé aux membres du Parlement la 
présentation d’une déclaration de situation patrimoniale (1). 

Cette déclaration doit être déposée lors de l’entrée en fonction, puis à 
l’issue du mandat, afin de pouvoir apprécier la variation du patrimoine au cours du 
mandat et, ce faisant, détecter un éventuel enrichissement anormal. Initialement 
confié au Bureau de chaque assemblée, ce contrôle a été transféré, en 1995 (2), à la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique, créée dès 1988. Ce 
contrôle incomberait désormais à la nouvelle Haute autorité de la transparence 
de la vie publique, dont la création est proposée à l’article 12 du projet de loi. 

Les règles relatives au contenu de la déclaration de situation 
patrimoniale connaîtraient plusieurs modifications par rapport au droit actuel (1° 
du I du présent article) : 

– la déclaration serait effectuée « dans le mois » suivant l’entrée en 
fonction de chaque parlementaire, au lieu de deux mois depuis 1995 (et de quinze 
jours de 1988 à 1995). À l’initiative de son rapporteur, votre commission des 
Lois a maintenu le délai existant de deux mois, afin de l’harmoniser avec le 
délai applicable – et inchangé par le projet de loi – à tous les assujettis autres 
que les membres du Gouvernement ; 

– la déclaration serait « personnellement » adressée au « président » de la 
Haute autorité, et non plus simplement déposée auprès de l’actuelle Commission ; 

– la déclaration devrait être « exhaustive », exigence qui n’est aujourd’hui 
qu’implicite. 
                                            
(1) Promulguée le même jour, la loi – ordinaire – n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 

financière de la vie politique a mis en place un dispositif similaire pour d’autres personnalités politiques, 
sous le contrôle de la Commission pour la transparence financière de la vie politique : voir infra le 
commentaire de l’article 10 du projet de loi. 

(2) Loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 relative à la déclaration de patrimoine des membres du 
Parlement et aux incompatibilités applicables aux membres du Parlement et à ceux du Conseil 
constitutionnel. 
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Pour le reste, les dispositions actuelles seraient reprises : la déclaration 
doit être « exacte, sincère et certifiée sur l’honneur » ; elle concerne la totalité des 
biens propres du parlementaire, mais aussi, le cas échéant, ceux de la 
communauté ou les biens réputés indivis en application de l’article 1538 du 
code civil (1) ; les biens sont évalués à la date du fait générateur de la déclaration 
comme en matière de droits de mutation à titre gratuit. 

Sur proposition de son rapporteur, la commission des Lois a élargi le 
champ des biens détenus en indivision qui devront être déclarés. En effet, en 
ne mentionnant que l’indivision entre époux, le projet de loi organique maintient 
une différence de situation entre les déclarants, selon qu’ils sont mariés ou non : 
ainsi, les biens détenus en indivision avec le partenaire de pacte civil de solidarité 
ou avec le concubin ne seraient pas concernés, faute pour le présent article de 
mentionner, en plus de l’article 1538 du code civil, l’article 515-5 – pour les 
personnes « pacsées » – et les articles 815 et suivants du même code – s’agissant 
des concubins. Compte tenu de la rédaction adoptée par votre Commission, c’est 
donc l’ensemble des biens détenus en indivision par le parlementaire – y compris 
avec des tiers autres que le conjoint, le partenaire de pacte civil de solidarité ou le 
concubin – qui devront figurer dans sa déclaration de patrimoine.  

On relèvera que l’ensemble des dispositions qui précèdent aura un impact 
sur les déclarations de situation patrimoniale incombant aux candidats à 
l’élection à la présidence de la République, dont le contenu est défini par renvoi 
à l’article L.O. 135-1 du code électoral (2). C’est ce que prévoit expressément 
l’article 4 bis du présent projet de loi organique, introduit par votre Commission, 
sur proposition de son rapporteur. 

Comme aujourd’hui, une nouvelle déclaration de patrimoine devrait être 
effectuée à l’issue du mandat parlementaire (2° du I du présent article), afin de 
permettre une comparaison avec la première et, ainsi, de mesurer l’évolution au 
cours du mandat (3). Cette déclaration devrait être adressée à la Haute autorité deux 
mois au plus tôt et un mois au plus tard avant le terme normal du mandat ou, en 
cas de dissolution de l’Assemblée nationale ou de cessation anticipée du mandat 
pour une autre cause que le décès, dans les deux mois qui suivent la fin des 
fonctions. Serait maintenue la faculté pour le parlementaire de joindre 
d’éventuelles observations de nature à éclairer la Haute autorité sur l’évolution de 
son patrimoine. 
                                            
(1) « Tant à l’égard de son conjoint que des tiers, un époux peut prouver par tous les moyens qu’il a la propriété 

exclusive d’un bien. 
« Les présomptions de propriété énoncées au contrat de mariage ont effet à l’égard des tiers aussi bien que 
dans les rapports entre époux, s’il n’en a été autrement convenu. La preuve contraire sera de droit, et elle se 
fera par tous les moyens propres à établir que les biens n’appartiennent pas à l’époux que la présomption 
désigne, ou même, s’ils lui appartiennent, qu’il les a acquis par une libéralité de l’autre époux. 
« Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut justifier d’une propriété exclusive sont réputés leur 
appartenir indivisément, à chacun pour moitié ».  

(2) Quatrième alinéa du I de l’article 3 de la loi organique n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à 
l’élection du président de la République au suffrage universel, dans sa rédaction issue de la loi organique 
n° 88-226 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 

(3) Voir infra le nouvel article L.O. 135-2 du code électoral.  
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À l’initiative de son rapporteur, la commission des Lois a avancé dans le 
temps le délai limite de dépôt des déclarations de patrimoine de fin de 
mandat : au lieu d’un délai de deux mois au plus tôt et un mois au plus tard avant 
l’expiration du mandat de député (soit entre la mi-avril et la mi-mai pour une 
législature se terminant à la mi-juin), les déclarations devraient être remises sept 
mois au plus tôt et six mois au plus tard avant cette date (soit, en l’occurrence, 
entre la mi-novembre et la mi-décembre). L’objectif est de donner à la Haute 
autorité le temps nécessaire au contrôle des déclarations avant que celles-ci 
ne soient rendues publiques et, ainsi, de pouvoir en tirer, s’il y a lieu, toutes 
les conséquences avant l’élection suivante : 

– soit au plan juridique, au cas où serait constaté un délit susceptible 
d’entraîner une inéligibilité ; 

– soit au plan politique, les électeurs pouvant ainsi se déterminer en pleine 
connaissance de cause ; le parlementaire de bonne foi qui ferait l’objet d’attaques 
portant sur son patrimoine ou sur l’évolution de celui-ci pendant la campagne 
électoral pourrait ainsi faire état de la position de la Haute autorité reconnaissant la 
parfaite régularité de sa situation.  

En revanche, le 3° du I du présent article tend à supprimer la dispense de 
déclaration de patrimoine, aujourd’hui prévue au quatrième alinéa de l’article 
L.O. 135-1 du code électoral, lorsque le parlementaire a déjà présenté une telle 
déclaration depuis moins de six mois : 

– soit en tant que parlementaire. En pratique, seuls les nouveaux élus sont 
aujourd’hui tenus de déposer une déclaration de situation patrimoniale lors de leur 
entrée en fonction, les parlementaires réélus ayant déjà fourni, quelques semaines 
plus tôt, une déclaration de patrimoine à l’issue de leur précédent mandat ; 

– soit en tant qu’assujetti à obligation de déclaration en application de 
l’article 1er (membres du Gouvernement) ou de l’article 2 (membres du Parlement 
européen, présidents d’un exécutif local, délégataires d’une fonction exécutive 
locale, dirigeants de certains organismes publics) de la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 

En conséquence de cette suppression, tous les députés et tous les sénateurs 
seraient désormais systématiquement tenus de déposer une nouvelle déclaration de 
situation patrimoniale, tant au début qu’à la fin de leur mandat. 

Votre commission des Lois a, au contraire, préféré maintenir cette 
règle dispensant le parlementaire de procéder à une nouvelle déclaration de 
patrimoine lorsqu’il en a déjà remis une depuis moins de six mois. En effet, il 
paraît difficile, d’un côté, d’étendre sensiblement le nombre d’assujettis à 
l’obligation de déclaration (1) et, de l’autre, de supprimer une disposition destinée à 

                                            
(1) Voir infra le commentaire de l’article 10 du projet de loi.  
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éviter à la Haute autorité de recevoir un nombre excessif de déclarations, au risque 
de nuire à l’efficacité de son contrôle. 

2. Les dispositions propres à la déclaration d’intérêts et d’activités 

Deux séries d’informations distinctes devraient figurer dans la nouvelle 
déclaration d’intérêts et d’activités (1° du I du présent article). 

Celle-ci apparaît, en effet, comme le produit de la fusion de deux 
déclarations déjà existantes : 

– la déclaration d’activités professionnelles et d’intérêt général, 
aujourd’hui prévue dans le code électoral pour permettre le contrôle du respect des 
incompatibilités applicables aux membres du Parlement. Cette déclaration, dont le 
régime a, depuis, été précisé et renforcé, trouve son origine dans une loi organique 
de 1972 (1), adoptée peu de temps après l’affaire dite de la « garantie foncière ». 
Dans son texte actuel, le premier alinéa de l’article L.O. 151-2 du code électoral 
dispose ainsi que, dans le mois suivant son entrée en fonction, « tout député 
dépose sur le bureau de l’Assemblée nationale une déclaration certifiée sur 
l’honneur exacte et sincère comportant la liste des activités professionnelles ou 
d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage de conserver ou attestant 
qu’il n’en exerce aucune » (2) ; 

– la déclaration d’intérêts, apparue beaucoup plus récemment, en dehors 
de tout fondement législatif. À l’Assemblée nationale, le principe de 
l’établissement d’une déclaration d’intérêts a été posé à l’article 4 de la décision 
du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code déontologie des députés (3). 
Ces dispositions ont été mises en œuvre, pour la première fois, sous l’actuelle 
législature : les députés élus en juin 2012 ont remis, au plus tard en novembre de 
la même année, leur déclaration d’intérêts à la déontologue de l’Assemblée 
nationale, Mme Noëlle Lenoir (4). Au Sénat, la mise en place de déclarations 
d’intérêts a été décidée par le Bureau le 14 décembre 2011 (5). Celles-ci ont été 
regroupées dans un document unique avec la déclaration d’activités précitée. 

                                            
(1) Loi organique n° 72-64 du 24 janvier 1972 modifiant certaines dispositions du titre II de l’ordonnance 

n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative aux conditions d’éligibilité et aux 
incompatibilités parlementaires.  

(2) Par coordination, cet alinéa serait supprimé par l’article 2 du présent projet de loi organique, les 
dispositions en question figurant désormais, en application du présent article, à l’article L.O. 135-1 du 
code électoral. 

(3) « Dans les trente jours qui suivent leur élection les députés déclarent au déontologue leurs intérêts 
personnels, ainsi que ceux de leurs ascendants ou descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou 
partenaire de pacte civil de solidarité, de nature à les placer en situation de conflit d’intérêts entendue 
comme une situation d’interférence entre les devoirs du député et un intérêt privé qui, par sa nature et son 
intensité, peut raisonnablement être regardé comme pouvant influencer ou paraître influencer l’exercice de 
ses fonctions parlementaires. Il appartient aux députés d’apprécier la nécessité de déclarer tout intérêt d’une 
personne dont ils sont proches et qui serait de nature à les placer dans une telle situation ».  

(4) Le délai de trente jours mentionné à l’article 4 de la décision du Bureau précitée ne pouvait être respecté, 
les fonctions du précédent déontologue, M. Jean Gicquel, ayant pris fin à l’expiration de la précédente 
législature. Mme Noëlle Lenoir lui a succédé le 10 octobre 2012. 

(5) Article XX bis de l’Instruction générale du Bureau.  
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Dans sa nouvelle rédaction, l’article L.O. 135-1 du code électoral 
disposerait que, dans le mois suivant son entrée en fonction, tout parlementaire 
devrait présenter « une déclaration exposant les intérêts détenus à la date de son 
élection et dans les trois années précédant cette date, ainsi que la liste des 
activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il 
envisage de conserver. Toutefois cette déclaration ne fait pas mention des activités 
visées à l’article L.O. 148 ». 

Les dispositions relatives aux activités professionnelles ou d’intérêt 
général sont reprises de l’actuel article L.O. 151-2 du code électoral. Il en va de 
même de l’exclusion – introduite par la loi organique du 14 avril 2011 précitée – 
des activités mentionnées à l’article L.O. 148 (1), qui permet aux parlementaires 
d’exercer certaines fonctions non rémunérées dans des « organismes d’intérêt 
régional ou local » ou dans des « sociétés d’économie mixte d’équipement 
régional ou local, ou des sociétés ayant un objet exclusivement social ». 

En pratique, le fait de ne pas à avoir à mentionner les activités énumérées 
à l’article L.O. 148 est source d’incertitudes pour les parlementaires lorsqu’ils 
doivent établir leur déclaration d’activités. Cette disposition est, de surcroît, peu 
logique : il est préférable de déclarer l’ensemble des activités, sans exclusive, à 
charge ensuite pour le Bureau d’apprécier la compatibilité de chacune d’entre elles 
avec le mandat parlementaire. Pour ces raisons, sur proposition conjointe de votre 
rapporteur et de MM. François de Rugy et Lionel Tardy, la commission des Lois 
a supprimé cette disposition, ce qui contribuera à renforcer l’exhaustivité de 
la déclaration d’intérêts et d’activités.  

S’agissant des intérêts, le contenu de la déclaration n’est pas précisé : tout 
au plus est-il prévu que seraient concernés les intérêts détenus à la date de 
l’élection et dans les trois années qui la précèdent. La même période de référence 
était proposée dans le rapport d’information de la commission des Lois du Sénat 
sur la prévention des conflits d’intérêts, adopté en mai 2011 (2). Une période de 
trois années est également retenue dans les déclarations d’intérêts financiers des 
parlementaires européens. 

Toutefois, la commission de rénovation et de déontologie de la vie 
publique, présidée par M. Lionel Jospin, préconisait, quant à elle, de retenir une 

                                            
(1) « Nonobstant les dispositions des articles L.O. 146 et L.O. 147, les députés membres d’un conseil régional, 

d’un conseil général ou d’un conseil municipal peuvent être désignés par ces conseils pour représenter la 
région, le département ou la commune dans des organismes d’intérêt régional ou local, à la condition que 
ces organismes n’aient pas pour objet propre de faire ni de distribuer des bénéfices et que les intéressés n’y 
occupent pas de fonctions rémunérées.  
 « En outre, les députés, même non membres d’un conseil régional, d’un conseil général ou d’un conseil 
municipal, peuvent exercer les fonctions de président du conseil d’administration, d’administrateur délégué 
ou de membre du conseil d’administration des sociétés d’économie mixte d’équipement régional ou local, 
ou des sociétés ayant un objet exclusivement social lorsque ces fonctions ne sont pas rémunérées. »  

(2) Rapport d’information n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre 
Vial, fait au nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les 
parlementaires, mai 2011, p. 68.  
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période de cinq années (1). C’est également le choix fait à l’Assemblée nationale 
dans les déclarations d’intérêts remplies par les députés de l’actuelle législature. 

En conséquence, à l’initiative de son rapporteur, votre Commission a 
porté de trois à cinq ans la période rétrospective sur laquelle devra porter la 
déclaration d’intérêts des membres du Parlement. 

À la différence de la déclaration de situation patrimoniale, la déclaration 
d’intérêts et d’activités devrait être remise tant à la Haute autorité de transparence 
de la vie publique (2) qu’au Bureau de chaque assemblée. C’est en effet à ce 
dernier – et à lui seul – qu’il reviendrait de prendre les mesures appropriées 
en cas de méconnaissance par un parlementaire des règles de fond relatives 
aux incompatibilités professionnelles et aux conflits d’intérêts. Par « règles de 
fond », on entend l’ensemble des règles autres que les obligations déclaratives 
prévues au présent article, dont la méconnaissance pourrait, quant à elle, donné 
lieu tant à une intervention de la Haute autorité – pouvant prendre la forme d’une 
injonction – qu’à une saisine du Bureau de l’assemblée concernée (voir ci-après, 
respectivement, les nouveaux articles L.O. 135-4 et L.O. 135-6 du code électoral). 

Ainsi, les modalités de contrôle des incompatibilités professionnelles 
demeureraient inchangées. En application de l’article L.O. 151-2 du code 
électoral (3), c’est le Bureau de l’assemblée concernée qui examine aujourd’hui si 
les activités déclarées par les députés sont compatibles avec le mandat 
parlementaire. L’intervention du Bureau est préparée, à l’Assemblée nationale 
comme au Sénat, par une délégation constituée en son sein et chargée d’instruire 
les dossiers (4). Le Bureau examine les déclarations présentées sur le rapport du 
président de cette délégation (5) ; il peut demander des compléments d’information. 
En cas de doute sur la compatibilité des fonctions ou activités exercées, le Bureau 
– tout comme le garde des Sceaux ou le parlementaire lui-même – saisit le Conseil 
constitutionnel. Si ce dernier conclut à une situation d’incompatibilité (6), le 
parlementaire concerné doit régulariser sa situation dans les trente jours, sous 
peine d’être déclaré démissionnaire d’office de son mandat par le Conseil 
constitutionnel (7). 

                                            
(1) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, p. 99. La même période de cinq années est également retenue dans le champ de la santé 
publique (article L. 1451-1 du code de la santé publique). 

(2) Dans les mêmes conditions que la déclaration de situation patrimoniale, c’est-à-dire « personnellement » à 
son président et certifiée sur l’honneur. 

(3) Du fait du regroupement en une seule déclaration des informations relatives aux intérêts et aux activités, 
l’article L.O. 151-2 du code électoral serait modifié par coordination par le V de l’article 2 du présent 
projet de loi organique. 

(4) Délégation du Bureau chargée de l’application du statut du député ; délégation du Bureau en charge des 
conditions d’exercice du mandat du sénateur. 

(5) À l’Assemblée nationale, la présidente de la délégation chargée de l’application du statut du député est 
actuellement Mme Catherine Vautrin (UMP).  

(6) Le dernier exemple en date est donné par la décision n° 2011-29 I du 12 juillet 2011, Situation de 
M. Jean-Charles Taugourdeau au regard du régime des incompatibilités parlementaires.  

(7) Ce qui, à ce jour, demeure une hypothèse d’école. Une telle démission d’office n’entraînerait pas 
d’inéligibilité (article L.O. 151-4 du code électoral). 
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Quant à la prévention et à la sanction d’éventuels conflits d’intérêts, 
elles demeureraient assurées, conformément au principe de séparation des 
pouvoirs, par les règles internes propres à chacune des deux assemblées. Sans 
préjuger des possibles évolutions de ces règles, rappelons que les dispositifs 
retenus aujourd’hui reposent sur l’intervention d’un déontologue à l’Assemblée 
nationale (1) et d’un comité de déontologie parlementaire au Sénat (2). 

 3. Les dispositions communes aux deux déclarations 

Le I du présent article soumet les déclarations de situation patrimoniale et 
les déclarations d’intérêts et d’activités à plusieurs dispositions communes. 

a) Les modifications affectant en cours de mandat le patrimoine, les 
intérêts ou les activités du parlementaire 

Aux termes du 1° du I du présent article (deuxième alinéa de l’article 
L.O. 135-1 du code électoral), toute modification substantielle affectant le 
patrimoine, les intérêts ou les activités devrait être signalée par le 
parlementaire concerné, dans les mêmes conditions que pour l’établissement de 
la déclaration initiale. Les modalités exactes de « mise à jour » des déclarations 
seraient précisées par voie réglementaire (voir ci-après). 

Des dispositions comparables existent d’ores et déjà : 

– les parlementaires communiquent à la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique les modifications substantielles de leur patrimoine, 
« chaque fois qu’ils le jugent utile » (deuxième alinéa de l’article L.O. 135-1 du 
code électoral) ; 

– les députés doivent déclarer sans délai toute modification substantielle 
de la situation décrite dans leur déclaration d’intérêts (article 4 de la décision du 
Bureau de l’Assemblée nationale du 6 avril 2011 précitée) ; 

– tout parlementaire doit, en cours de mandat, déclarer tout élément de 
nature à modifier sa déclaration d’activités initiale (premier alinéa de l’article 
L.O. 151-2 du code électoral). 

Sur proposition de son rapporteur, la commission des Lois a prévu que la 
déclaration modificative devrait être effectuée dans le délai maximal d’un 
mois suivant le changement substantiel intervenu dans le patrimoine ou les 
intérêts du parlementaire. En plus des sanctions pénales déjà prévues pour 
réprimer les déclarations incomplètes ou mensongères, la méconnaissance de ce 

                                            
(1) Code de déontologie des députés ; décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de 

déontologie des députés.  
(2) Créé par une décision du Bureau du Sénat du 25 novembre 2009, le Comité de déontologie parlementaire 

comprend un représentant de chaque groupe politique. Il est actuellement présidé par Mme Catherine 
Tasca. 
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délai pourrait entraîner la saisine du Bureau de l’assemblée concernée par la Haute 
autorité (article L.O. 135-6, tel qu’inséré par présent article). 

b) La possibilité de joindre des observations 

Le futur I de l’article L.O. 135-2 du code électoral disposerait que les 
déclarations des députés, ainsi que leurs « observations » éventuelles, sont rendues 
publiques (voir ci-après). Or, dans le texte initial du présent projet de loi 
organique, les seules « observations » étaient : 

– celles accompagnant une déclaration de patrimoine de fin de mandat 
(actuel article L.O. 135-1 du code électoral, non modifié sur ce point par le présent 
projet) ; 

– celles émises à l’occasion du constat d’un manquement ou d’une 
évolution patrimoniale inexpliquée par la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique (article L.O. 135-5 résultant du présent article). 

À l’initiative de son rapporteur, votre Commission a élargi cette faculté, 
en permettant aux parlementaires de joindre les observations qu’ils jugent 
utiles à l’appui de toute déclaration de patrimoine et de toute déclaration 
d’intérêts et d’activités. Ces observations obéiraient au même régime de 
publicité que les déclarations elles-mêmes. En pratique, il suffirait que les modèles 
de déclaration comportent une rubrique « observations éventuelles ». 

c) Le contenu précis des déclarations 

Le 6° du I du présent article prévoit qu’un décret en Conseil d’État 
fixerait le modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de 
conservation des déclarations de situation patrimoniale et des déclarations 
d’intérêts et d’activités (1).  

Comme l’avait souligné le rapport « Sauvé » – quoique ne portant pas sur 
les membres du Parlement –, certaines des rubriques des deux déclarations 
pourront se recouper : « la déclaration d’intérêts est (...), selon les situations, plus 
ou moins large que la déclaration de patrimoine : elle comprend ainsi la mention 
d’éventuelles participations dans des sociétés du secteur d’intervention de l’agent, 
mais pas celle de sa résidence principale (contrairement à la déclaration de 
patrimoine) ; mais elle intègre aussi des éléments d’ordre professionnel (activités 
exercées pendant une période récente), ce que ne contient pas la déclaration de 
patrimoine. Les deux outils répondent donc à deux finalités distinctes » (2).  

                                            
(1) En matière de déclarations d’intérêts, un renvoi du même ordre à un décret en Conseil d’État est prévu à 

l’article L. 1451-3 du code de la santé publique introduit par la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 
relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé.  

(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 
déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 55.  
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● À l’heure actuelle, le modèle de déclaration de situation patrimoniale  
– commun à l’ensemble des déclarants – est défini par le décret n° 96-763 du 
1er septembre 1996 relatif à la Commission pour la transparence financière de la 
vie politique. Il a été actualisé par le décret n° 2012-459 du 6 avril 2012 portant 
diverses dispositions relatives à la transparence financière de la vie politique, afin 
notamment d’y indiquer les nouveaux pouvoirs de la Commission résultant des 
lois du 14 avril 2011 et les sanctions encourues en cas de manquement aux 
obligations de déclaration (1). 

Le modèle de déclaration de patrimoine comprend aujourd’hui douze 
rubriques, toutes comportant l’indication de la valeur financière à la date de 
déclaration : 

– immeubles bâtis et non bâtis. Doivent être précisés l’adresse, la nature et 
la superficie du bien, l’origine de la propriété (acquisition, succession, donation, 
etc., ainsi que le nom du précédent propriétaire), le régime juridique du bien 
(propre, commun, indivis, etc.), sa date et son prix d’acquisition et le montant des 
travaux effectués depuis ; 

– valeurs mobilières. Sont concernées à la fois les valeurs non cotées en 
bourse (pour lesquelles doivent être indiqués le nom de l’entreprise, le prix 
d’acquisition et le pourcentage de participation dans le capital social), les valeurs 
cotées en bourse et les placements divers (SICAV, fonds commun de placements, 
SCPI, PEA, etc.) (2) ; 

– assurances-vie, avec mention de la nature et de la date de souscription de 
chaque contrat ; 

– comptes bancaires courants ou d’épargne, livrets, livrets de 
développement durable (LDD), plans épargne logement (PEL), comptes épargne 
logement (CEL) ; 

– meubles meublants ; 

– collections, objets d’arts, bijoux, pierres précieuses, or (3) ; 

– véhicules terrestres à moteur, bateaux, avions, etc. ; 

– fonds de commerce ou clientèles, charges et offices (avec précision de 
l’actif, de l’endettement et du résultat fiscal) ; 

                                            
(1) Loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 relative à l’élection des députés et sénateurs ; loi n° 2011-412 

du 14 avril 2011 portant simplification de dispositions du code électoral et relative à la transparence 
financière de la vie politique. Sur les sanctions, voir infra. 

(2) SICAV : société d’investissement à capital variable ; SCPI : société civile de placement immobilier ; PEA : 
plan d’épargne en actions.  

(3) On observera que, dans les déclarations de situation patrimoniale rendues publiques par les membres du 
Gouvernement en avril 2013 (voir infra le commentaire de l’article 4 du projet de loi), les deux rubriques 
« meubles meublants » et « collections, objets d’arts, bijoux, pierres précieuses, or » ont été regroupées en 
une seule, dénommée « biens mobiliers divers ».  
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– autres biens, tels que, par exemple, les comptes courants de société ; 

– biens mobiliers, immobiliers et comptes détenus à l’étranger ; 

– passif. Les caractéristiques de la dette doivent être précisées : organisme 
prêteur ou nom du créancier, nature et objet de la dette, montant et durée de 
l’emprunt, somme restant à rembourser, montant des mensualités ; 

– événements majeurs ayant affecté la composition du patrimoine (1). Le 
modèle de déclaration précise que, quoique ces éléments ne soient juridiquement 
pas obligatoires, il est « souhaitable » que soient fournis des « justificatifs de 
l’évolution du patrimoine, notamment lorsque celle-ci est supérieure à l’épargne 
qui pourrait être dégagée sur la base des seules indemnités ou rémunérations liées 
aux mandats ou fonctions détenus, et des revenus perçus pendant la durée du 
mandat ou des fonctions ». 

La déclaration de situation patrimoniale mentionne également plusieurs 
renseignements personnels : année de naissance, profession, régime matrimonial, 
enfants à charge, profession du conjoint et autres mandats ou fonctions. 

La définition législative de la déclaration de patrimoine résultant du 
présent projet de loi organique n’étant guère différente de l’actuelle, il y a tout lieu 
de penser que le modèle de contenu fixé par décret en Conseil d’État n’évoluerait 
pas davantage. Un nouvel enjeu résidera plutôt, comme on le verra, dans l’étendue 
de la publicité donnée à ces différents éléments (article L.O. 135-2 du code 
électoral). 

Toutefois, votre rapporteur est soucieux d’éviter tout risque 
d’incompétence négative du législateur et juge quelque peu paradoxale la 
démarche du Gouvernement consistant à prévoir une liste d’éléments ne pouvant 
être rendus publics, sans définir au préalable l’ensemble des éléments appelés à 
figurer dans les déclarations. C’est pourquoi, sur proposition de son rapporteur, 
la commission des Lois a énuméré explicitement les différentes rubriques que 
comporteront les déclarations de situation patrimoniale.  

Les différentes rubriques retenues sont celles figurant aujourd’hui dans le 
modèle annexé au décret du 1er septembre 1996, la seule différence résidant dans 
le regroupement des rubriques « meubles meublants » et « collections, objets 
d’arts, bijoux, pierres précieuses, or » dans une seule même rubrique, dénommée 
« biens mobiliers divers ». La déclaration devra, en outre, distinguer si les biens 
mentionnés sont des biens propres, détenus en communauté avec le conjoint ou 
des biens indivis. 

Le décret en Conseil d’État mentionné au dernier alinéa du I du présent 
article demeurerait utile pour préciser, pour chacune des rubriques, les éléments 

                                            
(1) Cette rubrique est à remplir uniquement en cas de déclaration de fin de mandat, de renouvellement ou de 

cessation d’une fonction.  
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devant figurer dans la déclaration : caractéristiques des comptes, des biens, des 
dettes, etc. Votre Commission a, en outre, prévu que ce décret devrait être pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (CNIL), précaution rendue nécessaire par l’importance du volume de 
données personnelles qui devront être collectées, traitées et, pour certaines d’entre 
elles, rendues publiques (1). 

Par un autre amendement présenté par votre rapporteur, la commission des 
Lois a prévu que les déclarations de patrimoine de fin de mandat devraient 
comporter une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le député 
– et, le cas échéant, par la communauté (2) – depuis le début du mandat 
parlementaire en cours. Cette disposition répond à une préoccupation exprimée 
par la Commission pour la transparence financière de la vie publique : le manque 
d’informations sur les revenus des déclarants rend difficile l’appréciation de 
l’évolution de leur situation patrimoniale – ceci en dépit même de la possibilité 
donnée à la Commission, depuis 2011, de demander les déclarations d’IR et d’ISF. 
Son quinzième rapport d’activité souligne en ce sens que « les élus et dirigeants 
d’organismes publics devraient être soumis à l’obligation de déclarer en fin de 
mandat, en plus de leur situation patrimoniale, les revenus annuels perçus 
pendant la durée de leur mandat. La commission peine aujourd’hui à mesurer le 
caractère anormal ou non d’un enrichissement faute de connaître ab initio les 
revenus du déclarant » (3). 

● À la différence des actuelles déclarations de patrimoine, la définition, 
par la voie réglementaire, du contenu des déclarations d’intérêts et d’activités 
constituerait une réelle novation. 

En matière d’activités professionnelles et d’intérêt général, sous réserve 
des précisions que pourrait éventuellement apporter le décret en Conseil d’État (4), 
le champ des activités concernées par la déclaration ne devrait guère poser de 
difficultés, compte tenu de l’expérience acquise par les assemblées en la matière. 

Beaucoup plus délicate est la question du contenu exact des intérêts à 
déclarer, qui devrait, selon le texte proposé, être précisé par le même décret. 

En premier lieu, la nature des intérêts visés devrait être clarifiée. 

Même si sa mission ne portait pas sur les membres du Parlement, la 
Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie 
publique, présidée par M. Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, a 
recommandé de s’en tenir aux seuls intérêts matériels, c’est-à-dire patrimoniaux 
et financiers (détention directe d’actions d’une société, par exemple), 

                                            
(1) Sur la publicité des déclarations de patrimoine, voir infra.  
(2) Si le député est marié sous le régime de la communauté de biens.  
(3) Rapport publié dans le Journal officiel du 25 janvier 2012. 
(4) Relatives, par exemple, à la description du statut de l’organisme, du poste occupé par le parlementaire, de 

son positionnement dans la structure, etc.  
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professionnels (contrats de travail en cours ou passés), commerciaux ou civils 
(généralement dans un cadre contractuel) (1), à l’exclusion des « intérêts moraux », 
de nature intellectuelle, philosophique, politique, syndicale, idéologique ou 
religieuse (2). Votre rapporteur partage sans réserve ce point de vue. 

En deuxième lieu, se pose également la question de savoir si les intérêts à 
déclarer sont purement personnels ou bien si sont également concernés les 
intérêts détenus par personnes interposées – par la famille, les proches ou les 
collaborateurs du parlementaire. 

Dans le texte proposé, le fait que des informations relatives à la famille du 
déclarant figurent au II du nouvel article L.O. 135-2 (II du présent article) parmi 
les éléments non susceptibles d’être rendus publics – en particulier les « noms des 
autres membres de sa famille » – suggère sans équivoque que les intérêts à 
déclarer devraient aller au-delà de la seule personne du parlementaire.  

À l’heure actuelle, l’article 4 de la décision du Bureau de l’Assemblée 
nationale du 6 avril 2011 impose la déclaration des intérêts personnels des 
députés, « ainsi que ceux de leurs ascendants ou descendants directs, de leur 
conjoint, de leur concubin ou partenaire de pacte civil de solidarité de nature à 
les placer en situation de conflit d’intérêts (...). Il appartient aux députés 
d’apprécier la nécessité de déclarer tout intérêt d’une personne dont ils sont 
proches et qui serait de nature à les placer dans une telle situation » (3). 

Au Sénat, les déclarants doivent faire figurer « les intérêts détenus par 
leur conjoint, leur partenaire de pacte civil de solidarité, leur concubin, leurs 
ascendants et leurs descendants » (4). Dans le même sens, le rapport d’information 
de la commission des Lois du Sénat sur la prévention des conflits d’intérêts 
recommandait, en mai 2011, d’inclure dans les déclarations d’intérêts :  

« – les intérêts détenus par les membres du "noyau dur" de la famille (à 
savoir le conjoint, le partenaire de PACS ou le concubin, ainsi que les enfants à 
charge). La déclaration ferait alors état, de manière précise (mais toujours dans 

                                            
(1) De ce point de vue, les intérêts peuvent parfois recouper les activités (professionnelles ou d’intérêt général) 

par ailleurs mentionnées à l’article L.O. 135-1 du code électoral. 
(2) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 17. Dans le même sens, voir le rapport d’information 
n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, 
MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre Vial, fait au 
nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les parlementaires, 
mai 2011, p. 66-67. 

(3) Sur cette dernière question, le rapport « Sauvé » précité s’avère nuancé : l’intérêt peut « concerner l’agent 
lui-même ou sa famille, notamment ses parents, conjoint et enfants. La question des intérêts des proches est 
en revanche beaucoup plus délicate à appréhender : pour apprécier si de tels intérêts peuvent être regardés 
comme problématiques, sans donner lieu à des dérives peu souhaitables, il convient d’avoir une approche au 
cas par cas, tenant compte de l’intensité des liens, qu’ils soient familiaux, amicaux (notamment les amitiés 
qui se nouent dans le cadre ordinaire des relations de travail) ou intimes, ainsi que de la nature des intérêts 
en cause. L’attribution de l’intérêt d’un tiers à une personne concourant à l’exercice d’une mission publique 
ne peut, en tout état de cause, que résulter d’un lien de proximité fort et durable » (ibid., p. 17).  

(4) Article XX bis de l’Instruction générale du Bureau. 
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la limite des éléments dont le parlementaire a connaissance), des intérêts 
professionnels et financiers des personnes en cause ; 

– les intérêts détenus par les ascendants et les descendants majeurs du 
parlementaire. En vue d’assurer le respect de la vie privée de ces personnes, il 
semble toutefois nécessaire de prévoir que la description de leurs intérêts ne 
devra pas être trop détaillée : le parlementaire se bornera donc à indiquer dans 
quel secteur d’activités ses parents et ses enfants travaillent, mais ne sera pas tenu 
de préciser quelle est l’entreprise qui les emploie ni de faire état de leurs intérêts 
financiers » (1). 

Enfin, il reviendrait au décret en Conseil d’État de déterminer le degré de 
précision attendu dans la description des intérêts des membres du Parlement : type 
d’activités à déclarer (2), périmètre des intérêts financiers concernés, éventuels 
seuils en deçà desquels les intérêts n’auraient pas à être déclarés, etc.  

À titre d’illustration, le modèle de déclaration d’intérêts aujourd’hui en 
vigueur à l’Assemblée nationale (3) comporte les rubriques suivantes : 

– activités professionnelles exercées actuellement donnant lieu à 
rémunération ; 

– activités professionnelles exercées au cours des cinq dernières années 
ayant donné lieu à rémunération ; 

– activités de consultant exercées actuellement et au cours des cinq 
dernières années ; 

– participation actuelle ou lors des cinq dernières années aux organes 
dirigeants d’un organisme public, privé ou d’une société ; 

– participations financières directes et actuelles dans le capital d’une 
société. Seules les participations supérieures à 15 000 euros doivent être 
indiquées (4) ; 

– autres liens susceptibles de faire naître des conflits d’intérêts ; 

– intérêts des tiers liés au déclarant. Les intérêts en question sont limités à 
l’activité professionnelle des membres de la famille (conjoint, concubin ou 
partenaire d’un pacte civil de solidarité ; enfants ; parents). 

                                            
(1) Rapport d’information n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo 

Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre 
Vial, fait au nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les 
parlementaires, mai 2011, p. 71-72.  

(2) Autres que celles requises pour le contrôle des incompatibilités édictées par le code électoral.  
(3) Prévu à l’article 4 de la décision précitée du Bureau du 6 avril 2011. 
(4) Le même seuil est retenu au Sénat. 
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À titre de comparaison, les « déclarations d’intérêts financiers » des 
membres du Parlement européen (1) précisent, sous forme de « fourchettes », les 
revenus tirés des activités professionnelles (antérieures au mandat (2) ou exercées 
pendant celui-ci) et les participations financières détenues. Sont également 
mentionnés les « soutiens financiers », en personnel ou en matériel, apportés par 
des tiers, avec indication de leur identité. 

Enfin, le décret en Conseil d’État prévu au présent article devrait 
également fixer les modalités de conservation des déclarations de situation 
patrimoniale et des déclarations d’intérêts. Il conviendrait, en effet, de déterminer 
le devenir de ces déclarations une fois le mandat parlementaire terminé. Sans 
concerner les parlementaires, le rapport « Sauvé » recommandait de conserver les 
déclarations d’intérêts pendant une durée de dix ans à compter de la fin des 
fonctions de l’intéressé, avant de les détruire (3). En matière de santé publique, par 
exemple, les déclarations d’intérêts sont conservées pendant une durée de dix ans, 
à compter de leur dépôt ou de leur actualisation, par l’autorité ou l’organisme 
auquel elles sont remises (4). 

À l’heure actuelle, les documents reçus ou produits par la Commission 
pour la transparence financière de la vie politique sont considérés comme des 
archives publiques au sens de l’article L. 211-4 du code du patrimoine, en tant que 
« documents qui procèdent de l’activité de l’État ». Leur période d’utilisation 
courante (5), pendant laquelle ils sont conservés dans les locaux de la Commission, 
court jusqu’à l’expiration du dernier mandat du déclarant. Au terme de cette 
période, la Commission considère (6), en application de l’article L. 212-3 du même 
code, que l’ensemble des déclarations et autres documents présentent un « intérêt 
historique » justifiant leur conservation et leur versement aux archives 
nationales (7). Au nom de la protection de la vie privée des intéressés, ces archives 
ne sont communicables qu’à l’expiration d’un délai de cinquante ans à compter de 
la date du document le plus récent inclus dans le dossier (8). Par dérogation, les 
dossiers ayant fait l’objet d’une transmission au parquet peuvent se voir appliquer 
le délai de communicabilité de soixante-quinze ans, régissant les « documents 
relatifs aux affaires portées devant les juridictions » (9). 

Pour les mêmes raisons que celles précédemment exposées à propos des 
déclarations de patrimoine, la commission des Lois a, sur proposition de son 
rapporteur, explicitement énuméré les différentes rubriques que 
comporteront les déclarations d’intérêts. 

                                            
(1) En application du « code de conduite » entré en vigueur le 1er janvier 2012. 
(2) Celles-ci portent sur les trois dernières années, au lieu de cinq années à l’Assemblée nationale. 
(3) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 76. 
(4) Article R. 1451-4 du code de la santé publique.  
(5) Au sens de l’article L. 212-2 du code du patrimoine. 
(6) Voir, en ce sens, son treizième rapport d’activité, publié au Journal officiel du 20 décembre 2007.  
(7) Dans les conditions prévues à l’article L. 212-4 du même code.  
(8) En application du 3° du I de l’article L. 213-2 du même code.  
(9) En application du 4° du I de l’article L. 213-2 du même code 
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Les éléments suivants devraient donc être renseignés : 

1° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration 
donnant lieu à rémunération ; 

2° les activités professionnelles exercées au cours des cinq dernières 
années ayant donné lieu à rémunération ; 

3° les activités de consultant exercées à la date de la déclaration et au 
cours des cinq dernières années ; 

4° les participations détenues à la date de la déclaration ou lors des cinq 
dernières années aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une 
société ; 

5° les participations financières directes, à la date de la déclaration, dans le 
capital d’une société ; 

6° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les 
enfants et les parents ; 

7° l’exercice de fonctions bénévoles susceptibles de faire naître des 
conflits d’intérêts ; 

8° les autres liens susceptibles de faire naître des conflits d’intérêts ; 

9° les autres fonctions et mandats électifs exercés à la date de la 
déclaration ; 

10° les noms des collaborateurs parlementaires ; 

11° les activités professionnelles ou d’intérêt général, même non 
rémunérées, que le député envisage de conserver durant l’exercice de son mandat. 

Les éléments mentionnés aux 1° à 6° sont inspirés du modèle de 
déclaration d’intérêts utilisé à l’Assemblée nationale au début de la présente 
législature. 

En mentionnant les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître des 
conflits d’intérêts, le 7° vise, par exemple, les fonctions exercées auprès d’une 
entreprise ou d’un autre organisme (administrateur de société, conseil, etc.), voire 
d’un État étranger. 

Le 8° mentionne, de façon volontairement ouverte, les « autres liens », 
tels que la situation des proches ou des personnes ou organisations avec lesquelles 
le député entretient ou a entretenu des relations d’affaires ou professionnelles 
significatives ou avec qui il est directement lié par des participations ou des 
obligations financières ou civiles. 
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Le 9° vise à améliorer l’information sur les autres mandats ou fonctions 
électives exercés par les députés. A l’heure actuelle, les données en la matière, qui 
figurent sur le site Internet de l’Assemblée nationale, sont peu fiables, car résultant 
essentiellement des fiches de renseignement remplies par les députés en début de 
mandat. 

Le 10° porte sur l’identité des collaborateurs du député concerné, qu’ils 
exercent leurs fonctions à l’Assemblée nationale ou en circonscription. 
Initialement, l’amendement déposé par votre rapporteur mentionnait également les 
éventuelles autres activités professionnelles exercées par les collaborateurs 
parlementaires, mais il a paru difficile à la Commission de faire courir au député 
le risque d’une éventuelle sanction pénale pour déclaration mensongère, dans 
l’hypothèse où ce dernier n’aurait pas connaissance de certaines activités 
professionnelles de ses collaborateurs. Cette modification devrait conduire, plus 
largement, à poser la question du statut juridique et matériel des 
collaborateurs parlementaires (1). 

Le 11° reprend le contenu des actuelles déclarations d’activités, prévues 
à l’article L.O. 151-2 du code électoral (fusionnées avec les déclarations d’intérêts 
par le présent article). 

La déclaration devrait préciser le montant des rémunérations perçues par 
le député au titre des éléments mentionnés aux 1° à 5° et aux 8°, 9° et 11°. 

À l’instar des déclarations de patrimoine, un décret en Conseil d’État pris 
après avis de la CNIL serait chargé de préciser, pour chacune des rubriques de la 
déclaration d’intérêts, les différents éléments à renseigner : caractéristiques des 
fonctions, adresse et raison sociale des organismes, etc. 

d) Les sanctions pénales en cas de déclaration incomplète ou 
mensongère 

Les sanctions pénales en cas de déclaration incomplète ou mensongère 
seraient substantiellement renforcées par le 4° du I du présent article (2).  

En droit positif, des telles sanctions n’existent qu’en matière de 
déclarations de situation patrimoniale. Elles résultent de la loi organique du 
14 avril 2011 précitée, qui a créé deux nouveaux délits. 

● D’une part, le cinquième alinéa de l’article L.O. 135-1 du code électoral 
dispose actuellement que « le fait pour un député d’omettre sciemment de déclarer 
une part substantielle de son patrimoine ou d’en fournir une évaluation 
mensongère qui porte atteinte à la sincérité de sa déclaration et à la possibilité 
pour la Commission pour la transparence financière de la vie politique d’exercer 
sa mission est puni de 30 000 euros d’amende et, le cas échéant, de l’interdiction 
                                            
(1) Sur ce point, voir également l’exposé général du présent rapport.  
(2) D’autres mesures non pénales sont par ailleurs prévues en cas de manquement aux obligations déclaratives 

(article L.O. 135-6) ou en cas d’absence totale de déclaration (article L.O. 136-2) : voir infra.  
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des droits civiques selon les modalités prévues à l’article 131-26 du code pénal, 
ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités 
prévues à l’article 131-27 du même code ». 

Cette incrimination a été introduite à l’initiative de M. Charles de la 
Verpillière, alors rapporteur du projet de loi organique relatif à l’élection des 
députés, qui s’était inspiré des préconisations de la Commission pour la 
transparence financière de la vie politique. Depuis 2002, cette dernière regrettait 
l’absence de disposition dissuasive en cas de déclaration ou d’omission 
mensongères. Elle préconisait que le dépôt d’une déclaration patrimoine 
mensongère et la communication d’informations volontairement erronées soient 
constitutifs d’un délit pénal, punis de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende. Ces deux peines, assorties des interdictions précitées, 
avaient été adoptées par votre commission des Lois le 8 décembre 2010 (1). 
Toutefois, en séance publique, la peine d’emprisonnement a finalement été 
supprimée au terme d’un débat difficile, à l’initiative de MM. Christian Jacob et 
Charles de la Verpillière. Au total, le délit de déclaration mensongère a été 
« quelque peu édulcoré par rapport à ce qui avait été réclamé » (2) par la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique. 

Le présent article tend à introduire une peine d’emprisonnement et, 
plus largement, à modifier le délit de déclaration mensongère : l’article 
L.O. 135-1 du code électoral disposerait que « le fait pour un député d’omettre de 
déclarer une partie substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts ou de 
fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est puni d’une peine de trois 
ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Peuvent être prononcées, à 
titre complémentaire, l’interdiction des droits civiques selon les modalités 
prévues par les articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l’interdiction 
d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues par l’article 131-27 
du même code ». 

Par rapport au droit existant, plusieurs différences avec le délit existant 
doivent être soulignées. 

D’abord, serait désormais puni le fait pour un député d’omettre de déclarer 
une part substantielle de son patrimoine, peu importe que cette omission ait été 
faite « sciemment » (rédaction actuelle de l’article L.O. 135-1) ou non. En 
pratique, le changement ne devrait pas être très significatif, dès lors que la 
constitution d’un délit pénal suppose la caractérisation d’un élément intentionnel. 

Ensuite, le champ du nouveau délit s’étendrait à l’omission de déclaration 
d’une partie des intérêts du parlementaire. Il s’agit donc de garantir la véracité tant 
des déclarations de patrimoine que des déclarations d’intérêts. 

                                            
(1) Voir le rapport de première lecture de M. Charles de la Verpillière, n°s 3025, 3026 et 3027, 

décembre 2010.  
(2) Bernard Maligner, « Patrimoine des élus et transparence de la vie politique », AJDA, 2011, p. 2178. 
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Tout en reprenant le cas d’une évaluation mensongère du patrimoine, la 
définition du nouveau délit ne ferait plus aucune référence aux conséquences des 
faits reprochés. À la différence du droit positif, peu importe que l’omission ou le 
mensonge ait porté atteinte à la sincérité de la déclaration et à la possibilité pour 
l’autorité de contrôle d’exercer sa mission. Le délit serait, en conséquence, plus 
facile à constituer qu’aujourd’hui.  

Enfin, les peines réprimant le nouveau délit seraient notablement 
renforcées. 

Les peines principales seraient de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende, au lieu de 30 000 euros aujourd’hui et d’aucune peine 
d’emprisonnement. Si elles vont plus loin que ce préconisait la Commission pour 
la transparence financière de la vie politique (1), ces sanctions sont identiques à 
celles applicables aux faux en écriture, prévues à l’article 441-1 du code pénal (2). 
Elles correspondent également à ce que proposaient nos collègues du groupe 
socialiste, sous la précédente législature, lors des débats relatifs à la loi organique 
du 14 avril 2011 (3). 

Les peines complémentaires seraient : 

– comme aujourd’hui, l’interdiction d’exercer une fonction publique 
prévue à l’article 131-27 du code pénal. Cet article dispose que cette interdiction 
est « soit définitive, soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une 
durée de cinq ans » ; 

– comme aujourd’hui, l’interdiction des droits civiques prévue à 
l’article 131-26 du code pénal. Les 1° et 2° de ce dernier s’appliquent, 
respectivement, au droit de vote et au droit d’éligibilité. La privation de ces droits 
ne peut excéder cinq ans – s’agissant en l’occurrence d’un délit. Elle entraîne de 
plein droit l’interdiction d’exercer une fonction publique (4). Précisons que 
l’inéligibilité concerne alors l’ensemble des élections, pas seulement les élections 
législatives ou sénatoriales ; 

– de façon nouvelle, l’interdiction des droits civiques prévue à 
l’article 131-26-1 du code pénal. Introduit à l’article 19 du projet de loi, ce nouvel 
article instituerait une peine d’inéligibilité plus sévère que celle de l’article 131-26 

                                            
(1) Par exemple dans son quatorzième rapport, publié au Journal officiel du 1er décembre 2009 ( de la 

Commission (deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende). 
(2) « Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie 

par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour 
objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
« Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ».  

(3) Amendements n°s 6 et 7, rejetés en séance publique le 20 décembre 2010. 
(4) La mention simultanée des articles 131-26 et 131-27 du code pénal n’a donc d’intérêt que dans l’hypothèse 

où le juge prononcerait l’interdiction d’exercer une fonction publique (article 131-27), mais pas 
l’interdiction du droit de vote ou de l’éligibilité (1° et 2° de l’article 131-26). 
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précitée, qui pourrait être soit définitive, soit, à défaut, de dix années au 
maximum. 

L’existence de ce nouveau délit devrait contribuer à garantir 
l’exhaustivité, la sincérité et l’exactitude des déclarations de situation patrimoniale 
et des déclarations d’intérêts et d’activités. 

Eu égard aux prérogatives la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique, la répression de ce délit devra être articulée avec les nouveaux pouvoirs, 
eux-mêmes pénalement sanctionnés, qu’elle tiendrait désormais de l’article 
L.O. 135-4 du code électoral (1). Dans le texte proposé, la Haute autorité pourrait, 
en effet, tout à la fois : 

– mettre en œuvre ses nouveaux pouvoirs d’injonction et de demande de 
communication, prévus à l’article L.O. 135-4 

– et saisir le parquet, comme le prévoit l’article L.O. 135-5 (2) aux fins de 
réprimer le délit ici commenté, prévu à l’article L.O. 135-1. 

En pratique, il est probable qu’elle n’en vienne à cette seconde extrémité  
– saisir le parquet – que lorsque l’usage de ses propres pouvoirs d’injonction et de 
demande de communication n’aura pas suffi à obtenir les compléments ou 
éclaircissements supplémentaires. 

● D’autre part, le sixième alinéa de l’article L.O. 135-1 du code électoral 
dispose aujourd’hui que tout manquement aux obligations relatives aux 
déclarations de patrimoine de fin de mandat est puni de 15 000 euros d’amende. 
Cette disposition a été introduite, en 2011, à l’initiative de la commission des Lois 
du Sénat, afin de renforcer la sanction, limitée à une inéligibilité d’une année (3), 
en cas d’absence de dépôt de toute déclaration de patrimoine à l’issue du mandat. 
La sanction de l’inéligibilité a, en effet, été jugée peu dissuasive à l’égard des 
parlementaires qui auraient décidé de ne pas se présenter aux prochaines élections. 

Le présent article tend à supprimer cette disposition spécifique, au motif, 
selon le Gouvernement, qu’une absence de dépôt d’une déclaration de patrimoine 
en fin de mandat pourrait être sanctionnée par le délit de déclaration mensongère 
précité, ce dernier consistant – notamment – à « omettre de déclarer une partie 
substantielle de son patrimoine ». Ce raisonnement ne convainc guère, dans la 
mesure où la loi pénale est d’interprétation stricte et où, pour les autres assujettis, 
le II de l’article 18 du projet de loi réprime, en des termes distincts, le fait « de ne 
                                            
(1) « I.- Lorsqu’une déclaration déposée au titre de l’article L.O. 135-1 est incomplète ou lorsqu’il n’a pas été 

donné suite à une demande d’explications de la Haute autorité, celle-ci adresse au député une injonction 
tendant à ce que la déclaration complétée ou les explications demandées lui soient transmises sans délai. 
« II.- Le fait pour un député de ne pas déférer aux injonctions de la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique ou de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ». Ces dispositions, introduites par le IV du 
présent article, sont commentées infra. 

(2) Au titre d’ « un manquement à l’une des obligations prévues » à l’article L.O. 135-1 (IV du présent article).  
(3) Voir infra les observations sur l’article L.O. 136-2 du code électoral.  
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pas déposer » une déclaration et le fait d’ « omettre de déclarer une partie 
substantielle de son patrimoine ». En conséquence, sur proposition de votre 
rapporteur, la commission des Lois a maintenu la peine de 15 000 euros 
d’amende, prévue à l’actuel sixième alinéa de l’article L.O. 135-1 du code 
électoral, sanctionnant l’absence de dépôt d’une déclaration de patrimoine de 
« sortie » de mandat. 

Article L.O. 135-2 du code électoral 
 

Publicité de la déclaration de situation patrimoniale et de la déclaration 
d’intérêts et d’activités des députés et sénateurs 

Le II du présent article tend à modifier l’article L.O. 135-2 du code 
électoral, qui prévoit aujourd’hui la confidentialité des déclarations de patrimoine 
établies par les membres du Parlement. C’est, au contraire, la publicité qui 
prévaudrait désormais, celle-ci s’étendant tant aux déclarations de situation 
patrimoniale qu’aux déclarations d’intérêts et d’activités. 

1. Le dispositif proposé 

Le I de l’article L.O. 135-2 modifié disposerait que les déclarations 
déposées par le député en application de l’article L.O. 135-1 précité, ainsi que les 
éventuelles observations qu’il a formulées « sont rendues publiques par la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique ». 

À titre d’exception, une série d’éléments seraient cependant exclus de 
toute publicité. Ceux-ci ne seraient donc connus que de la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique (dont les membres seraient tenus au secret 
professionnel) (1), ainsi que, s’agissant des déclarations d’intérêts et d’activités, 
des bureaux des assemblées. Le fait de publier ou de divulguer ces éléments serait 
puni d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende (IV de l’article 18). 

Aux termes du II de l’article L.O. 135-2, les éléments interdits de publicité 
seraient  les suivants : 

– les adresses personnelles de la personne soumise à déclaration, les noms 
du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin, les 
noms des autres membres de sa famille (2). L’objectif est évidemment de protéger 
la vie privée du parlementaire et de ses proches. A contrario, pourraient, le cas 
échéant, être rendus publics le régime matrimonial, la profession et les activités du 
conjoint ou le nombre d’enfants à charge ; 

                                            
(1) II de l’article 12 du projet de loi.  
(2) À titre de comparaison, en matière de santé publique, les déclarations sont rendues publiques sur le site de 

la Haute autorité de santé (HAS) « pendant toute la durée du mandat des intéressés, mais, pour des raisons 
de protection de la vie privée, la partie relative aux proches parents n’est pas publiée en intégralité. Est 
seulement publiée l’information que le déclarant a un proche parent ayant un lien avec une ou plusieurs 
entreprises dont le nom est cité » (commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la 
vie publique, Pour une nouvelle déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 58).  
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– en matière de biens immobiliers : les indications, autres que le nom du 
département, relatives à la localisation des biens ; les noms des personnes qui 
possédaient auparavant ces biens ; les noms des autres titulaires du droit de 
propriété en cas de démembrement de ce dernier (1). Ainsi, la commune dans 
laquelle se situe le bien immobilier ne pourrait être rendue publique, à rebours de 
la pratique suivie aujourd’hui, par exemple, dans les déclarations de patrimoine 
des présidents de la République. Rien n’empêcherait en revanche de rendre 
publique l’origine de la propriété – acquisition (à l’état neuf ou ancien), 
succession ou donation –, à condition de ne pas révéler l’identité du précédent 
propriétaire. La valeur des biens (prix d’acquisition et valeur vénale) pourrait 
également faire l’objet de la publicité ;  

– en matière de biens mobiliers : les noms des personnes qui détenaient 
auparavant ces biens ; 

– en matière d’instruments financiers : les adresses des établissements 
financiers et le numéro des comptes détenus. Il s’en déduit a contrario que 
seraient susceptibles d’être rendus publics les montants des différents avoirs 
financiers détenus. 

On relèvera qu’aucune limite n’est posée à la publicité des activités, 
actuelles ou antérieures, des membres du Parlement.  

Le III de l’article L.O. 135-2 renverrait à un décret en Conseil d’État le 
soin de préciser les modalités d’application de cet article, c’est-à-dire le 
support de publication – vraisemblablement le site internet de la Haute autorité – 
et l’étendue exacte de la publicité des déclarations de situation patrimoniale et des 
déclarations d’intérêts et d’activités. Le décret devrait également prévoir les 
modalités de protection de la vie privée des tiers, par exemple dans les cas où un 
parlementaire a déclaré des intérêts par personnes interposées. On pourrait 
également imaginer que le décret fixe un seuil en deçà duquel un intérêt financier  
pourra ne pas être rendu public (avoirs supérieurs à un certain montant ; 
participations représentant plus d’un certain pourcentage de capital).  

Sur ces différents aspects, le droit positif offre peu de points de 
comparaison. Dans les déclarations publiques d’intérêts (DPI) établies dans le 
domaine de la santé publique (2), les seuls éléments demeurant confidentiels sont 
l’ensemble des montants financiers (rémunérations, participations, etc.) et la 
mention du lien de parenté lorsque des membres de la famille du déclarant 
détiennent certains intérêts (3). Toutefois, à la différence du présent article, aucune 
disposition législative ne vient explicitement limiter la publicité de ces 

                                            
(1) Pour les biens en situation d’indivision, les noms des autres propriétaires indivis ; pour les biens en 

nue-propriété, les noms des usufruitiers ; pour les biens en usufruit, les noms des nus-propriétaires. 
(2) En application de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité 

sanitaire du médicament et des produits de santé. 
(3) III de l’article R. 1451-2 du code de la santé publique.   
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déclarations d’intérêts – qui ont vocation à être consultées sur un site internet 
dédié (1), inexistant à ce jour. 

2. La problématique de la publicité 

En l’état actuel du droit, les déclarations de situation patrimoniale 
déposées auprès de la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique sont confidentielles (2), qu’elles soient le fait des parlementaires, des 
membres du Gouvernement, des présidents d’exécutifs locaux, des délégataires de 
fonctions exécutives locales ou des dirigeants d’organismes publics. 

L’article 3 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 dispose que les rapports de 
la Commission ne peuvent contenir « aucune indication nominale quant aux 
situations patrimoniales ». L’article 4 de la même loi punit d’un an 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende le fait de publier ou de divulguer 
tout ou partie des déclarations de patrimoine ou des observations des déclarants. 
Depuis la loi n° 2011-412 du 14 avril 2011, le même article dispose que dans le 
cas où la Commission a connaissance d’une violation du secret, son président est 
« tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République ». 

La seule exception au principe de confidentialité des déclarations de 
patrimoine concerne aujourd’hui le président de la République, dont les 
déclarations, remises au Conseil constitutionnel avant l’entrée en fonction et à 
l’issue du mandat, sont publiées au Journal officiel (3). 

Les déclarations d’activités des parlementaires, quant à elles, sont 
connues du seul Bureau de chaque assemblée. C’est d’ailleurs pourquoi il n’existe 
pas, en matière de contrôle des incompatibilités professionnelles, d’exemple de 
saisine du Conseil constitutionnel par le garde des Sceaux, comme le permet 
pourtant l’article L.O. 151-2 du code électoral. En 1998, examinant en première 
lecture le projet de loi organique sur le cumul des mandats électoraux et des 
fonctions électives, l’Assemblée nationale avait adopté un amendement de 
Mme Frédérique Bredin prévoyant la publication au Journal officiel des 
déclarations d’activités des parlementaires, mais cette disposition fut supprimée 
par le Sénat.  

Plus récemment apparues, les déclarations d’intérêts ont, à ce jour, fait 
l’objet d’un traitement différent à l’Assemblée nationale et au Sénat. 

                                            
(1) Article R. 1451-3 du code de la santé publique. 
(2) Sous la seule réserve de l’article L.O. 135-2 du code électoral, selon lequel les déclarations de patrimoine 

ne peuvent « être communiquées qu’à la demande expresse du déclarant ou de ses ayants droit ou sur 
requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est nécessaire à la solution du litige ou utile 
pour la découverte de la vérité ». Votre commission des Lois a maintenu ces dispositions, qui conserveront 
une utilité à l’issue de la présente réforme, s’agissant des éléments non susceptibles d’être rendus publics. 

(3) Quatrième alinéa du I et deuxième alinéa du III de l’article 3 de la loi organique n° 62-1292 du 6 novembre 
1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel, dans sa rédaction issue de la 
loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. La 
publicité ne s’étend pas, en revanche, aux déclarations établies par les candidats à l’élection présidentielle. 
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L’Assemblée nationale a opté pour la confidentialité. Seul le déontologue 
de l’Assemblée nationale a connaissance des déclarations d’intérêts des députés. Il 
ne peut les communiquer qu’au Bureau, par l’intermédiaire du Président de 
l’Assemblée nationale, ceci dans la seule hypothèse où serait constaté un 
manquement au code de déontologie (1). En dehors de ce cas particulier, le 
déontologue est tenu au secret professionnel (2) : en cas de divulgation, il s’expose 
à des poursuites fondées sur l’article 226-13 du code pénal (3) et peut, 
éventuellement, être démis de ses fonctions par le Bureau (4). 

Par une décision de son Bureau, prise le 14 décembre 2011, le Sénat a, au 
contraire, opté pour la publicité des déclarations d’intérêts – ainsi que pour celle 
des déclarations d’activités, les deux ayant été fusionnées. Dans une décision 
du 22 février 2012, le Bureau a précisé le champ couvert par les déclarations 
d’intérêts des sénateurs, qui concernent « les seuls intérêts susceptibles de les 
placer en situation de conflit d’intérêts ». En conséquence, les déclarations 
d’intérêts et d’activités sont publiées sur le site internet du Sénat depuis 
juillet 2012. Si la publicité des activités ne fait, semble-t-il, pas l’objet de 
restriction particulière, tel n’est pas le cas des intérêts : seules les informations 
relatives au sénateur sont publiées sur le site du Sénat, non celles concernant ses 
parents et ses proches. 

Pour votre rapporteur, la question de la publicité devrait trouver une 
réponse différente selon le type de déclaration considérée. 

La publicité des déclarations d’intérêts et d’activités, qui renseigne 
principalement sur ce que le parlementaire fait (en plus de son mandat) ou a 
fait (avant son élection), se justifie plus facilement que celle des déclarations 
de situation patrimoniale, centrées sur ce que le parlementaire possède.  

La déclarations d’intérêts participe de l’information des électeurs sur les 
éléments qui peuvent – ou peuvent paraître – déterminer le sens d’une prise de 
position ou d’un vote au Parlement. C’est d’ailleurs pourquoi, tout en prônant la 
confidentialité des déclarations de patrimoine, la commission « Jospin » a 
recommandé de rendre publiques les déclarations d’intérêts des parlementaires (5). 
Le même raisonnement a conduit à ce que les déclarations d’intérêts financiers des 

                                            
(1) Au sens de l’article 5 de la décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de déontologie 

des députés.  
(2) Dernier alinéa de l’article 3 de la décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de 

déontologie des députés.  
(3) « La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou 

par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ».  

(4) Le deuxième alinéa de l’article 2 de la décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de 
déontologie des députés prévoit que le déontologue peut être démis de ses fonctions « en cas d’incapacité ou 
de manquement à ses obligations, sur décision des trois cinquièmes des membres du Bureau sur proposition 
de son Président et avec l’accord d’au moins un président d’un groupe d’opposition ».  

(5) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 
novembre 2012, p. 99.  
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membres du Parlement européen soient  « publiées sur le site internet du 
Parlement sous une forme aisément accessible » (1). 

L’utilité de la publicité des déclarations de patrimoine est moins 
évidente. Elle comporte même des risques. Guy Carcassonne estime ainsi que 
« publier les déclarations de patrimoine aura pour effet que l’on ne jugera plus 
les parlementaires sur ce qu’ils disent ou font, mais en fonction de ce qu’ils 
seraient réputés faire compte tenu de leur état de fortune » (2). Dominique 
Rousseau juge préférable de ne rendre publique la déclaration de patrimoine qu’à 
la fin du mandat parlementaire, en vue de réprimer un éventuel enrichissement 
personnel illégal : « le problème n’est pas la moralisation des hommes politiques. 
Ni même la transparence de la vie publique. Le problème est celui de 
l’impartialité. De l’exercice impartial des compétences confiées à tous ceux qui 
ont la charge de fonctions publiques. Or, aujourd’hui, tout est mélangé et à 
l’opacité entretenue succède un déballage sauvage (...) Il faut arrêter ce déballage 
et en revenir au droit. C’est-à-dire à des règles, à des procédures et à des 
institutions qui donnent les garanties d’un exercice impartial des charges 
publiques » (3). 

Pour les deux types de déclaration se pose également la question du droit 
au respect de la vie privée des membres du Parlement et des tiers – famille, 
proches, etc. Le droit au respect de la vie privée est une exigence constitutionnelle 
résultant de l’article 2 de la Déclaration de 1789 (4), de laquelle le Conseil 
constitutionnel a notamment déduit que « la collecte, l’enregistrement, la 
conservation, la consultation et la communication de données à caractère 
personnel doivent être justifiés par un motif d’intérêt général et mis en œuvre de 
manière adéquate et proportionnée à cet objectif » (5).  Dans le même sens, le 
Conseil d’État a jugé que « l’ingérence dans l’exercice du droit de toute personne 
au respect de sa vie privée que constituent la collecte, la conservation et le 
traitement, par une autorité publique, d’informations personnelles nominatives ne 
peut être légalement autorisée que si elle répond à des finalités légitimes et si le 
choix, la collecte et le traitement des données sont effectués de manière adéquate 
et proportionnée au regard de ces objectifs » (6). 

Le droit comparé, souvent mis en avant au service d’une plus grande 
« transparence », ne permet pas non de trancher la question avec certitude. L’étude 
d’impact du présent projet de loi organique contient certes un tableau, dont la 

                                            
(1) Article 4 du code de conduite des députés au Parlement européen en matière d’intérêts financiers et de 

conflits d’intérêts. 
(2) Compte-rendu du groupe de travail sur la prévention des conflits d’intérêts, auditions conduites par 

M. Jean-Pierre Balligand et Mme Arlette Grosskost, séance du 9 décembre 2010.  
(3) « Exiger l’impartialité, pas la transparence », Le Monde, 14-15 avril 2013, p. 17.  
(4) « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de 

l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression » ; décisions 
nos 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d’une couverture maladie universelle, 99-419 DC 
du 9 novembre 1999, Loi relative au pacte civil de solidarité. 

(5) Décision n° 2012-652 DC du 22 mars 2012, Loi relative à la protection de l’identité. 
(6) Conseil d’État, Assemblée, 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l’image et autres, n° 317827. 
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source n’est pas précisée (1), relatif à vingt-deux États. Dans quatre d’entre eux  
– Andorre, Monaco, Chypre et Danemark –, les parlementaires ne seraient tenus à 
l’établissement d’aucune déclaration de patrimoine et d’aucune déclaration 
d’intérêts. Sur les dix-huit autres États qui auraient prévu une telle obligation, 
seules la Belgique et la Slovénie se refuseraient à rendre publiques tant les 
déclarations de patrimoine que les déclarations d’intérêts. 

Ces données doivent cependant être interprétées avec précaution : 

– les règles juridiques ne suffisent pas à rendre compte de la spécificité de 
chaque État. Si aucune obligation juridique n’existe au Danemark, il semble qu’en 
pratique les situations patrimoniales soient très souvent rendues publiques, sur une 
base volontaire. En Norvège, la publicité des revenus et des patrimoines concerne 
l’ensemble des contribuables, et non les seuls parlementaires ;  

– même dans les États qui la pratiquent, la publicité est rarement totale. Si 
la transparence en matière de déclarations de patrimoine semble particulièrement 
poussée dans certains pays, tels que le Royaume-Uni, la Suède, la Finlande ou 
l’Espagne, la publicité est, le plus souvent, partielle et encadrée. Ainsi, en 
Allemagne, les élus du Bundestag sont tenus de publier leurs intérêts financiers et 
leurs revenus annexes (« Nebeneinkünfte ») s’ils excèdent 1 000 euros par mois, 
mais pas leur patrimoine. Au Québec, les déclarations d’intérêts des députés 
remises au Commissaire à l’éthique et à la déontologie sont strictement 
confidentielles ; seule une synthèse est publiée chaque année sur le site internet du 
Commissaire. En Italie, les déclarations de patrimoine des parlementaires (qui 
comportent une copie de leurs déclarations de revenus) sont consultables sur 
place, à la Chambre des députés et au Sénat, par les citoyens inscrits sur les listes 
électorales (2) ; 

– la publicité ne garantit, à elle seule, ni la sincérité des déclarations ni 
leur contrôle effectif, comme l’a montré, par exemple, le scandale des notes de 
frais révélé en 2009 en Grande-Bretagne ou l’absence de réelle vérification, 
jusqu’à récemment, des déclarations de patrimoine et de revenus en Grèce (3). 
Dans le même sens, à l’issue de plusieurs déplacements à l’étranger, la mission 
d’information du Sénat sur les conflits d’intérêts a estimé que « cette conception 
du contrôle des conflits d’intérêts (qui fait peser sur les citoyens la responsabilité 
d’assurer la probité des parlementaires et des responsables publics en général) 
semble, dans les faits, peu efficace (...). Vos co-rapporteurs ont constaté que le 
système de contrôle "par le peuple" instauré aux États-Unis et en Allemagne était 

                                            
(1) La source principale est, selon toute vraisemblance, une note portant « étude de droit comparé relative aux 

mécanismes de déclaration des intérêts financiers du personne politique », élaborée par les services de la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique en décembre 2011 et publiée sur le site 
internet de la Commission. Le tableau de l’étude d’impact contient également des données relatives à la 
Suède et à l’Espagne, qui ne figurent pas dans la note.  

(2) Loi n° 441 du 5 juillet 1982. Depuis 2010, les deux assemblées ont, par délibération de leurs Conseils de 
présidence respectifs, ouvert la possibilité aux parlementaires qui le souhaitent de publier leur déclaration 
de patrimoine sur le site internet de l’assemblée concernée.  

(3) Voir en ce sens l’analyse de Transparency International : National Integrity System Greece, février 2013.   
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largement défectueux (...) et que l’une de ses conséquences directes était la 
quasi-absence de sanctions disciplinaires prononcées à l’encontre des 
parlementaires "fautifs" par leur Assemblée. En d’autres termes, le contrôle des 
parlementaires par le peuple reste largement théorique et ce, même dans des pays 
qui ont une forte tradition de "surveillance" des élites par le peuple, comme les 
États-Unis, si bien que les systèmes de "contrôle populaire" sont en réalité des 
systèmes où il n’existe aucun organe de contrôle. Ce contrôle a également des 
effets pervers, comme le groupe de travail a pu l’observer en Allemagne : partant 
de l’idée que la seule sanction valable pour punir un manquement aux règles de 
déontologie commis par un parlementaire est celle des citoyens et que ceux-ci 
peuvent l’exprimer lors des prochaines élections, les parlementaires des pays qui 
pratiquent un contrôle "par le peuple" ont tendance à considérer que la réélection 
vaut absolution et que, en votant pour un élu ayant eu une conduite discutable sur 
le plan des conflits d’intérêts, le citoyen a notamment voulu montrer que l’élu en 
cause était honnête et attaché à la défense de l’intérêt général » (1).  

Pour votre rapporteur, la priorité devrait donc consister à conférer à la 
future Haute autorité de la transparence de la vie publique les prérogatives et 
les moyens lui permettant d’exercer un contrôle effectif et rigoureux des 
déclarations de situation patrimoniale et des déclarations d’intérêts et d’activités. 

Pour autant, la publicité peut également avoir des vertus, comme l’a, 
par exemple, montré la révélation du scandale des notes de frais en Grande-
Bretagne en 2009. En conséquence, il revient au législateur organique de 
déterminer les conditions d’une publicité respectueuse de la vie privée des 
parlementaires et des droits des tiers. C’est d’ailleurs ce qu’a indiqué le chef de 
l’État lors de sa conférence de presse du 16 mai dernier : « Il ne s’agit pas de faire 
de l’exhibition ; je suis conscient que les parlementaires veulent avoir une 
protection de leur vie privée. Je suis pour la transparence des déclarations 
d’intérêts et des patrimoines ». 

3. Le dispositif adopté par votre commission des Lois 

La solution proposée par votre rapporteur et adoptée par votre 
Commission répond aux préoccupations qui précèdent. Elle prévoit une publicité 
sans publication des déclarations de patrimoine des parlementaires (2). 

À titre de comparaison, il faut rappeler que les directions départementales 
des finances publiques tiennent aujourd’hui, par commune, des listes nominatives 
des personnes soumises à l’impôt sur le revenu (3). Ces listes, qui peuvent être 
                                            
(1) Rapport d’information n° 518 (2010-2011) de MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo 

Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre 
Vial, fait au nom de la commission des Lois, Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les 
parlementaires, mai 2011, p. 74-75.  

(2) La même solution a été adoptée à l’égard des présidents d’exécutifs locaux à l’article 10 du projet de loi. 
En revanche, les modalités de publicité des déclarations de patrimoine des ministres n’ont pas été 
modifiées par la commission des Lois (article 4 du projet de loi).  

(3) Article L. 111 du livre des procédures fiscales.  
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consultées par les autres contribuables, comportent le nom du contribuable 
concerné, la première lettre de son prénom, son adresse, le nombre de parts 
retenues pour le calcul du quotient familial, le revenu imposable et le montant de 
l’impôt mis à sa charge.  

En application des alinéas 2 et suivants de l’article L.O. 135-2 du code 
électoral, les déclarations de situation patrimoniale seront rendues publiques sous 
la forme d’un droit de consultation en préfecture par tout citoyen inscrit sur les 
listes électorales. Le fait de publier ou de divulguer les informations ainsi 
recueillies sera puni des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal, qui 
sanctionne d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende les atteintes à 
la vie privée. 

Par rapport au texte initial du Gouvernement, l’exactitude, l’exhaustivité et 
la sincérité des déclarations de patrimoine seront renforcées. En effet, le texte 
adopté par votre Commission étend aux parlementaires la procédure 
systématique de contrôle, au dépôt, de la déclaration de patrimoine par la 
Haute autorité et l’administration fiscale – tant en début qu’en fin de mandat. 
Cette procédure n’est, dans le texte initial, prévue que pour les membres du 
Gouvernement (I de l’article 4 du projet de loi). 

Concrètement, la Haute autorité transmettra les déclarations de patrimoine 
à l’administration fiscale, qui devra fournir dans les soixante jours tous les 
éléments permettant à la Haute autorité d’exercer son contrôle. Dans les six 
semaines (1) suivant la réponse de l’administration fiscale, la Haute autorité pourra, 
après avoir permis au député concerné de présenter ses observations, assortir les 
déclarations de patrimoine de toute appréciation qu’elle estime utile quant à leur 
exhaustivité, leur exactitude et leur sincérité. Ce sont ces déclarations, 
observations et, le cas échéant, appréciations qui pourront être consultées en 
préfecture par les électeurs. 

La seule limite à cette publicité réside, sans changement par rapport au 
texte du Gouvernement, dans les éléments non susceptibles d’être rendus publics 
en application du II de l’article L.O. 135-2 du code électoral (essentiellement les 
noms des proches ou d’autres tiers). Votre Commission n’a apporté qu’une 
précision en la matière, en prévoyant que l’évaluation rendue publique : 

– de la valeur des biens détenus en communauté correspond à la moitié de 
leur valeur vénale ; 

– de la valeur des biens indivis correspond à la part des droits détenus par 
le déclarant dans l’indivision. 

L’objectif est de ne rendre publique, non la totalité de la valeur 
financière des biens communs ou indivis, mais la seule valeur correspondant 
à la proportion effectivement détenue par le parlementaire. Autrement dit, 
                                            
(1) Au lieu de trois semaines dans la procédure applicable aux membres du Gouvernement.  
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l’ensemble des biens propres, communs et indivis lui appartenant devra figurer 
dans la déclaration de patrimoine, mais leur valeur financière communicable au 
public sera ramenée à sa réelle proportion. 

Enfin, sur proposition de M. René Dosière, la commission des Lois a 
prévu que les citoyens qui consultent les déclarations de patrimoine peuvent 
adresser à la Haute autorité « toute observation écrite » relative à ces 
déclarations. En revanche, toute autre forme de divulgation les exposerait aux 
sanctions pénales précitées. 

Votre commission des Lois n’a, en revanche, pas modifié les modalités de 
publicité des déclarations d’intérêts : celles-ci seront publiées, sous le contrôle 
de la Haute autorité de la transparence de la vie publique, dans les mêmes limites 
que celles prévues au II de l’article L.O. 135-2 du code électoral, qui exclut de la 
publicité certains éléments attentatoires aux droits des tiers. Il appartiendra au 
décret en Conseil d’État pris après avis de la CNIL prévu au III du même article 
de préciser les modalités techniques de cette publicité, en particulier le site internet 
sur lequel les déclarations d’intérêts seront rendues publiques.  

Article L.O. 135-3 du code électoral 
 

Communication des déclarations fiscales des députés et sénateurs 

Le III du présent article tend à modifier l’article L.O. 135-3 du code 
électoral, relatif à la communication de certaines déclarations fiscales des 
membres du Parlement. 

Introduit par la loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 précitée, à 
l’initiative de votre commission des Lois, cet article permet actuellement à la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique de demander à un 
parlementaire communication des déclarations qu’il a souscrites en application des 
articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le cas échéant, en application 
de l’article 885 W du même code, c’est-à-dire, respectivement les déclarations 
d’impôt sur le revenu (IR) et les déclarations d’impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF). En l’absence de communication dans les deux mois, la Commission 
peut directement s’adresser à l’administration fiscale pour obtenir copie de ces 
déclarations. 

L’octroi de cette nouvelle prérogative (1) répondait à une demande 
récurrente de la Commission, qui regrettait de ne pouvoir porter une appréciation 
suffisamment fine sur la sincérité des déclarations de patrimoine, en particulier 
lorsqu’elle observait des variations inexpliquées en cours de mandat. 

En conséquence – et faute d’avoir obtenu que les déclarations de 
patrimoine mentionnent les revenus annuels perçus pendant la durée du 
                                            
(1) Prévue à l’article L.O. 135-3 du code électoral pour les déclarations des parlementaires, cette prérogative 

trouve son équivalent, pour les autres personnes soumises à obligation de déclaration, à l’article 3 de la loi 
n° 88-827 du 11 mars 1988 précitée.  
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mandat (1) –, la Commission peut désormais s’appuyer sur les déclarations fiscales 
pour apprécier et contrôler l’évolution des situations patrimoniales. En pratique, 
depuis l’entrée en vigueur des lois du 14 avril 2011, la Commission a adressé plus 
de soixante demandes de déclarations fiscales à l’ensemble des assujettis. Dans 
environ une demi-douzaine de cas, elle a été contrainte, faute de réponse des 
intéressés, de solliciter la direction générale des finances publiques. 

Le présent projet de loi organique renforcerait sensiblement les pouvoirs 
de l’autorité de contrôle, qui deviendrait désormais la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique (1° du III du présent article). 

En premier lieu, la possibilité d’obtenir transmission des déclarations 
d’IR et d’ISF serait étendue aux déclarations souscrites par le conjoint séparé 
de biens, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin du 
parlementaire concerné (2° et 3° du III du présent article). Comme pour les 
déclarations du parlementaire lui-même, la Haute autorité pourrait, à défaut 
d’avoir obtenu communication des déclarations demandées, s’adresser à 
l’administration fiscale afin d’en obtenir une copie. 

Cet élargissement des pouvoirs de l’autorité de contrôle répond à l’une des 
préconisations de la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique : dans son dernier rapport, la Commission estime qu’elle « devrait 
pouvoir étendre ses investigations au patrimoine des proches de l’assujetti 
(conjoint séparé de biens, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, concubin, 
enfants mineurs dont l’assujetti, son conjoint, son partenaire ou son concubin a 
l’administration légale des biens), afin d’empêcher les stratégies de 
contournement liées à un régime patrimonial particulier » (2). Le dispositif 
proposé au présent article va plus loin que celui qu’avait adopté votre commission 
des Lois lors de la discussion des lois du 14 avril 2011 (3) et qui avait été supprimé 
en séance, à l’initiative de M. Christian Jacob (4). Dans l’exposé des motifs de son 
amendement de suppression, ce dernier considérait que l’octroi de tels pouvoirs à 
la Commission pour la transparence financière de la vie politique était motivé par 
« la suspicion que, bénéficiant d’un enrichissement anormal du fait de ses 

                                            
(1) Ce qu’elle continue de regretter dans son dernier rapport, postérieur aux lois du 14 avril 2011 : « les élus 

et dirigeants d’organismes publics devraient être soumis à l’obligation de déclarer en fin de mandat, en plus 
de leur situation patrimoniale, les revenus annuels perçus pendant la durée de leur mandat. La commission 
peine aujourd’hui à mesurer le caractère anormal ou non d’un enrichissement faute de connaître ab initio les 
revenus du déclarant » (quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique, Journal officiel, 25 janvier 2012). 

(2) Quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, Journal officiel, 
25 janvier 2012.  

(3) En première lecture du projet de loi organique relatif à l’élection des députés, votre Commission avait 
inséré des dispositions permettant à la Commission pour la transparence financière de la vie politique de 
« demander à un député de lui communiquer la situation patrimoniale du conjoint séparé de bien, du 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité, du concubin et des enfants mineurs dont le député, son 
conjoint, son partenaire ou son concubin exerce l’administration légale des biens », sans que, en l’absence 
d’une telle communication, la Commission puisse solliciter l’administration fiscale pour obtenir une copie 
de déclarations fiscales. 

(4) Deuxième séance du 20 décembre 2010. 
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fonctions, le député voudrait le dissimuler en en faisant bénéficier son entourage, 
et échapperait ainsi au contrôle de la Commission ». 

Sur proposition de votre rapporteur, la commission des Lois a introduit un 
délai maximal de soixante jours au terme duquel l’administration fiscale doit 
fournir à la Haute autorité la copie des déclarations fiscales demandées – qu’il 
s’agisse de celles du parlementaire ou de celles de son conjoint, concubin ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité.  

En deuxième lieu, la Haute autorité de la transparence de la vie publique 
pourrait recevoir des informations supplémentaires en demandant à 
l’administration fiscale d’exercer son droit de communication auprès 
d’établissements financiers (4° du III du présent article). 

Prévu aux articles L. 81 et suivants du livre des procédures fiscales, le 
droit de communication permet à l’administration fiscale de prendre connaissance 
et, au besoin, copie de documents utiles à l’établissement de l’assiette d’un impôt 
ou à l’exercice d’un contrôle fiscal. Il peut s’agir de documents détenus par le 
contribuable concerné, mais aussi – et, en pratique, surtout – de documents 
détenus par des tiers : entreprises, banques (1), administrations, organismes 
divers (2). Dans la rédaction proposée, seuls les établissements financiers (banques, 
compagnies d’assurance, etc.) seraient concernés – y compris pour recueillir 
auprès d’eux des informations relatives aux transferts de fonds vers l’étranger (3). 
En revanche, la Haute autorité ne pourrait pas solliciter Tracfin, service régi par 
l’article 561-23 du code monétaire et financier (4) – celui-ci n’étant d’ores et déjà 
susceptible d’être saisi par les juridictions que dans des cas très limités (5). 

 Selon la jurisprudence, le droit de communication de l’administration 
fiscale peut être exercé sans formalités particulières à l’égard de la personne ou de 
l’organisme à qui la communication de documents est demandée, sans obligation 
d’informer le contribuable concerné. À la différence d’une procédure de 
vérification (6), il s’agit d’une simple opération de collecte de documents par les 
                                            
(1) Celles-ci sont incluses dans le champ du droit de communication soit en application de l’article L. 83 du 

livre des procédures fiscales (en tant qu’organismes soumis au contrôle de l’administration), soit en 
application de l’article L. 85 du même livre (en tant qu’entreprises commerciales).  

(2) L’ensemble des personnes et organismes soumis au droit de communication sont énumérés aux articles 
L. 82 A à L. 96 I du livre des procédures fiscales.  

(3) Article L. 96 A du livre des procédures fiscales, renvoyant à l’article L. 152-3 du code monétaire et 
financier. 

(4) Contrairement à ce que laisse suggérer l’exposé des motifs de l’article 5 du projet de loi.  
(5) Article L. 561-29 du code monétaire et financier.  
(6) La différence entre le droit communication et le pouvoir de vérification dont dispose l’administration 

fiscale a été explicitée par le Conseil d’État : « le droit de communication reconnu à l’administration fiscale 
par les articles L. 81 à L. 96 du livre des procédures fiscales, notamment auprès des entreprises industrielles 
ou commerciales ou des membres de certaines professions non commerciales, a seulement pour objet de 
permettre au service, pour l’établissement et le contrôle de l’assiette d’un contribuable, de demander à un 
tiers ou, éventuellement au contribuable lui-même, sur place ou par correspondance, de manière ponctuelle, 
des renseignements disponibles sans que cela nécessite d’investigations particulières, ou dans les mêmes 
conditions, de prendre connaissance, et le cas échéant, copie de certains documents existants qui se 
rapportent à l’activité professionnelle de la personne auprès de laquelle ce droit est exercé ; (...) sauf 
disposition spéciale, il est mis en œuvre sans formalités particulières à l’égard de cette personne et, lorsqu’il 
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agents de l’administration fiscale, qui ne saurait donner lieu à un examen critique 
de leur contenu. Le refus de communication est passible d’une amende de 
1 500 euros (1). 

Le texte initialement proposé posait plusieurs difficultés : 

– dans la première phrase, la référence à l’article L. 96-1 du livre des 
procédures fiscales était erronée, l’intention du Gouvernement étant 
manifestement de viser l’article L. 96 A, qui permet à l’administration fiscale 
d’obtenir communication par les banques d’informations sur des transferts de 
fonds à l’étranger ; 

– cette même première phrase est inutile, son contenu étant entièrement 
couvert par la deuxième phrase (l’article L. 96 A étant inclus dans la section du 
livre des procédures fiscales qui y est mentionnée) ; 

– sur le fond, le droit de communication ainsi visé apparaissait trop 
restreint, puisque seuls des « établissements financiers » (banques, compagnies 
d’assurances, etc.) pouvaient être sollicités. 

En conséquence, à l’initiative de son rapporteur, votre Commission a 
élargi les pouvoirs de la Haute autorité de la transparence de la vie publique : 

– en lui permettant de demander à l’administration fiscale d’exercer 
son droit de communication dans toute son étendue. Des informations 
pourraient ainsi être collectées, non seulement auprès des établissements 
financiers, mais aussi – notamment – auprès des administrations, des entreprises 
(employeurs, sociétés versant des revenus de capitaux mobiliers, agences 
immobilières, opérateurs de communication électronique, établissements de jeux 
etc.), de dépositaires de documents publics (notaires, huissiers de justice, etc.) ou 
encore d’autorités indépendantes (Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques, Autorité de régulation des jeux en 
ligne) : 

– en fixant à l’administration fiscale un délai maximal de réponse de 
soixante jours, à compter de la demande d’exercice par la Haute autorité du droit 
de communication. 

                                                                                                                                       
est effectué auprès de tiers, n’est pas soumis à l’obligation d’informer le contribuable concerné ; (...) en 
revanche, l’administration procède à la vérification de comptabilité d’une entreprise ou d’un membre d’une 
profession non commerciale lorsqu’en vue d’assurer l’établissement d’impôts ou de taxes totalement ou 
partiellement éludés par les intéressés, elle contrôle sur place la sincérité des déclarations fiscales souscrites 
par cette entreprise ou ce contribuable en les comparant avec les écritures comptables ou les pièces 
justificatives dont elle prend alors connaissance et dont le cas échéant elle peut remettre en cause 
l’exactitude ; (...) l’exercice régulier du droit de vérification de comptabilité suppose le respect des garanties 
légales prévues en faveur du contribuable vérifié, au nombre desquelles figure notamment l’envoi ou la 
remise de l’avis de vérification auquel se réfère l’article L. 47 du même livre » (6 octobre 2000, Sect., 
SARL Trace, n° 208765).  

(1) Article 1734 du code général des impôts.  
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Par ailleurs, dans le cadre de la mission de vérification et de contrôle 
revenant à la Haute autorité de la transparence de la vie publique, les agents de 
l’administration fiscale seraient déliés du secret professionnel à l’égard des 
membres de la Haute autorité. Une disposition similaire est actuellement prévue à 
l’égard des membres du Conseil constitutionnel et de ses rapporteurs adjoints, à 
l’occasion des enquêtes qu’ils effectuent pour contrôler les comptes de campagne 
des candidats à l’élection du président de la République (1). Suivant ce modèle, 
votre Commission a élargi aux rapporteurs de la Haute autorité le bénéfice de 
l’absence d’opposabilité du secret professionnel par les agents de 
l’administration fiscale. 

En troisième lieu, une sanction pénale d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende serait désormais susceptible d’être prononcée à 
l’encontre d’un membre du Parlement refusant de communiquer les déclarations 
fiscales demandées par la Haute autorité. Le présent article ne le prévoit pas 
explicitement, mais, au cas par cas, le juge répressif pourrait considérer qu’il 
s’agit de données « utiles à l’exercice de [la] mission » de la Haute autorité au 
sens du nouvel article L.O. 135-4 du code électoral (voir ci-après). Là encore, 
cette modification va dans le sens – et même au-delà – des recommandations de la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique : « une sanction de 
15 000 euros d’amende devrait être prévue en cas de refus par l’intéressé de 
transmettre ses déclarations fiscales, afin de favoriser autant que possible la 
transmission spontanée des documents à la commission et de simplifier les 
procédures devant la commission » (2). 

En quatrième et dernier lieu, sur proposition de votre rapporteur, la 
commission des Lois a ajouté que la Haute autorité peut, en vue de recueillir toute 
information utile à l’accomplissement de sa mission de contrôle, demander à 
l’administration fiscale de déclencher les procédures d’assistance 
administrative internationale (3). 

Il s’agit de mettre en œuvre les mécanismes d’assistance réciproque entre 
États, qui permettent des échanges de renseignements avec les administrations 
fiscales d’autres pays. Ces procédures sont régies par les conventions bilatérales 
auxquelles la France est partie et, s’agissant des échanges avec les États de 
l’Union européenne, par les articles L. 283 A et suivants du livre des procédures 
fiscales. 

                                            
(1) Article L. 140 A du livre des procédures fiscales.  
(2) Quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, Journal officiel, 

25 janvier 2012.  
(3) Compte tenu de la longueur variable de ce type de procédures, votre Commission des lois n’a fixé aucun 

délai en la matière. 
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Article L.O. 135-4 du code électoral 
 

Pouvoir d’injonction et droit de communication de la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique 

Introduit par le IV du présent article, le nouvel article L.O. 135-4 (1) du 
code électoral conférerait un pouvoir d’injonction à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique. 

Celui-ci pourrait être employé à l’encontre d’un parlementaire dont 
l’une des déclarations, de situation patrimoniale ou d’intérêts et d’activités, 
s’avérerait incomplète. Sauf à ce que le député omette de déclarer un élément 
notoire de son patrimoine ou de ses intérêts, la mise en œuvre de ces dispositions 
suppose que la Haute autorité dispose d’informations lui permettant de constater le 
caractère incomplet de la déclaration. Seraient concernées par ce pouvoir 
d’injonction l’ensemble des déclarations prévues à l’article L.O. 135-1 :  
déclarations initiales ; le cas échéant, déclarations modificatives en cours de 
mandat ; déclarations – de situation patrimoniale – de fin de mandat. 

Une injonction pourrait également être prononcée à l’encontre d’un 
parlementaire qui n’aurait pas donné suite à une demande d’explications 
adressée par la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 

Dans les deux cas, le parlementaire devrait répondre « sans délai » à cette 
injonction, en complétant sa déclaration ou en fournissant les explications 
demandées. Dans le cas contraire, après que le parlementaire ait été « mis en 
mesure de produire ses observations » (deuxième alinéa de l’article L.O. 135-5) la 
Haute autorité saisirait le parquet. Le refus de donner suite à l’injonction serait 
passible d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Il 
s’agit de la même peine que celle applicable aux injonctions susceptibles d’être 
prononcées contre un membre du Gouvernement (2). 

Comme on l’a vu ci-avant, la même sanction pénale serait prévue dans le 
cas où un parlementaire refuserait de communiquer à la Haute autorité « les 
informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission ». Ce droit de 
communication ainsi conféré à la Haute autorité devrait lui permettre d’exercer 
un contrôle bien plus effectif que celui aujourd’hui réalisé par la Commission pour 
la transparence financière de la vie politique. 

La délimitation des documents susceptibles d’être communiqués à la 
Haute autorité – parmi lesquels peuvent figurer les déclarations de revenus et 
d’impôt de solidarité sur la fortune (3) – n’est pas précisément fixée par le projet de 
loi organique. C’est donc le juge répressif qui, in fine, devrait décider si telle ou 
telle pièce ou information est bien utile à l’exercice de la mission de la Haute 
                                            
(1) Initialement numéroté L.O. 135-3-1 dans le texte du Gouvernement.  
(2) Combinaison du IV de l’article 3 et du III de l’article 18 du projet de loi.  
(3) Article L.O. 135-3 du code électoral (voir supra). 
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autorité, c’est-à-dire, en l’espèce, au contrôle des déclarations des membres du 
Parlement (1). 

À l’instar de la méconnaissance d’une injonction, le refus de communiquer 
une information ou un document entraînerait, après le recueil des observations du 
parlementaire, la saisine du parquet par la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique (deuxième alinéa de l’article L.O. 135-5). 

À l’initiative de son rapporteur, votre Commission a complété le dispositif 
proposé au futur article L.O. 135-4 du code électoral sur un point : alors que le fait 
de ne pas donner suite aux injonctions de la Haute autorité est pénalement 
sanctionné, le texte initial du Gouvernement ne précise pas à partir de quand il 
pourra être considéré que le parlementaire n’a pas déféré à l’injonction. Afin de 
remédier à cette lacune, le texte adopté par la Commission fixe un délai d’un 
mois à compter de la notification de l’injonction. Cela a également pour 
conséquence que l’injonction devra prendre la forme d’une procédure écrite. 

Article L.O. 135-5 du code électoral 
 

Contrôle de la variation des situations patrimoniales 

Introduit par le IV du présent article, le nouvel article L.O. 135-5 du code 
électoral (2) donnerait à la Haute autorité de la transparence de la vie publique la 
mission d’apprécier la variation des situations patrimoniales des membres du 
Parlement. 

Dans l’hypothèse où la Haute autorité constaterait des évolutions 
patrimoniales inexpliquées, elle transmettrait le dossier au parquet. Là encore, le 
parlementaire concerné devrait, au préalable, avoir été mis en mesure de produire 
ses observations. 

Les mêmes dispositions, prévues à l’article 3 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 précitée (3), s’appliquent aujourd’hui à la Commission pour la 
transparence financière de la vie politique. Cette dernière a toutefois, à plusieurs 
reprises, regretté l’absence de conséquence d’une saisine du parquet. Dans son 
dernier rapport, la Commission indique avoir procédé, depuis sa création en 1988, 
à douze transmissions au parquet – sans qu’il soit précisé si celles-ci concernaient 
un parlementaire ou un autre responsable public entrant dans son champ de 
compétence. La Commission déplore que la dernière transmission en date ait fait 
l’objet d’un classement sans suite : « il s’agit (...) du douzième classement sans 
suite qui est opposé à la commission : 100 % des saisines du parquet ont donné 
lieu à de tels classements. S’il est vrai qu’un enrichissement inexpliqué ne 
constitue pas par lui-même un délit, un tel résultat n’en est pas moins clairement 

                                            
(1) Les missions de la Haute autorité sont définies à l’article 13 du projet de loi.  
(2) Initialement numéroté L.O. 135-3-2 dans le texte du Gouvernement.  
(3) Ces dispositions seraient, en conséquence, supprimées par l’article 22 du projet de loi. 
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décevant » (1). Le même constat peut être de nouveau dressé aujourd’hui, le 
nombre total de transmissions au parquet ayant, depuis, été porté à quatorze – dont 
six saisines du parquet concernant des parlementaires (quatre députés et deux 
sénateurs). 

À l’issue de la présente réforme, les transmissions au parquet devraient 
être davantage étayées, la Haute autorité disposant de prérogatives renforcées pour 
contrôler les déclarations et pour obtenir communication de documents, 
notamment fiscaux. C’est d’ailleurs pourquoi le premier alinéa de l’article 
L.O. 135-5 préciserait que la variation de situations patrimoniales s’apprécie, non 
seulement au regard des déclarations de patrimoine, mais aussi des observations 
faites par les parlementaires, ainsi que « des autres éléments » dont la Haute 
autorité dispose. 

Précisons que l’appréciation de l’évolution de la situation patrimoniale n’a 
pas vocation à être contrôlée seulement en fin de mandat parlementaire, mais aussi 
pendant ce dernier, au moyen des déclarations faisant état de modifications 
substantielles du patrimoine des membres du Parlement (prévues au deuxième 
alinéa de l’article L.O. 135-1). 

On observera, enfin, qu’à l’inverse des dispositions prévues à l’article 14 
pour les autres acteurs publics tenus à une déclaration de patrimoine, la Haute 
autorité ne disposerait pas du pouvoir de publier au Journal officiel un rapport 
spécial signalant des évolutions de patrimoine pour lesquelles elle ne disposerait 
pas d’explication. 

Article L.O. 135-6 du code électoral 
 

Saisine du Bureau de l’Assemblée nationale ou du Sénat en cas de 
manquement aux obligations déclaratives 

Introduit par le IV du présent article, le nouvel article L.O. 135-6 du code 
électoral (2) disposerait que lorsqu’elle constate un « manquement aux 
obligations » prévues à l’article L.O. 135-1, relatif aux déclarations de 
situation patrimoniale et aux déclarations d’intérêts et d’activités, la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique saisit le Bureau de l’Assemblée 
nationale – ou le Bureau du Sénat, l’ensemble des dispositions du présent article 
étant également applicables à ce dernier. Il s’agit plus que d’une simple 
information du Bureau de l’assemblée concernée, ce qui implique que ce dernier 
ait à agir une fois saisi par la Haute autorité. 

Compte tenu de la nouvelle rédaction de l’article L.O. 135-1 du code 
électoral (résultant du I du présent article), les manquements en question 

                                            
(1) Quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, Journal officiel, 

25 janvier 2012.  
(2) Initialement numéroté L.O. 135-3-3 dans le texte du Gouvernement.  



—  121  — 

concerneraient uniquement des obligations déclaratives. Plus précisément, il 
s’agirait de sanctionner la méconnaissance des obligations relatives : 

– en début de mandat, au dépôt d’une déclaration de situation patrimoniale 
et d’une déclaration d’intérêts et d’activités ; 

– en cours de mandat, au dépôt d’une déclaration de modification 
substantielle de la situation patrimoniale, des intérêts ou des activités ; 

– en fin de mandat, au dépôt d’une déclaration de situation patrimoniale. 

La notion de « manquement aux obligations » prévues à l’article 
L.O. 135-1 mérite néanmoins d’être précisée : 

– il ne s’agit manifestement pas de sanctionner une absence de déclaration, 
ce cas étant couvert par l’article L.O. 136-2, modifié par le V du présent article 
(voir ci-après), au terme d’une procédure qui peut aboutir à l’inéligibilité et à la 
démission d’office du parlementaire concerné ; 

– il s’agit plus vraisemblablement de sanctionner une déclaration  
incomplète, inexacte ou insincère (qu’il s’agisse du patrimoine, des intérêts ou des 
activités). Chaque assemblée serait libre d’en tirer toutes les conséquences, en 
suivant ses propres procédures déontologiques ou disciplinaires, celles-ci 
pouvant s’ajouter, le cas échéant, aux sanctions pénales précitées, prévues au 
cinquième alinéa de l’article L.O. 135-1 (1). 

En l’état du droit, les seules dispositions internes à l’Assemblée nationale 
susceptibles de s’appliquer, à l’issue d’une telle saisine de la Haute autorité, 
concernent le cas d’une déclaration d’intérêts fausse ou incomplète, qualifié de 
manquement au code de déontologie par le dernier alinéa de l’article 4 de la 
décision du Bureau du 6 avril 2011 (2). 

C’est alors au déontologue de l’Assemblée nationale qu’il appartient de 
faire au député concerné les « préconisations nécessaires pour lui permettre de se 
conformer à ses devoirs ». Si le député conteste avoir manqué à ses devoirs ou s’il 
estime ne pas devoir suivre les préconisations du déontologue, ce dernier saisit le 
                                            
(1) « Le fait pour un député d’omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts 

ou de fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l’interdiction 
des droits civiques selon les modalités prévues par les articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que 
l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues par l’article 131-27 du même 
code ». Rappelons que, selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, le principe non bis in idem ne 
s’oppose pas au cumul des poursuites et des sanctions pénales et disciplinaires (voir, par exemple, la 
décision n° 2012-289 QPC du 17 janvier 2013, M. Laurent D. [Discipline des médecins]). Toutefois, 
lorsque le cumul des poursuites est susceptible de conduire à un cumul de sanctions ayant le caractère de 
punition, le Conseil constitutionnel exerce un contrôle de la proportionnalité des peines, sur le fondement 
de l’article 8 de la Déclaration de 1789 (décision n° 89-260 DC du 28 juillet 1989, Loi relative à la sécurité 
et à la transparence du marché financier). 

(2) Les mêmes dispositions s’appliquent aujourd’hui au « refus de procéder » aux déclarations d’intérêts, mais, 
comme on l’a déjà souligné, cette hypothèse serait désormais couverte par l’article L.O. 136-2 du code 
électoral. 
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Président de l’Assemblée nationale, qui doit alors saisir le Bureau afin que celui-ci 
statue, dans les deux mois, sur le manquement. Cette saisine n’est pas rendue 
publique. Si, à l’issue d’une procédure contradictoire (1), le Bureau conclut à 
l’existence d’un manquement, il rend publiques ses conclusions et en informe le 
député, qui doit prendre toutes dispositions pour se conformer à ses devoirs (2). 
Comme l’a relevé M. Jean Gicquel, premier déontologue de l’Assemblée 
nationale, « à défaut de sanctions disciplinaires, à l’exemple des représentants au 
Parlement européen, la publicité doit être considérée, en l’occurrence, comme la 
seule sanction encourue, susceptible de jeter un discrédit sur l’élu » (3). 

La procédure prévue au nouvel article L.O. 135-6 du code électoral 
pourrait également permettre à la Haute autorité de porter à la connaissance du 
Bureau d’une assemblée parlementaire le caractère erroné ou incomplet des 
activités professionnelles ou d’intérêt général mentionnées dans la déclaration 
d’intérêts et d’activités d’un parlementaire. Le Bureau serait ainsi mis à même 
d’exercer les prérogatives qu’il tient de l’article L.O. 151-2 du code électoral (4) 
pour examiner leur compatibilité avec le mandat parlementaire et, en cas de doute, 
saisir le Conseil constitutionnel. 

Votre commission des Lois a complété le présent article, afin d’étendre 
l’obligation d’information du Bureau par la Haute autorité en cas de 
manquement par un député aux obligations prévues à l’article L.O. 135-4, c’est-à-
dire en cas d’absence de réponse aux injonctions de la Haute autorité ou de refus 
de communiquer des informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission.   

Article L.O. 136-2 du code électoral 
 

Saisine du Bureau de l’Assemblée nationale ou du Sénat en cas d’absence de 
déclaration de situation patrimoniale ou de déclaration d’intérêts et d’activités 

Le V du présent article fixe, à l’article L.O. 136-2 du code électoral, les 
conséquences d’une absence de déclaration de situation patrimoniale ou de 
déclaration d’intérêts et d’activités par un député ou un sénateur. 

D’une part, la Haute autorité de la transparence de la vie publique serait 
substituée à la Commission pour la transparence financière de la vie politique pour 
l’exercice du pouvoir de saisine du Bureau de l’assemblée parlementaire en cas 
d’absence de dépôt d’une des déclarations mentionnées à l’article L.O. 135-1.  

D’autre part, le régime des sanctions serait modifié. En droit positif, seule 
l’absence de déclaration de situation patrimoniale est concernée par la 
procédure prévue à l’article L.O. 136-2. Celle-ci permet au Bureau de 
l’assemblée de saisir, sans pouvoir d’appréciation quant à l’opportunité 
d’une telle saisine, le Conseil constitutionnel en vue de faire constater, le cas 
                                            
(1) Le Bureau peut entendre le député concerné. Cette audition est de droit à la demande du député.  
(2) Article 5 de la décision du Bureau du 6 avril 2011.  
(3) Rapport du déontologue au Bureau de l’Assemblée nationale, février 2012, p. 7.  
(4) Prérogatives décrites supra.  
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échéant, l’inéligibilité du parlementaire concerné et de le déclarer 
démissionnaire d’office. Il s’agit d’une inéligibilité d’une durée d’un an, 
conformément au 3° de l’article L.O. 128 (1). 

Du fait de la modification précitée de l’article L.O. 135-1, cette procédure 
s’étendrait désormais à l’absence de déclaration d’intérêts et d’activités. Cela 
contrasterait doublement avec le droit actuel : 

– l’absence de dépôt d’une déclaration d’intérêts n’a aujourd’hui aucune 
conséquence légale, chaque assemblée s’étant dotée de ses propres règles en la 
matière. À l’Assemblée nationale, le défaut d’établissement d’une déclaration 
d’intérêts constitue un manquement au code de déontologie, en application du 
dernier alinéa de l’article 4 de la décision du Bureau du 6 avril 2011 (2) ; 

– l’absence de dépôt d’une  déclaration d’activités peut, certes, 
aujourd’hui aboutir à une déclaration de démission d’office du parlementaire par 
le Conseil constitutionnel, saisi par le Bureau de l’assemblée ou le garde des 
Sceaux (article L.O. 151-3) (3), mais celle-ci n’emporte aucune inéligibilité (article 
L.O. 151-4). Désormais, la même inéligibilité annuelle qu’en cas de défaut de 
déclaration de patrimoine viendrait sanctionner l’absence de dépôt d’une 
déclaration d’intérêts et d’activités. 

Comme dans le texte actuel, le Bureau ne disposera d’un pouvoir 
d’appréciation : aux termes du deuxième alinéa de l’article L.O. 136-2, il lui 
appartiendrait, après avoir été saisi par la Haute autorité, de saisir le Conseil 
constitutionnel. 

On observera qu’à la différence des autres personnes soumises à 
obligation de déclaration (II de l’article 18 du projet de loi), aucune sanction 
pénale n’est prévue à l’encontre des parlementaires qui ne déposeraient pas leur 
déclaration de patrimoine ou leur déclaration d’intérêts et d’activités. Toutefois, la 
sanction électorale – perte du mandat, assortie d’une inéligibilité d’un an – semble 
suffisamment dissuasive pour qu’un parlementaire n’omette pas de procéder aux 
obligations déclaratives qui lui incombent (4). En outre, demeurera en vigueur la 
disposition selon laquelle le remboursement forfaitaire par l’État des dépenses 
électorales n’est pas versé au candidat qui n’a pas déposé sa déclaration de 
situation patrimoniale (5). 

                                            
(1) Cette inéligibilité résulte de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 précitée. 
(2) Voir supra la description de la procédure applicable à un tel manquement. 
(3) Par coordination avec le présent article, l’article 2 du présent projet de loi organique tend à modifier 

l’article L.O. 151-3 du code électoral. 
(4) La seule limite résidait dans l’absence de dépôt d’une déclaration de patrimoine de fin de mandat, qui, 

dans le texte proposé par le Gouvernement, n’aurait pas pu être sanctionnée par la procédure prévue à 
l’article L.O. 136-2 dans l’hypothèse où le parlementaire concerné n’aurait pas été réélu pour un nouveau 
mandat. Votre Commission y a remédié, en maintenant la peine d’amende de 15 000 euros actuellement  
prévue à l’article L.O. 135-1. Par ailleurs, l’article L.O. 136-2 pourrait s’appliquer à l’absence de dépôt, 
en cours de mandat, d’une déclaration de modification substantielle du patrimoine, des intérêts ou des 
activités d’un parlementaire. 

(5) Article L. 52-11-1 du code électoral.  
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En tout état de cause, le véritable enjeu résidera, en pratique, dans le 
contrôle du contenu des déclarations, non dans la simple constatation de leur 
remise. 

* 
*     * 

La Commission est saisie des amendements CL 66 de M. Jean-Frédéric 
Poisson et CL 73 de M. Guy Geoffroy, tendant à la suppression de l’article. 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. MM. Poisson et Geoffroy 
s’étant largement exprimés, puis-je considérer qu’ils ont défendu ces 
amendements ? 

M. Jean-Frédéric Poisson. Soit, pour cette fois. 

M. Guy Geoffroy. Nous souhaitons supprimer cet article mais cela ne 
veut pas dire, bien au contraire, que nous refusions la transparence. Nous 
signifions simplement ainsi que nous réprouvons votre méthode. 

M. François de Rugy. Je remercie nos collègues du groupe UMP d’avoir 
déposé ces amendements qui clarifient leurs intentions, mais je les invite à nous 
dire comment ils comptent organiser la transparence et, accessoirement, à faire 
preuve de plus de mesure dans leurs exposés des motifs : parler de « régime 
d’inquisition » est un peu excessif. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette les 
amendements. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 3 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Nous devons examiner quelque trois cents 
amendements, mais je tiens à préciser qu’ils se retrouvent à la fois dans les projets 
de loi organique et ordinaire et que les explications données pour l’un devraient 
valoir pour l’autre. En outre, je serai des plus concis pour tenter de vous 
convaincre de la pertinence de nombre d’amendements rédactionnels. Enfin, j’ai 
proposé beaucoup d’amendements visant à homogénéiser les délais relatifs à 
toutes les catégories d’assujettis et aux diverses déclarations qui leur sont 
imposées, ce à des fins d’harmonisation et de lisibilité de la loi. 

En l’espèce, je vous propose de maintenir le délai de deux mois pour la 
remise par les députés de leur déclaration de situation patrimoniale. 

M. Sébastien Denaja. Je salue cet effort d’homogénéisation mais, deux 
mois, cela nous amène au cœur du mois d’août, date à laquelle l’actuelle 
Commission pour la transparence financière de la vie politique est aux abonnés 
absents. Sachant que le non-dépôt de la déclaration entraîne la démission d’office 
du parlementaire, le problème qui se pose n’est pas simplement formel. 
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M. le rapporteur. La Haute autorité travaillera en permanence, ce qui 
n’était pas le cas de la Commission pour la transparence. 

M. René Dosière. Depuis vingt-cinq ans, personne n’a été déclaré 
inéligible pour avoir déposé sa déclaration en retard ! 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’amendement de précision CL 22 du rapporteur. 

Elle est saisie de l’amendement CL 72 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Il convient de préciser que les déclarations d’impôt sur 
le revenu et, le cas échéant, d’impôt de solidarité sur la fortune, devront 
automatiquement être jointes à la déclaration de patrimoine. 

M. le rapporteur. La Haute autorité doit certes pouvoir disposer de 
l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation des revenus de la personne 
assujettie, mais l’amendement CL 21, à venir, me semble préférable au vôtre dans 
la mesure où celui-ci pourrait conduire à ensevelir la Haute autorité sous les 
papiers. Surtout, tel qu’il est rédigé, l’oubli d’une seule déclaration entraînerait la 
démission d’office du parlementaire et son inéligibilité. Je vous suggère donc de le 
retirer. 

L’amendement CL 72 est retiré. 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 1 du rapporteur. 

Elle est saisie de l’amendement CL 19 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il convient de porter de trois à cinq ans la période 
rétrospective sur laquelle devra porter la déclaration d’intérêts des parlementaires, 
conformément à la pratique actuelle de l’Assemblée nationale et à la 
recommandation de la commission Jospin. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine les amendements identiques CL 2 du rapporteur, CL 35 de 
M. Lionel Tardy et CL 57 de M. François de Rugy. 

M. le rapporteur. La déclaration d’intérêts devant être la plus complète 
possible, il n’y a pas de raison pour que la personne assujettie ne fasse pas 
apparaître des activités exercées au titre de son mandat. 

M. Lionel Tardy. Je m’étonne en effet que l’alinéa 3 dispense de 
mentionner ces activités. Le principe même d’une exception me dérange car cela 
revient à ouvrir une brèche dans le dispositif : une déclaration qui ne serait pas 
exhaustive perdrait tout sens. 
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Les activités exclues par l’article L.O. 148 sont celles qu’exerce un 
parlementaire « cumulard » dans le cadre de son mandat local, afin de représenter 
la région, le département ou la commune au sein de certains organismes. J’aurai 
l’occasion d’y revenir en proposant la suppression de cet article L.O. 148 : il s’agit 
de fonctions normalement incompatibles avec un mandat parlementaire, mais que 
l’on autorise à un parlementaire de détenir en oubliant qu’il est parlementaire pour 
prendre seulement en compte son mandat local. Il est hypocrite de croire que l’on 
puisse être schizophrène à ce point et qu’il soit possible de séparer le 
parlementaire de l’élu local. La déclaration d’intérêts doit concerner tous les 
champs d’activité du député : le mandat parlementaire comme les autres mandats 
ou les intérêts privés. 

M. François de Rugy. Avec la fin annoncée du cumul des mandats, la 
question ne se posera sans doute plus de la même manière. Mais, même non 
assorti de fonctions exécutives, l’exercice d’un simple mandat de conseiller 
municipal, général ou régional peut conduire à siéger dans un conseil 
d’administration, ou à diriger une société d’économie mixte ou un office public 
d’HLM, par exemple. Or de telles activités peuvent être sources de conflits 
d’intérêts. Il est donc légitime de les mentionner dans la déclaration. 

M. le ministre délégué. Le Gouvernement est favorable à l’adoption de 
ces amendements. 

La Commission adopte les amendements identiques. 

Puis elle examine l’amendement CL 8 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement précise que le député peut joindre des 
observations à chacune de ses déclarations. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 87 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Le texte du projet de loi organique ne mentionne que 
l’indivision entre époux, et non les biens indivis détenus, par exemple, avec le 
concubin ou le partenaire de PACS du déclarant. Je suggère que tous les biens en 
indivision soient mentionnés dans la déclaration de patrimoine. 

M. le ministre délégué. Le Gouvernement est favorable à l’amendement, 
tout en souhaitant qu’il fasse l’objet, avant l’examen en séance publique, d’une 
expertise pour en déterminer les conséquences au regard des régimes 
matrimoniaux. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle en vient à l’amendement CL 50 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Le projet de loi organique prévoit que toute 
modification substantielle du patrimoine intervenue au cours d’un mandat 
parlementaire donne lieu à une mise à jour de la déclaration. L’amendement 
propose de fixer un délai d’un mois pour remplir cette obligation. 

M. le ministre délégué. Le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la 
Commission. Un délai d’un mois paraît satisfaisant, mais nous devons tout de 
même veiller à laisser le temps nécessaire pour se procurer certains documents. 

Mme Marie-Françoise Bechtel. Je reconnais qu’il est sage de fixer un 
délai, mais à partir de quand le faire partir ? Quel sera le fait générateur ? Cela 
peut être source de difficultés. 

M. Gérald Darmanin. Il ne faudrait pas que ce fait survienne au mois 
d’août, n’est-ce pas, monsieur Denaja ? 

Mme Colette Capdevielle. Un délai d’un mois peut paraître trop bref s’il 
s’agit de produire un document notarié. 

D’autre part, quand peut-on parler de « modification substantielle » du 
patrimoine : après une transaction immobilière ou l’achat d’une belle voiture de 
collection ? 

M. le rapporteur. Non seulement nous retrouverons cette notion de 
modification substantielle dans la suite du texte, mais elle existe déjà dans la 
législation qui nous est applicable. 

La mise à jour doit tout simplement être effectuée quand le patrimoine 
change. 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. De toute façon, la déclaration 
est une chose, et la réponse à une demande de renseignement en est une autre. La 
modification du patrimoine devra être signalée, quitte à ce que cette déclaration 
soit complétée par la suite, à la demande de la Haute autorité, par les documents 
correspondants. Telle est déjà la pratique de la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL 4 du rapporteur. 

Puis elle examine l’amendement CL 5 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il convient d’avancer dans le temps le dépôt des 
déclarations de patrimoine de fin de mandat, afin que la Haute autorité puisse 
accomplir son travail avant les élections : dans le cas où des comportements 
délictueux seraient révélés, les électeurs doivent en effet en être informés. 
Inversement, face à un adversaire qui n’est pas nécessairement soumis à 
l’obligation de déclarer son patrimoine, il est important, pour un parlementaire 
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sortant, de pouvoir se prévaloir d’un avis de la Haute autorité dans le but d’éviter 
toute critique au sujet de son patrimoine dans le cadre du débat électoral. Je 
propose donc que la déclaration de fin de mandat soit déposée au plus tard six 
mois avant la date du scrutin. 

M. le ministre délégué. Le Gouvernement est convaincu. Avis favorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 21 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement, en faveur duquel j’ai demandé à 
M. Dosière de retirer le sien, prévoit que la déclaration de patrimoine comporte 
une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le député et, le cas 
échéant, par la communauté depuis le début du mandat parlementaire en cours. Il 
appartiendra donc au député d’adresser à la Haute autorité les documents 
nécessaires. 

M. Philippe Houillon. Je trouve cela excessif : on ne fait qu’alourdir les 
obligations incombant aux députés ! 

M. René Dosière. Il suffira au parlementaire d’adresser à la Haute autorité 
la copie de ses cinq déclarations de revenus. Dans l’hypothèse où le patrimoine se 
serait accru pendant le mandat, celle-ci ne pourrait pas vérifier que cette évolution 
s’est produite dans des conditions normales si elle ne connaît pas les possibilités 
d’épargne dont dispose l’élu. Cet amendement est donc important dans la mesure 
où il lui permettra de concentrer son attention sur les évolutions non conformes 
aux revenus du déclarant. 

M. Gérald Darmanin. Cette récapitulation serait-elle consultable par le 
public ? 

M. le rapporteur. Non, elle n’est destinée qu’à la Haute autorité. Et dans 
mon esprit, elle vise à la protection du député. La Haute autorité ne peut en effet 
formuler un avis sur l’évolution d’un patrimoine sans avoir connaissance des 
revenus de celui qui le détient. Cela répond d’ailleurs à une demande constante de 
la Commission pour la transparence financière de la vie politique. Selon son 
président, Jean-Marc Sauvé, sur les 11 000 variations de patrimoine observées 
depuis 1998, seules 14 apparaissaient délictueuses, mais la Commission n’avait 
pas les moyens de le vérifier, faute de connaître les revenus des parlementaires. 

M. Gérald Darmanin. Dans la mesure où la protection du conjoint est 
une exigence que nous partageons tous, ne faudrait-il pas préciser que ces 
renseignements ne sont pas rendus publics ? 

M. le rapporteur. La Commission est tenue au secret. Ne seront rendues 
publiques que les déclarations d’intérêts et de patrimoine, à l’exclusion donc des 
revenus. 
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M. Philippe Houillon. Quitte à exiger de tels renseignements, autant 
demander au député, comme voulait le faire M. Dosière, de joindre ses 
déclarations de revenus ou ses avis d’imposition. 

M. René Dosière. Mon amendement ne prévoyait que l’envoi de la 
première et de la dernière déclaration de revenus, correspondant au début et à la 
fin du mandat. Celui du rapporteur est plus complet. Mais la récapitulation des 
revenus peut se résumer à une photocopie des cinq déclarations de revenus 
correspondant à la durée du mandat. 

C’est en effet une mesure protectrice pour les députés, et cela évitera à la 
Haute autorité de devoir écrire aux élus concernés pour leur demander des 
explications. 

Enfin, la Haute autorité sera soumise à une stricte confidentialité. On peut 
espérer qu’elle fera preuve de la même vigilance que l’actuelle Commission, 
puisqu’en vingt-cinq ans d’activité, celle-ci n’a pratiquement jamais déploré de 
fuites. 

Mme Marie-Françoise Bechtel. Je ne suis pas opposée à cet 
amendement. Mais même s’il n’était pas adopté, la Haute autorité pourrait 
toujours saisir l’administration fiscale. 

M. Philippe Houillon. Justement, je souhaiterais éviter aux députés la 
nécessité de remplir un formulaire supplémentaire. Ne pourrait-on pas préciser 
dans l’amendement que l’obligation prévue est réputée satisfaite par la production 
de l’ensemble des déclarations d’impôt sur le revenu correspondant à la période 
considérée ? 

En l’état, ce n’est pas ce que dit le texte. Or, lorsqu’il est question de 
sanctions pénales, les choses doivent être claires. Le droit pénal est 
d’interprétation stricte, comme vous le savez. 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. La Commission me paraît 
suffisamment éclairée. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient ensuite à l’amendement CL 49 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à maintenir la règle selon laquelle 
un parlementaire n’est pas tenu à une nouvelle déclaration de situation 
patrimoniale lorsqu’il en a déjà remis une depuis moins de six mois, même si sa 
situation a pu évoluer depuis. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 33 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Un parlementaire qui ne se soumettrait pas à ses 
obligations déclaratives encourt la démission d’office et l’inéligibilité. Mais cette 
sanction est inopérante s’il est en fin de mandat et n’a pas l’intention de se 
représenter. Je suggère donc de maintenir la sanction prévue par le droit actuel, 
c’est-à-dire une amende de 15 000 euros. 

M. Philippe Houillon. J’ai bien compris que l’amendement précédent, 
CL 83, visant à réintroduire l’adverbe « sciemment », n’était pas défendu, son 
auteur n’étant pas présent. Mais il s’agit d’une question extrêmement importante. 
Voulons-nous vraiment que la sanction s’applique de façon automatique, sans 
prendre en compte l’élément intentionnel ? Il me paraît indispensable de prévoir le 
cas où l’inexactitude de la déclaration serait le produit d’une erreur. 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. L’amendement n’a pas été 
défendu par ses auteurs : le rapporteur n’a donc pas à vous répondre. Mais le débat 
pourra avoir lieu en séance si vos collègues s’y rendent pour soutenir leur 
amendement. 

La Commission adopte l’amendement CL 33. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 28 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement très important détaille le contenu de la 
déclaration de situation patrimoniale. Je l’ai rédigé en prenant pour modèle le 
texte du décret du 1er septembre 1996. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle en vient à l’amendement CL 29 du rapporteur. 

M. le rapporteur. De la même façon, cet amendement tend à définir le 
contenu de la déclaration d’intérêts et d’activités. 

J’attire votre attention sur le 10°, qui prévoit de mentionner dans la 
déclaration l’identité et les éventuelles activités professionnelles des 
collaborateurs du député concerné. En effet, les collaborateurs parlementaires, qui 
jouent un rôle indispensable au sein de cette maison, sont aujourd’hui dépourvus 
de statut. Or, selon le rapport remis par notre collègue Christophe Sirugue au 
Bureau de l’Assemblée nationale, certains d’entre eux, en raison de la précarité de 
leur situation – lorsqu’ils sont employés à temps partiel –, exercent une activité 
privée. Il me paraît donc important que les parlementaires fassent valoir leur 
responsabilité d’employeur et en soient informés. 

M. Sébastien Denaja. Nous parlons de la déclaration d’intérêts effectuée 
en début de mandat, à un moment où le député peut n’avoir pas encore recruté ses 
collaborateurs. Faudra-t-il une nouvelle déclaration à chaque nouveau contrat 
d’embauche ? 
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M. le rapporteur. C’est un cas précis de « modification substantielle ». 
Aujourd’hui, de nombreux collaborateurs de députés exercent une activité privée. 
Compte tenu du travail qu’ils effectuent à l’Assemblée, il est normal que les 
déclarations d’intérêts en fassent mention. 

M. René Dosière. Cette disposition s’appliquera-t-elle aux collaborateurs 
déjà recrutés ou seulement à ceux qui le seraient après l’entrée en vigueur de la 
loi ? 

M. le rapporteur. Elle s’appliquera aux collaborateurs recrutés au 
moment où le parlementaire fait sa déclaration d’intérêts. Toute modification 
entraînera une mise à jour de celle-ci. 

M. Lionel Tardy. De quels moyens un député dispose-t-il pour savoir 
qu’un de ses collaborateurs exerce une activité privée ? Je suis également chef 
d’entreprise : mes employés sont supposés n’exercer une activité qu’au sein de la 
société que je dirige, mais je ne peux pas vérifier qu’ils respectent les termes de 
leur contrat ! Il en est de même pour mes collaborateurs à l’Assemblée nationale. 
S’il s’avérait qu’ils travaillent pour une entreprise concernée par l’activité 
législative, quelle pourrait être la sanction ? 

M. Bernard Gérard. Je m’interroge sur la légalité de cette disposition. 
Un député ne peut être comptable d’une déclaration faite par quelqu’un d’autre. 
On peut éventuellement demander au collaborateur, au moment de son 
recrutement, de fournir à l’Assemblée nationale les éléments permettant 
d’apprécier l’existence d’un conflit d’intérêts. Mais le député ne peut être 
responsable des manquements d’autrui, ni subir une sanction pour ce motif !  

M. Gérald Darmanin. Cet amendement pose le problème de la 
précarisation des collaborateurs parlementaires, et donc des moyens donnés aux 
députés et aux sénateurs pour leur permettre de faire correctement leur travail. 
Sans même invoquer la question du conflit entre intérêts privés et publics, les 
collaborateurs n’exerceraient pas une activité dans le privé s’ils n’avaient pas 
besoin de compléter leurs revenus. 

D’autre part, la question de M. Denaja est pertinente dans la mesure où les 
parlementaires tendent à multiplier les contrats. 

Enfin, faut-il considérer, au nom de la transparence, qu’un parlementaire 
devrait signaler la relation personnelle qu’il entretient avec une personne dont 
l’activité privée est susceptible d’aller à l’encontre de l’intérêt public ? 

Selon moi, le 10° pourrait être supprimé, quitte à mieux rémunérer les 
collaborateurs de députés. 

M. Matthias Fekl. Si les collaborateurs de députés, nous le savons, 
travaillent parfois dans des conditions très difficiles, il est tout aussi vrai que 
certaines activités sont peu compatibles avec celles d’un collaborateur 
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parlementaire. Il faut parvenir à une moralisation en ce domaine, et à cet égard, 
l’amendement me paraît important. Mais peut-on demander à un parlementaire de 
déclarer une situation qui ne le concerne pas directement ? S’il remet une 
déclaration inexacte faute d’avoir connaissance de l’activité privée d’un de ses 
collaborateurs, quelle sanction encourra-t-il ? Ne faudrait-il pas demander au 
collaborateur lui-même de déposer une déclaration d’intérêts, distincte de celle du 
parlementaire pour lequel il travaille ? 

M. Sébastien Denaja. Le rapporteur a eu raison d’appeler notre attention 
sur cet aspect précis de son amendement. 

Je m’interroge sur le sens juridique de la notion de collaborateur de 
député. Dans son Manuel de survie à l’Assemblée nationale, notre rapporteur et 
président distingue lui-même les collaborateurs des attachés, assistants, stagiaires, 
etc. 

Cela étant, je souscris pleinement à l’objectif visé par l’amendement. On 
sait par exemple que, contrairement aux sénateurs, les députés ont tout loisir de 
recruter leur conjoint comme collaborateur. C’est compréhensible, mais cela peut 
être source de difficultés. 

Le problème est d’être rendu responsable de faits imputables à quelqu’un 
d’autre. Je suggère donc, comme notre collègue Fekl, de demander aux 
collaborateurs eux-mêmes de déposer une déclaration d’intérêts, distincte de celle 
du député. 

M. René Dosière. Le rapporteur a posé un problème important, pour 
lequel il faut distinguer le fond et la forme. 

Sur le fond, l’amendement aurait deux conséquences. Tout d’abord, la 
déclaration d’intérêts étant rendue publique, chacun pourrait connaître le nom des 
collaborateurs du député concerné, et donc, éventuellement, les liens familiaux ou 
politiques qu’ils peuvent avoir avec lui. 

Ensuite, on sait que 30 à 40 % de collaborateurs parlementaires sont 
employés par des entreprises privées. C’est certes leur droit, mais dans la mesure 
où ils participent aussi à la rédaction d’amendements sur des sujets pouvant 
toucher à l’activité des mêmes entreprises, on voit bien le risque de conflit 
d’intérêts : en reprenant à son compte les amendements que son collaborateur lui 
suggère, un parlementaire pourrait être amené à défendre à son insu les intérêts 
d’une société privée. 

Sur la forme, maintenant, quels moyens un parlementaire a-t-il de 
connaître réellement les activités exercées par ses collaborateurs si ces derniers ne 
le lui indiquent pas ? Ne conviendrait-il pas que les collaborateurs parlementaires 
soient eux aussi soumis à l’obligation de déclaration d’intérêts et d’activités ? 
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M. Philippe Houillon. J’appelle, moi, votre attention sur le 6° de 
l’amendement, aux termes duquel la déclaration porte également sur « les activités 
professionnelles exercées à la date de la déclaration par le conjoint, le partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les enfants et les parents ». La 
problématique est la même que pour les collaborateurs : le député engagera des 
tiers, éventuellement sans leur demander leur avis, dans un processus de publicité 
et, à l’inverse, il se trouvera engagé par les communications que ces tiers 
pourraient faire. 

M. Pascal Popelin. C’est déjà le cas. 

M. Philippe Houillon. Non. La déontologue de l’Assemblée nationale a 
demandé aux députés d’indiquer la profession des membres de leur parentèle, 
mais il n’existe aucun texte à ce sujet. Je crois d’ailleurs savoir que certains 
collègues ont refusé de répondre. 

L’amendement n’indique même pas s’il faut demander leur accord à ces 
tiers. De même, doit-on considérer qu’un changement de conjoint est une 
« modification substantielle » impliquant une nouvelle déclaration ? On est en 
train de construire des usines à gaz ! 

Mme Marie-Françoise Bechtel. L’objectif est de responsabiliser les 
députés afin de moraliser le recrutement des collaborateurs. Peut-être ces 
collaborateurs devraient-ils être soumis à l’obligation de déclaration d’intérêts et 
d’activités, mais cela relève d’un autre dispositif. Je propose donc que l’on rédige 
ainsi le 10° : « les noms et activités professionnelles déclarés par les 
collaborateurs parlementaires », de sorte que la responsabilité initiale incombe au 
collaborateur. 

M. le rapporteur. Le sujet n’ayant jamais été traité par la loi, monsieur 
Houillon, il est normal qu’il n’y ait pas de textes. 

Dans cet alinéa consacré aux collaborateurs, j’ai souhaité appeler 
l’attention sur un sujet ignoré par le Parlement, celui de nos 2 400 assistants 
parlementaires pour lesquels il n’existe ni annuaire, ni grille indiciaire, ni 
convention collective – à la différence du Sénat. Beaucoup d’entre eux sont dans 
une précarité imposée par l’employeur. Depuis quarante ans que la fonction existe, 
il n’y a eu aucun progrès. 

Pour ma part, lorsque j’embauche un collaborateur, j’ai une discussion 
approfondie avec lui. Je considère que c’est ma responsabilité d’employeur. 

Il est donc important que la déclaration d’intérêts et d’activités indique 
avec qui le député travaille. Elle s’étend aussi à la famille, conformément à la 
définition même du conflit d’intérêts. S’il devait survenir une difficulté judiciaire, 
il appartiendra au juge d’apprécier la bonne foi du déclarant. 
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Comme je l’ai dit hier aux représentants des trois associations d’assistants 
parlementaires, il faut ouvrir un chantier déontologique à l’Assemblée nationale. 
Les employeurs doivent assumer leurs responsabilités. Certains assistants sont 
rémunérés 500 euros par mois pour un mi-temps ! 

M. Philippe Houillon. C’est un autre sujet. 

M. le rapporteur. À ceci près que ces collaborateurs tirent des revenus 
d’une autre activité, privée. Dans la mesure où ils rédigent des amendements 
signés par les députés, il me semble important de savoir pour qui ils travaillent par 
ailleurs. 

Cela étant, je suis conscient que ces difficultés – dont je traiterai dans le 
rapport car il faut avancer sur le sujet – ne relèvent pas nécessairement de la loi. 
C’est pourquoi je propose de rectifier l’amendement en supprimant, au 10°, les 
mots : « et activités professionnelles ». Mais qu’au moins les députés indiquent le 
nom de leurs collaborateurs ! 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. La discussion se poursuivra 
dans l’hémicycle car nous n’avons pas épuisé le sujet. 

La Commission adopte l’amendement CL 29 ainsi rectifié. 

Elle en vient à l’amendement CL 30 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement prévoit la consultation de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés sur le futur projet de décret 
en Conseil d’État, consultation nécessaire dans la mesure où le dispositif aboutira 
à la collecte de volumes importants de données personnelles. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 58 de M. François de Rugy. 

M. François de Rugy. Il s’agit d’établir la transparence sur l’ensemble 
des indemnités perçues par les parlementaires au titre de leurs différents mandats. 
Ces informations sont actuellement très difficiles à collecter, d’autant que les 
indemnités locales sont modulées par les conseils municipaux, intercommunaux et 
autres. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Cet amendement est largement 
satisfait par l’amendement CL 29 rectifié. 

M. François de Rugy. Pas du tout. L’amendement CL 29 rectifié ne parle 
que des activités professionnelles. 

M. le rapporteur. Je maintiens que la déclaration d’intérêts et d’activités 
précisera le montant des rémunérations perçues par le député, y compris au titre 
d’autres mandats électifs. 
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La Commission rejette l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 6 du rapporteur, qui fait l’objet 
d’un sous-amendement CL 89 de M. René Dosière. 

M. le rapporteur. Il a déjà été beaucoup question ces jours derniers de 
l’amendement CL 6, qui propose un dispositif permettant de concrétiser les 
engagements du président de la République sans enfreindre le principe 
constitutionnel de respect de la vie privé. Est-il dès lors nécessaire de le présenter 
davantage ? 

M. René Dosière. Je précise à l’intention de M. Geoffroy que le même 
dispositif existe depuis quarante ans en matière de publicité de l’impôt sur le 
revenu et que l’on n’a quasiment pas constaté d’accrocs. 

Le sous-amendement CL 89 vise à permettre aux personnes ayant consulté 
une déclaration de patrimoine d’exercer, sur la base d’informations qu’elles 
détiennent par ailleurs, un droit d’alerte auprès de la Haute autorité lorsqu’elles 
estiment de bonne foi que la déclaration est inexacte. La Haute autorité pourra, le 
cas échéant, lancer des investigations. On évitera ainsi que ne se reproduisent les 
affaires que nous avons connues. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Cette proposition revient à instaurer un 
« contrôle fiscal pour tous ». Devant la gêne que le projet de publication 
systématique du patrimoine des élus a suscitée, je comprends que la majorité ait 
voulu trouver une porte de sortie honorable, mais le système atteint là ses limites : 
quelle que soit votre volonté de protéger les élus concernés contre une forme 
exagérée de publicité – ce dont je vous donne acte – et quelles que soient les 
précautions prises s’agissant de la consultation des déclarations, je vous rappelle 
que nous ne sommes plus au temps des copistes ! On peut facilement prédire que 
les données seront publiées via les moyens de communication modernes. Nous 
l’avons vu lors de la discussion de la loi Hadopi, il est très difficile de traquer les 
sites Internet estoniens ou autres, protégés par des adresses IP d’emprunt. 

Bref, le dispositif proposé n’offre aucune garantie au regard de la fin qu’il 
poursuit. La loi, je l’ai dit, doit comprendre les conditions de son efficacité. 

Enfin, monsieur Dosière, l’accès aux déclarations de patrimoine complètes 
des élus ne peut être comparé à l’accès à la déclaration de revenus de tout un 
chacun. Le rapporteur a été le premier à le reconnaître : ces déclarations 
accessibles et diffusables – sans limitation, quoi qu’on en dise – représentent un 
tout autre enjeu, notamment lors des campagnes électorales. L’amendement 
n’atténue en rien les dangers que présente le texte du Gouvernement. 

M. Guy Geoffroy. J’avais suggéré, sans recevoir de réponse, que soient 
communiquées aux parlementaires concernés les coordonnées des personnes qui 
auraient pris connaissance de leurs déclarations d’intérêts et de patrimoine… 
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M. François de Rugy. L’amendement se situe un cran en dessous de ce 
qui se pratique depuis longtemps, sans que personne trouve à y redire, pour le 
président de la République, et plus récemment pour les membres du 
Gouvernement. Conformément à l’engagement réitéré de M. Hollande, le projet 
de loi prévoyait d’étendre la disposition aux membres du Parlement. 
L’amendement propose au contraire un dispositif de « publication non publiable ». 
Qu’en sera-t-il pour les journalistes, dont la profession consiste précisément à 
collecter des informations, à les recouper et à les porter à la connaissance du 
public ? On n’empêchera pas, comme l’a dit M. Poisson, les publications 
sauvages. De plus, la Haute autorité risque d’être instrumentalisée, par exemple 
lorsqu’un concurrent électoral ira consulter les déclarations d’un élu pour instiller 
le soupçon à son égard et, comme le sous-amendement en ouvre la possibilité, 
écrira à la Haute autorité et le fera savoir. 

La déclaration d’intérêts et d’activités, très détaillée, peut soulever des 
problèmes au regard de la protection de la vie privée. Mais concernant la 
déclaration de patrimoine, les alinéas 15, 16 et 17 de l’article 1er du projet de loi 
organique posent tous les garde-fous nécessaires. 

Mieux vaut s’en tenir à la transparence telle que le texte du Gouvernement 
l’organise. Je voterai contre cet amendement. 

M. Marc Dolez. Le groupe GDR votera cet amendement qui aboutit à un 
point d’équilibre satisfaisant entre la transparence et le respect de la vie privée. Le 
dispositif s’inspire de celui qui existe depuis longtemps pour les déclarations au 
titre de l’impôt sur le revenu. 

M. Lionel Tardy. Alors que nous étions convenus que la séance serait 
levée à vingt heures, nous devons examiner à vingt heures dix-huit un des 
amendements les plus importants à ce texte. N’aurait-il pas été préférable de 
reporter cette discussion à la séance du mercredi matin, où nos collègues de la 
commission des Lois sont plus nombreux à siéger ? 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. Nous avons pris le temps de 
débattre. Une fois la discussion ouverte sur un amendement, il est impossible de 
ne pas la mener à son terme. 

M. Philippe Houillon. C’est un système malsain que l’on veut instaurer. 
On commence avec le « contrôle fiscal pour tous » – pourquoi pas ? –, et l’on 
termine, avec le sous-amendement, par une incitation à la délation. Si vous voulez 
la transparence, faites-la complètement et revenez au texte du Gouvernement ! Au 
moins, les informations seront publiées : elles ne seront pas recueillies en catimini 
à la préfecture par une poignée de personnes, notamment en période électorale, qui 
feront ensuite des dénonciations à la Haute autorité. S’il doit y avoir une publicité, 
qu’elle soit faite de manière saine ! 

M. Guy Geoffroy. Cet amendement est censé conclure le débat, largement 
rapporté par la presse, que le Gouvernement a eu avec sa majorité. M. Dolez y voit 
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un « point d’équilibre ». Pour moi, c’est le signe d’un réel désaccord et d’un réel 
déséquilibre. 

Je le répète, nous considérons ces lois « Cahuzac » comme des lois de 
circonstance. Nous ne voulons rien refuser qui permette une véritable transparence 
mais, en l’occurrence, vous multipliez les faux-semblants. Rendu ainsi illisible, le 
texte ne fera qu’entretenir un climat délétère dans notre pays. À tout prendre, c’est 
l’alinéa du projet de loi gouvernemental qui établit la transparence, certainement 
pas cet amendement contre lequel nous voterons. 

M. Jean-Yves Le Bouillonnec, président. Chacun s’est exprimé dans le 
temps nécessaire. Vous aurez d’autres espaces de discussion, notamment en 
séance. Les positions de chacun sont claires et je considère que notre Commission 
est maintenant informée. 

M. le ministre délégué. Le président de la République a déclaré, lors 
d’une conférence de presse, que la publication du patrimoine ne devrait pas 
attenter à la protection de la vie privée. Telle est donc la feuille de route qui 
s’impose à nous, sachant que la mesure telle qu’elle a été mise en œuvre pour les 
membres du Gouvernement est difficilement compatible, pour les parlementaires, 
avec le respect d’une telle exigence. Le Gouvernement a donc été à l’écoute des 
interrogations qui se sont exprimées. 

Nous avons entendu les observations du rapporteur et du responsable du 
groupe majoritaire sur le fait qu’un contribuable peut d’ores et déjà consulter des 
feuilles d’impôt, y compris des parlementaires, sans que cela donne lieu à des 
dérives – à une exception près, célèbre mais ancienne. Cette possibilité est 
évidemment utilisée par les candidats qui s’affrontent dans les joutes électorales 
mais, en l’absence d’éléments surprenants, ils n’en font évidemment rien – et 
n’auraient de toute façon pas le droit d’utiliser leurs découvertes. 

Il convient donc de répondre à l’obligation de publication tout en ouvrant 
aux citoyens un droit d’alerte, lequel n’était pas envisageable dans le cadre d’une 
publication « tous azimuts », si vous me passez l’expression. Le Gouvernement 
acquiesce à l’équilibre trouvé, c’est-à-dire à l’amendement tel que M. Dosière 
propose de le sous-amender : un droit de consultation dans le département 
d’élection – avec interdiction de divulguer les informations recueillies, sous peine 
de sanctions pénales –, assorti d’une possibilité d’alerter la Haute autorité. Elle 
seule dispose en effet de pouvoirs d’investigation, lesquels restaient très limités 
pour la Commission pour la transparence, comme cela ressort de son rapport 
annuel et des préconisations du rapport Sauvé. 

La Haute autorité, en plus de disposer de ces pouvoirs d’investigation 
renforcés, pourra être saisie non seulement par les associations anti-corruption, 
mais aussi par chaque citoyen. Sans prétendre qu’il s’agit du système initialement 
envisagé, le Gouvernement estime que cet équilibre ouvre de nouveaux droits aux 
citoyens tout en garantissant la protection de la vie privée. 
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M. René Dosière. Mon sous-amendement n’a rien à voir avec la délation ; 
il concerne seulement le droit d’alerte, qui se trouve par ailleurs défini et encadré 
par un article du projet de loi ordinaire. Cet article précise les mesures de 
protection dont l’intéressé pourra bénéficier, mais aussi les conditions très strictes, 
à commencer par la bonne foi, sous lesquelles il peut lancer une alerte – faute de 
quoi il s’expose à de lourdes sanctions. Je ne propose rien d’autre que d’appliquer 
ce droit aux déclarations de patrimoine. 

De plus, celui qui lance l’alerte resterait strictement soumis à l’interdiction 
de divulgation telle qu’elle est prévue par l’amendement, avec les mêmes 
sanctions à la clé en cas de manquement. Et cette alerte ne peut en tout état de 
cause être anonyme. Un tel système, loin de s’apparenter à de la délation, est 
réclamé depuis longtemps par les associations de lutte contre la corruption. Il 
existe dans le secteur privé, mais pas encore dans le secteur public. 

M. le rapporteur. Cette disposition me semblerait plus à sa place dans le 
projet de loi ordinaire, mais j’y suis favorable. 

La Commission adopte le sous-amendement CL 89. 

Puis elle adopte l’amendement CL 6 ainsi sous-amendé. 

En conséquence, l’amendement CL 36 tombe. 

* 
*     * 

La Commission poursuit l’examen des articles au cours de sa séance du 
mercredi 5 juin. 

Présidence de M. Dominique Raimbourg, vice-président. 

La Commission adopte successivement les amendements rédactionnels 
CL 7 et CL 9 de M. Jean-Jacques Urvoas, rapporteur. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 31 du rapporteur. 

M. Jean-Jacques Urvoas, rapporteur. Cet amendement réintroduit une 
disposition permettant, à titre exceptionnel, de déroger au caractère confidentiel 
des données contenues dans la déclaration de patrimoine ou la déclaration 
d’intérêts. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 67 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Cet amendement vise à préciser que les biens détenus 
en communauté ou en indivision seront valorisés à proportion de la part qu’en 
possède le déclarant. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 39 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit de prévoir la consultation de la CNIL. 

La Commission adopte l’amendement. 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 10 du rapporteur. 

En conséquence l’amendement CL 68 de M. René Dosière tombe. 

Elle adopte ensuite l’amendement CL 54 du rapporteur. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 12 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à élargir les pouvoirs de la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique en lui permettant de demander à 
l’administration fiscale d’exercer son droit de communication. D’autres 
amendements iront dans le même sens. Le texte du Gouvernement est explicite, 
mais doit parfois être précisé afin que nous puissions nous assurer que la Haute 
autorité dispose de tous les pouvoirs d’enquête possibles, avec un accès aux 
documents de l’administration fiscale – notamment à des copies des originaux, et 
non pas seulement à des synthèses provenant de cette administration –, et cela 
dans des délais contraints. 

M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des relations avec le 
Parlement. Le Gouvernement est favorable à cet amendement important, qui tend 
à élargir le droit de communication à l’ensemble des personnes, autorités ou 
organismes visés à la section du livre des procédures fiscales consacrée au droit de 
communication et renforce les moyens de la Haute autorité. 

M. Matthias Fekl. Cette disposition permettra-t-elle bien l’accès à 
l’intégralité du dossier fiscal ? 

M. le rapporteur. Le projet de loi organique permet à la Haute autorité de 
demander à l’administration fiscale les éléments utiles à l’accomplissement de sa 
mission de contrôle. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 34 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Dans le même esprit que le précédent, cet amendement 
vise à fixer un délai pour la communication par l’administration fiscale des 
informations demandées par la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est alors saisie de l’amendement CL 51 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Afin que la Haute autorité puisse utiliser toutes les 
voies et tous les moyens permettant de vérifier la sincérité des documents en sa 
possession, cet amendement tend à lui permettre de demander à l’administration 
fiscale de déclencher les procédures d’assistance réciproque prévues par les 
conventions internationales. 

M. le ministre. Le Gouvernement est favorable à l’adoption de cet 
amendement, qui renforce lui aussi les pouvoirs de la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 13 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à étendre aux rapporteurs de la 
Haute autorité le bénéfice de l’absence d’opposabilité du secret professionnel. 

La Commission adopte l’amendement. 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 14 du rapporteur. 

Elle est alors saisie des amendements CL 32 du rapporteur et CL 69 de 
M. René Dosière, pouvant être soumis à une discussion commune. 

M. le rapporteur. L’amendement CL 32, qui vient en concurrence avec 
l’amendement CL 69 de M. Dosière, fixe un délai d’un mois pour répondre aux 
injonctions de la Haute autorité. Le terme de « notification » indique en outre que 
l’injonction sera écrite, ce qui ne figure pas dans le texte du Gouvernement. 

M. René Dosière. Je retire mon amendement au profit de celui du 
rapporteur, mieux écrit. 

L’amendement CL 69 est retiré. 

La Commission adopte l’amendement CL 32. 

La Commission  adopte l’amendement de précision CL 15 du rapporteur. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 63 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement a pour objet de créer une 
incrimination d’enrichissement illicite. Si la Haute autorité constate une évolution 
du patrimoine qui ne lui paraît pas explicable, elle doit pouvoir poursuivre. Dans 
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le passé, sur quatorze dossiers suspects, aucun n’a donné lieu à des poursuites de 
la part de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, faute 
probablement d’une telle incrimination. 

M. Matthias Fekl. Cet amendement va dans le même sens que mon 
amendement CL 192 au projet de loi ordinaire, que nous examinerons tout à 
l’heure. 

Tout d’abord, il est très difficile pour la justice d’établir l’enrichissement 
illicite, de telle sorte que la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique n’a été saisie que d’une dizaine de dossiers, dont aucun n’a fait l’objet de 
sanctions. En second lieu, le vrai sujet de notre débat est le contrôle, car le 
problème est non pas la richesse en tant que telle, mais l’enrichissement réalisé à 
la faveur de l’exercice d’un mandat. Ces deux amendements tendent donc à 
inverser la charge de la preuve et à instaurer un régime très strict de répression de 
l’enrichissement illégal. 

M. le ministre. S’il comprend le souci de renforcer la lutte contre la 
fraude fiscale et les manquements à la probité, le Gouvernement est cependant très 
défavorable à l’adoption de cet amendement. La création d’un délit nouveau serait 
en effet justifiée par deux séries de motifs qui nous semblent inopérants. 

Cet amendement entend d’une part satisfaire les recommandations de 
l’Organisation des Nations unies (ONU) contre la corruption. Or, notre droit 
interne satisfait sur ce point aux exigences internationales – ce fut d’ailleurs la 
conclusion du rapport n° 2417 rédigé en 2005 par Mme Colot pour la commission 
des Affaires étrangères de votre assemblée et selon lequel « l’adhésion de la 
France aux autres traités internationaux de lutte contre la corruption a déjà 
nécessité des adaptations du droit français, qui est aujourd’hui compatible avec les 
dispositions de la Convention des Nations unies contre la corruption ». J’observe 
par ailleurs qu’aucune juridiction interne ou internationale, non plus que les 
associations intéressées, n’a eu d’analyse différente des implications en droit 
national de l’article 20 de la Convention de Mérida. 

Cet amendement entend, d’autre part, instaurer un délit nouveau au motif 
que notre arsenal répressif, tant judiciaire que fiscal ou douanier, serait insuffisant. 
Telle n’est pas l’analyse du Gouvernement. Il nous semble en effet que cette 
intention est déjà satisfaite par le droit pénal, tant général que spécial. Il faut 
relever à cet égard que les infractions de recel et de blanchiment sont plus 
sévèrement punies que le délit proposé. Notre système juridique comporte déjà des 
outils efficaces pour répondre à l’objectif poursuivi. Il s’agit de l’infraction de 
non-justification de ressources, à l’article L. 321-6 du code pénal, qui permet 
d’exiger d’une personne en relations habituelles avec des délinquants qu’elle 
justifie de l’origine licite de son patrimoine, ainsi que des infractions de recel et de 
blanchiment. Il s’agit aussi de la peine complémentaire de confiscation élargie 
prévue à l’article 227-33 du code pénal, qui permet de confisquer entre les mains 
d’une personne condamnée pour tout délit passible de cinq ans au moins 
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d’emprisonnement tous les biens dont elle est propriétaire ou dont elle a la libre 
disposition et dont elle n’est pas en mesure de justifier l’origine. On peut aussi 
évoquer les outils dont dispose Bercy – je pense ici à Tracfin. 

Faute de préciser les comportements et actes positifs qui ne seraient pas 
déjà embrassés par tous ces dispositifs, l’ajout d’une incrimination nouvelle 
n’apparaît pas nécessaire au Gouvernement. Or, la nécessité de la loi pénale est un 
impératif pour le législateur. 

Par ailleurs, la rédaction de cette incrimination nous semble soulever de 
sérieux problèmes de constitutionnalité. La limitation d’une telle infraction aux 
seuls agents publics et élus paraît susceptible de soulever des difficultés au regard 
du principe d’égalité devant la loi pénale. Ce système instaure en réalité une 
présomption de culpabilité et ferait des seuls élus des suspects permanents. 
L’instauration d’une telle loi des suspects n’a aucun lien avec des dispositions 
connues en droit interne et nous semble délicate. Le Gouvernement est, je le 
répète, défavorable à cet amendement et souhaiterait son retrait. 

M. Patrick Devedjian. Je félicite le Gouvernement pour son analyse 
juridique, qui me paraît très pertinente. Heureusement qu’il est là pour protéger les 
élus contre eux-mêmes ! 

La mesure proposée par l’amendement est évidemment 
inconstitutionnelle, car contraire à la présomption d’innocence. L’infraction 
résultant du fait de n’avoir pas fourni des réponses suffisantes, la disposition 
proposée par l’amendement instaurerait une obligation d’apporter des faits contre 
soi-même. Je rappelle à cet égard que la Constitution américaine a posé le principe 
que nul ne peut être appelé à témoigner contre lui-même. Nous ne sommes certes 
pas aux États-Unis, mais vous faites ici le contraire : le seul fait de ne pas apporter 
d’explication, même insatisfaisante, en réponse aux questions posées par la Haute 
autorité est déjà une infraction. En refusant le droit au silence, moyen de défense 
auquel tout justiciable a droit, vous portez une atteinte très grave aux droits de la 
défense, qui sont un principe fondamental. 

Vous avez également reconnu avec naïveté que le dispositif proposé 
tendait à inverser la charge de la preuve : il faudrait donc que je démontre mon 
innocence, ce qui est parfaitement inconstitutionnel – c’est une folie furieuse ! 

De surcroît, ce dispositif ne concerne qu’une catégorie de justiciables : les 
élus – et, éventuellement, les fonctionnaires. 

Monsieur le ministre, je vous rends hommage pour l’analyse parfaite que 
vous venez d’exposer. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Je salue aussi l’analyse qu’a faite le ministre 
et m’associe aux propos de M. Devedjian. J’y ajouterai deux remarques. 
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La première est que ce débat pose à nouveau la question de l’amendement 
que nous n’avons pas examiné hier, mais que M. Bourdouleix défendra 
certainement en séance publique, sur l’adjonction de l’adverbe « sciemment » 
qualifiant l’omission d’informations. Nous déposerons du reste un amendement 
identique, car la volonté de dissimuler est un élément très important du problème. 

En deuxième lieu, il conviendrait de définir clairement l’enrichissement. 
Au sens strict, voir son patrimoine augmenter d’un euro relève déjà de cette 
notion. Si des députés gérant bien leur budget se constituent une épargne 
substantielle à partir de leurs indemnités, il s’agit donc bel et bien d’un 
enrichissement. Il importe de dissiper le flou entourant une situation qui n’est pas 
anodine, car elle est susceptible d’entraîner des condamnations pénales et porte 
une menace d’inéligibilité. 

M. François de Rugy. Cette proposition n’est-elle pas un mouvement de 
balancier destiné à contrebalancer d’autres mouvements de ce type observés à 
l’occasion d’autres amendements ? 

M. Jacques Bompard. Pour une fois, je suis tout à fait d’accord avec le 
Gouvernement. Évitons un processus révolutionnaire qui nous conduirait à faire 
sans cesse la preuve de notre bonne foi. Celle-ci est normalement la règle et c’est 
l’exception qu’il faut sanctionner, au lieu de persécuter toute la collectivité des 
élus. 

M. le rapporteur. Monsieur Poisson, votre rapporteur sera toujours le 
défenseur de ceux qui veulent défendre les élus. Jamais je ne dirai que la cigale est 
vertueuse parce qu’elle a tout dépensé et n’a pas de patrimoine, ou que la fourmi 
est corrompue parce qu’elle a réussi à en avoir un. Le sujet c’est non pas 
l’enrichissement, mais l’enrichissement illicite. C’est cependant un sujet important 
qui fait l’objet, parallèlement à notre débat, de discussions dans le cadre du texte 
relatif à la fraude fiscale. Même s’il semble que l’inversion de la preuve soit déjà 
acquise dans le domaine fiscal, je retire mon amendement : nous reviendrons sur 
ce point lors de l’examen de l’autre texte. 

L’amendement CL 63 est retiré. 

La Commission est saisie de l’amendement CL 16 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Comme plusieurs autres amendements, celui-ci tend à 
réaffirmer l’autonomie des chambres au regard du pouvoir de la loi. Il prévoit 
donc une information du Bureau de l’Assemblée nationale par la Haute autorité. Il 
importe de préserver la souveraineté des assemblées. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 37 de M. Lionel Tardy. 
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M. Lionel Tardy. Dans le système actuel, c’est le Bureau de l’assemblée 
concernée qui, en cas de manquement aux obligations en matière 
d’incompatibilités ou de déclarations obligatoires, est compétent pour transmettre 
le dossier au Conseil constitutionnel, seul juge habilité à se prononcer et, le cas 
échéant, à déclarer un élu démissionnaire d’office. Cette disposition est logique, 
car ce sont les services de l’Assemblée nationale et du Sénat qui reçoivent 
aujourd’hui les déclarations et les vérifient. 

Dès lors que, comme le prévoit le texte que nous examinons, cette 
compétence revient à une autorité extérieure, la situation est très différente : 
pourquoi la Haute autorité ne pourrait-elle pas saisir elle-même le Conseil 
constitutionnel si elle constate un manquement ? À quoi sert le passage par le 
Bureau de l’assemblée concernée ? Le filtre de l’assemblée est inutile et peut 
surtout constituer un point de blocage. De fait, si le Bureau transmet au Conseil 
constitutionnel, on ne voit pas sa valeur ajoutée dans ce processus, et s’il refuse de 
transmettre, il est en contradiction avec l’esprit de cette loi, qui est de confier des 
missions de contrôle à une autorité extérieure. Il s’agit certes pour les assemblées 
d’une perte de leur pouvoir de contrôle dans ce domaine, qui peut susciter des 
craintes et des réticences, mais c’est la logique même de ce texte. Encore une fois : 
allons jusqu’au bout ! 

M. le rapporteur. Vous n’avez pas bien lu l’alinéa 32 : dans le cas 
d’espèce, le Conseil constitutionnel est totalement incompétent, car les 
manquements en question sont les déclarations incomplètes, et non pas l’absence 
de déclaration. L’amendement est donc tout à fait inopérant et j’émets un avis 
défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

La Commission examine l’amendement CL 38 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. L’amendement est défendu. 

M. le rapporteur. Sur cet amendement, l’argument précédent de 
M. Tardy est juste, mais il importe toujours que l’autonomie de l’Assemblée soit 
préservée. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’article 1er modifié. 

Après l’article 1er 

La Commission est saisie de l’amendement CL 40 de M. Lionel Tardy, 
portant article additionnel après l’article 1er. 

M. Lionel Tardy. Cet amendement tend à combler un vide du régime des 
incompatibilités parlementaires concernant les magistrats élus. Actuellement, en 
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effet, les juges au tribunal de commerce, les conseillers prud’homaux et les 
arbitres ne sont pas concernés par le texte, car ils ne dépendent pas du statut de la 
magistrature, seul visé dans les articles organiques relatifs aux incompatibilités. Il 
apparaît donc cohérent que l’ensemble des magistrats soient concernés. Une 
récente affaire liée à un arbitrage démontre du reste que des problèmes peuvent 
vite survenir dans ce domaine. 

M. le rapporteur. Je suis assez favorable à ce point de vue, mais je vous 
propose, monsieur Tardy, de retirer votre amendement au profit de celui que je 
vais vous présenter. En effet, le vôtre ne tient pas compte des autres juridictions 
fonctionnant sur le principe de l’échevinage, qui pourraient être englobées dans ce 
dispositif. 

L’amendement CL 40 est retiré. 

Article 2  
(art. L.O. 145, L.O. 146, L.O. 146-1, L.O. 149, L.O. 151-2 et L.O. 151-3 du code électoral) 

 

Incompatibilité du mandat parlementaire avec l’exercice de fonctions  
de conseil et de fonctions au sein d’entreprises travaillant essentiellement 

pour des personnes publiques – suppression des dispositions relatives à la 
déclaration d’activités extraparlementaires 

Le présent article renforce les règles d’incompatibilités professionnelles 
applicables aux parlementaires en prohibant l’exercice de toute fonction de conseil 
et en étendant l’interdiction d’exercer des fonctions de direction au sein des 
entreprises travaillant principalement pour les personnes publiques aux fonctions 
identiques exercées au sein des sociétés mères qui contrôlent ces entreprises. 

Par ailleurs, il supprime les dispositions relatives à la déclaration des 
activités professionnelles ou d’intérêt général que remplace la déclaration 
d’intérêts et d’activités. 

Si ces dispositions visent la situation des députés, elles trouveront à 
s’appliquer de manière identique aux sénateurs, l’article L.O. 297 du code 
électoral rendant applicables à ceux-ci le régime d’incompatibilité prévu pour les 
membres de l’Assemblée nationale. 

1. Le maintien d’un principe de compatibilité entre mandat 
parlementaire et activité privée 

Le libre exercice des activités privées est actuellement la règle pour les 
députés et sénateurs : l’exercice d’un mandat parlementaire peut actuellement être 
cumulé avec une autre activité, hormis les cas d’incompatibilités prévus par les 
articles L.O. 146 à L.O. 150 du code électoral. 

Selon la jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, « comme tout 
texte édictant une incompatibilité et qui a donc pour effet de porter une atteinte à 
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l’exercice d’un mandat électif, le dernier alinéa de l’article L.O. 146 du code 
électoral ne saurait faire l’objet d’une interprétation extensive » (1) ; les 
exceptions apportées au principe de libre exercice de fonctions privées doivent 
ainsi toujours être interprétées strictement. 

 

L’INCOMPATIBILITÉ ENTRE MANDAT PARLEMENTAIRE ET FONCTION PUBLIQUE 

Au contraire, l’article L.O. 142 du même code pose le principe de 
l’interdiction du cumul de l’exercice d’une fonction publique non élective avec un 
mandat parlementaire, à l’exception des professeurs titulaires de chaires à la date 
de leur élection et des fonctions de ministre des cultes dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin soumis au régime concordataire. 

Par ailleurs, aux termes de l’article L.O. 145 du code électoral, le mandat 
parlementaire est incompatible avec les fonctions de président, membre du conseil 
d’administration, directeur général, directeur général adjoint et conseil permanent 
dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux. Cependant, 
cette incompatibilité ne s’applique pas aux parlementaires désignés en cette 
qualité comme membres de conseils d’administration d’entreprises nationales ou 
d’établissements publics nationaux, en application des textes organisant ces 
entreprises ou établissements. La loi organique n° 88-37 du 13 janvier 1988 a 
étendu cette dérogation aux parlementaires désignés dans ces organismes en raison 
de la détention d’un mandat électoral local.  

 

Cependant, avec le développement des activités de la puissance publique 
dans le champ économique, le législateur a été amené à instituer diverses 
incompatibilités afin, d’une part, d’assurer l’indépendance des députés et des 
sénateurs vis-à-vis de l’exécutif, celui-ci intervenant de plus en plus dans la vie 
économique, et d’autre part, de les protéger contre d’éventuelles tentations d’abus 
de mandat.  

Ainsi, la loi n° 14 213 du 20 novembre 1883, approuvant des conventions 
entre l’État et des compagnies de chemin de fer a prévu que « tout député ou 
sénateur qui, au cours de son mandat, acceptera les fonctions d’administrateur 
d’une compagnie de chemin de fer sera, par ce seul fait, considéré comme 
démissionnaire et soumis à la réélection » (2). Cette interdiction a été peu à peu 
étendue et concerne aujourd’hui les activités privées dépendant d’organismes et de 
collectivités publiques ou simplement en relation avec elles.  

L’article L.O. 146 du code électoral interdit ainsi aux parlementaires 
d’exercer les fonctions de chef d’entreprise, de président de conseil 
d’administration, de président et de membre de directoire, de président du 
                                            
(1)  Décision n° 77-5 I du 18 octobre 1977. 
(2) Bulletin des lois de la République française n° 834, XIIe série, 21 mai 1884. 
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conseil de surveillance, d’administrateur délégué, de directeur général, 
directeur général adjoint ou gérant exercées dans certaines sociétés, 
entreprises ou établissements privés : 

– les sociétés, entreprises ou établissements bénéficiant d’avantages 
accordés par l’État ou les collectivités publiques, sauf lorsqu’il s’agit de 
l’application automatique d’une réglementation générale ;  

– les sociétés ayant exclusivement un objet financier ou les sociétés civiles 
faisant publiquement appel à l’épargne : cette dernière interdiction a été introduite 
par la loi organique n° 72-64 du 24 janvier 1972 adoptée à la suite de l’affaire dite 
« de la Garantie foncière » (1) ; 

– les sociétés ou entreprises travaillant principalement pour le compte ou 
sous le contrôle de l’État, d’une collectivité ou d’un établissement public ou d’une 
entreprise nationale ou d’un État étranger ; 

– les sociétés ou entreprises à but lucratif exerçant certaines activités 
immobilières ; 

– les sociétés contrôlées à plus de 50 % par les sociétés précédentes.  

Cette interdiction s’étend également à la direction de fait, « exercée 
directement ou par personne interposée ». Le Conseil constitutionnel a précisé 
cette dernière notion en considérant que la direction de fait devait s’entendre 
comme une participation active et régulière à la conduite générale de l’entreprise, 
comportant des prises de décisions ; en revanche, la simple détention d’une partie 
du capital d’une société, quelle qu’en soit l’importance, et l’exercice des droits qui 
sont attachés à cette détention ne sont pas assimilables à une direction de fait 
susceptible d’entraîner l’incompatibilité (2). Par ailleurs, il a été amené à préciser 
qu’une fonction incompatible le demeure même si elle est exercée sans la 
contrepartie d’une rémunération sauf dans les cas où les textes font de l’absence 
de toute rémunération une condition de la compatibilité (3).  

2. L’interdiction d’exercice de toute fonction de conseil (I, III et IV du 
présent article) 

L’article L.O. 146-1 du code électoral limite l’exercice par un 
parlementaire de fonction de conseil en lui interdisant de commencer à exercer, 
après le début de son mandat, une fonction de conseil qui n’était pas la sienne 
avant son élection.  
                                            
(1) L’affaire dite de la Garantie foncière est une affaire politico-financière française révélée en 1971. Elle met 

à jour les relations entre une société civile immobilière faisant appel à l’épargne, La Garantie foncière, 
convaincue d’exagérer ses gains et de verser des intérêts avec l’argent apporté par les nouveaux 
souscripteurs, et le député gaulliste André Rives-Henrÿs, à la tête de son conseil de surveillance. La 
révélation de cette affaire entraînera la démission de ce dernier et l’intervention de la Commission des 
opérations de bourse. Il sera condamné à 30 mois de prison.  

(2) Décision n° 77-5 I du 18 octobre 1977. 
(3) Décision n° 89-8 I du 7 novembre 1989. 
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Introduite par la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 relative à la 
déclaration de patrimoine et aux incompatibilités, cette disposition est issue des 
propositions du groupe de travail « sur la clarification des rapports entre la 
politique et l’argent » (1) présidé par Philippe Séguin, destinées à encadrer plus 
strictement l’exercice d’activités qui ont semblé de nature à créer entre les élus et 
le monde des affaires des liens discutables.  

La rédaction en vigueur précise cependant que cette interdiction ne 
s’applique pas aux membres des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, tels que les avocats, les 
experts comptables ou les commissaires aux comptes.  

 

LES LIMITATIONS APPORTÉES À L’EXERCICE DE LA PROFESSION D’AVOCAT  
PAR LES PARLEMENTAIRES 

À la suite de scandales survenus sous la IIIe République, la volonté 
d’éviter que les parlementaires exerçant la profession d’avocat ne défendent les 
privilèges de leur ordre et surtout ne soient tentés d’user de l’influence que leur 
confère leur mandat, a entraîné l’élaboration d’une législation leur interdisant 
certains actes, soit en raison de la qualité des parties, soit en raison de la nature des 
affaires.  

L’article L.O. 149 du code électoral leur interdit de plaider directement ou 
indirectement (par le biais d’un associé ou d’un collaborateur) contre l’État, les 
sociétés nationales, les collectivités ou établissements publics, sauf devant la 
Haute Cour ou la Cour de justice de la République. En outre, ils ne peuvent 
plaider ou consulter pour le compte d’entreprises nationales, ainsi que pour les 
sociétés privées visées aux articles L.O. 145 et L.O. 146 dont ils n’étaient pas 
précédemment le conseil.  

Il leur est également interdit de plaider dans des affaires « à l’occasion 
desquelles des poursuites pénales sont engagées devant les juridictions 
répressives pour crime ou délit contre la Nation, l’État et la paix publique ou en 
matière de presse ou d’atteinte au crédit ou à l’épargne ».  

 

En l’absence de définition de ce que recouvrent précisément les activités 
de conseil (2), Le Conseil constitutionnel a été appelé à interpréter deux fois cet 
article : 

                                            
(1)  Rapport du groupe de travail sur la clarification des rapports entre la politique et l’argent, Documents 

d’information de l’Assemblée nationale, DIAN n° 60/94. 
(2) Dans une acception large, le Robert le définit comme une « activité professionnelle consistant à mettre ses 

connaissances à la disposition de ceux qui en font la demande » ; peut aussi être considéré comme relevant 
du conseil tout avis ou indication donné à quelqu’un d’autre pour le diriger dans sa conduite, dans ses 
actes. 
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–  dans sa décision n° 95-11 I du 14 septembre 1995, il a considéré que les 
membres d’un conseil de surveillance d’une société développant des activités de 
conseil exercent des responsabilités d’avis et de contrôle, mais n’assurent pas la 
direction et la gestion de cette société, et qu’ainsi la seule qualité de membre de 
son conseil de surveillance « ne saurait être regardée comme une fonction de 
conseil au sens de l’article L.O. 146-1 du code électoral » ; 

–  dans sa décision n° 2011-29 I du 12 juillet 2011, il a considéré que les 
fonctions de gérant d’une entreprise unipersonnelle ayant pour objet 
« l’élaboration, la mise en place de stratégies marketing et commerciales, et plus 
généralement toutes prestations de services» « l’élaboration, la mise en place et le 
suivi de politiques de qualité », «  l’assistance, la formation dans les domaines de 
la gestion de toutes entreprises » et « l’accompagnement et la mise en œuvre de 
plannings et programmes de production, l’élaboration et la coordination de 
processus d’organisation en matière qualitative et logistique, la mise en place de 
l’organisation et du développement commercial des sociétés » constituaient des 
activités se rattachant à la fonction de conseil au sens de l’article L.O. 146-1 du 
code électoral. 

Cependant n’est aujourd’hui pas encadré l’exercice d’activités de conseil 
et de médiation par des parlementaires membres de professions réglementées, tels 
que celle d’avocat, y compris au profit de personnes pouvant avoir des intérêts 
particuliers dans la procédure législative. 

La Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, 
présidée par l’ancien Premier ministre M. Lionel Jospin, s’est penchée sur ces 
activités. Reprenant une proposition faite par le groupe de travail de la 
commission des Lois du Sénat (1), elle a proposé de conserver la possibilité pour 
les parlementaires de continuer à effectuer des prestations de conseil, à la 
condition qu’ils les pratiquassent auparavant, en supprimant la dérogation 
accordée aux professions réglementées :  

« La Commission ne propose pas, dans la perspective de prévention des 
conflits d’intérêts, de remettre en cause la possibilité, pour un parlementaire, de 
continuer à exercer une activité de conseil ou la profession d’avocat, dans le 
respect des dispositions de l’article L.O. 149 du code électoral. Qu’un 
parlementaire plaide devant un conseil de prud’hommes ou dans un contentieux 
civil ou pénal n’appelle pas a priori d’objection du point de la vue de la 
prévention des conflits d’intérêts. La Commission relève cependant qu’un risque 
de conflit peut naître dans le cas d’une activité de conseil exercée auprès d’un 
opérateur économique ou financier. Elle estime donc qu’une attention particulière 
devrait être portée à cette question dans le cadre des bonnes pratiques 
déontologiques qu’ont entrepris de développer les deux assemblées – d’autant que 
le secret professionnel de l’avocat fait obstacle à ce que l’identité du client et la 

                                            
(1) Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les parlementaires : Rapport d’information de 

M. Jean-Jacques Hyest et plusieurs de ses collègues, n° 518 (2010-2011) - 12 mai 2011. 



—  150  — 

nature des missions effectuées pour son compte soient portées à la connaissance 
du public dans le cadre d’une déclaration d’intérêts ou d’activités. […] Elle 
propose donc de supprimer les dispositions du second alinéa de l’article L.O. 146-
1 du code électoral afin d’aligner le régime de l’exercice de l’activité d’avocat sur 
le régime applicable aux autres activités de conseil. » (1). 

Le présent article du projet de loi initial retient une solution différente, en 
mettant fin à toute possibilité d’exercice d’une fonction de conseil par les 
parlementaires : le III du présent article réécrit ainsi l’article L.O. 146-1 afin de 
supprimer la possibilité de continuer une fonction de conseil préexistante et 
l’exception prévue au profit des professions réglementées. En conséquence, les I 
et IV suppriment les interdictions sectorielles de procéder à des activités de 
conseils au profit des entreprises nationales et établissements publics nationaux 
(article L.O. 145) ou, dans le cadre de l’exercice de la profession d’avocat, au 
profit d’entreprises disposant d’avantages consentis par l’État ou ayant pour objet 
la fourniture de services aux personnes publiques, les opérations immobilières ou 
l’appel à l’épargne (article L.O. 149), devenues inutiles. 

Cette interdiction désormais générale et applicable à toutes les modalités 
de fourniture de prestation de conseil ne signifiera cependant pas l’interdiction 
pour les parlementaires de demeurer ou de devenir avocat de manière 
concomitante à l’exercice de leur mandat. 

La loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques ayant fusionné les professions d’avocat et de 
conseil juridique a permis l’émergence d’une profession au sein de laquelle 
coexistent deux métiers différents : 

–  le conseil, qui comprend notamment la consultation en matière juridique 
et la rédaction des actes sous seing privé ; 

–  la défense en justice, qui regroupe la représentation et l’exercice des 
formalités au nom d’un client d’un client devant un tribunal (postulation) et la 
défense de celui-ci (plaidoirie). 

Ces fonctions de défense leur resteront théoriquement ouvertes, dans les 
conditions et suivant les limitations prévues par l’article L.O. 149, qui n’est 
modifié qu’à la marge afin de supprimer toute référence aux fonctions de conseil 
(IV du présent article). Cependant, comme l’a remarqué M. Christian Charrière-
Bournazel, président du Conseil national des barreaux (2), l’engagement d’une 
action contentieuse par un avocat nécessite préalablement qu’il ait étudié le 
dossier pour faire des préconisations à son client, phase précontentieuse qui relève 
d’une activité de conseil. 

                                            
(1) Pour un renouveau démocratique : rapport de la Commission de rénovation et de déontologie de la vie 

publique, novembre 2012, p. 101. 
(2) Audition du 23 mai 2013.  
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Enfin, le VII du présent article prévoit un délai de six mois pour permettre 
aux parlementaires qui exerceraient des fonctions de conseil au moment de la 
promulgation de la loi d’en organiser la cessation. 

Reprenant la proposition faite par le groupe de travail de la commission 
des Lois du Sénat et par la commission de rénovation et de déontologie de la vie 
publique, votre Commission a supprimé l’exception prévue par le second alinéa 
de l’article L.O. 146-1 permettant aux parlementaires de commencer une 
activité de conseil exercées dans le cadre d’une profession réglementée – dans 
les faits essentiellement en tant qu’avocat – au vu des risques de conflit pouvant 
naître dans le cas d’une activité de conseil exercée auprès d’un opérateur 
économique ou financier. 

3. L’extension de l’interdiction d’exercer des fonctions de direction 
au sein d’une entreprise ou d’un organisme travaillant de façon 
substantielle pour des personnes publiques (II du présent article) 

Comme il a été présenté précédemment, l’article L.O. 146 du code 
électoral interdit aux parlementaires d’exercer des fonctions de direction au sein 
de « sociétés ou entreprises dont l’activité consiste principalement dans 
l’exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte 
ou sous le contrôle de l’État, d’une collectivité ou d’un établissement public ou 
d’une entreprise nationale ou d’un État étranger » (3° de l’article L.O. 146) ainsi 
qu’au sein de « sociétés dont plus de la moitié du capital est constituée par des 
participations de sociétés, entreprises ou établissements » énumérés par les 1° à 
4° de cet article (5° du même article). 

En conséquence, un parlementaire ne peut exercer de fonctions de 
direction au sein d’une société contrôlée par une société travaillant de manière 
substantielle pour des personnes publiques ; cependant, comme l’a précisé le 
Conseil constitutionnel, l’article L.O. 146 « ne mentionne pas les sociétés qui, à 
l’instar du Groupe industriel Marcel Dassault, présidé et dirigé par M. Serge 
Dassault, détiennent de telles participations » (1).  

Il est donc actuellement loisible à un parlementaire d’exercer des fonctions 
de responsabilité au sein d’une holding ou société-mère contrôlant des filiales 
exerçant des activités jugées sensibles par le législateur organique, et donc au sein 
desquels le parlementaire ne pourrait exercer un rôle. 

Prenant en compte une proposition du rapport d’information de 
M. Jean-Jacques Hyest précité, le II du présent article modifie le 3° de 
l’article L.O. 146 du code électoral en durcissant le régime d’incompatibilité entre 
mandat parlementaire et exercice d’une fonction de direction au sein d’une 
entreprise ou d’un organisme travaillant pour des personnes publiques de deux 
manières : 

                                            
(1)  Décision n° 2004-19 I du 23 décembre 2004. 
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–  en prévoyant l’obligation que ces relations avec le secteur public 
représentent « une part substantielle » de son activité et non plus son activité 
principale, sans pour autant que cette notion de part substantielle soit précisément 
définie ; 

–  en prévoyant que ces relations avec le secteur public peuvent, le cas 
échéant, être formellement contractées par une filiale de la société visée. 

Il convient de préciser que cette nouvelle interdiction d’exercer des 
fonctions au sein des sociétés-mères ne concernerait que les entreprises travaillant 
pour la puissance publique ; les autres catégories d’organismes visés par les 1°, 2° 
et 4° de l’article L.O. 146, relatives à la détention d’avantages publics, aux 
sociétés financières et aux sociétés immobilières respectivement, ne seraient pas 
concernées par la présente extension. 

À l’occasion de son examen, la commission des Lois a réécrit ces 
dispositions modifiant l’article  L.O. 146 du code électoral. 

À l’initiative de votre rapporteur, elle a substitué à la fonction visée de 
« directeur général adjoint », qui n’a pas de définition légale, celle de « directeur 
général délégué », introduite dans le code du commerce par la loi n° 2001-420 du 
15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques  

À l’initiative de M. Lionel Tardy, elle a substitué à la mention des sociétés 
faisant appel à l’épargne publique en ayant « exclusivement » un objet financier 
celle des mêmes sociétés ayant un objet « principalement » financier. 

Prenant en compte la difficulté de définir les sociétés « dont une part 
substantielle de l’activité » est exercée en relation avec les autorités publiques, un 
amendement présenté par votre rapporteur a proposé un dispositif alternatif 
permettant de garantir que les parlementaires ne puissent exercer des fonctions de 
directions au sein d’entreprises vivant de la commande publique ou d’autorisation 
discrétionnaire de l’État. 

Il réécrit ainsi le 3° de cet article L.O. 146 en définissant dorénavant 
comme ne pouvant être dirigée par un parlementaire les entreprises proposant des 
produits, services et travaux « destinés spécifiquement » au secteur public ou 
« devant faire l’objet d’une autorisation discrétionnaire de la part » d’une autorité 
publique pour exercer ses activités. Cette définition permettra de prendre en 
compte les entreprises qui travaillent réellement pour la puissance publique ou qui 
nécessitent pour leur fonctionnement de demander des autorisations 
discrétionnaires, c’est-à-dire qui ne consistent pas en l’application automatique 
d’un régime d’agrément comme par exemple un casino. 

En outre, il prévoit la prohibition de l’exercice de fonction de direction au 
sein des sociétés-mères des sociétés et organismes définis par l’article L.O. 146, 
c’est-à-dire les sociétés exerçant un « contrôle effectif » sur ces sociétés. Cette 
notion permet de viser les sociétés détenant suffisamment de droits de vote pour 
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établir les orientations de la société contrôlée, sans forcément en détenir la 
majorité du capital ou des droits de vote. 

4. La suppression de dispositions relatives à l’actuelle déclaration 
des activités professionnelles ou d’intérêt général (V et VI du 
présent article) 

Enfin, le présent article procède à des suppressions en coordination avec le 
remplacement du régime existant de déclaration des activités professionnelles ou 
d’intérêt général à déposer par tout parlementaire sur le bureau de son assemblée 
dans les trente jours de son entrée en fonction ou de validation par le Conseil 
constitutionnel de son élection (article L.O. 151-2 du code électoral). 

On rappellera que ces dispositions, précédemment incluses au sein de 
l’article L.O. 151, ont été transférées au sein de nouveaux articles L.O. 151-1 à 
L.O. 151-4 par la loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 relative à l’élection 
des députés et sénateurs.  

Par cohérence, ces deux paragraphes procèdent aux modifications 
suivantes : 

–  le V supprime le premier alinéa de l’article L.O. 151-2 prévoyant 
l’obligation de dépôt d’une déclaration des activités professionnelles ou d’intérêt 
général, ces dispositions étant remplacées par l’article L.O. 135-1, dans sa 
rédaction prévue par l’article 1er et insère les références à cette déclaration au 
deuxième alinéa. La procédure de contrôle des incompatibilités professionnelles 
demeure, en revanche, strictement inchangée : le Bureau de chaque assemblée 
reste chargé d’examiner la compatibilité des activités déclarées avec le mandat 
parlementaire (1) ; 

–  le VI supprime au sein de l’article L.O. 151-3 la sanction de démission 
d’office du parlementaire n’ayant pas déposé sa déclaration d’activités 
professionnelles ou d’intérêt général dans les délais prescrits. En effet, la même 
sanction – augmentée d’une inéligibilité d’un an – serait désormais prévue à 
l’article L.O. 136-2, en l’absence de dépôt d’une déclaration d’intérêts et 
d’activités (2). En conséquence, la procédure de saisine du Conseil constitutionnel 
prévue à l’article L.O. 151-3 ne serait plus consacrée qu’aux cas de 
méconnaissance des articles L.O. 149 (interdictions de plaider) et L.O. 150 
(interdiction de mentionner la qualité de parlementaire dans une publicité relative 
à une entreprise financière, industrielle ou commerciale). 

                                            
(1) Voir supra le commentaire de l’article 1er du présent projet de loi organique. 
(2) Voir supra le commentaire de l’article 1er du présent projet de loi organique.  
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5. Les dispositions renforçant le régime des incompatibilités 
adoptées par la commission des Lois 

Renonçant à remettre cause le principe de l’interdiction d’exercice des 
activités de conseil, votre Commission a cependant adopté plusieurs amendements 
introduisant de nouvelles incompatibilités, durcissant et précisant les 
conditions d’application des incompatibilités introduites par le présent 
article. 

À l’initiative de votre rapporteur, elle a complété l’article L.O. 140 du 
code électoral, qui rappelle l’incompatibilité du mandat parlementaire avec les 
fonctions relevant du statut de la magistrature (1), en prohibant l’exercice de 
toute fonction juridictionnelle, à l’exception de celles prévues par la 
Constitution – au sein de la Haute cour et de la Cour de justice de la République. 
Le Conseil constitutionnel a eu l’occasion de juger que des fonctions de juge de 
tribunal de commerce, ne relevant pas du statut de la magistrature et constituant 
une fonction publique élective, n’étaient ainsi pas incompatibles avec un mandat 
parlementaire (2), alors qu’il apparaît peu conciliable avec l’autonomie du pouvoir 
juridictionnel que certains membres puissent siéger au sein de juridictions 
électives ou échevinales telles que les tribunaux de commerce, les conseils de 
prud’hommes, les tribunaux pour enfants, les tribunaux des affaires de la sécurité 
sociale, les tribunaux paritaires des baux ruraux, le tribunal du contentieux de 
l’incapacité ou la cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail. Dans le même esprit, le même amendement rend 
incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions d’arbitrage et de 
médiation, régies par les livres IV et V du code de procédure civile ou par 
d’autres règlements d’arbitrage équivalents au niveau international. 

À l’initiative de M. Lionel Tardy, elle a prévu que les parlementaires 
exerçant des fonctions au sein d’autorités administratives indépendantes ne 
pourraient plus en assurer la présidence. 

6. L’insertion par la commission des Lois des dispositions 
prévoyant la mise en disponibilité des fonctionnaires exerçant un 
mandat parlementaire au sein des articles organiques du code 
électoral 

L’article 16 du projet de loi a prévu d’inscrire la mise d’office en 
disponibilité des fonctionnaires exerçant un mandat parlementaire (député, 
sénateur, représentant français au Parlement européen) dans les statuts généraux 
des trois fonctions publiques (3). Cependant, cette solution légistique présente un 
double problème : 

                                            
(1) Article 9 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 

magistrature.  
(2) Décision n° 96-16 I du 19 décembre 1996. 
(3) Voir infra le commentaire relatif à cet article.  
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– elle ne prend pas en compte les situations particulières des corps relevant 
de statut de fonction publique autonome, tels que les militaires, les magistrats de 
l’ordre judiciaire, les fonctionnaires des assemblées parlementaires et les 
fonctionnaires de la direction générale de la sécurité extérieure ; 

– elle insère dans des textes législatifs une disposition qui est la 
conséquence d’une incompatibilité applicable aux parlementaires, qui relève de la 
loi organique en application de l’article 25 de la constitution. 

Aussi à l’initiative de son rapporteur, la commission des Lois a inséré au 
sein de l’article L.O. 151-1 du code électoral l’obligation pour le fonctionnaire 
accédant à un mandat parlementaire de se faire mettre d’office en position 
statutaire de disponibilité ou, lorsque le statut dont il relève ne prévoit pas cette 
faculté, dans une position équivalente au sein de laquelle il ne pourra acquérir ni 
droits à l’avancement ni droit à pension. Cette mise en disponibilité devant être 
prononcée d’office, pour toute la durée du mandat, elle n’est pas enserrée dans une 
limite temporelle. 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 74 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit précisément de l’amendement élargissant 
l’incompatibilité avec l’exercice d’une fonction juridictionnelle. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 56 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement, dont le thème a déjà été largement 
évoqué, notamment par la commission Jospin et dans le rapport de MM. Jean-
Jacques Hyest et Alain Anziani au Sénat, tend à remplacer l’interdiction faite à un 
parlementaire d’exercer toute fonction de conseil proposée par le texte initial par 
la seule interdiction de commencer en cours de mandat l’exercice d’une telle 
fonction, que ce soit dorénavant dans le cadre d’une profession réglementée ou 
non. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Je suis opposé, à titre personnel, à cette 
disposition. 

Tout d’abord, je suis réfractaire par principe à l’idée qu’il faudrait tout 
interdire pour avoir la certitude que personne ne franchira la ligne. Je préfère 
l’éducation des esprits à la rigidité des réglementations. En l’espèce, le fait de 
présumer qu’un parlementaire ne pourrait pas exercer une fonction de conseil 
honnêtement et en parfaite compatibilité avec ses responsabilités politiques est un 
présupposé ou une suspicion que je n’accepte pas.  
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En outre, pour ce qui est de l’autorisation de pratiquer des activités de 
conseil dans le cadre des professions ordinales – qui est l’issue trouvée pour 
préserver certaines situations –, il faudrait que soit plus visible l’action menée par 
les conseils des ordres concernés pour régler les problèmes de déontologie ou les 
conflits d’intérêts qui, en tout état de cause, ne manquent pas de surgir. Je 
condamne à nouveau le soupçon qui pèse sur les responsables politiques, 
présumés incapables d’exercer normalement et selon des règles éthiques des 
professions, même non réglementées. 

M. François Vannson. J’abonde dans le sens de M. Poisson. Que signifie, 
du reste, la notion très vague de « conseil » ? Le texte qui nous est soumis est 
décidément imprécis. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 41 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. Cet amendement tend à restreindre pour les 
parlementaires les possibilités de siéger dans des établissements publics et 
autorités administratives indépendantes. Si nous sommes actuellement nombreux à 
siéger dans de tels organismes au titre de nos fonctions et sur nomination du 
président de l’Assemblée – je suis moi-même membre suppléant du conseil 
d’administration du Conservatoire du littoral –, on sait moins qu’il existe une autre 
filière : celle des députés siégeant en tant que personnalités qualifiées, qui ne 
connaît aucune régulation ni aucune obligation de respecter des équilibres, que ce 
soit en matière de parité, entre majorité et opposition ou entre Sénat et Assemblée 
nationale. Ainsi, le collège de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (CNIL) comporte actuellement trois sénateurs et deux députés. Je propose 
donc d’interdire à un parlementaire de siéger dans un organisme public, à 
l’exception des organismes extraparlementaires et sur nomination du président de 
l’assemblée concernée ou, comme c’est parfois le cas, des commissions 
compétentes. Ce sera une manière de clarifier bien des choses et de faciliter le 
travail de contrôle sur le cumul d’activités des parlementaires. 

M. le rapporteur. Avis favorable. 

M. le ministre. Le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la 
Commission. 

M. Marc-Philippe Daubresse. Quel que soit le zèle de certains de mes 
collègues, je suis en désaccord avec cet amendement. De fait, lors de la création de 
l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU), alors que j’étais ministre 
délégué à la ville, la présence de certains parlementaires éminents, comme Michel 
Delebarre, alors président de l’Union des offices d’HLM, ou Gilles Carrez, alors 
rapporteur général de la commission des Finances, qui ont siégé sans percevoir 
aucune indemnité, a permis d’éviter certaines dérives et d’assurer l’exercice de la 
fonction de contrôle parlementaire. Des dispositions plus restrictives font craindre 
des dérives, car il est toujours intéressant que des députés et des sénateurs puissent 
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vérifier de l’intérieur le fonctionnement d’un établissement. L’ANRU gérait alors 
35 milliards d’euros et la présence de M. Carrez et M. Delebarre a été essentielle 
pour enclencher l’effet levier dont ont bénéficié de nombreuses villes, quelle que 
soit la sensibilité politique de leurs élus. Prenez donc garde à ce que vous êtes en 
train de faire. 

Mme Laurence Dumont. Étant moi-même membre de la CNIL, je 
m’étonne que M. Tardy veuille interdire aux parlementaires de siéger dans de tels 
organismes. 

M. Lionel Tardy. La limitation que je propose ne concerne pas les élus 
qui y siègent au titre de l’assemblée dont ils sont membres. 

Mme Laurence Dumont. Je vous avais mal compris. 

M. René Dosière. Christian Vanneste et moi-même avons naguère 
préconisé, dans le rapport sur les autorités administratives indépendantes que nous 
avons rédigé pour le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques, 
que les députés en activité ne puissent pas être nommés à ces postes. Il me semble 
même, bien que je n’en aie pas le souvenir exact, que cette proposition a été 
partiellement retenue. Il était en tout cas apparu que la présence de parlementaires 
en activité dans ces collèges présentait plus d’inconvénients que d’avantages. 

M. le rapporteur. L’amendement tend à faire en sorte qu’un 
parlementaire ne puisse siéger au sein d’une autorité administrative indépendante 
qu’au titre du Parlement – ce qui, madame Dumont, est précisément votre cas à la 
CNIL. 

M. Patrick Devedjian. Dans les établissements publics nationaux, les 
nominations ne sont pas nécessairement faites au titre du Parlement, de telle sorte 
que l’adoption de l’amendement se solderait par la disparition des élus au sein de 
l’Établissement public pour l’aménagement de la région de la Défense (EPAD), 
qui ne compterait plus que des fonctionnaires. D’une manière générale, toutes ces 
dispositions ont pour unique finalité d’écarter les élus au profit des fonctionnaires, 
qui domineront l’ensemble de l’activité. Ces dispositions sont du reste souvent le 
fait des élus eux-mêmes, qui s’autoflagellent sous la pression des médias. 

M. Pascal Popelin. Si je comprends bien, cet amendement viserait les 
parlementaires qui siègent dans les comités de bassin ou les conseils 
d’administration des agences de l’eau, au titre de leurs autres fonctions ou après 
avoir été désignés par des associations d’élus. Or, à en juger par mon expérience, 
l’éclairage et le relais des parlementaires sont utiles dans ces organismes, 
notamment en ce qui concerne la législation qui peut être votée dans le domaine 
de l’eau. 

M. Sébastien Huyghe. Comme Mme Dumont, je suis membre de la CNIL 
depuis plusieurs années. Des sénateurs y siègent également. 
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M. Guy Geoffroy. Les parlementaires qui siègent à la CNIL ne sont pas 
concernés par l’amendement : ils y sont désignés ès qualités. 

M. Sébastien Huyghe. Cependant, il y a également à la CNIL un sénateur 
désigné au titre des personnalités qualifiées. 

Quoi qu’il en soit, c’est une question d’équilibre : s’il est bon que les 
parlementaires ne soient pas majoritaires, leur présence permet de ramener les 
débats aux réalités concrètes. Si seuls de hauts magistrats siégeaient au sein de la 
CNIL, nous perdrions quelque peu cette dimension. Il convient de préserver le 
statu quo. 

M. Dominique Raimbourg, président. Je m’adresse à M. Tardy et au 
rapporteur : dans les organismes tels que les comités de bassin ou l’EPAD, les 
parlementaires pourraient-ils être désignés par les assemblées ? 

M. Jean-Frédéric Poisson. Cet amendement concerne-t-il les 
parlementaires désignés au sein des divers observatoires ? Les ministres de tutelle 
procèdent à leur nomination sans consulter les assemblées : cela relève de leurs 
pouvoirs propres. 

M. François de Rugy. Le groupe écologiste soutient cet amendement et 
l’avis du rapporteur. Est en cause non pas la présence des parlementaires au sein 
des organismes dans lesquels ils sont désignés ès qualités – l’amendement est très 
clair sur ce point –, mais le fait que ces parlementaires se retrouvent, par le 
truchement du cumul des mandats, à la tête ou au sein de conseils 
d’administrations d’organismes nationaux, dont ils viennent ensuite défendre les 
intérêts à l’Assemblée nationale ou au Sénat. Nous sommes bien dans le cas d’un 
conflit d’intérêts. L’amendement va dans le sens d’une séparation plus claire des 
fonctions, d’une part, et d’une plus grande transparence, d’autre part : les 
parlementaires ne pourraient siéger au sein de ces organismes qu’en leur qualité de 
parlementaire, non plus en vertu d’une autre casquette, notamment d’élu local. Ce 
serait un réel progrès. 

M. René Dosière. Notre débat le montre : cet amendement devrait être 
accompagné d’une étude d’impact. Je suggère donc à M. Tardy de le retirer, quitte 
à le déposer à nouveau en vue de la séance pour qu’il soit examiné lors de la 
réunion tenue au titre de l’article 88 du Règlement. Cela nous permettrait de 
préciser quels sont les entreprises et établissements publics nationaux concernés et 
de nous prononcer en toute connaissance de cause. 

L’amendement CL 41 est retiré. 

La Commission en vient à l’amendement CL 42 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. Cet amendement vise à interdire explicitement à un 
parlementaire d’exercer la fonction de président d’une autorité administrative 
indépendante. Ce cumul de fonctions pose un problème évident de séparation des 
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pouvoirs et présente, en outre, plus d’inconvénients que d’avantages, comme nous 
l’avons vu récemment lorsqu’un sénateur a exercé la présidence de la CNIL. 

M. le rapporteur. Avis favorable. Je constate d’ailleurs qu’aucun 
parlementaire ne préside actuellement une autorité administrative indépendante. 

M. le ministre. Avis favorable du Gouvernement. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 43 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. Dans l’état actuel du droit, les fonctions de direction 
dans une société financière ne sont incompatibles avec un mandat parlementaire 
que lorsque l’activité de la société est exclusivement financière. Cette disposition 
date des années 1920, époque à laquelle plusieurs parlementaires qui émargeaient 
au conseil d’administration de sociétés douteuses ont été éclaboussés par une série 
de scandales, dont certains ont été rappelés hier par le rapporteur : celui de la 
Gazette du franc, l’affaire Oustric. Mais le mot « exclusivement » vide cette 
disposition de toute substance : en cherchant bien, on finit toujours par trouver que 
la société en cause mène au moins une autre activité, même si celle-ci ne figure 
que dans ses statuts. 

En 1990, le Conseil constitutionnel avait été saisi du cas de Bernard Tapie, 
PDG de la société Bernard Tapie Finance. Comme l’activité de cette société 
n’était pas exclusivement financière, M. Tapie n’avait pas été inquiété et avait pu 
continuer à cumuler les fonctions de parlementaire et de dirigeant de sa société. 
Cela n’était évidemment pas satisfaisant. Je propose d’ouvrir le champ en 
remplaçant le mot « exclusivement » par « principalement ». Le Conseil 
constitutionnel disposerait ainsi d’une certaine marge de manœuvre et pourrait 
juger, au cas par cas, si le cumul de fonctions est acceptable ou non, au regard de 
l’esprit de la loi. 

Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte 
l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 86 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à remplacer les termes 
« directeur général adjoint » par « directeur général délégué ». La législation en 
vigueur fait référence non pas à la première, mais à la seconde de ces fonctions. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine, en discussion commune, les amendements CL 11 du 
rapporteur et CL 59 de M. François de Rugy. 

M. le rapporteur. Les parlementaires ne peuvent pas exercer de fonctions 
de direction dans un certain nombre d’entreprises. Cet amendement vise à étendre 
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cette incompatibilité aux fonctions de direction exercées au sein des sociétés 
mères de ces mêmes entreprises. 

En outre, il tend à remplacer la notion de « part substantielle de 
l’activité », proposée dans le texte du Gouvernement mais dont le champ est 
difficile à déterminer, par une définition plus large : les parlementaires ne 
pourraient exercer de fonctions de direction dans aucune entreprise qui offre des 
produits ou des services destinés spécifiquement au secteur public ou qui doit 
bénéficier, pour exercer ses activités, d’une autorisation discrétionnaire de la part 
de l’État ou d’une autre personne publique. 

M. le ministre. Le Gouvernement est favorable à cet amendement dans 
son principe. Il conviendrait toutefois de préciser, sur le plan juridique, les notions 
de « destination spécifique » et d’« autorisation discrétionnaire », qui feront 
l’objet d’une interprétation. 

M. Dominique Bussereau. Ces dispositions s’appliquent-elles en cas de 
réquisition ? Lorsque les compagnies aériennes, les compagnies maritimes et les 
transporteurs routiers sont réquisitionnés sur instruction du préfet ou du 
Gouvernement, les services qu’elles fournissent à la puissance publique 
deviennent une « part substantielle » de leur activité. Les parlementaires qui 
exerceraient des fonctions de direction en leur sein devraient-ils démissionner 
dans ce cas de figure ? 

M. le rapporteur. Mon amendement tend justement à supprimer la notion 
de « part substantielle de l’activité », qui est difficile à définir. 

M. François de Rugy. Le groupe écologiste souhaite aller plus loin en 
matière d’incompatibilités. L’amendement CL 59 fixe une règle qui n’est pas 
prévue dans le CL 11 : l’exercice d’une fonction de mandataire social ou 
d’administrateur dans une entreprise publique ou privée serait incompatible avec 
un mandat parlementaire. Nous connaissons tous des cas de cette nature qui posent 
problème. Les conflits d’intérêts ne se produisent pas uniquement lorsque 
l’activité de l’entreprise est liée à la commande publique. Le Parlement n’a 
d’ailleurs qu’un pouvoir très indirect en la matière : la commande publique relève 
davantage des compétences de l’exécutif. En revanche, la législation votée par le 
Parlement, en particulier dans le domaine fiscal, peut avoir des conséquences très 
importantes sur les bénéfices d’une entreprise. Aux termes de notre amendement, 
un parlementaire pourrait détenir des actions dans une entreprise, mais ne pourrait 
y exercer aucune fonction de direction, de quelque façon que ce soit. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Dans un souci de correction grammaticale, je 
suggère d’introduire la préposition « à » après les mots « destinés 
spécifiquement » dans l’amendement CL 11. 

Par ailleurs, quel est le sens de l’adjectif « discrétionnaire » ? 
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Enfin, je perçois bien la tendance générale : il s’agit non plus simplement 
de s’assurer que les parlementaires se comportent de manière adéquate, mais de 
restreindre de manière drastique la liberté d’action, de décision et d’engagement 
des individus qui exercent par ailleurs un mandat parlementaire. Cette idée m’est 
proprement insupportable. Je suis donc défavorable à ces amendements. 

M. Jacques Bompard. On peut vouloir interdire des interférences entre le 
mandat parlementaire et l’exercice de responsabilités au sein d’une entreprise. 
Mais les termes choisis sont aberrants : on ne peut pas interdire au chef d’une 
petite entreprise de devenir parlementaire ! En outre, la fonction de président de 
conseil de surveillance est incompatible avec le mandat parlementaire, alors même 
que les conseils d’administration des hôpitaux ont été remplacés par des conseils 
de surveillance. Dans un hôpital, le président du conseil de surveillance joue un 
rôle de contrôle, avec des moyens d’ailleurs limités. Il est exagéré de penser qu’il 
puisse y avoir des interférences entre cette fonction et un mandat parlementaire. 
Trop de réglementation tue la réglementation. Ces textes ne vont pas dans la 
bonne direction. 

M. le rapporteur. Avis défavorable sur l’amendement CL 59, qui est 
satisfait par d’autres amendements, sauf sur le point soulevé par M. de Rugy, avec 
lequel je suis en désaccord. 

Pour répondre à M. Bompard, l’amendement CL 11 vise non pas à 
empêcher un chef d’entreprise de devenir parlementaire, mais à éviter certaines 
situations, par exemple qu’un parlementaire dirige une société qui vit de la 
commande publique ou soit le patron d’un casino. 

Pour répondre à M. Poisson, la notion d’« autorisation discrétionnaire » 
permet de prendre en compte toutes les entreprises qui doivent disposer réellement 
d’une permission de la puissance publique, et non celles qui demandent un 
agrément en application d’un régime prévu par la loi ou le règlement. 

La Commission adopte l’amendement CL 11. 

En conséquence, l’amendement CL 59 tombe. 

La Commission en vient à l’amendement CL 70 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Cet amendement traduit deux préoccupations. 
Premièrement, un parlementaire doit pouvoir conserver l’activité professionnelle 
qu’il avait antérieurement à son élection et continuer à l’exercer en tenant compte 
des limitations actuellement prévues. Il n’est pas question de rendre le mandat 
parlementaire exclusif pour l’ensemble des catégories socio-professionnelles : tel 
est le cas pour les fonctionnaires, mais non pour les actifs du secteur privé. 
Deuxièmement, nous n’avons pas voulu interdire aux parlementaires de 
poursuivre l’exercice de certaines professions, notamment celle d’avocat, pour ne 
pas les stigmatiser. Néanmoins, aux termes de cet amendement, un parlementaire 
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ne pourrait pas commencer à exercer une activité professionnelle qui n’était pas la 
sienne avant le début de son mandat. 

M. Dominique Bussereau. Cet amendement est absurde. Prenons 
l’exemple des activités d’enseignement : il est souvent demandé à des 
parlementaires, en cours de mandat, d’enseigner dans une faculté, une école de 
commerce ou un institut d’études politiques (IEP), voire de siéger dans un jury ou 
de diriger le mémoire d’un étudiant. Plusieurs d’entre nous ont d’ailleurs participé 
récemment au jury pour l’admission à l’IEP de Paris des élèves issus des zones 
d’éducation prioritaires (ZEP). Si nous adoptions cet amendement, un membre de 
la commission des Lois ne pourrait plus commencer à enseigner dans une faculté 
de droit ou un IEP après le début de son mandat ! C’est d’autant plus ridicule que 
cela priverait les parlementaires d’un contact très utile avec les étudiants. 

M. François de Rugy. Le groupe écologiste n’est pas favorable à cet 
amendement. Il ne serait pas logique de figer les situations : certains 
parlementaires auraient la possibilité de continuer à exercer une profession, alors 
qu’il serait interdit aux autres de commencer à le faire. Or, si l’on interdit à un 
parlementaire de commencer à exercer une profession, c’est bien que l’on 
considère que ce cumul des fonctions pose problème. Dès lors, ce cumul des 
fonctions pose nécessairement problème également dans le cas de ceux qui 
exercent déjà cette profession. Conformément au principe d’égalité, les règles 
doivent être les mêmes pour tous les parlementaires. 

Pour notre part, nous défendons le principe d’une incompatibilité limitée à 
la durée du mandat. En 2011, au cours du débat sur la proposition de loi relative à 
la transparence de la vie politique et à la prévention des conflits d’intérêts que 
j’avais déposée, M. Devedjian m’avait reproché de rayer d’un trait de plume la 
contribution plus que centenaire des avocats au travail parlementaire. Il ne s’agit 
pas de cela : les parlementaires devraient simplement suspendre leur activité 
d’avocat, de conseil ou d’enseignant, le temps de leur mandat. 

M. Gilbert Collard. Cet amendement est surréaliste : comment peut-on 
interdire à un parlementaire de commencer à exercer une profession ou d’espérer 
s’accomplir dans une activité qui n’est pas, par nature, répréhensible ? Je ne vois 
pas en quoi le fait de devenir parlementaire devrait empêcher l’exercice d’une 
activité professionnelle nouvelle. Par exemple, un député peut parfaitement 
décider de devenir clown ! (Rires.) 

S’agissant de la profession d’avocat, il est compréhensible que l’on 
n’accepte pas qu’un député qui n’était pas avocat auparavant le devienne du 
simple fait qu’il a exercé un mandat parlementaire. Mais l’exercice de la 
profession d’avocat par un parlementaire n’est pas automatiquement source de 
difficultés. Il conviendrait de définir les choses très précisément, car il existe des 
avocats de toutes sortes : des pénalistes, des civilistes, des fiscalistes – sans doute 
est-ce cette spécialité qui pose davantage problème – et même des avocats à la 
télévision. D’une manière générale, le simple fait pour un parlementaire d’exercer 
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une activité qu’il n’exerçait pas avant le début de son mandat ne devrait pas être 
un élément incriminant. Cessons de nous détester nous-mêmes : nous créons dans 
l’opinion publique l’idée que nous, parlementaires, sommes les premiers suspects 
à nos propres yeux ! 

Quant à la notion de « conseil », elle est très difficile à définir. Que 
recouvre-t-elle aujourd’hui ? Les conseils juridiques ont été supprimés. La 
fonction de conseil est intégrée dans l’activité de nombreuses professions, 
notamment des avocats, des notaires et des huissiers de justice. En réalité, il serait 
beaucoup plus utile d’instaurer une incompatibilité entre le mandat parlementaire 
et l’activité de consultant. Les consultants exercent souvent une fonction de 
conseil et peuvent disposer d’un véritable pouvoir. 

M. René Dosière. Compte tenu des observations de mes collègues, je 
retire mon amendement, afin d’approfondir ma réflexion. 

L’amendement CL 70 est retiré. 

La Commission est saisie de l’amendement CL 60 de M. François de 
Rugy. 

M. François de Rugy. L’alinéa 4 de l’article 2 instaure une 
incompatibilité entre le mandat parlementaire et l’exercice d’une fonction de 
conseil. Nous souhaitons, par notre amendement, étendre cette incompatibilité au 
métier d’avocat. En effet, la profession d’avocat peut être utilisée, voire détournée, 
pour exercer une activité de conseil. Il est nécessaire d’adopter notre amendement 
pour que l’esprit de l’alinéa 4 de l’article 2 soit pleinement respecté. 

M. Jacques Bompard. Cet amendement fait double emploi avec le projet 
de loi visant à interdire le cumul des mandats. Si ce texte empêche les 
parlementaires d’exercer un autre mandat, il devrait également, en toute logique, 
leur interdire d’exercer une autre profession pendant la durée de leur mandat. 
L’amendement devrait donc être satisfait. 

M. Gilbert Collard. J’y insiste : la fonction de conseil est difficile à 
cerner. En outre, décréter que cette fonction est incompatible avec un mandat 
parlementaire, c’est vouer les députés au mutisme ! On peut en effet donner des 
conseils dans toutes sortes de domaines. Comment définir la fonction de conseil 
sur le plan juridique ? Est-ce, par exemple, le fait de donner un avis ? Le seul 
moyen de clarifier les choses est, je le répète, d’instaurer une incompatibilité entre 
le mandat parlementaire et l’activité de consultant, qui n’a d’ailleurs pas à 
proprement parler d’existence juridique. 

M. Alain Tourret. Il conviendrait de supprimer l’alinéa 4 de l’article 2, 
car il est mal rédigé et suscite une certaine incompréhension. Cet alinéa vise à 
l’évidence la profession d’avocat. Or deux réalités s’opposent. Premièrement, 
nous devons être fiers de tous les avocats qui ont, depuis la naissance de la 
République, siégé dans les assemblées. Les avocats députés ont d’ailleurs souvent 
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continué à exercer leur profession pendant leur mandat, à commencer par François 
Mitterrand, Robert Badinter et Michel Crépeau. Deuxièmement, la fonction 
d’avocat a considérablement évolué au cours des dernières années et n’a plus 
grand-chose à voir avec celle que j’ai exercée pendant quarante ans. Et il est en 
effet arrivé que des députés, et d’anciens ministres qui n’étaient par 
parlementaires, utilisent leur fonction d’avocat de manière critiquable. Or, de 
même qu’on ne doit pas soupçonner la femme de César, on ne doit pas soupçonner 
un parlementaire avocat. 

Pour autant, je ne suis pas favorable à l’amendement de M. de Rugy : un 
parlementaire doit pouvoir rester avocat s’il l’était déjà auparavant. En revanche, il 
est clair que le simple fait d’avoir exercé un mandat de député ne doit pas suffire 
pour devenir avocat. Une telle passerelle ne se justifie pas. Quant au cas des 
parlementaires avocats, il convient, pour le traiter, de se poser la question 
suivante : un député dispose-t-il de suffisamment de temps pour exercer sa 
profession d’avocat ? 

J’ai été élu député en 1997 et je suis resté avocat, mais que serais-je 
devenu lorsque j’ai été battu en 2002 si tel n’avait pas été le cas ? Je prendrai 
l’exemple de Raymond Forni, ancien président de l’Assemblée nationale qui, en 
1986, a dû interrompre son mandat et a voulu redevenir avocat. Ses associés lui 
ont alors opposé une fin de non recevoir. Lui, si brillant, s’est retrouvé avec la 
rémunération d’un ouvrier spécialisé. 

Nous avons réuni dix-sept avocats sur les trente-cinq que compte notre 
Assemblée et nous avons considéré que, le métier de député étant désormais 
pratiquement un temps plein, il n’était pas concevable qu’un parlementaire puisse 
tirer d’importantes rémunérations de l’exercice de sa profession d’avocat puisque 
cela ne saurait correspondre à un véritable travail. Il faut donc limiter, pour un 
parlementaire, les éventuels avantages résultant de ce métier. C’est par ce biais 
qu’il faut traiter la question. 

Mme Cécile Untermaier. Je suis opposée à cet amendement, car le fait de 
viser une profession particulière me semble inconstitutionnel. 

En outre, cette stigmatisation est désagréable : les avocats ne sont pas tous 
des affairistes ; ce sont des défenseurs du droit qui ont certainement été très utiles 
à la commission des Lois et, plus généralement, au Parlement. 

M. le ministre. Je me suis déjà exprimé hier sur les activités de conseil et 
le débat est clos. 

Sur le plan constitutionnel, il me semble impossible de stigmatiser telle ou 
telle profession. En revanche, ce n’est pas parce qu’il est impossible de formuler 
une réponse spécifique que l’on doit s’empêcher de répondre à la question 
globale : peut-on, ou non, engager une activité nouvelle lorsque l’on est 
parlementaire ? Même si l’amendement a été retiré, le Gouvernement considère 
que la discussion n’est pas terminée.  
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En outre, dans quelles conditions un parlementaire peut-il continuer à 
exercer une activité professionnelle ? Que se passe-t-il lorsqu’un professionnel 
libéral élu député est par la suite battu ? Quel dispositif mettre en œuvre pour 
préserver son outil de travail et pour qu’il puisse reprendre une vie professionnelle 
normale ? Nous ne pouvons faire l’économie d’une telle réflexion sauf à favoriser 
des ruptures d’égalité.  

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement CL 60. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 61 de M. François de Rugy. 

M. François de Rugy. L’exercice d’un mandat parlementaire et la 
possession d’une entreprise de presse ou d’audiovisuel doivent être incompatibles 
en raison du risque de conflit d’intérêts. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

La Commission étudie l’amendement CL 44 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. L’article L.O. 148 du code électoral permet à des 
députés d’occuper des fonctions normalement incompatibles avec leur mandat. 
Pour ce faire, on utilise une astuce en considérant que ces fonctions sont occupées 
au titre d’un autre mandat. Une telle situation n’est pas du tout satisfaisante car, ce 
qui importe, c’est l’existence ou non d’un cumul. Si les articles L.O. 146 et L.O. 
147 disposent que certains cumuls sont malsains et doivent être interdits, ce n’est 
pas pour les réintroduire dans le suivant. Je propose donc la suppression pure et 
simple de l’article L.O. 148. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Nous reparlerons de ce problème 
dans le cadre de la loi sur le cumul des mandats. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 18 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit de mentionner dans les articles organiques du 
code électoral le principe prévu par le projet de loi ordinaire de la mise en 
disponibilité des fonctionnaires élus parlementaires. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 45 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy.  Si un parlementaire ne remplit pas ses obligations 
déclaratives, cela doit être à la Haute autorité de la transparence de la vie publique 
de saisir le Conseil constitutionnel, et non au Bureau de l’Assemblée nationale. 
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M. le rapporteur. Avis défavorable, comme à tous les amendements à 
venir visant à porter atteinte à l’autonomie de l’Assemblée nationale. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 78 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Aux termes de l’article 2, le Bureau de 
l’Assemblée nationale examine si les activités déclarées par les députés dans la 
déclaration d’intérêts et d’activités sont compatibles avec le mandat parlementaire. 
Il me semblerait pertinent de solliciter, pour avis préalable, la Haute autorité. Tel 
est l’objet de cet amendement. 

M. le rapporteur. Avis défavorable pour la raison que je viens d’indiquer. 

La Commission rejette l’amendement. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette ensuite 
successivement les amendements CL 46, CL 47 et CL 48 de M. Lionel Tardy. 

L’amendement CL 88 du rapporteur est retiré. 

La Commission adopte l’article 2 modifié. 

Article 2 bis (nouveau) 
 

(art. L.O. 153 du code électoral) 
 

Interdiction du cumul des indemnités de ministre et de parlementaire 

En application du premier alinéa de l’article 23 de la Constitution, « les 
fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec l’exercice de tout 
mandat parlementaire ». Cependant, les dispositions de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour 
l’application de cet article 23 prévoient que cette incompatibilité prend effet à 
l’issue d’un délai d’un mois.  

Ainsi, le parlementaire nommé ministre peut cumuler ces fonctions et son 
mandat au sein de son assemblée d’origine pendant ce délai. À l’issue de celui-ci, 
il est remplacé par la personne élue à cet effet – suppléant pour les députés et 
sénateurs élus au scrutin majoritaire, suivant de liste pour les sénateurs élus au 
scrutin proportionnel. Ces dispositions ne trouvent pas à s’appliquer « si le 
Gouvernement est démissionnaire avant l’expiration dudit délai » – ou, dans les 
faits, s’il est mis fin aux fonctions ministérielles du parlementaire (1). 

                                            
(1) Situation de M. Jean-Jacques Servan-Schreiber, ministre des Réformes du 27 mai au 9 juin 1974 et de 

M. Philippe Briand, secrétaire d’État à l’Aménagement du territoire du 31 mars au 14 avril 2004. 
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Pendant cet intervalle, l’ordonnance organique prévoit que le 
parlementaire « ne peut prendre part à aucun scrutin » : dans les faits, il s’abstient 
de toute activité parlementaire.  

Cependant, aucune disposition ne prévoit qu’il ne puisse pas cumuler ses 
indemnités liées au mandat parlementaire – indemnité parlementaire proprement 
dite et indemnité représentative de frais de mandat – avec ses indemnités de 
ministre. 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a adopté des 
amendements mettant fin à toute possibilité de cumul d’indemnités, insérés au 
sein de l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 comme au 
sein de l’article L.O. 153 du code électoral qui reproduit ces dispositions. 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 52 du rapporteur, portant 
article additionnel après l’article 2. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à ce que, pendant le mois au 
cours duquel il est possible de cumuler un mandat parlementaire avec une fonction 
ministérielle, il ne soit plus possible de cumuler les deux indemnités 
correspondant à ces deux activités.  

M. le ministre. Le Gouvernement est favorable à l’adoption de cet 
amendement. 

M. Dominique Bussereau.  Je précise simplement que ce cas de cumul 
des indemnités ne s’est jamais produit, car les services de la questure de 
l’Assemblée nationale sont vigilants. 

M. Gérald Darmanin.  La question peut se poser lorsqu’un parlementaire 
est nommé ministre – il peut alors cumuler ses indemnités pendant le mois dont il 
dispose pour faire son choix. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à mettre fin à cette pratique.  

La Commission adopte l’amendement. 
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Article 2 ter (nouveau) 
 

(art. L.O. 489, L.O. 516 et L.O. 544 du code électoral) 
 

Suppression de la peine automatique d’inéligibilité d’un an 
applicable aux conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 

Saint-Pierre-et-Miquelon n’ayant pas déposé  
la déclaration de situation patrimoniale prévue par la loi du 11 mars 1988 

L’article 5 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique a introduit au sein du code électoral des dispositions 
prévoyant l’inéligibilité, pour une durée d’un an, des élus locaux assujettis à 
l’obligation de dépôt des déclarations de situation patrimoniale prévues par 
l’article 2 de la même loi. Cependant, les conditions de mise en œuvre n’y sont 
pas précisées. 

À l’occasion de la modification ou de la mise en place des statuts des 
collectivités d’outre-mer par la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, des 
dispositions précisées ont été introduites dans le code électoral : les articles 
L.O. 489, L.O. 516 et L.O. 544 le prévoient ainsi l’inéligibilité « pendant un an à 
compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité » des conseillers 
territoriaux de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon 
assujettis au dépôt d’une déclaration de situation patrimoniale et qui n’auraient pas 
rempli cette obligation. 

En prévoyant une peine d’inéligibilité automatique, sans que le juge puisse 
apprécier leur proportionnalité à la faute commise, ces dispositions sont 
contestables au vu des principes de la nécessité et de l’individualisation des peines 
garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789. 

En outre, le II de l’article 18 du projet de loi ordinaire prévoit une peine de 
trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, complétée par la peine 
complémentaire de privation d’éligibilité pour une durée maximale de 10 ans ou 
définitive, en cas d’absence de dépôt des déclarations prévues par l’article 10 du 
projet de loi. Ce dispositif permet ainsi qu’un juge prononce l’inéligibilité de l’élu 
qui n’aurait pas rempli ces obligations de dépôt des déclarations.  

Aussi à l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a supprimé 
toutes ces dispositions prévoyant une inéligibilité automatique au sein des articles 
organiques par le présent article additionnel comme au sein des articles relevant de 
la loi ordinaire au sein de l’article 22 du projet de loi. 

* 
*     * 
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Elle examine l’amendement CL 53 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’article 18 du projet de loi ordinaire prévoit une peine 
de trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, complétée par une peine 
complémentaire de privation de l’éligibilité. Ce dispositif permet au juge de 
prononcer l’inéligibilité de l’élu qui n’aurait pas rempli les obligations de dépôt 
des déclarations. Cela rend inutiles les dispositions existantes prévoyant une peine 
d’inéligibilité automatique, lesquelles doivent donc être supprimées. 

La Commission adopte l’amendement. 

Article 2 quater (nouveau) 
 

(art.  4 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958) 
 

Incompatibilité de l’exercice de la profession d’avocat  
avec la fonction de membre du Conseil constitutionnel 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a complété le 
régime des incompatibilités applicables aux membres du Conseil constitutionnel 
en prévoyant qu’ils ne pourraient pas exercer parallèlement la profession d’avocat. 

En application des articles 4 et 5 de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, sont 
actuellement incompatibles avec la fonction de membre du Conseil : 

– les fonctions de membre du Gouvernement, de membre du Conseil 
économique, social et environnemental ou de Défenseur des droits ; 

– l’exercice de tout mandat électoral ; 

– tout emploi public ; 

– en outre, « les incompatibilités professionnelles applicables aux 
membres du Parlement sont également applicables aux membres du Conseil 
constitutionnel » (1). 

Comme a eu l’occasion de le préciser le Conseil, « les membres de droit 
du Conseil constitutionnel sont, sous la seule réserve de la dispense de serment 
expressément prévue par l’article 3 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 dans la rédaction que lui a donnée l’article 1er de l’ordonnance n° 59-223 
du 4 février 1959, soumis aux mêmes obligations que les autres membres du 
Conseil constitutionnel » (2). 

Cependant, le caractère désormais incontestablement juridictionnel du 
Conseil, comme l’accroissement de la charge de travail pesant sur ces membres 
                                            
(1) Ces deux dernières incompatibilités ayant été introduites par la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 

relative à la déclaration de patrimoine des membres du Parlement et aux incompatibilités applicables aux 
membres du Parlement et à ceux du Conseil constitutionnel. 

(2) Décision n° 84-983 AN du 7 novembre 1984. 
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depuis la mise en place de la question prioritaire de constitutionnalité, rend 
nécessaire de renforcer l’indépendance de ces membres, en évitant qu’ils soient 
amenés à exercer d’autres fonctions juridiques. 

Cependant, il restera loisible aux membres du Conseil d’exercer à titre 
subsidiaire d’autres fonctions privées. En application de l’article 6 de 
l’ordonnance n° 58-1067, leur indemnité sera alors réduite de moitié. 

Aussi à l’initiative de votre rapporteur, la Commission a adopté un 
amendement interdisant aux membres du Conseil l’exercice de la profession 
d’avocat – les autres fonctions juridictionnelles leur étant désormais interdites, 
comme aux parlementaires, par l’article 2 du présent projet de loi organique. 

* 
*     * 

Elle étudie ensuite l’amendement CL 20 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à faire en sorte que les juges 
constitutionnels ne puissent exercer en même temps la profession d’avocat. 

Je le rectifie en supprimant son 2° qui vise une situation n’existant pas au 
sein du Conseil constitutionnel. 

M. Charles de Courson. Les membres à vie du Conseil constitutionnel 
sont-ils visés ? 

M. le rapporteur. Depuis la décision dite « Deuxième circonscription du 
Puy-de-Dôme » du Conseil constitutionnel en 1984, les incompatibilités 
s’imposent à tous les membres, qu’ils siègent à vie ou qu’ils soient nommés. 

M. le ministre. Le Gouvernement est défavorable à cet amendement qui 
sort du champ de ce texte. 

La Commission adopte l’amendement CL 20 rectifié. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 71 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. S’il n’est pas possible d’interdire une activité 
professionnelle à un parlementaire qui l’exerçait avant son élection, il n’est pas 
légitime que cette activité lui procure des revenus supérieurs à ceux de son mandat 
dans le cas où les deux exercices seraient concomitants. Un groupe de travail 
pluraliste qui s’est réuni au Sénat a proposé que les revenus de l’activité 
professionnelle ne puissent donc excéder la moitié de la rémunération d’un 
parlementaire. Tel est l’objet de cet amendement. 

M. François de Rugy. Nous avons déposé un amendement CL 64 portant 
article additionnel après l’article 3 qui va dans ce sens. Dès lors que la possibilité 
d’établir une liste de professions incompatibles ou tolérées n’a pas été retenue, 
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nous souhaitons en effet l’instauration d’un plafonnement des revenus résultant 
d’une activité autre que l’exercice du mandat de parlementaire, car nous savons 
fort bien que de telles situations sont propices à l’émergence de conflits d’intérêts.  

Des collègues ont fait valoir que les députés, désormais, ne pourraient plus 
exercer un autre métier, que l’Assemblée nationale ne serait composée que 
d’apparatchiks et de fonctionnaires. Ceux qui étaient médecins et qui souhaitent 
continuer à exercer de manière réduite pendant leur mandat pourront cependant le 
faire dans le cadre du dispositif que nous proposons et nous verrons, alors, ce qu’il 
en est de leur bonne foi. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Il doit être possible d’exercer notre mandat 
comme nous le souhaitons. Nous devons pouvoir être financièrement 
indépendants. Si nous le pouvons, nous devons garantir de la sorte notre liberté de 
parole et nous prémunir contre toutes les pressions possibles. La meilleure 
garantie de l’indépendance des parlementaires c’est en effet la capacité, s’ils le 
souhaitent, d’être financièrement libres. 

Je vois poindre dans le témoignage de « bonne foi », monsieur de Rugy, 
une tentation autoritaire que je n’aime pas. Pour le reste, ce sont les électeurs qui, 
en dernier ressort, décident. 

Ce texte n’aime pas la liberté du Parlement, non plus que l’indépendance 
des parlementaires. Alors que c’est précisément la diversité des situations 
personnelles qui fait la richesse de cette maison et du Sénat, le Gouvernement et la 
majorité passent tout le monde sous la toise parce que c’est la meilleure manière 
d’avoir les parlementaires sous leur coupe. D’autres majorités pourraient 
probablement avoir les mêmes tentations mais, en l’occurrence, je constate que 
plus nous débattons de ce texte, plus la confiance que nous devrions avoir en la 
liberté personnelle des parlementaires s’amenuise. 

Je voterai donc contre cet amendement. 

M. Daniel Vaillant. Nous évoquons l’ensemble de ces questions parce 
nous avons abordé, à juste titre, celle du cumul des mandats des parlementaires. 
Le problème ne se poserait pas dans les mêmes termes si nous avions conservé un 
dispositif permettant à un député d’être maire ou d’exercer toute autre fonction 
exécutive. 

Personne ne parle des collègues qui n’exercent pas une profession libérale, 
qui ne sont ni fonctionnaires ni retraités, et qui, eux, sont au tapis dès le lendemain 
de leur défaite à l’élection ! Un salarié qui travaillait dans le secteur privé, un 
brancardier, un technicien biologiste, voire un permanent de parti politique, ne 
peuvent parfois pas se réinsérer professionnellement. Ce fut mon cas en 1993, et 
personne ne s’en est soucié. Il y a donc deux poids, deux mesures.  

En ce qui me concerne, étant partisan de l’égalité, je suis favorable à cet 
amendement. 
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M. Guy Geoffroy. Il me semble que nous avons changé de discussion et 
que nous débattons là plutôt du cumul de la fonction parlementaire avec toute 
autre activité. 

Cet amendement viserait-il à faire en sorte qu’un parlementaire ayant une 
activité fort rémunératrice puisse renoncer à ses indemnités de mandat pour 
pouvoir continuer à exercer ? Faudrait-il limiter les revenus issus de son activité 
privée à une fois et demie son indemnité ? Il faut le savoir, sinon nous risquons de 
nous montrer injustes à l’égard de ceux qui feraient cadeau de leur indemnité à la 
République. 

En outre, ceux qui ont la chance de disposer d’une fortune personnelle 
devront-ils renoncer à la placer de telle manière qu’elle rapporte mensuellement 
plus de la moitié du montant de l’indemnité parlementaire ?  

Enfin, les parlementaires pourront-ils continuer à écrire des livres et à 
profiter de leur situation pour les promouvoir ? Faudra-t-il limiter leurs droits 
d’auteur à une fois et demie le montant de leur indemnité ? 

Faut-il donc enserrer les parlementaires dans de tels carcans ? 
Amendement après amendement, vous appauvrissez le vivier du recrutement. 
Mais allez donc jusqu’au bout de l’absurde et nous verrons alors ce qu’il en est de 
votre objectif ! 

M. Gilbert Collard. Je suis étonné que l’amendement CL 71 ne fasse 
aucune référence à la qualité des activités professionnelles. Pourquoi ne pas le 
rédiger de la sorte : « Les revenus tirés d’une activité professionnelle libérale ou 
publique exercée concomitamment… » ? Cet amendement, en fait, est 
anticonstitutionnel.  

M. le ministre. L’amendement permet la poursuite d’une activité ; il n’en 
stigmatise aucune et il permet de retrouver un « outil de travail » en cas de défaite 
électorale. Le Gouvernement considère que les questions posées sont légitimes et 
a déposé deux amendements à ce propos. 

Je rappelle qu’il est question des seuls revenus issus d’une activité 
professionnelle, et non des revenus du patrimoine. 

Le Conseil d’État ayant émis un avis très négatif sur la rédaction que 
prévoit l’amendement CL 64, nous ne pouvons qu’être défavorable à celui-ci. 

Entre absence de stigmatisation et poursuite d’une activité, l’amendement 
CL 71, en revanche, nous semble équilibré. Sous réserve de précisions, le 
Gouvernement y est favorable. Son adoption permettrait en effet de répondre à 
certaines questions juridiques sur l’état de la propriété des parts sociales pour les 
professionnels exerçant sous des formes collectives prévues par le code des 
sociétés ou les dispositions des règlements des professions. Elle permettrait 
également d’éviter de conserver la propriété des parts sociales tout en disposant 
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d’une rémunération limitée par loi, qui serait fiscalement encadrée et cohérente. 
Par exemple, il pourrait être possible de conserver 50 % des parts du capital tout 
en bénéficiant d’une rémunération limitée. Cette solution, enfin, a le mérite 
d’éviter l’omission de caractère obligatoire qui pourrait résulter d’une première 
lecture du texte proposé par le Gouvernement. 

M. Patrick Devedjian. Une étude d’impact me paraît indispensable. À cet 
égard, je regrette que M. Dosière, qui en réclamait une tout à l’heure à propos d’un 
autre amendement, ne s’applique pas à lui-même les conseils qu’il donne. 

Comment appliquer cette disposition à un pianiste, un peintre, un 
inventeur, un écrivain – qu’il ait ou non du succès –, dont les revenus seraient 
totalement aléatoires ? 

Par ailleurs, je ne pense pas qu’il soit possible de toucher au montant de 
l’indemnité parlementaire, qui doit être la même pour tous. De même, il n’est pas 
possible d’intervenir dans le contrat de travail entre salarié et employeur, la 
rémunération relevant également d’une liberté constitutionnelle. Il faudra donc 
appliquer aux élus qui exercent une activité professionnelle un régime fiscal 
exceptionnel – et discriminatoire – si l’on veut plafonner leurs revenus. 

Bref, je ne vois pas comment un tel dispositif peut tenir debout sur le plan 
juridique. 

M. Charles de Courson. Cet amendement est très étrange. Si un 
parlementaire est également président d’une société anonyme à responsabilité 
limitée, il lui sera très simple d’en contourner les dispositions : il lui suffira de 
fixer sa rémunération de dirigeant à hauteur de la moitié de son indemnité 
parlementaire, le reste étant attribué sous forme de dividendes. 

De toute façon, quelle serait la sanction en cas de dépassement ? 

Et quelle serait la situation d’un peintre, d’un chanteur de variétés, voire 
d’un clown connaissant le succès ? 

Cet amendement ne tient pas. Notre collègue Vaillant s’est montré le plus 
sage : l’Assemblée nationale est déjà composée pour moitié de députés issus des 
trois fonctions publiques ; voulons-nous que cette proportion passe aux trois 
quarts ? Je n’ai rien contre les fonctionnaires, étant moi-même magistrat, mais une 
telle tendance n’irait pas dans le sens d’une représentation équilibrée de la nation. 

Ce qu’il faut remettre en cause, c’est l’inégalité dans l’accès aux mandats. 
Il faut notamment mettre fin au privilège que constitue, pour les fonctionnaires, la 
possibilité de se mettre en détachement. Le projet de loi apporte une petite 
amélioration dans ce domaine, mais une meilleure solution serait d’imposer la 
démission du fonctionnaire à l’issue du premier mandat. 
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On ne peut interdire aux députés d’être salariés du secteur privé ou 
d’exercer une profession libérale. Il faut fixer un principe : aucune activité, quelle 
qu’elle soit, ne doit être source de conflit d’intérêts, la Haute autorité étant chargée 
d’apprécier les situations au cas par cas. Ce serait la solution la plus sage, et la 
plus à même d’assurer l’équilibre de la représentation nationale. Mais ce n’est pas 
l’amendement de M. Dosière qui va résoudre le problème. 

M. Gérald Darmanin. J’observe tout d’abord que le Gouvernement et sa 
majorité, contrairement à ce qu’ils prétendent être leur philosophie politique, 
préfèrent protéger les fruits du capital plutôt que ceux du travail. 

On ne peut dissocier ce débat d’autres questions comme celle du cumul 
des mandats, ou de projets portés notamment par les Verts ou une partie des 
socialistes, comme la réduction du nombre de députés ou leur élection à la 
proportionnelle intégrale. Mais le plus important est de savoir comme vous 
comptez aider les parlementaires, à l’issue de leur mandat, à mettre leur 
expérience à profit pour se rendre utile d’une autre façon à la société. À cet égard, 
la troisième voie d’accès à l’École nationale d’administration pour les 
syndicalistes et élus locaux est un exemple à suivre. 

En tout état de cause, ce n’est pas cet amendement, d’ailleurs inapplicable 
en pratique, qui permettra de moraliser la vie politique. 

M. le rapporteur. Je comprends l’intention de M. Dosière, mais il 
convient de se montrer prudent dans la rédaction. Par exemple, le terme de 
« rémunération » des parlementaires ne convient pas : il faudrait parler 
d’indemnités. Plus généralement, nous devons veiller à ce qu’une telle disposition 
ne porte pas atteinte à la liberté d’entreprendre ou au principe d’égalité. 

M. René Dosière. Les remarques du ministre et du rapporteur sur les 
termes de l’amendement ainsi que les nombreuses questions et observations qu’il 
suscite me conduisent à le retirer, quitte à en proposer ultérieurement une nouvelle 
rédaction. 

L’amendement CL 71 est retiré. 

Article 3 
 

(art. 1er, 4 à 6 de l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour 
l’application de l’article 23 de la Constitution) 

 

Indemnités des anciens ministres 

1. La modification des règles relatives aux indemnités des anciens 
ministres 

Cet article tend à réduire de six à un mois la période pendant laquelle un 
ancien membre du Gouvernement continue de percevoir son traitement. Il vise 
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également à conditionner son versement au caractère exhaustif des déclarations de 
situation patrimoniale et d’intérêts établis par l’ancien membre du Gouvernement. 

Inchangé depuis son origine, l’article 5 de l’ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958 portant loi organique pour l’application de l’article 23 de la 
Constitution dispose qu’en cas de cessation des fonctions gouvernementales, 
l’ancien membre du Gouvernement perçoit une « indemnité » d’un montant égal 
au traitement qui lui était alloué en sa qualité de membre du Gouvernement. 

Cette indemnité – imposable à l’impôt sur le revenu (1) – est actuellement 
versée pendant six mois, à moins que l’intéressé n’ait auparavant repris une 
activité rémunérée. Tel est le cas par exemple lorsque l’ancien ministre retrouve 
son siège de parlementaire.  

Le montant de cette indemnité est égal au total du traitement brut, de 
l’indemnité de résidence et de l’indemnité de fonction perçus par le membre du 
Gouvernement (2), soit actuellement 9 940 euros brut par mois. 

Le présent article tend à apporter deux modifications à ce dispositif. 

D’une part, il réduit de six mois à un mois la durée de perception de 
l’indemnité due aux anciens membres du Gouvernement. L’étude d’impact jointe 
au présent projet de loi organique indique que cette réduction « répond à une 
exigence d’exemplarité des titulaires de fonctions gouvernementales dans un 
contexte où tout un chacun est appelé à participer aux efforts de redressement des 
finances publiques ». La durée d’un mois correspond, en outre, à la période à 
l’issue de laquelle les anciens ministres peuvent, depuis la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008, retrouver leur mandat parlementaire. 

À l’initiative de M. René Dosière, votre commission des Lois a 
supprimé cette disposition, que rien ne justifie et qui aboutit à favoriser les 
membres du Gouvernement disposant d’un mandat parlementaire au détriment des 
autres qui se trouveraient sans emploi à l’issue de leurs fonctions ministérielles. 

D’autre part, l’indemnité ne pourra désormais plus être perçue lorsque 
l’ancien membre du Gouvernement a « omis de déclarer » à la Haute autorité 
de la transparence de la vie publique « tout ou partie de son patrimoine ou de 
ses intérêts ». La privation de l’indemnité s’appliquerait donc en cas de 
méconnaissance des obligations déclaratives prévues à l’article 3 du projet de loi 
(voir ci-après). 

                                            
(1) Article 80 undecies A du code général des impôts.  
(2) Depuis la déclaration d’inconstitutionnalité du I de l’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2002  

du 6 août 2002 (n° 2002-1050) par la décision du Conseil constitutionnel n° 2012-654 DC du 9 août 2012, 
Loi de finances rectificative pour 2012, le montant de ce traitement et de ces indemnités est défini par le 
décret n° 2012-983 du 23 août 2012 relatif au traitement du président de la République et des membres du 
Gouvernement. 
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Quoique le texte proposé ne le précise pas, c’est à la Haute autorité qu’il 
devrait revenir de constater l’omission, entraînant l’absence de versement de 
l’indemnité par le ministère concerné (1). 

Dans le cas où la révélation de l’omission aurait lieu après le versement de 
l’indemnité (désormais seulement mensuelle), le texte est muet sur la possibilité 
d’une éventuelle rétrocession. Celle-ci serait probablement possible en application 
de la théorie de la répétition de l’indu. 

En revanche, du fait du principe de sécurité juridique et de l’impossibilité 
pour le législateur de porter atteinte à des situations légalement acquises, le 
présent article ne pourrait être appliqué à des faits survenus avant l’entrée en 
vigueur de la loi organique issue du présent projet. 

On relèvera, enfin, que dans la mesure où il concerne les anciens membres 
du Gouvernement, le présent article, parce qu’il serait inscrit dans la loi par le 
Parlement et non dans un décret par le Gouvernement, ne saurait s’analyser 
comme portant atteinte à la séparation des pouvoirs et, en particulier, à 
l’autonomie financière de chacun des pouvoirs publics constitutionnels (2). 

2. L’application aux membres du Gouvernement des principes 
retenus prévue par la commission des Lois pour les 
parlementaires 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a adopté deux 
amendements prévoyant pour les membres du Gouvernement les principes de mise 
à disponibilité et de non-cumul des indemnités applicables aux parlementaires. 
Elle a aussi supprimé un ancien dispositif de limitation des activités pouvant être 
exercées à l’issue des fonctions ministérielles. 

En complétant l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi 
organique pour l’application de l’article 23 de la Constitution, elle a interdit au 
ministre issu du Parlement de cumuler les indemnités parlementaires et de 
membre du gouvernement, pendant le mois suivant sa nomination au 
Gouvernement durant lequel il conserve son mandat parlementaire (3). 

Comme l’a prévu pour les parlementaires la version initiale de l’article 16 
du projet de loi, disposition transférée au sein de l’article 2 du projet de loi 
organique (4), la commission des Lois a décidé que les fonctionnaires nommés au 
gouvernement seraient à compter du 1er janvier 2014 mis d’office en disponibilité, 
ou dans la position équivalente prévue par leur statut. 

                                            
(1) La rémunération des anciens ministres est assurée par les services du ministère concerné, en lien avec le 

secrétariat général du Gouvernement. 
(2) Par contraste avec la décision précitée du Conseil constitutionnel n° 2012-654 DC du 9 août 2012. 
(3) Voir supra le commentaire relatif à l’article 2 bis. 
(4)  Voir les commentaires relatifs à ces deux articles. 
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Enfin, la commission des Lois a tiré les conséquences de la mise en place 
par l’article 15 du projet de loi d’un dispositif de contrôle des activités exercées 
par les membres du Gouvernement, durant leur mandat comme dans le délai de 
trois ans suivant leurs fonctions, en supprimant l’interdiction posée par l’article 6 
de l’ordonnance du 17 novembre 1958, qui interdisait aux anciens membres du 
Gouvernement de commencer dans les six mois suivant la fin de leurs fonctions 
l’exercice de fonctions dont l’incompatibilité avec le mandat parlementaire est 
prévue par les articles L.O. 145 et L.O. 146 du code électoral (exercice d’une 
fonction de direction au sein des entreprises nationales et établissements publics 
nationaux, ainsi que des entreprises disposant d’avantages ou de commandes 
publiques ou exerçant une activité immobilière ou une activité financière en 
faisant appel à l’épargne). 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 23 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Comme nous l’avons déjà vu, pendant le mois où il est 
possible de cumuler un mandat parlementaire avec une fonction de membre du 
Gouvernement, le cumul des deux indemnités doit être interdit. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 65 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Chacun, ici, sait quel rôle j’ai joué dans la décision 
finalement prise par le Gouvernement de réduire sensiblement le montant des 
rémunérations de ses membres. On ne trouvera donc pas suspect que je juge trop 
rigoureuse la proposition de réduire à un mois la durée pendant laquelle un 
ministre qui a quitté ses fonctions continue à se voir verser une indemnité. Je 
préfère conserver le système actuel, mis en place par le général de Gaulle en 1958. 

M. le rapporteur. Avis favorable. 

M. le ministre. Le Gouvernement était déjà réservé sur l’amendement 
précédent. Même si je sais gré à ses auteurs se préoccuper de la situation des 
ministres – il s’agit peut-être d’un investissement pour l’avenir –, je suis 
défavorable à l’adoption de celui-ci. 

M. Dominique Bussereau. Il est dommage que cette question vienne en 
débat avant l’examen du projet de loi sur le cumul des mandats, car les deux textes 
sont indissociables. Comme Daniel Vaillant et Gérald Darmanin, j’estime qu’à 
partir du moment où l’on coupe les liens entre le monde économique et les 
parlementaires et, en raison de l’interdiction du cumul, entre ces derniers et les 
élus locaux, et dès lors que l’exercice de certaines professions est rendu plus 
difficile pour les députés et les sénateurs, il est indispensable de mettre en place au 
profit de ces derniers une validation des acquis de l’expérience. C’était l’objectif 
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du décret « Fillon » sur l’accès à la profession d’avocat. Sans un tel système, le 
Parlement finira par ne compter que des fonctionnaires ou des apparatchiks, et 
n’aura plus aucun lien avec la société réelle. C’est donc l’avenir de la République 
qui est en jeu. 

La Commission adopte l’amendement. 

M. Charles de Courson. Je m’interroge : pourquoi vouloir maintenir à six 
mois la durée de versement du traitement des ministres ? Et à quelle date cette 
disposition entrerait-elle en vigueur ? S’appliquerait-elle à Jérôme Cahuzac, qui a 
démissionné en avril ? S’agit-il d’un amendement ad hominem ? 

M. Dominique Raimbourg, président. L’amendement a été adopté : le 
droit actuel continuera donc à s’appliquer. 

Après l’article 3 

La Commission en vient à l’amendement CL 62 de M. François de Rugy, 
portant article additionnel après l’article 3. 

M. Sergio Coronado. Je retire cet amendement. 

L’amendement CL 62 est retiré. 

Article 4 
 

(tableau annexé à la loi n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution) 

 

Avis du Parlement sur l’exercice par le président de la République de son 
pouvoir de nomination du président de la Haute autorité de la transparence de 

la vie publique 

La loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation 
des institutions de la Ve République a introduit un dispositif de contrôle par le 
Parlement des nominations effectuées par le président de la République, en 
prévoyant que les emplois ou fonctions caractérisés par « leur importance pour la 
garantie des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation ». Les 
commissions permanentes compétences sont ainsi amenées à se prononcer sur la 
personne pressentie pour être nommé par le président de la République ; lorsque 
l’addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois-
cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions, cette 
nomination ne peut avoir lieu. 

La loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 prise pour l’application de 
ces dispositions a ainsi prévu de soumettre pour avis au Parlement la nomination 
des présidents des principales autorités administratives indépendantes nommés par 
le président de la République, tel que le président de l’Autorité des marchés 



—  179  — 

financiers ou celui de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l’égalité. 

Le législateur de 1988 avait prévu que le vice-président du Conseil d’État 
serait de droit président de la commission pour la transparence financière de la vie 
politique ; en l’absence de nomination de membres de cette dernière par le 
président de la République, ces dispositions de contrôle ne trouvaient pas à 
s’appliquer. 

L’article 12 du projet de loi ordinaire prévoit que le président de la Haute 
autorité de la transparence de la publique sera nommé par décret après avis des 
commissions permanentes des deux assemblées chargées des lois 
constitutionnelles. Un tel contrôle n’étant possible que pour des nominations 
présidentielles, il convient d’en déduire qu’il ne pourra s’agir que d’un décret en 
conseil des ministres, ce que confirme l’étude d’impact. 

Dans ce cadre, le rôle renforcé que sera appelée à jouer la Haute autorité 
de la transparence de la vie publique justifie que la désignation de son président 
soit soumise pour avis au contrôle du Parlement. Le présent article procède ainsi à 
l’insertion de cette fonction au sein de la liste des fonctions sur lesquels les 
commissions parlementaires compétentes seront amenées à se prononcer.  

La désignation de la commission permanente chargée de cette procédure 
au sein des assemblées relevant de la loi ordinaire, la compétence des 
commissions des lois constitutionnelles des deux assemblées est prévue par 
l’article 21 du projet de loi ordinaire. 

* 
*     * 

La Commission adopte l’article 4 sans modification. 

Article 4 bis (nouveau) 
 

(art. 4 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du président de la 
République au suffrage universel) 

 

Actualisation des dispositions relatives aux déclarations de situation 
patrimoniale des candidats à l’élection présidentielle et du président de la 

République 

Introduit à l’initiative de votre rapporteur, cet article tend à actualiser le 
renvoi au code électoral figurant dans les dispositions relatives aux déclarations de 
situation patrimoniale des candidats à l’élection présidentielle et du président de la 
République. 

En application de l’article 3 de loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962, qui a 
valeur organique, les candidats à l’élection présidentielle doivent, à peine de 
nullité de leur candidature, remettre au Conseil constitutionnel, sous pli scellé, une 
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déclaration de leur situation patrimoniale « conforme aux dispositions de l’article 
L. O. 135-1 du code électoral » et s’engager, en cas d’élection, à déposer, deux 
mois au plus tôt et un mois au plus tard avant l’expiration de leur mandat, une 
nouvelle déclaration conforme à ces dispositions, publiée au Journal officiel dans 
les huit jours de son dépôt. 

Toutefois, en dépit de ce renvoi au code électoral, le seul fait de modifier 
l’article L.O. 135-1 – comme le prévoit l’article 1er du présent projet de loi 
organique – ne suffit pas à modifier les dispositions applicables aux candidats à 
l’élection présidentielle et au président de la République. En effet, l’article 4 de la 
loi du 6 novembre 1962 précitée dispose que les dispositions du code électoral 
auxquelles il est renvoyé sont celles « dans leur rédaction en vigueur à la date de 
publication de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 

Le présent article tend à actualiser ce renvoi, en lui substituant la future loi 
organique résultant de l’adoption du présent projet. 

En conséquence, le contenu des déclarations de situation patrimoniale  des 
candidats à l’élection présidentielle et du président de la République devront, à 
l’avenir, obéir aux prescriptions de la nouvelle rédaction de l’article L.O. 135-1 du 
code électoral, tel que modifié par votre Commission à l’article 1er du présent 
projet. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 17 du rapporteur, portant 
article additionnel après l’article 4. 

M. le rapporteur. Il s’agit seulement d’actualiser une référence faite au 
code électoral. 

La Commission adopte l’amendement. 

Article 5 
 

Applicabilité des dispositions de la présente loi organique dans les territoires 
régis par le principe de spécialité législative 

Le présent article étend l’application des dispositions des articles 1er et 2, 
modifiant des dispositions organiques insérées au sein du code électoral, aux 
territoires de la République soumis au principe de spécialité législative : les 
collectivités d’outre-mer de Polynésie et de Wallis-et-Futuna, ainsi que la 
collectivité sui generis de Nouvelle-Calédonie. 

En application des statuts de ces territoires et en l’absence de mention 
expresse, les territoires en question resteraient soumis au droit antérieur à l’entrée 
en vigueur du présent texte organique, alors que tous les articles organiques du 
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code électoral leur sont actuellement applicables, en vertu d’une disposition 
expresse. Le législateur organique a en effet prévu en matière électorale (1) comme 
en matière de règles relatives au cumul des mandats des parlementaires (2) 
d’étendre de façon explicite les dispositions pouvant trouver à s’appliquer dans les 
territoires soumis au principe de spécialité législative. 

Les articles 3 et 4 modifient, quant à eux, des textes relatifs aux pouvoirs 
publics dont le législateur organique n’a pas pris la peine d’étendre explicitement 
aux territoires soumis au principe de spécialité législative que sont la 
Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, les îles Wallis-et-Futuna et les Terres 
australes et antarctiques françaises. Dans le silence du Conseil constitutionnel (3), 
il est possible de considérer que ces dispositions organiques relatives aux pouvoirs 
publics de la République font partie des « lois de souveraineté », ensemble de 
textes dégagés par la jurisprudence et la doctrine comme devant nécessairement 
s’appliquer à l’ensemble de la République, sans mention particulière.  

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 80 de M. Philippe Gomes. 

M. Gilles Bourdouleix. Il est défendu. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. L’amendement CL 55 répond 
largement aux aspirations de M. Gomes. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’article 5 sans modification. 

Après l’article 5 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement CL 79 de M. Philippe Gomes. 

                                            
(1) Article L.O. 384-1 du code électoral, issu de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 

d’autonomie de la Polynésie française, prévoit explicitement que « les dispositions ayant valeur de loi 
organique du présent code sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna ».  

(2) De façon implicite, à l’article 4 de la loi organique n° 85-1405 du 30 décembre 1985 tendant à la limitation 
du cumul des mandats électoraux et des fonctions électives par les parlementaires, ou expresse, à l’article 6 
de la loi organique n° 2000-294 du 5 avril 2000 relative aux incompatibilités entre mandats électoraux. 

(3) Dans sa décision n° 85-205 DC du 28 décembre 1985. 
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Article 6 (nouveau)  
 

(art. 64, 114, 161 et 195 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie) 

 

Coordination avec la loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 

Introduit à l’initiative de votre rapporteur, cet article vise à tirer les 
conséquences de la présente réforme dans la loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 

Il tend à actualiser la référence faite dans cette loi organique aux 
obligations déclaratives résultant de la « législation relative à la transparence 
financière de la vie politique » pour renvoyer, désormais, à la future loi  
– ordinaire – relative à la transparence de la vie publique. 

Sans changer les assujettis à l’obligation de déposer une déclaration de 
situation patrimoniale (président et membres du congrès, président et membres du 
gouvernement, présidents et vice-présidents des assemblées de province), cet 
article ajoute l’obligation de dépôt d’une déclaration d’intérêts. La mise en œuvre 
de ces dispositions se ferait, comme aujourd’hui, dans les mêmes conditions que 
pour les principaux élus locaux de métropole ou d’outre-mer, désormais 
mentionnés aux 1°et 2° du I de l’article 10 du projet de loi. Cela aura notamment 
pour conséquence la publicité des déclarations d’intérêts et, pour le président du 
congrès, le président du gouvernement et les présidents des assemblées de 
province, des déclarations de patrimoine. 

En outre, comme pour les membres des assemblées délibérantes des 
collectivités d’outre-mer (1) et des collectivités territoriales (2), le présent article 
supprime la peine d’inéligibilité automatique d’un an en cas d’absence de dépôt de 
la déclaration de patrimoine prévue par la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 
la transparence financière de la vie politique, sanction remplacée par les peines 
d’emprisonnement, d’amende et d’inéligibilité renforcée prévue par l’article 19 du 
projet de loi. 

* 
*     * 

Puis elle en vient à l’amendement CL 84 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à actualiser une référence 
figurant dans la loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie. 

La Commission adopte l’amendement. 

                                            
(1) Voir supra le commentaire relatif à l’article 2 ter. 
(2) Voir infra le commentaire relatif à l’article 22 du projet de loi. 
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Article 7 (nouveau)  
 

(art. 109 et 160 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française) 

 

Coordination avec la loi organique relative à la Polynésie française 

Introduit à l’initiative de votre rapporteur, cet article vise à tirer les 
conséquences de la présente réforme dans la loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française. 

Il tend à actualiser la référence faite dans cette loi organique aux 
obligations déclaratives résultant de la « législation relative à la transparence 
financière de la vie politique » pour renvoyer, désormais, à la future loi  
– ordinaire – relative à la transparence de la vie publique. 

Sans changer les assujettis à l’obligation de déposer une déclaration de 
situation patrimoniale (président et autres membres du gouvernement, 
représentants à l’assemblée de la Polynésie française), cet amendement ajoute 
l’obligation de dépôt d’une déclaration d’intérêts. La mise en œuvre de ces 
dispositions se ferait, comme aujourd’hui, dans les mêmes conditions que pour les 
principaux élus locaux de métropole ou d’outre-mer, désormais mentionnés aux 1° 
et 2° du I de l’article 10 du projet de loi. Cela aura notamment pour conséquence 
la publicité des déclarations d’intérêts et, pour le président du gouvernement et le 
président de l’assemblée, des déclarations de patrimoine.  

En outre, comme pour les membres des assemblées délibérantes des autres 
collectivités d’outre-mer (1), le présent article supprime la peine d’inéligibilité 
automatique d’un an en cas d’absence de dépôt de la déclaration de patrimoine 
prévue par la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière 
de la vie politique, sanction remplacée par les peines d’emprisonnement, 
d’amende et d’inéligibilité renforcée prévue par l’article 19 du projet de loi. 

* 
*     * 

Elle examine ensuite l’amendement CL 85 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il est similaire au précédent, mais concerne cette fois la 
Polynésie française. 

La Commission adopte l’amendement. 

                                            
(1) Voir supra le commentaire relatif à l’article 2 ter. 
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Article 8 (nouveau)  
 
 

Application des dispositions relatives à l’administration fiscale en 
Nouvelle-Calédonie et dans les collectivités d’outre-mer 

Introduit à l’initiative de votre rapporteur, cet article précise que, pour 
l’application des mesures prévues à l’article 1er, qui font intervenir 
l’administration fiscale (demande de transmission de déclarations d’impôt, 
demande d’exercice du droit de communication etc.), peuvent être concernées, le 
cas échéant, les administrations fiscales de la Nouvelle-Calédonie ou des 
collectivités d’outre-mer. En conséquence, à chaque fois qu’est mentionnée 
« l’administration fiscale », les services fiscaux de ces collectivités pourront être 
sollicités par la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 

* 
*     * 

Elle adopte ensuite l’amendement CL 55 du rapporteur. 

La Commission adopte l’ensemble du projet de loi organique modifié. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Nous devons encore examiner le texte du 
projet de loi ordinaire, ainsi qu’une proposition de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête. Comment comptez-vous organiser la suite de nos 
travaux, monsieur le président ? Allez-vous convoquer une nouvelle réunion de la 
Commission ? 

M. Dominique Raimbourg, président. Je vous propose en effet de 
poursuivre nos travaux jusqu’à treize heures, puis de convoquer à nouveau la 
Commission cet après-midi, et éventuellement à vingt-et-une heures trente ce soir. 

M. Jean-Frédéric Poisson. L’ordre du jour est donc maintenu, ainsi que 
l’audition de Mme Taubira, prévue à dix-huit heures ? 

M. Dominique Raimbourg, président. Oui. Quant à la proposition de 
résolution, elle ne devrait pas donner lieu à des débats trop compliqués. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Nous verrons bien ! 

M. Dominique Raimbourg, président. Si j’étais certain que son examen 
ne posera aucune difficulté, je ne serais d’ailleurs pas hostile à ce que nous 
l’examinions maintenant. 

M. Guy Geoffroy. Hier soir, nous devions terminer nos travaux à 
vingt heures. Or nous avons engagé à vingt heures dix le débat sur un amendement 
très important du rapporteur relatif à la publication des déclarations de patrimoine 
et d’intérêts, ce qui nous à conduit à siéger beaucoup plus longtemps que prévu. 
De telles conditions de travail ne sont pas satisfaisantes. J’espère que l’examen 
des textes inscrits aujourd’hui à l’ordre du jour ne sera pas aussi chaotique. 
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M. Dominique Raimbourg, président. Nous pourrions avancer beaucoup 
plus vite si les intervenants faisaient preuve d’un peu plus de concision. En outre, 
il serait souhaitable, lorsque le rapporteur a rendu son avis, de se limiter à un ou 
deux orateurs sur chaque amendement. 

M. Paul Molac. Je rappelle que le vote sur le projet de loi pour la 
refondation de l’école aura lieu cet après-midi. 

M. Dominique Raimbourg, président. Nous reprendrons nos travaux à 
l’issue de ce vote. 

M. Guy Geoffroy. De nombreux amendements déposés sur le projet de loi 
ordinaire reprennent des dispositions déjà adoptées dans le projet de loi organique 
et susciteront donc peu de débats. Au nom de mon groupe, je demande que nous 
examinions maintenant la proposition de résolution, et que l’examen du projet de 
loi relatif à la transparence de la vie publique soit renvoyé à cet après-midi. 

M. Dominique Raimbourg, président. Je préfère maintenir l’ordre 
initial : plus vite nous examinerons le projet de loi ordinaire, plus vite nous en 
viendrons à la proposition de résolution. 

La Commission en vient à l’examen des articles du projet de loi relatif à la 
transparence de la vie publique (n° 1005) (M. Jean-Jacques Urvoas, rapporteur).
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EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI 

CHAPITRE IER 
 

La prévention des conflits d’intérêts et la transparence dans la vie publique 

Avant l’article 1er 

La Commission examine l’amendement CL 240 de M. Jean-Jacques 
Urvoas, rapporteur. 

M. Jean-Jacques Urvoas, rapporteur. Amendement rédactionnel visant 
à supprimer le mot « financière » dans l’intitulé du chapitre. 

La Commission adopte l’amendement. 

Article 1er  
 

Obligations générales 

Cet article tend à poser deux séries d’obligations incombant aux acteurs 
publics. 

Seraient soumis à ces obligations les membres du Gouvernement, les 
titulaires d’un mandat électif local et les personnes chargées d’une mission de 
service public. Cette dernière catégorie est très large : elle inclut l’ensemble des 
agents publics de l’État, des collectivités territoriales et de la fonction publique 
hospitalière, les personnes qui, quel que soit leur statut, travaillent pour un 
organisme chargé d’une mission de service public (établissement public, autorité 
administrative indépendante, personne morale de droit privé), ainsi que les 
collaborateurs occasionnels du service public. 

Les parlementaires, en revanche, sont exclus du champ d’application du 
présent article. Ils sont aujourd’hui soumis à des dispositions proches contenues, à 
l’Assemblée nationale, dans le code de déontologie des députés adopté en 2011.  

1. Les obligations de dignité, de probité et d’impartialité 

Les différents responsables et agents publics concernés devraient exercer 
leurs fonctions « avec dignité, probité et impartialité ». 

L’énoncé de ces valeurs fondamentales, qui doivent guider l’action 
publique répond aux préconisations du rapport « Sauvé ». Ce dernier proposait 
cependant une liste de valeurs partiellement différente : s’il mentionnait la probité, 
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et l’impartialité, il ajoutait l’intégrité et l’objectivité, sans retenir la dignité (1). Le 
projet de loi relatif à la déontologie et à la prévention des conflits d’intérêts dans 
la vie publique présenté sous la législature précédente (n° 3704, juillet 2011), 
mentionnait, quant à lui, la probité et l’impartialité. 

Les principes posés au présent article s’analysent comme la consécration 
d’obligations déjà dégagées par la jurisprudence, voire par le législateur lui-même 
dans certains domaines spécifiques. 

Ainsi, le principe d’impartialité est considéré par le Conseil d’État, 
depuis 1949 (2), comme un principe général du droit, qui « s’impose à tous les 
organismes administratifs » (3). Celui-ci revêt deux dimensions, systématisées par 
la Cour européenne des droits de l’homme (4) : l’impartialité subjective signifie 
que l’agent public traitant une affaire ne doit pas faire preuve de parti pris ; 
l’impartialité objective exige que, indépendamment même de la conduite 
personnelle de l’agent, certains faits ne soient pas de nature à conduire les tiers à 
douter de l’exercice impartial des fonctions (théorie dites « des apparences »). 
Plus largement, selon M. Christian Vigouroux, président de la section du rapport 
et des études du Conseil d’État, l’impartialité administrative constitue « un 
équilibre réussi entre les intérêts légitimes divergents, un cocktail d’objectivité, 
d’absence de préjugé et d’un brin de distanciation » (5). 

Toutefois, comme l’a souligné le rapport « Sauvé », le principe 
d’impartialité est, dans la jurisprudence actuelle, « moins conçu comme une 
obligation déontologique s’imposant aux agents et susceptible d’influer sur leur 
comportement que comme une condition de légalité des actes administratifs » (6). 
Sont par exemple illégales les délibérations d’un conseil municipal « auxquelles 
ont pris part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait 
l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires » (7). 

L’obligation de probité est également déjà connue du droit positif, qu’il 
s’agisse du droit disciplinaire applicable à la fonction publique (8) ou du droit 
pénal, qui réprime les « atteintes à la probité commises par des personnes 
exerçant une fonction publique » (9), sous la forme des délits de prise illégale 

                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 99.  
(2) Conseil d’État, 4 mars 1949, Trèbes. Pour un exemple plus récent : Conseil d’État, 27 octobre 1999, 

Fédération française de football.  
(3) Conseil d’État, 7 juillet 1965, Fédération nationale des transports routiers.  
(4) En particulier dans son arrêt du 1er octobre 1982, Piersack c. Belgique. 
(5) Christian Vigouroux, Déontologie des fonctions publiques, 2e édition, Dalloz, 2012, p. 152.  
(6) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 46-47.  
(7) Article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales. 
(8) Par exemple, porte une très grave atteinte « à la dignité des fonctions, au devoir de probité ainsi qu’à 

l’honorabilité de l’établissement scolaire », le fait pour un agent d’avoir effectué une demande de 
remboursement émanant de la banque d’un hôtel et adressée à celui-ci par télécopie envoyée à 
l’établissement confirmant qu’il avait commis de nombreuses indélicatesses financières en se prévalant de 
sa qualité d’enseignant (tribunal administratif de Nice, 3 janvier 1998, n° 96-3966).  

(9) Section III du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal.  
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d’intérêts, de concussion, de corruption passive, de trafic d’influence et de 
soustraction ou de détournement de biens. La probité peut être définie comme 
l’obligation d’exercer sa fonction « de manière intègre et désintéressée, en toute 
conscience et avec loyauté » (1). Les manquements à la probité sont  
traditionnellement exclus du champ des lois d’amnistie (2) et peuvent entraîner 
l’interdiction d’exercer certaines fonctions publiques (3).  

Consacrer dans la loi l’obligation de probité permettrait de se rapprocher 
du droit de l’Union européenne, aux termes duquel les fonctionnaires européens 
sont astreints à « une obligation générale d’indépendance et de probité à l’égard 
de l’institution ». Cette obligation prohibe tout comportement, « qui, au vu des 
éléments de l’espèce, montre que le fonctionnaire concerné a entendu favoriser un 
intérêt particulier au détriment de l’intérêt général communautaire » (4). 

Enfin, l’obligation de dignité dans l’exercice des fonctions publiques est 
également reconnue par la jurisprudence administrative (5) . En outre, elle est, dans 
certains domaines, déjà consacrée par le législateur : par exemple, la « dignité des 
fonctions » fait partie des critères à l’aune desquels la Commission de déontologie 
de la fonction publique doit se prononcer lorsqu’un agent public souhaite exercer 
une activité dans le secteur privé (6). L’obligation de dignité a pour fonction de 
protéger la réputation de l’administration et de ses agents. 

Au total, le présent article confirme la tendance récente à 
l’individualisation de la déontologie au sein secteur public : « les obligations 
générales du service public deviennent progressivement des obligations 
personnelles de comportement des agents envers les administrés, les autres agents 
et l’institution elle-même » (7). En l’occurrence, ces obligations seraient également 
étendues aux membres du Gouvernement et aux élus locaux. 

                                            
(1) M. Jean-Marc Sauvé, « Quelle déontologie pour les hauts fonctionnaires ? », intervention à l’École 

nationale d’administration, 27 mars 2013.  
(2) Voir, par exemple, l’article 11 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 portant amnistie. 
(3) Tel est le cas, par exemple, de la direction d’un établissement d’enseignement du premier et du second 

degré ou d’un établissement d’enseignement technique (article L. 911-5 du code de l’éducation). 
(4) Tribunal de première instance des Communautés européennes, 9 juillet 2002, Zavvos c. Commission.  
(5) Par exemple, à propos de la consultation par un fonctionnaire de police de sites internet à connotation 

sexuelle, à l’aide d’un ordinateur portable mis à sa disposition dans le cadre de sa formation 
professionnelle et en utilisant un compte du réseau du ministère de l’Intérieur, le Conseil d’État a confirmé 
la légalité de l’exclusion définitive de l’agent concerné, cette sanction devant « s’apprécier compte tenu de 
la qualité de commissaire de police stagiaire de l’intéressé et des obligations déontologiques de dignité et de 
loyauté au service qui s’imposaient à lui » (Conseil d’État, 10 avril 2009, n° 312092). 

(6) « La commission peut être saisie pour rendre un avis sur la compatibilité avec les fonctions précédentes de 
l’agent, de toute activité lucrative, salariée ou non, dans un organisme ou une entreprise privé ou dans une 
entreprise publique exerçant son activité conformément aux règles du droit privé dans un secteur 
concurrentiel ou d’une activité libérale que souhaite exercer l’agent pendant un délai de trois ans suivant la 
cessation de ses fonctions. La commission examine si cette activité porte atteinte à la dignité des fonctions 
précédemment exercées ou risque de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, 
l’indépendance ou la neutralité du service » (article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la 
prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques) 

(7) Joël Moret-Bailly et Didier Truchet, « Actualité et enjeux », AJDA, 2012, p. 865.  
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S’ils ne sont pas concernés par le présent article, les députés n’en sont pas 
moins tenus au respect de certains principes, récemment synthétisés dans le code 
de déontologie adopté en 2011 – qui prévoit notamment que « les députés ont le 
devoir de respecter l’intérêt général, les principes d’indépendance, d’objectivité, 
de responsabilité, de probité et d’exemplarité ». 

Votre rapporteur rappelle à cet égard que le Bureau de l’Assemblée 
nationale, sur proposition de son Président, M. Bernard Accoyer, avait décidé, à la 
fin de l’année 2010, de confier une réflexion sur la prévention des conflits 
d’intérêts  à un groupe de travail composé de membres du Bureau, du président de 
la commission des Lois, M. Jean-Luc Warsmann, et de deux représentants par 
groupe politique. Les deux rapporteurs de ce groupe de travail étaient 
M. Jean-Pierre Balligand et Mme Arlette Grosskost. Les propositions faites par 
ces deux députés aboutirent à une décision du Bureau en date du 6 avril 2011, 
prise à l’unanimité, qui institua un code de déontologie des députés, un 
déontologue et des obligations déclaratives nouvelles. 

2. L’obligation de prévention des conflits d’intérêts 

Le présent article prévoit que les membres du Gouvernement, les titulaires 
d’un mandat électif local et les personnes chargées d’une mission de service 
public doivent veiller « à prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations 
de conflits d’intérêts ». 

La prévention des conflits d’intérêts n’est évidemment pas sans lien avec 
les trois principes précités : 

– la probité peut être vue comme la source même de l’exclusion de toute 
situation qui conduirait l’acteur public à agir, non au nom de l’intérêt général, 
mais au service de ses propres intérêts ou de ceux de ses proches (1) ;  

– l’absence de résolution d’une situation de conflit d’intérêts peut aboutir à 
méconnaître la dignité des fonctions publiques dont un agent a la charge ; 

– une décision peut légitimement être suspectée de partialité du fait d’un 
conflit d’intérêts potentiel. C’est ainsi, par exemple, que constitue une violation du 
principe d’impartialité la situation dans laquelle le juge administratif n’est pas en 
mesure de contrôler l’existence d’un conflit d’intérêts, une autorité n’ayant pas 
versé au dossier l’intégralité des déclarations d’intérêts dont l’accomplissement 
était pourtant obligatoire et n’ayant pas davantage fait état d’éléments lui 
permettant de s’assurer de l’absence ou de l’existence de tels liens et d’apprécier, 
le cas échéant, s’ils sont de nature à révéler des conflits d’intérêts (2).  

                                            
(1) Voir en ce sens Christian Vigouroux, Déontologie des fonctions publiques, 2e édition, Dalloz, 2012, p. 78 

et s.  
(2) Conseil d’État, 27 avril 2011, Association pour une formation médicale indépendante, n° 334396. 
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Poser dans la loi l’obligation de prévenir ou, le cas échéant, de faire cesser 
les situations de conflits d’intérêts répond à une préconisation du rapport 
« Sauvé », qui recommandait de prendre en compte une double dimension (1) : 

– l’obligation pour toute personne concourant à l’exercice d’une mission 
de service public de ne pas se placer dans une situation de conflit d’intérêts ou de 
la résoudre sans délai, si elle survient. Le présent article y pourvoit, tout comme 
l’article 2 du présent projet de loi, qui définit une série d’obligations d’abstention 
en cas de conflit d’intérêts ; 

– l’obligation corrélative pour l’autorité hiérarchique de ne pas placer ou 
maintenir une personne sous son autorité dans une situation de conflit d’intérêts. 
Le présent article permet également de répondre à cette préoccupation. 

3. Les conséquences des obligations posées au présent article 

C’est « au regard des exigences » du présent article que la Haute autorité 
de la transparence de la vie publique serait chargée de donner un avis sur les cas 
de « pantouflage » des anciens membres du Gouvernement et des anciens titulaires 
de fonctions exécutives locales (3° du I de l’article 13). 

Plus généralement, en application de l’article 14, la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique pourrait informer les autorités compétentes en cas 
de non-respect « des obligations prévues par la présente loi » par les membres du 
Gouvernement et par l’ensemble des responsables publics énumérés à l’article 10 
(parlementaires européens ; présidents d’exécutifs locaux ; délégataires de 
fonctions exécutives locales ; membres de cabinet ministériel ; collaborateur du 
président de la République ; dirigeants d’organismes publics). En cas de 
« manquement à ces obligations », elle pourrait également décider de publier un 
rapport spécial au Journal officiel. 

En outre, les différentes obligations désormais consacrées au niveau 
législatif pourraient inspirer et motiver des sanctions disciplinaires à l’encontre 
des agents publics qui les auraient méconnues. 

Les conséquences du présent article ne sont cependant pas seulement 
juridiques. 

Pour les autorités politiques auxquelles il s’applique, les différentes 
obligations – dignité, probité, impartialité, prévention des conflits d’intérêts – ont 
vocation à pouvoir in fine être sanctionnées par des mécanismes politiques, soit 
par le chef de l’État et le Premier ministre (révocation d’un ministre), soit par 
l’Assemblée nationale (censure du Gouvernement), par les électeurs eux-mêmes 
(non réélection du titulaire d’un mandat électif). 

                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 98-99.  
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Au-delà, le présent article pourrait donner le signal du lancement d’une 
démarche générale de prévention des conflits d’intérêt et de promotion d’une 
nouvelle culture plus attentive aux questions déontologiques. Le rapport « Sauvé » 
soulignait en ce sens : « la probité et l’impartialité peuvent certes s’appuyer sur 
des dispositifs normatifs, être renforcées par des prescriptions spécifiques, mais 
elles relèvent aussi de la conscience individuelle et collective, ce qui suppose la 
plus large diffusion d’une véritable culture de la déontologie » (1).  

* 
*     * 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette les 
amendements de suppression de l’article, CL 183 de M. Jean-Frédéric Poisson et 
CL 200 de M. Guy Geoffroy. 

Elle adopte ensuite successivement les amendements rédactionnels CL 5 et 
CL 6 du rapporteur. 

La Commission adopte l’article 1er modifié. 

Après l’article 1er 

La Commission examine l’amendement CL 207 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier, portant article additionnel après l’article 1er. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Il s’agit de rendre inéligible toute 
personne qui se serait livrée à des déclarations mensongères en matière pénale ou 
fiscale ou se serait rendue coupable de parjure. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 208 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Il est temps de mettre fin à une 
hypocrisie et de rendre inéligible toute personne condamnée pour corruption, prise 
illégale d’intérêts, trafic d’influence, favoritisme ou concussion. 

M. le rapporteur. Avis défavorable, car cela rendrait la peine 
automatique. 

La Commission rejette l’amendement. 

                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 12. 
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Puis elle examine, en présentation commune, les amendements CL 231 et 
CL 232 de M. Gilles Bourdouleix. 

M. Gilles Bourdouleix. Il convient d’instituer un délit de parjure. Celui-ci 
pourrait s’appliquer non seulement à toute personne investie d’un mandat électif, 
mais aussi à un membre du Gouvernement. 

M. le rapporteur. Je suis défavorable à la création d’un tel délit. 

La Commission rejette successivement les deux amendements. 

Section 1 
 

Obligations d’abstention 

Article 2 
 

Définition du conflit d’intérêts et obligations d’abstention 

Cet article tend à définir la notion de conflit d’intérêts et à en tirer les 
conséquences pour les personnes qui se trouveraient dans une telle situation. 

1. La définition du conflit d’intérêts 

Le projet de loi relatif à la déontologie et à la prévention des conflits 
d’intérêts dans la vie publique présenté sous la législature précédente (n° 3704, 
juillet 2011) ne proposait aucune définition du conflit d’intérêts, ce que le Conseil 
d’État avait regretté, y voyant un risque pour la sécurité juridique (1). 

Outre qu’elle remédierait à cette critique, une définition législative de la 
notion aurait le mérite de contribuer à harmoniser les pratiques suivies par les 
différents acteurs publics confrontés à des questions de conflits d’intérêts. 

La définition proposée au présent article reprend la proposition de la 
commission « Jospin » : « constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de 
nature à compromettre l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une 
fonction » (2). Il s’agit, en somme, d’une version moderne de l’adage selon lequel 
« nul ne peut servir deux maîtres à la fois ».  

Cette définition présente de légères différences avec celle proposée par la 
commission « Sauvé » en 2011, pour laquelle « un conflit d’intérêts est une 
situation d’interférence entre une mission de service public et l’intérêt privé d’une 
personne qui concourt à l’exercice de cette mission, lorsque cet intérêt, par sa 
nature et son intensité, peut raisonnablement être regardé comme étant de nature 
                                            
(1) Rapport public 2012. Activité juridictionnelle et consultative des juridictions administratives, p. 152.  
(2) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, p. 84.  
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à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de 
ses fonctions » : 

– le présent article évoque un « intérêt public », notion plus large que celle 
de « mission de service public » proposée par la commission « Sauvé » ; 

– à la différence de la définition du rapport « Sauvé », le présent article 
prend en compte les conflits d’intérêts public-public. Ceux-ci pourraient 
caractériser, par exemple, le titulaire d’un mandat électif par ailleurs membre d’un 
organisme chargé de missions d’intérêt général ;  

– à l’inverse du rapport « Sauvé », il n’est pas proposé de retenir une 
référence à l’ « intensité » de l’intérêt en cause, pas plus que l’adverbe 
« raisonnablement ». Pour autant, il va de soi que de tels éléments entreront en 
compte, en pratique, dans l’appréciation du conflit d’intérêts par la personne 
concernée, par son supérieur, par la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique ou par le juge ; 

– pour caractériser l’effet du conflit d’intérêts sur l’exercice des fonctions, 
la définition proposée ne reprend pas la formule « influencer ou paraître 
influencer » utilisée par la commission « Sauvé », qui renvoie à la notion 
d’impartialité objective et à la théorie des apparences. Lui serait préféré le verbe 
« compromettre », plus clairement négatif. Ce même terme figure dans le statut 
général de la fonction publique, qui interdit aux agents publics de prendre, dans 
une entreprise soumise au contrôle de l’administration à laquelle ils appartiennent 
ou en relation avec cette dernière, des « intérêts de nature à compromettre leur 
indépendance » (1). 

Cette référence aux conséquences négatives de la situation de conflit 
d’intérêts sur l’exercice des fonctions se retrouve également dans la définition de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), par 
l’intermédiaire du terme « indûment » : « un conflit d’intérêts implique un conflit 
entre la mission publique et les intérêts privés d’un agent public, dans lequel 
l’agent public possède à titre privé des intérêts qui pourraient influencer indûment 
la façon dont il s’acquitte de ses obligations et de ses responsabilités » (2). 

                                            
(1) Article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. La même 

formule est prévue à l’égard des agents contractuels de l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé : ceux-ci « ne peuvent, par eux-mêmes ou par personne interposée, avoir, dans les 
établissements ou entreprises contrôlés par l’agence ou en relation avec elle, aucun intérêt de nature à 
compromettre leur indépendance » (article L. 5323-4 du code de la santé publique). Elle est également 
retenue dans le statut des fonctionnaires de l’Union européenne : « dans l’exercice de ses fonctions, le 
fonctionnaire ne traite aucune affaire dans laquelle il a, directement ou indirectement, un intérêt personnel, 
notamment familial ou financier, de nature à compromettre son indépendance » (article 11 bis du statut, 
dans sa rédaction issue du règlement n° 723/2004 du Conseil du 22 mars 2004). 

(2) Recommandation du Conseil de l’OCDE sur les lignes directrices pour la gestion des conflits d’intérêts 
dans le service public, 28 mai 2003, C(2003)107. D’autres définitions ont été proposées, par exemple par le 
Conseil de l’Europe (« Un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle un agent public a un intérêt 
personnel de nature à influer ou paraître influer sur l’exercice impartial et objectif de ses fonctions 
officielles », recommandation n° R(2000)10 du Comité des ministres sur les codes de conduite pour les 
agents publics du 11 mai 2000) et par le Service central de prévention de la corruption (« Un conflit 
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Toutefois, afin de réintroduire la référence à la théorie des apparences et, 
notamment, à la notion d’impartialité objective, votre Commission a, sur 
proposition de votre rapporteur et de M. Lionel Tardy, introduit dans la définition 
du conflit d’intérêt l’alternative entre « compromettre » l’exercice des fonctions 
ou « paraître compromettre » celui-ci.  

Le rapport « Sauvé » proposait par ailleurs de préciser la notion d’intérêt 
privé, afin de ne pas la restreindre au seul intérêt personnel de l’individu 
concerné : l’intérêt devrait être entendu comme « un avantage pour [la personne] 
elle-même, sa famille, ses proches ou des personnes ou organisations avec 
lesquelles elle entretient ou a entretenu des relations d’affaires ou 
professionnelles significatives, ou avec lesquelles elle est directement liée par des 
participations ou des obligations financières ou civiles » (1). Toutefois, de telles 
précisions relèvent sans doute moins du rôle du législateur que des autorités 
chargées d’appliquer la présente loi : une définition trop précise des intérêts 
pourrait avoir pour effet pervers de ne pas embrasser la totalité des situations 
susceptibles de se présenter en pratique (2). 

D’ailleurs, la jurisprudence administrative a d’ores et déjà apporté certains 
éléments de réponse sur ce sujet. À titre d’illustration, mettant en œuvre les 
dispositions précitées du statut général de la fonction publique réglementant les 
cumuls d’activités, le Conseil d’État a considéré en 2009 que les intérêts 
interférant avec la mission d’un agent public pouvaient parfaitement être ceux de 
membres de sa famille – en l’occurrence de son épouse (3). 

Votre rapporteur souligne que si la définition du conflit d’intérêts 
proposée au présent article ne s’applique pas aux membres du Parlement, qui 
n’entrent pas dans le champ de la loi, chacune des deux assemblées a d’ores et 
déjà pris des dispositions en la matière. Ainsi, à l’Assemblée nationale, l’article 5 
de la décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de 

                                                                                                                                       
d’intérêts naît d’une situation dans laquelle une personne employée par un organisme public ou privé 
possède, à titre privé, des intérêts qui pourraient influer ou paraître influer sur la manière dont elle s’acquitte 
de ses fonctions et des responsabilités qui lui ont été confiées par cet organisme », rapport public annuel 
2004, p. 26). 

(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 
déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 114. La référence à la famille est ainsi explicitée : « les 
personnes incluses dans le champ de la déclaration devraient être le déclarant, son époux, partenaire de 
pacte civil de solidarité ou concubin, ses enfants et ses ascendants. Les collatéraux et beaux-parents en 
seraient exclus, sous réserve d’intérêts connus du déclarant et qui seraient d’une nature telle qu’ils seraient 
susceptibles de placer le déclarant dans une situation potentielle de conflit d’intérêts structurel » (ibid., 
p. 75). 

(2) La même remarque peut être faite à propos de la préconisation du rapport « Sauvé » selon laquelle « ne 
peuvent être regardés comme de nature à susciter des conflits d’intérêts, les intérêts en cause dans les 
décisions de portée générale, les intérêts qui se rattachent à une vaste catégorie de personnes, ainsi que ceux 
qui touchent à la rémunération ou aux avantages sociaux d’une personne concourant à l’exercice d’une 
mission de service public » (ibid.). 

(3) « M. A détenait jusqu’au 15 novembre 2001, soit plusieurs mois après la conclusion de son contrat, près de 
la moitié des actions de la société EPPRA, dont son épouse, actionnaire majoritaire, assurait la présidence ; 
(...) il avait donc, dans cette société, qu’au titre de ses fonctions de responsable scientifique du projet 
FUSECOAT auquel elle participait, il avait mission de surveiller, des intérêts de nature à compromettre son 
indépendance » (Conseil d’État, 31 juillet 2009, n° 299959). 
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déontologie des députés définit le conflit d’intérêts comme « une situation 
d’interférence entre les devoirs du député et un intérêt privé qui, par sa nature et 
son intensité, peut raisonnablement être regardé comme pouvant influencer ou 
paraître influencer l’exercice de ses fonctions parlementaires ». Au Sénat, 
l’article XX bis de l’Instruction générale du Bureau dispose que les déclarations 
d’intérêts doivent mentionner « les intérêts privés qui pourraient indûment influer 
sur la façon dont ils s’acquittent des missions liées à leur mandat et les conduire à 
privilégier leur intérêt particulier face à l’intérêt général. Ne peuvent être 
regardés comme de nature à susciter des conflits d’intérêts les intérêts en cause 
dans les décisions de portée générale ainsi que les intérêts qui se rattachent à une 
vaste catégorie de personnes » (1). 

2. Les obligations d’abstention 

Comme le relevait le professeur Yves Mény en 2011, « la notion de conflit 
d’intérêts est (…) immédiatement péjorative : elle évoque la sanction. Or, ce que 
je préfère appeler la concurrence des intérêts est une situation de la vie 
quotidienne. Nous sommes tous soumis à des conflits d’intérêts (…). Ce qui pose 
problème, c’est le refus d’affronter cette situation, ce qui suppose de rendre la 
concurrence transparente. Le pire, en la matière, est la dissimulation » (2). Dans le 
même sens, Daniel Lebègue, président de Transparency International France, 
soulignait : « le conflit d’intérêts, c’est la vie même ! Chacun d’entre nous peut y 
être confronté à tout moment (…). Cela ne constitue ni un délit ni une faute en soi. 
C’est le cas, en revanche, lorsqu’on manque de vigilance dans ce domaine, 
lorsqu’on ne prévient pas le conflit d’intérêts ou lorsqu’on ne réagit pas comme il 
faudrait s’il survient : il faut alors signaler le risque et s’abstenir de participer à 
la délibération ou à la prise de décision » (3). 

C’est dans cette optique que le présent article tend à fixer une série 
d’obligations d’abstention incombant aux personnes qui estimeraient se trouver 
dans une situation de conflits d’intérêts au sens précédemment défini. 

a) Champ d’application des obligations d’abstention 

● En cas de conflit d’intérêts, les membres du Gouvernement devraient 
pratiquer le déport, c’est-à-dire s’abstenir de prendre part à la délibération ou à la 

                                            
(1) Le rapport d’information du Sénat précité proposait également une définition de cette notion : « un conflit 

d’intérêts naît d’une situation dans laquelle un parlementaire détient des intérêts privés qui peuvent 
indûment influer sur la façon dont il s’acquitte des missions liées à son mandat, et le conduire ainsi à 
privilégier son intérêt particulier face à l’intérêt général. Ne peuvent être regardés comme de nature à 
susciter des conflits d’intérêts, les intérêts en cause dans les décisions de portée générale ainsi que les 
intérêts qui se rattachent à une vaste catégorie de personnes » (rapport n° 518 (2010-2011) de 
MM. Jean-Jacques Hyest, Alain Anziani, Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Yves 
Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier et M. Jean-Pierre Vial, fait au nom de la commission des Lois, 
Prévenir effectivement les conflits d’intérêts pour les parlementaires, mai 2011, p. 10-11). 

(2) Compte-rendu du groupe de travail sur la prévention des conflits d’intérêts, auditions conduites par 
M. Jean-Pierre Balligand et Mme Arlette Grosskost, séance du 13 janvier 2011.  

(3) Compte-rendu du groupe de travail sur la prévention des conflits d’intérêts, auditions conduites par 
M. Jean-Pierre Balligand et Mme Arlette Grosskost, séance du 9 décembre 2010.  
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prise de décision litigieuse (1° du présent article). Ils devraient donc se déporter de 
toute délibération collégiale ou de toute réunion au cours desquelles sont abordées 
des affaires susceptibles de les placer en situation de conflit d’intérêts. Cela 
suppose également qu’ils s’abstiennent de toute intervention dans les décisions 
individuelles ou réglementaires relatives à des affaires les exposant à un risque de 
conflit d’intérêts. 

Un décret devrait préciser les conditions de ce déport et, en particulier, les 
modalités de suppléance, qui devraient prendre la forme d’une transmission du 
dossier à un autre ministre (par exemple au ministre de plein exercice par un 
ministre délégué) ou au Premier ministre. 

● Les membres des collèges des autorités administratives 
indépendantes (AAI) et des autorités publiques indépendantes (API) devraient 
s’abstenir de siéger lorsqu’ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts (2° du 
présent article). Rappelons qu’à la différence des autorités administratives 
indépendantes, les autorités publiques indépendantes disposent de la personnalité 
morale. Tel est le cas, par exemple, de l’Autorité des marchés financiers (AMF), 
de la Haute autorité de santé (HAS), de l’Agence française de lutte contre le 
dopage (AFLD), du Haut conseil du commissariat aux comptes (H3C), de la Haute 
autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur Internet 
(HADOPI) et de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires (ARAF). 

Serait ainsi généralisée une obligation déjà mise en œuvre dans nombre 
d’autorités indépendantes, soit en pratique, soit en application de la loi. À titre 
d’exemple, aucun membre de l’AMF « ne peut délibérer dans une affaire dans 
laquelle lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il a, 
au cours des deux années précédant la délibération, exercé des fonctions ou 
détenu un mandat, a ou a eu un intérêt au cours de la même période. Il ne peut 
davantage participer à une délibération concernant une affaire dans laquelle lui-
même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il a, au cours 
des deux années précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un 
mandat, a représenté une des parties intéressées au cours de la même 
période » (1). En outre, lorsque, au vu de l’ordre du jour,  un membre de l’AMF 
« constate qu’il ne peut délibérer à raison des fonctions, des mandats et des 
intérêts que détient son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, son concubin, ses parents ou alliés, il en informe le président de la 
formation concernée » (2). Des dispositions comparables sont notamment 
applicables à l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP) (3), à l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne (ARJEL) (4), au Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) (5) et à 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) (6). 
                                            
(1) Article L. 621-4 du code monétaire et financier.  
(2) Article 111-5-1 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
(3) Article L. 612-10 du code monétaire et financier. 
(4) Article 36 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 

du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne. 
(5) Article 1.5 du code de déontologie applicable aux membres du CSA. 
(6) II de l’article 14 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
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Soulignons que les membres de la nouvelle Haute autorité de la 
transparence de la vie publique, qualifiée d’AAI par l’article 12 du présent projet, 
pourraient, le cas échéant, être concernés par cette obligation d’abstention. 

S’agissant des autorités indépendantes dépourvues de collège, telles que le 
Contrôleur général des lieux de privations de liberté, le Médiateur du cinéma ou le 
Médiateur national de l’énergie, les personnes qui y « exercent des compétences 
propres » seraient suppléées suivant les règles de fonctionnement applicables à 
ces autorités. Cette disposition pourrait également trouver à s’appliquer aux agents 
des services de ces autorités indépendantes. À titre d’exemple, le « guide des 
déclarations d’intérêts et de gestion des conflits d’intérêts » de la Haute autorité 
de santé (HAS) contient des mesures de prévention des conflits d’intérêts tant à 
l’égard de ses membres, que de ses agents et des experts sollicités par elle (1). Tel 
est le cas également de la « charte de déontologie » de l’Autorité de la 
concurrence (2). 

● Les personnes titulaires de fonctions exécutives locales en situation de 
conflit d’intérêts devraient être suppléées par un délégataire (3° du présent article). 
Les règles de délégation des fonctions exécutives dans les communes, 
départements, régions et établissements publics de coopération intercommunale 
sont prévues dans le code général des collectivités territoriales (3). Le délégant 
devrait alors s’abstenir d’adresser des instructions au délégataire. 

Faute de précision, il faut entendre la notion de « titulaire de fonctions 
exécutives locales » de la façon la plus large qui soit : maires et adjoints, 
présidents et vice-présidents de conseil général et régional, présidents et 
vice-présidents de groupements de collectivités locales, autres bénéficiaires d’une 
délégation de fonction par le président de l’exécutif local.  

Serait cependant réservé le cas des communes de 3 500 habitants au plus, 
dans lesquelles les maires, adjoints et conseillers municipaux bénéficiaires d’une 
délégation peuvent « chacun traiter avec la commune dont ils sont élus » pour le 
transfert de biens ou la fourniture de services, dans la limite d’un montant annuel 
fixé à 16 000 euros. Cette dérogation au délit de prise illégale d’intérêts, 
aujourd’hui prévue au deuxième alinéa de l’article L. 432-12 du code pénal, 
permet par exemple à un entrepreneur local de se voir confier l’exécution de 
travaux au profit de la commune dont il est l’élu. Cette dérogation serait donc 
étendue à la notion de conflits d’intérêts définie au présent article. Il y aurait en 
effet quelque paradoxe à appliquer la notion de conflit d’intérêts à une hypothèse 

                                            
(1) S’y ajoute une « charte de déontologie » précisant les obligations déontologiques s’imposant à l’ensemble 

des personnes qui apportent leur concours à la HAS, quel que soit leur statut, fonction et mission. 
(2) Celui-ci dispose notamment : « l’article L. 461-2 du code de commerce interdit aux membres de l’Autorité 

de délibérer dans une affaire où ils ont un intérêt ou s’ils représentent ou ont représenté une des parties 
intéressées. Cette disposition est transposable au rapporteur général, aux rapporteurs généraux adjoints, aux 
rapporteurs et aux autres agents des services d’instruction, auxquels elle interdit d’instruire une affaire où ils 
ont un intérêt. Elle est également transposable au conseiller auditeur » (décision du 30 mars 2009 portant 
adoption de la charte de déontologie de l’Autorité de la concurrence). 

(3) Respectivement aux articles L. 2122-18, L. 3221-3, L. 4231-3 et L. 5211-9. 
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dans laquelle le législateur lui-même a déjà autorisé – dans des petites communes 
et pour des opérations limitées – la situation d’ « interférence » entre un intérêt 
privé (celui de l’élu local) et l’intérêt général (celui de la commune).  

● Le 4° du présent article prévoit qu’en cas de conflit d’intérêts, « les 
personnes qui ont reçu délégation de signature s’abstiennent d’en user ». Si la 
règle est claire, son champ d’application l’est moins. L’étude d’impact évoque les 
« personnes travaillant dans la sphère publique ». Votre commission des Lois a 
précisé que sont concernées, comme à l’article 1er, les personnes chargées d’une 
mission de service public. 

● Enfin, le cas des agents subordonnés à une autorité hiérarchique est 
traité au 5° du présent article : s’ils estiment se trouver en situation de conflits 
d’intérêts, ils doivent saisir leur supérieur hiérarchique, ce dernier devant confier 
le dossier ou la décision à une autre personne compétente. Il s’agit d’une forme de 
« décharge de fonctions », comparable aux dispositions applicables aux 
fonctionnaires européens (1). Le choix de la personne assurant la suppléance pourra 
être guidé par la jurisprudence du Conseil d’État, selon laquelle, pour estimer si, 
en l’absence de délégation et de dispositions législatives ou réglementaires 
organisant la suppléance d’un chef de service, une autorité subordonnée peut 
assurer d’office cette suppléance, il y a lieu d’apprécier si elle y a vocation, tant 
par la place qu’elle occupe dans la hiérarchie du service que par le rôle qu’elle y 
assume (2). 

À l’instar de la modification apportée au 4°, votre commission des Lois a 
précisé que les personnes concernées étaient celles chargées d’une mission de 
service public. 

Il peut être observé que les magistrats – judiciaires ou administratifs – et 
les membres du Conseil constitutionnel ne sont concernés par aucune des 
obligations d’abstention prévues au présent article. Cela s’explique probablement 
par le fait que des dispositions existent d’ores et déjà : 

– en matière de déport. Faisant application de l’adage nemo judex in re 
sua, l’article 341 du code de procédure civile dispose notamment que « le juge qui 
suppose en sa personne une cause de récusation ou estime en conscience devoir 

                                            
(1) L’article 11 bis du statut des fonctionnaires de l’Union européenne dispose que, depuis 2004, le 

fonctionnaire, chargé de traiter une affaire dans laquelle il a, directement ou indirectement, un intérêt de 
nature à compromettre son indépendance, « en avise immédiatement l’autorité investie du pouvoir de 
nomination. Celle-ci prend les mesures qui s’imposent et peut notamment décharger le fonctionnaire de ses 
responsabilités dans cette affaire » (règlement n° 723/2004 du Conseil du 22 mars 2004). 

(2) Conseil d’État, 25 juin 2004, Feind, n° 232799. En l’espèce, « si le commissaire colonel B. ne disposait 
d’aucune délégation régulièrement publiée du commissaire général de brigade aérienne Lysimaque à l’effet 
de signer les décisions opposant la prescription quadriennale, il avait vocation, tant par la place qu’il occupe 
dans la hiérarchie du service administratif du commissariat de l’air, en tant que directeur adjoint, que par le 
rôle qu’il y assume, à assurer d’office, en l’absence de dispositions législatives ou réglementaires organisant 
la suppléance du directeur de ce service, une telle suppléance en cas d’absence de cette autorité ».  
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s’abstenir se fait remplacer par un autre juge que désigne le président de la 
juridiction à laquelle il appartient » (1) ; 

– en matière de récusation. Celle-ci peut être demandée par le justiciable à 
l’encontre des magistrats judiciaires, des magistrats administratifs et, dans le cadre 
de questions prioritaires de constitutionnalité, des membres du Conseil 
constitutionnel (2). 

b) Conséquences des obligations d’abstention 

Selon l’étude d’impact, l’objectif poursuivi au présent article n’est pas 
seulement d’indiquer aux responsables publics qu’ils ne doivent pas prendre part 
au traitement d’une affaire lorsqu’ils estiment que leur impartialité pourrait être 
mise en doute en raison des intérêts qu’ils détiennent : il s’agit surtout d’offrir « à 
ces responsables publics les moyens de mieux prévenir ces situations, en 
sécurisant juridiquement le recours à l’abstention ou à la suppléance ». 

Comme l’avait souligné le rapport « Sauvé », « les agents publics 
eux-mêmes ne sont [actuellement] pas soumis à un dispositif organisant 
spécifiquement leur déport ou leur abstention en cas de conflit d’intérêts. Pire : 
une telle abstention fait courir le risque de vicier l’acte administratif à l’édiction 
duquel l’agent était censé prendre part » (3). En principe, en effet, les agents 
publics doivent exercer personnellement leurs fonctions (4), sous peine de voir 
l’acte administratif en question entaché du grief d’incompétence. 

Le présent article pourrait également justifier l’annulation ou le constat de 
la nullité – selon les voies de droit habituellement applicables – de décisions prises 
en violation des obligations d’abstention qu’il prévoit. Des sanctions disciplinaires 
pourraient, en outre, être prononcées à l’égard d’agents ayant méconnu ces 
obligations.  

En revanche, ces obligations ne font pas l’objet, dans le projet de loi, de 
proposition de sanctions spécifiques. En particulier, la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique ne serait pas compétente pour se prononcer sur les 
éventuels conflits d’intérêts de l’ensemble des personnes mentionnées au présent 
article. 

Elle ne détiendrait ce pouvoir qu’à l’égard de l’ensemble des personnes 
soumises à l’obligation de déclaration d’intérêts, exception faite des députés et 
                                            
(1) Des dispositions comparables régissent les juridictions administratives à l’article R. 721-1 du code de 

justice administrative. Au Conseil constitutionnel, le déport est prévu à l’article 4 du règlement intérieur 
sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité. 

(2) Respectivement : article 341 du code de procédure civile, article L. 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire, article 668 du code de procédure pénale ; articles L. 721-1 et R. 721-1 du code de justice 
administrative ; article 4 du règlement intérieur sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les questions prioritaires de constitutionnalité. 

(3) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 
déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 49.  

(4) Conseil d’État, 28 octobre 1970, Delalande, n° 78190.  
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sénateurs : membres du Gouvernement (1) ; parlementaires européens ; certains 
titulaires de fonctions exécutives locales ; membres d’un cabinet ministériel ; 
collaborateurs du président de la République ; membres d’AAI et d’API ; titulaires 
d’un emploi à la décision du Gouvernement nommés en conseil des ministres ; 
présidents et directeurs généraux des principaux organismes publics (2). À l’égard 
de toutes ces personnes, la Haute autorité disposerait d’un pouvoir 
d’injonction,  tendant à faire cesser la situation de conflit d’intérêts (II de 
l’article 9) (3). Cette injonction serait susceptible d’être rendue publique et son 
non-respect serait passible d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende (III de l’article 18). 

En sens inverse, échapperaient au pouvoir d’injonction de la Haute 
autorité l’ensemble des autres acteurs publics, en particulier la grande majorité des 
fonctionnaires, pour lesquels d’autres règles visant à faire face à des situations de 
conflits d’intérêts devront être prises. Cela sera l’un des enjeux du futur projet de 
loi relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, qui 
devrait être présenté en conseil des ministres cet été. 

* 
*     * 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette les 
amendements de suppression de l’article, CL 184 de M. Jean-Frédéric Poisson et 
CL 201 de M. Guy Geoffroy. 

Elle examine ensuite les amendements identiques CL 7 du rapporteur et 
CL 55 de M. Lionel Tardy. 

M. le rapporteur. Ces amendements visent à élargir la définition du 
conflit d’intérêts, conformément à la disposition que nous avons adoptée dans la 
loi organique. 

La Commission adopte les amendements. 

Elle adopte ensuite successivement les amendements de précision CL 8, 
CL 9 et CL 10 du rapporteur. 

La Commission adopte l’article 2 modifié. 

                                            
(1) Article 3 du présent projet de loi.  
(2) Article 10 du présent projet de loi. 
(3) Conséquence singulière – que l’on espère voir demeurer purement théorique –, la Haute autorité de la 

transparence de la vie publique pourrait émettre une injonction à l’encontre de l’un de ses membres. 
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Article 2 bis (nouveau)  
 

(art. 4 quater [nouveau] de l’ord. n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires 

 

Définition par les bureaux des assemblées parlementaires de lignes 
directrices portant sur la prévention des conflits d’intérêts 

Issu d’un amendement présenté par votre rapporteur, cet article tend à 
inviter les bureaux des assemblées à définir des « lignes directrices » (1) portant 
sur la prévention des conflits d’intérêts susceptibles de concerner les membres du 
Parlement. 

En dépit des suggestions formulées par plusieurs associations, comme 
Transparency international, transposer aux parlementaires les obligations de 
déport prévues à l’article 2 du projet de loi poserait des difficultés 
constitutionnelles, à la fois pour des motifs de procédure (le législateur n’est pas 
nécessairement compétent en la matière) et pour des raisons de fond – liées, en 
particulier, au respect du droit de vote prévu à l’article 27 de la Constitution. 
Quand bien même ces obstacles seraient surmontés, prévoir une règle générale et 
univoque relative au déport des parlementaires se heurterait à de sérieuses 
difficultés de mise en œuvre. 

C’est pourquoi le présent article tend à charger le Bureau de chaque 
assemblée de définir des procédures internes aptes à faire face aux différentes 
situations de conflits d’intérêts. Comme l’a suggéré à votre rapporteur Mme 
Noëlle Lenoir, déontologue de l’Assemblée nationale, il pourrait s’agir 
d’énumérer une série d’attitudes susceptibles d’être tenues en cas de conflit 
d’intérêts, allant de la simple information publique de l’existence d’un intérêt 
spécifique à un véritable déport lors de débats ou de votes. 

À titre d’illustration, l’article 3 du code de conduite applicable au 
Parlement européen dispose que « les députés rendent public, avant de s’exprimer 
ou de voter en séance plénière ou au sein des organes du Parlement, ou lorsqu’ils 
sont proposés comme rapporteurs, tout conflit d’intérêts réel ou potentiel compte 
tenu de la question examinée, lorsque celui-ci ne ressort pas avec évidence des 
informations » figurant dans leur déclaration d’intérêts financiers. Cette 
communication est faite, par écrit ou oralement, au président au cours des débats 
parlementaires en question. 

De récents débats à l’Assemblée nationale témoignent de l’acuité de cette 
problématique. Ainsi, lors de l’examen en séance, le 25 mars 2013, de la 
proposition de loi portant réforme de la biologie médicale, a été plusieurs fois 
posée la question de l’éventuelle interférence des intérêts particuliers des députés 
exerçant la profession de biologiste. Certains députés ont explicitement mentionné 

                                            
(1) Les termes de « lignes directrices » sont également utilisés à l’article 13 du présent projet de loi, relatif aux 

missions de la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 
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leur profession, conformément à une recommandation faite en ce sens par la 
déontologue de l’Assemblée nationale adressée aux parlementaires concernés (1). 

Formellement, le présent article tend à introduire un article 4 quater dans 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires, les dispositions qu’il contient n’entrant pas dans le 
champ de la loi organique, prévue à l’article 25 de la Constitution et qui fixe la 
durée des pouvoirs des assemblées, le nombre de ses membres, leur indemnité, les 
incompatibilités, ainsi que les conditions de leur remplacement. 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 241 du rapporteur, portant 
article additionnel après l’article 2. 

M. le rapporteur. Pour les raisons déjà évoquées, il n’est pas possible 
d’appliquer la notion de déport à l’Assemblée nationale. L’amendement invite 
donc le bureau de notre assemblée à évoquer cette question dans le cadre de ses 
travaux sur la déontologie. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Je m’interroge sur la portée juridique de 
l’expression « lignes directrices ». 

M. le rapporteur. Vous avez raison, mais cet amendement est purement 
déclaratif. 

M. Patrick Devedjian. Les lois inutiles nuisent aux lois nécessaires, 
monsieur le rapporteur. 

M. le rapporteur. Je vous l’accorde. Il n’en demeure pas moins que cette 
disposition est importante. 

La Commission adopte l’amendement. 

                                            
(1) Il est fait référence à cette lettre lors des débats, par exemple par M. Arnaud Robinet : « Je souhaite faire 

une remarque suite à l’intervention faite à l’encontre de nos collègues biologistes. Pour information, les 
biologistes parlementaires – ou les parlementaires biologistes – ont reçu une lettre de la déontologue de 
l’Assemblée nationale leur précisant qu’il serait préférable qu’ils précisent lors du débat qu’ils sont 
biologistes de profession. C’est ce qu’a fait notre collègue Philippe Vigier ». 
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Section 2 
 

Obligations de déclaration 

Article 3 
 

Obligation de déclaration de situation patrimoniale et de déclaration d’intérêts 
des ministres 

Cet article tend à définir les obligations de déclaration de situation 
patrimoniale et de déclarations d’intérêts pesant sur les membres du 
Gouvernement.  

À l’instar des parlementaires (article 1er du projet de loi organique), les 
membres du Gouvernement devront remettre « personnellement » au président de 
la Haute autorité de la transparence de la vie publique une déclaration 
exhaustive, exacte et sincère de leur situation patrimoniale (I du présent 
article). Cette obligation est déjà prévue à l’article 1er de la loi n° 88-227 du 11 
mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 

Comme pour les parlementaires, la déclaration concernerait la totalité des 
biens propres du ministre et, le cas échéant, ceux de la communauté ou les biens 
réputés indivis en application de l’article 1538 du code civil – les biens étant 
évalués à la date du fait générateur de la déclaration comme en matière de droits 
de mutation à titre gratuit.  

En outre, une déclaration d’intérêts serait désormais exigée des membres 
du Gouvernement, remise au président de la Haute autorité de la transparence de 
la vie publique et au Premier ministre. Cette déclaration devrait indiquer les 
intérêts détenus à la date de la nomination et durant les trois années qui précèdent 
– au lieu de cinq années dans les préconisations de la Commission « Sauvé » (1). 

Il s’agit d’une innovation, puisque les déclarations d’intérêts jusqu’à 
présent établies par les ministres résultaient d’une simple pratique, dépourvue de 
fondement normatif : 

– sous la législature précédente, les membres du Gouvernement de 
M. François Fillon avaient rendu publiques des déclarations d’intérêts à compter 
du 21 avril 2011, qui pouvaient être consultées sur le site internet du 
Gouvernement. Succincts, ces documents portaient principalement sur les biens 
« dont la valeur, pouvant varier à court terme, [était] susceptible d’être 
directement influencée par des décisions du Gouvernement » et sur les parts de 
sociétés éventuellement détenues, « si elles se [rapportaient] à un secteur 
                                            
(1) Celle-ci suggérait de retenir une période de trois ans pour l’ensemble des assujettis, à l’exception des 

membres du Gouvernement pour lesquelles une durée de cinq ans était recommandée (commission de 
réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle déontologie de la 
vie publique, janvier 2011, p. 74).  
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d’activité particulier, précisément défini », selon le communiqué de presse 
expliquant cette mesure ; 

– sous le Gouvernement de M. Jean-Marc Ayrault, une « charte de 
déontologie » a été adoptée par le conseil des ministres le 17 mai 2012. En 
application de cette charte (1), les déclarations d’intérêts des ministres ont été 
publiées sur le site internet du Gouvernement en juin 2012.  Les membres de 
cabinet ministériel ont également été astreints à une déclaration d’intérêts, 
demeurée confidentielle. 

À la différence des parlementaires, les membres du Gouvernement ne 
seraient pas soumis à une obligation spécifique de déclaration d’activités 
professionnelles ou d’intérêt général. Cette obligation particulière n’existe pour les 
parlementaires que parce que certaines activités – en particulier l’exercice d’une 
profession dans le secteur privé – sont compatibles avec leur mandat. Les 
fonctions gouvernementales, au contraire, sont incompatibles avec l’exercice de 
toute fonction de représentation professionnelle à caractère national et de tout 
emploi public ou de toute activité professionnelle (article 23 de la Constitution). 
Toutefois, certaines des activités – électives, associatives, partisanes, etc. – des 
ministres, présentes (donc compatibles avec la fonction gouvernementale) ou 
passées, pourront figurer dans leurs déclarations d’intérêts, au titre de la 
prévention des conflits d’intérêts. 

Comme pour les parlementaires, un décret en Conseil d’État devrait 
préciser le modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de conservation 
des déclarations de patrimoine et d’intérêts (II du présent article). Si aucune 
disposition n’impose que le contenu exigé pour les ministres soit le même que 
celui défini pour les parlementaires, il est peu probable qu’ils diffèrent 
sensiblement. 

À titre indicatif, les déclarations d’intérêts (2) remplies par les membres du 
Gouvernement de M. Jean-Marc Ayrault comportent aujourd’hui les rubriques 
suivantes : 

– responsabilités exercées en sus des fonctions ministérielles (fonctions 
électives, responsabilités dans le secteur associatif, etc.) ; 

– instruments financiers actuellement détenus par le ministre, son conjoint 
ou ses enfants mineurs. Les parts ou actions d’organismes de placement collectif 
n’ont pas à être déclarées, sauf si elles se rapportent à un secteur d’activité 
particulier, précisément défini. Une participation ne doit être déclarée que si elle 
est supérieure à 5 000 euros ou à 5 % du capital de la structure concernée ; 

                                            
(1) « Les membres du Gouvernement sont au service de l’intérêt général. Ils doivent, non seulement faire 

preuve d’une parfaite impartialité, mais encore prévenir tout soupçon d’intérêt privé. C’est la raison pour 
laquelle ils remplissent et signent une déclaration d’intérêts lors de leur entrée en fonctions, déclaration qui 
est rendue publique, à l’exception des informations concernant des tiers».  

(2) Sur le contenu des déclarations de situation patrimoniale, voir supra le commentaire de l’article 1er du 
projet de loi organique. 
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– autres intérêts à caractère financier, par exemple la détention de brevets ; 

– activités et responsabilités du conjoint ;  

– responsabilités et activités antérieures durant les trois années précédant 
la nomination dans les fonctions ministérielles actuelles ; 

– autres intérêts. 

L’ensemble de ces données n’ont cependant pas été rendues publiques (1). 
En particulier, ne figurent sur le site internet du Gouvernement ni les instruments 
financiers détenus par le conjoint et les enfants mineurs, ni les activités et 
responsabilités du conjoint. Il est précisé dans la rubrique « autres », que peuvent 
être mentionnés les « intérêts, notamment familiaux, que le membre du 
Gouvernement estime souhaitable de signaler ». 

L’encadré présenté en page suivante rappelle les différentes rubriques que 
la commission « Sauvé » a identifié en vue de l’établissement d’un modèle de 
déclaration d’intérêts – modèle concernant l’ensemble des assujettis, et non les 
seuls membres du Gouvernement. 

                                            
(1) Sur la question de la publicité des futures déclarations d’intérêts, voir infra le commentaire de l’article 4 du 

présent projet de loi.  
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LISTE DES RUBRIQUES ENVISAGEABLES DE DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 
 EN FONCTION DES SECTEURS D’ACTIVITÉ CONCERNÉS 

1. État-civil du déclarant 

2. Intérêts du déclarant 

Activité professionnelle actuelle et sources de revenus d’activités 
Activités professionnelles exercées au cours des trois [ou cinq] dernières années, à titre 

principal ou secondaire, durable ou temporaire, et ayant donné lieu ou non à une rémunération. 
Seraient indiqués le nom de la société, la nature des liens et la période considérée, ainsi que la 
perception ou non d’une rémunération : 

• CDI / CDD / vacations 
• missions d’expertise ou de conseil 
• travaux scientifiques 
• actions de formation ou interventions ponctuelles rémunérées par la société en question 

Participation aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société : 
• participation au conseil d’administration ou au conseil de surveillance ; 
• exercice de fonctions dirigeantes, y compris les fonctions non rémunérées. 

Participations financières directes et actuelles dans le capital d’une société dont l’objet 
social est en relation avec la mission publique exercée : actions ou obligations détenues et gérées 
en direct, capitaux propres, actions, obligations, contrats d’assurance vie, à l’exception des parts 
dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières non spécifiques (SICAV, 
Fonds communs de placement…) et des liquidités. 

Souscription à des contrats individuels ou collectifs (plans d’épargne retraite…) conclus 
dans le cadre d’une entreprise dont l’objet est en relation avec la mission publique exercée. 

Perception d’avantages directs ou indirects (financiers, en nature, à versement immédiat ou 
différé…) d’une entreprise dont l’objet social est en relation avec la fonction publique exercée. 

Éventuellement : activités réalisées au cours des trois/cinq dernières années pour le 
compte d’un opérateur économique, lorsqu’elles ont donné lieu au versement par cet 
opérateur de rémunérations à l’organisme qui employait le déclarant : nom de l’opérateur, 
nature des activités exercées ; 

Détention de brevets ; 

Pour les membres du Gouvernement : responsabilités exercées au cours des cinq 
dernières années dans le secteur associatif en relation avec la mission publique exercée 
Autres liens dont le déclarant pourrait estimer qu’ils sont de nature à faire naître des 
situations de conflits d’intérêts. 

3. Intérêts des tiers liés au déclarant 

Activité professionnelle actuelle de proches parents (conjoint, enfant, parent) dans une 
entreprise du secteur d’activité en cause ; 

Intérêts que de tels tiers détiennent actuellement dans les entreprises en question. 

Source : Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour 
une nouvelle déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 119-120. 
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Au terme du présent article, les ministres devraient remettre leur 
déclaration de patrimoine et leur déclaration d’intérêts dans les huit jours suivant 
leur nomination. Ce délai diffère à la fois du droit actuellement applicable aux 
ministres (deux mois pour les déclarations de patrimoine) et du nouveau régime 
applicable aux parlementaires (un mois pour les deux déclarations) et aux autres 
élus et acteurs publics (deux mois pour les deux déclarations). 

Le III du présent article prévoit que chaque membre du Gouvernement 
atteste sur son honneur de l’exhaustivité, de l’exactitude et de la sincérité de sa 
déclaration de situation patrimoniale et de sa déclaration d’intérêts. Cette 
attestation sur l’honneur emporte des conséquences spécifiques aux membres du 
Gouvernement, puisque la production d’une attestation mensongère 
constituerait un délit, puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende et, le cas échéant, de l’interdiction des droits civiques prévue à 
l’article 131-26 et au nouvel article 131-26-1 du code pénal (1), ainsi que de 
l’interdiction d’exercer une fonction publique en application de l’article 131-27 du 
même code (I de l’article 18 du présent projet de loi). Selon l’exposé des motifs, 
ce formalisme particulier, exigé de tout ministre, a pour objet de  « l’engager 
moralement (…) en lui rappelant l’exigence de vérité et de probité qui s’impose à 
lui ». 

En plus de ce délit qui leur est spécifique, les membres du Gouvernement 
seraient également passibles, comme les parlementaires (2) et les autres élus et 
acteurs publics soumis à obligation de déclaration, d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende (ainsi que des peines 
complémentaires précitées) en cas d’omission de déclaration d’une « partie 
substantielle » de leur patrimoine ou de leurs intérêts ou en cas d’ « évaluation 
mensongère » de leur patrimoine (II de l’article 18 du présent projet de loi).  

Toute modification substantielle affectant le patrimoine ou les intérêts 
d’un membre du Gouvernement devrait être signalée, dans les huit jours, à la 
Haute autorité. Les modifications affectant les intérêts détenus devraient 
également être adressées Premier ministre. Ces déclarations modificatives seraient 
soumises au même formalisme que les déclarations initiales, en particulier 
l’attestation sur l’honneur précitée et la peine qui lui est associée au I de 
l’article 18. En revanche, aucune obligation d’actualisation périodique n’est 
prévue, alors que la commission « Sauvé » préconisait – pour l’ensemble des 
déclarants – une « mise à jour annuelle obligatoire » (3). 

À l’issue des fonctions gouvernementales, tout ministre devrait remettre, 
dans les huit jours, une nouvelle déclaration de situation patrimoniale et une 
nouvelle déclaration d’intérêts au président de la Haute autorité de la transparence 

                                            
(1) Introduit à l’article 19 du présent projet de loi.  
(2) Article L.O. 135-1 du code électoral, tel que modifié à l’article 1er du projet de loi organique.  
(3) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 76.  
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de la vie publique. Émanant d’un ancien membre du Gouvernement, la déclaration 
d’intérêts ne serait, en l’occurrence, pas remise au Premier ministre. 

Une telle obligation est déjà prévue en matière de déclarations de 
patrimoine. Elle doit aujourd’hui intervenir dans un délai de deux mois suivant la 
fin des fonctions, sauf si cette dernière est causée par le décès (article 1er de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988). Désormais, c’est à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique qu’il appartiendrait d’apprécier l’éventuelle 
variation de la situation patrimoniale pendant le temps passé au Gouvernement, 
dans les conditions prévues à l’article 6 du présent projet de loi. 

Cette obligation de déclaration en fin de fonctions serait étendue aux 
déclarations d’intérêts. Il s’agit d’une mesure spécifique aux membres du 
Gouvernement, les parlementaires et les autres déclarants n’étant tenus, en fin de 
mandat ou de fonction, qu’à une nouvelle déclaration de patrimoine (1). La Haute 
autorité pourrait, de la sorte, prendre connaissance de l’acquisition de certains 
intérêts au cours de l’exercice des fonctions ministérielles. Quoique la commission 
« Jospin » ne l’ait pas cru nécessaire (2), une telle mesure permettrait l’éventuelle 
révélation a posteriori d’un conflit d’intérêts (le comportement d’un ministre au 
cours de ses fonctions ayant pu être guidé par le souci d’obtenir tel ou tel avantage 
après son départ du Gouvernement) ou d’une infraction pénale et, plus largement, 
contribuerait à une plus grande transparence de l’exercice des fonctions 
gouvernementales. 

Par ailleurs, pas plus que pour l’ensemble des autres déclarants, le présent 
article ne reprend pas la dispense de déclaration de patrimoine, aujourd’hui prévue 
à l’article 1er de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée, dans le cas où le 
ministre a déjà produit une telle déclaration depuis moins de six mois à un autre 
titre – c’est-à-dire en tant que parlementaire, président d’un exécutif local, 
délégataire d’une fonction exécutive locale ou dirigeant de certains organismes 
publics, voire en tant que ministre. 

Enfin, le IV du présent article conférerait un pouvoir d’injonction à la 
Haute autorité de la transparence de la vie publique. Celle-ci pourrait en user en 
cas : 

– d’absence de déclaration transmise dans le délai de huit jours ; 

– de déclaration incomplète ; 

– d’absence de réponse donnée par un ministre à une demande 
d’explication de la Haute autorité (demande prévue au II de l’article 13). 

                                            
(1) Article 1er du projet de loi organique (article L. O. 135-1 du code électoral) et article 10 du présent projet 

de loi.  
(2) « Compte tenu de sa proposition de création d’un délit de prise illégale d’intérêts à l’issue des fonctions 

gouvernementales, il ne serait pas justifié d’exiger des anciens ministres, après la cessation de leurs 
fonctions, de continuer à souscrire une telle déclaration » (Commission de rénovation et de déontologie de 
la vie publique, Pour un renouveau démocratique, novembre 2012, p. 89). 
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Ces mesures s’appliqueraient aux déclarations de situation patrimoniale 
comme aux déclarations d’intérêts, qu’il s’agisse des déclarations initiales, 
modificatives ou terminales. 

Le fait, pour un membre – ou un ancien membre – du Gouvernement, de 
ne pas donner suite, « sans délai », à une telle injonction serait puni d’un an 
emprisonnement et de 15 000 euros d’amende (III de l’article 18). 

Ces dispositions relatives au pouvoir d’injonction de la Haute autorité 
pourraient susciter des difficultés d’articulation avec les autres sanctions pénales : 

– en cas d’absence de dépôt de déclaration, le II de l’article 18 dispose 
également que le ministre s’expose à une peine de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 euros d’amende ; 

– en cas de déclaration incomplète, le délit d’omission d’une partie  
substantielle du patrimoine ou des intérêts, prévu au même II de l’article 18, 
pourrait être constitué. 

Dans les deux cas, il faut sans doute considérer que ces infractions, plus 
lourdement punies, ne pourraient être réprimées qu’après que la Haute autorité ait 
mis en œuvre son pouvoir d’injonction ou, au contraire, dans le cas où elle se 
serait abstenue d’en user. 

Au total, les dispositions du présent article vont beaucoup plus loin que ce 
que recommandait la commission « Jospin », qui, estimant que le simple fait de 
rendre publique une décision de l’autorité de contrôle constatant l’absence ou 
l’insincérité d’une déclaration de patrimoine d’un ministre serait suffisant, ne 
jugeait « dès lors pas justifié de prévoir une sanction particulière en cas de 
manquement d’un ministre à son obligation déclarative » (1). 

À l’initiative de votre rapporteur, votre commission des Lois a 
substantiellement modifié le présent article. 

Elle a spécifié qu’un ministre changeant d’attributions au sein du 
Gouvernement, sans que ses fonctions aient pris fin (dans le cadre d’un 
remaniement sans démission du Premier ministre), doit déposer une nouvelle 
déclaration d’intérêts. Si un tel changement d’attributions ne doit pas avoir de 
conséquence en matière de déclaration de patrimoine (aucune nouvelle déclaration 
ne saurait être exigée dans ce cas), il ne devrait, en effet, pas en aller de même en 
matière de déclaration d’intérêts : les intérêts à déclarer peuvent sensiblement 
changer, en fonction du domaine d’attribution du ministre. En conséquence, en cas 
de changement de « portefeuille » ministériel – ou d’élargissement de ce dernier – 
une nouvelle déclaration d’intérêts serait requise. 

                                            
(1) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, p. 89.  
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Les autres modifications apportées par votre Commission constituent 
la transposition de celles apportées au régime applicable aux déclarations de 
patrimoine des parlementaires (article 1er du projet de loi organique) : 

– plutôt que de laisser ce soin au seul pouvoir réglementaire, le contenu 
des déclarations de situation patrimoniale et des déclarations d’intérêts a été 
défini par amendement au présent article. Le contenu des déclarations de 
patrimoine est identique à celui prévu pour les parlementaires. Le contenu des 
déclarations d’intérêts n’en diffère – légèrement – que pour des raisons évidentes. 
D’une part, les noms des collaborateurs du ministre n’y figureraient pas, dès lors 
que les membres des cabinets ministériels font l’objet, à la différence des 
collaborateurs parlementaires, d’une nomination publiée au Journal officiel ; 
d’autre part, les ministres ne connaissent pas l’équivalent de la déclaration 
d’activités des membres du Parlement, spécifique à leur régime d’incompatibilités 
professionnelles ;  

– la déclaration d’intérêts porterait sur les cinq dernières années, plutôt 
que sur les trois dernières ; 

– la déclaration de situation patrimoniale remise à l’issue des fonctions 
gouvernementales devrait comporter une récapitulation de l’ensemble des 
revenus perçus pendant l’exercice de ces fonctions ; 

– toute déclaration pourrait être accompagnée d’observations formulées 
par le membre du Gouvernement ; 

– le délai de remise des déclarations (1) serait de deux mois, et non pas de 
huit jours, ce laps de temps apparaissant singulièrement court et peu compatible 
avec l’objectif d’exactitude, de sincérité et d’exhaustivité des déclarations ;   

– pour les mêmes raisons, la mise en jour des déclarations en cas de 
modification substantielle devrait intervenir dans le délai d’un mois, au lieu de 
huit jours dans le texte proposé par le Gouvernement ;   

– l’ensemble des biens détenus en indivision devraient figurer dans la 
déclaration de patrimoine, et non pas seulement ceux réputés indivis en 
application des règles du code civil relatives au mariage ; 

– aucune nouvelle déclaration de situation patrimoniale n’aurait à être 
établie par un ministre ayant déjà accompli cette formalité moins de six mois 
auparavant, soit en tant que ministre (dans le cas, par exemple, d’un 
remaniement ministériel entraîné par un changement de Premier ministre), soit en 
tant qu’autre assujetti à cette obligation (en application de l’article L.O. 135-1 du 
code électoral ou de l’article 10 du présent projet de loi). En revanche, cette 
dispense ne vaudrait pas en matière de déclaration d’intérêts, pour les raisons 
évoquées ci-avant ; 

                                            
(1) À la fois pour les déclarations d’entrée en fonctions et les déclarations à l’issue des fonctions. 
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– le décret en Conseil d’État prévu au présent article pour en préciser les 
modalités d’application serait pris après avis de la CNIL ; 

– le non-respect d’une injonction de la Haute autorité de la transparence 
de la vie politique prononcée à l’encontre d’un membre du Gouvernement n’ayant 
pas déposé sa déclaration dans les délais, ayant déposé une déclaration incomplète 
ou n’ayant pas donné suite à une demande d’explication ne serait passible de 
sanction pénale qu’à l’issue d’un délai d’un mois à compter de sa notification. 

* 
*     * 

La Commission en vient à l’amendement CL 90 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Comme je l’ai dit hier, il convient d’homogénéiser les 
différents délais applicables, d’autant que dans sa rédaction actuelle, le projet de 
loi laisse trop peu de temps – huit jours – à une personnalité nommée ministre 
pour faire sa déclaration. Je propose de porter ce délai à deux mois. 

M. le ministre. Le Gouvernement n’est pas favorable à l’adoption de cet 
amendement. Afin de concilier les contraintes pratiques et politiques s’appliquant 
à la formation d’un gouvernement et les nécessités propres au contrôle, un délai 
plus court – de deux semaines par exemple – serait préférable. 

M. le rapporteur. Nous ferons donc le bonheur du Gouvernement malgré 
lui. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement de précision CL 11 du rapporteur. 

Puis elle examine l’amendement CL 242 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit d’un « amendement miroir », reprenant une 
disposition déjà adoptée dans le projet de loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement rédactionnel et de précision CL 12 du 
rapporteur. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 91 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Amendement déjà adopté en loi organique, portant de 
trois à cinq ans la durée de la période rétrospective concernée par la déclaration 
d’intérêts des membres du Gouvernement. 

La Commission adopte l’amendement. 
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Elle en vient ensuite à l’amendement CL 78 du rapporteur. 

M. le rapporteur. En cas de changement de portefeuille, un ministre doit 
à nouveau déposer une déclaration d’intérêts : entre l’artisanat et la défense, par 
exemple, les intérêts ne sont pas les mêmes. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 122 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement tend à porter de huit jours à un mois le 
délai dans lequel un ministre dont le patrimoine ou les intérêts ont connu une 
modification substantielle doit mettre à jour sa déclaration. 

M. le ministre. Le Gouvernement y est défavorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL 13 du rapporteur. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 94 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il concerne également le délai de remise des 
déclarations. 

M. le ministre. Avis défavorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient ensuite à l’amendement CL 76 du rapporteur. 

M. le rapporteur. La déclaration prévue à l’issue des fonctions 
ministérielles n’est pas requise lorsque celles-ci ont pris fin du fait du décès du 
membre du Gouvernement. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement de précision CL 86 du rapporteur. 

Puis elle examine l’amendement CL 95 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Amendement déjà adopté en loi organique et qui 
répond au vœu de la Commission de la transparence financière de la vie publique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 89 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Comme les parlementaires, les membres du 
Gouvernement doivent pouvoir joindre des observations à chacune de leurs 
déclarations. 
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La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle en vient à l’amendement CL 77 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à maintenir la règle selon 
laquelle un ministre n’est pas tenu à une nouvelle déclaration de patrimoine quand 
il en a déjà fait une depuis moins de six mois. 

M. le ministre. Le Gouvernement est défavorable à cet amendement qui 
aboutirait à réduire la portée du contrôle de la Haute autorité au regard des 
exigences particulières imposées aux membres du Gouvernement. 

M. le rapporteur. Nous avons déjà adopté cette disposition pour les 
parlementaires ; je propose de l’étendre aux ministres. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 97 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il reprend le contenu des déclarations de patrimoine 
adopté en loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 102 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Même chose pour les déclarations d’intérêts. 

La Commission adopte l’amendement. 

M. Jean-Frédéric Poisson. Je suis surpris de voir que la liste des 
éléments de la déclaration d’intérêts ne fait pas mention des collaborateurs des 
ministres. 

M. le rapporteur. Le projet de loi fait déjà référence, à l’article 10, aux 
membres de cabinets ministériels, qui devront remettre des déclarations de 
patrimoine et d’intérêts. 

La Commission en vient à l’amendement CL 104 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement reprend la disposition relative à la 
consultation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, déjà 
adoptée en loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 15 et 
l’amendement de précision CL 16 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 87 du même auteur. 
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M. le rapporteur. L’amendement fixe un délai d’un mois pour la réponse 
d’un ministre à une injonction de la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’article 3 modifié. 

Article 4 
 

(art. 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des 
relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, 

social et fiscal) 
 

Publicité de la déclaration de situation patrimoniale et de la déclaration 
d’intérêts des ministres 

Cet article pose le principe de la publicité des déclarations de 
patrimoine et des déclarations d’intérêts des membres du Gouvernement. 

S’il est en de nombreux points identique à l’article 1er du projet de loi 
organique, relatif aux déclarations des parlementaires, le présent article tend à 
instituer à l’égard des membres du Gouvernement une procédure particulière de 
contrôle, au dépôt, de leur déclaration de situation patrimoniale (I du présent 
article). 

Dès sa remise à la Haute autorité de la transparence de la vie publique, 
cette dernière transmettrait systématiquement la déclaration de situation 
patrimoniale à l’administration fiscale, qui devrait fournir à la Haute autorité, dans 
les soixante jours, « tous les éléments lui permettant d’apprécier l’exhaustivité, 
l’exactitude et la sincérité » de la déclaration. Par cette procédure, la Haute 
autorité serait, en quelque sorte, dispensée d’user des pouvoirs qu’elle tient par 
ailleurs de l’article 5, qui lui permet de demander au déclarant et, le cas échéant, à 
l’administration fiscale, la transmission de déclarations d’IR et d’ISF. Cette 
procédure particulière de contrôle irait même plus loin que ce que permet 
l’article 5, puisqu’elle autoriserait l’administration fiscale à transmettre à la Haute 
autorité « tous les éléments » utiles, « notamment » les déclarations d’IR et d’ISF. 
À titre d’illustration, l’administration fiscale pourrait fournir un avis de taxe 
foncière acquittée par le ministre afin d’apprécier la valeur déclarée d’un bien 
immobilier. 

Dans les trois semaines suivant la réponse de l’administration fiscale, la 
déclaration de situation patrimoniale et la déclaration d’intérêts seraient 
rendues publiques par la Haute autorité. Cette publication, probablement sur un 
site internet, pourrait s’accompagner de « toute appréciation » que la Haute 
autorité estime utile afin de garantir l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité  de 
la déclaration. Cette procédure devrait respecter le principe du contradictoire : le 
ministre concerné devrait avoir été mis en mesure de présenter ses observations. 
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Le II du présent article prévoit que la même procédure de contrôle – en 
lien avec l’administration fiscale – et de publication s’appliquerait à la déclaration 
de situation patrimoniale déposée à l’issue des fonctions gouvernementales. 

Le principe de publicité des déclarations de patrimoine des ministres – au 
début comme à la fin des fonctions – rompt avec le droit actuel, qui impose au 
contraire à la Commission pour la transparence financière de la vie politique 
d’assurer le caractère confidentiel des déclarations reçues, ainsi que des 
observations formulées par les déclarants sur l’évolution de leur patrimoine 
(article 3 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée). Des sanctions pénales sont 
d’ailleurs prévues en cas de divulgation de tout ou partie de ces éléments (1). 
Aujourd’hui, les seules exceptions à la confidentialité des déclarations de 
patrimoine nécessitent une demande expresse du déclarant ou de ses ayants droit 
ou résultent d’une « requête des autorités judiciaires lorsque leur communication 
est nécessaire à la solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité » 
(même article 3) (2).  

Il faut d’ailleurs rappeler que ni la commission « Sauvé », ni la 
commission « Jospin » n’ont préconisé de rendre publiques les déclarations de 
patrimoine des membres du Gouvernement, suggérant de limiter la publicité aux 
seules déclarations d’intérêts (3). 

Pourtant, à la suite de l’affaire ayant conduit M. Jérôme Cahuzac, ministre 
délégué au Budget, à quitter le Gouvernement, les déclarations de patrimoine des 
membres du Gouvernement de M. Jean-Marc Ayrault ont été rendues publiques, à 
compter du 15 avril 2013, sur le site internet du Gouvernement. Elles 
correspondent à l’actualisation au 31 mars 2013 des déclarations transmises à la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique lors de leur entrée 
en fonctions (4). Le présent article viendrait en quelque sorte consacrer cette 
pratique, intervenue en marge de la loi du 11 mars 1988 précitée. 

                                            
(1) Article 4 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée (voir supra le commentaire de l’article 1er du projet 

de loi organique).  
(2) Votre Commission a maintenu ces dernières dispositions, qui continuent de présenter une utilité pour les 

déclarations de patrimoine des personnes énumérées à l’article 10 (autres que les présidents d’exécutifs 
locaux), qui resteront confidentielles, ainsi que, le cas échéant, pour obtenir communication, s’agissant des 
déclarations rendues publiques, des éléments exclus de toute publicité en application du III du présent 
article.  

(3) « Seules les déclarations [d’intérêts] des membres du Gouvernement, compte tenu de la nature de leurs 
fonctions, devraient être rendues publiques, à l’exception toutefois des mentions nominatives relatives aux 
proches, qui n’apparaîtraient que dans une catégorie "Intérêts des proches" non nominative, afin de 
préserver leur vie privée. La publicité de la déclaration d’intérêts des membres du Gouvernement placerait 
ceux-ci dans la même situation que les membres de la Commission européenne, les ministres du Canada, du 
Royaume-Uni ou d’Australie » (commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la 
vie publique, Pour une nouvelle déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 76). « La déclaration 
d’intérêts et d’activités [des ministres] devrait être rendue publique, à la différence de la déclaration de 
situation patrimoniale » (commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau 
démocratique, novembre 2012, p. 89). 

(4) Le site internet précise qu’un certain nombre d’informations demandées par la Commission pour la 
transparence financière de la vie publique ne sont pas rendues publiques pour des raisons de sécurité 
(adresses personnelles des membres du Gouvernement, numéros de leurs comptes bancaires et agences 
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À l’instar des déclarations des membres du Parlement, la publicité des 
deux types de déclarations remises par les ministres ne serait cependant pas sans 
limite. Le III de l’article définit une liste d’éléments non susceptibles d’être 
rendus publics. À quelques différences formelles près, cette liste est identique à 
celle prévue pour les parlementaires à l’article 1er du projet de loi organique (1). 

Tout en renvoyant aux développements qui précèdent, relatifs aux 
déclarations des membres du Parlement, votre rapporteur rappelle que la publicité 
des déclarations de patrimoine et des déclarations d’intérêts est prônée par 
plusieurs associations, telles que Transparency international ou Regards citoyens 
et, qu’à l’inverse, cette mesure fait l’objet d’une appréciation nuancée de la part de 
M. Jean-Marc Sauvé, président de la Commission pour la transparence financière 
de la vie politique : « si cette publicité est décidée, comme cela a été annoncé, il 
faudra sans doute se poser la question de la distinction entre un droit d’accès à 
ces informations, qui serait ouvert à tous, et le droit de les diffuser ou de les 
rediffuser publiquement, qui pourrait être restreint ou exclu » (2). 

Comme pour les parlementaires, le V du présent article renverrait à un 
décret en Conseil d’État le soin de préciser ses modalités d’application. Il 
s’agirait notamment de fixer le déroulement de la procédure de contrôle prévue 
au I et de préciser les modalités de publicité des déclarations – support, 
présentation des différentes rubriques, etc. 

Enfin, le IV de l’article tend à rendre non communicables aux tiers les 
documents élaborés ou détenus par la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique. Ces documents seraient exclus du champ d’application de la loi du 
17 juillet 1978 garantissant la liberté d’accès aux documents administratifs, sous le 
contrôle de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) (3). 

                                                                                                                                       
bancaires) ou pour ne pas porter atteinte à la vie privée de tiers (noms des personnes qui ont vendu des 
biens immobiliers à des membres du Gouvernement).  

(1) Voir supra le commentaire de cet article.  
(2) M. Jean-Marc Sauvé, entretien, Le Monde, 15 avril 2013.  
(3) Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 

l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. En application 
du I de l’article 6 de cette loi, ne sont actuellement pas communicables :  
« 1° Les avis du Conseil d’État et des juridictions administratives, les documents de la Cour des comptes 
mentionnés à l’article L. 141-10 du code des juridictions financières et les documents des chambres 
régionales des comptes mentionnés à l’article L. 241-6 du même code, les documents élaborés ou détenus 
par l’Autorité de la concurrence dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs d’enquête, d’instruction et de 
décision, les documents préalables à l’élaboration du rapport d’accréditation des établissements de santé 
prévu à l’article L. 6113-6 du code de la santé publique, les documents préalables à l’accréditation des 
personnels de santé prévue à l’article L. 1414-3-3 du code de la santé publique, les rapports d’audit des 
établissements de santé mentionnés à l’article 40 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de 
financement de la sécurité sociale pour 2001 et les documents réalisés en exécution d’un contrat de 
prestation de services exécuté pour le compte d’une ou de plusieurs personnes déterminées ;  
« 2° Les autres documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte :  
« a) Au secret des délibérations du Gouvernement et des autorités responsables relevant du pouvoir 

exécutif ;  
« b) Au secret de la défense nationale ;  
« c) À la conduite de la politique extérieure de la France ;  
« d) À la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes ;  
« e) À la monnaie et au crédit public ;  
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Seraient concernés les déclarations de situation patrimoniale et les déclarations 
d’intérêts de l’ensemble des personnes soumises à obligation de déclaration (y 
compris les parlementaires), les observations et explications éventuellement 
émises par elles, les déclarations fiscales fournies par elles ou par l’administration 
fiscale, ainsi que l’ensemble des documents produits par la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique. L’absence de communicabilité de ces documents  
vise à protéger la vie privée des déclarants et des tiers. 

À la différence des modifications apportées au régime de publicité des 
déclarations de situation patrimoniale des parlementaires, votre commission des 
Lois a, conformément au souhait du Gouvernement, laissé inchangées les 
conditions de publicité des déclarations des ministres. Elle a seulement, par 
souci de parallélisme avec les votes intervenus sur le projet de loi organique : 

– retenu les mêmes modalités d’évaluation des biens détenus sous le 
régime de la communauté ou en indivision ; 

– prévu la consultation de la CNIL sur le projet de décret en Conseil d’État 
précisant les modalités de publication des déclarations de patrimoine. 

* 
*     * 

La Commission adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 17 
et les amendements de précision CL 88 et CL 18 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 226 de M. Gilles Bourdouleix. 

M. Gilles Bourdouleix. Il convient de supprimer la publication par la 
Haute autorité de la déclaration de situation patrimoniale des membres du 
Gouvernement, qui relève de leur vie privée. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 56 de M. Lionel Tardy. 

M. Lionel Tardy. Cet amendement de repli propose que seule une 
synthèse de la déclaration de patrimoine soit rendue publique, la Haute autorité 
étant chargée de faire le tri entre les informations qu’il est pertinent de publier et 
les autres. 

                                                                                                                                       
« f) Au déroulement des procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de 

telles procédures, sauf autorisation donnée par l’autorité compétente ;  
« g) À la recherche, par les services compétents, des infractions fiscales et douanières ;  
« h) Ou, sous réserve de l’article L. 124-4 du code de l’environnement, aux autres secrets protégés par la 

loi. » 
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M. le rapporteur. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle adopte ensuite successivement l’amendement rédactionnel CL 19 et 
l’amendement de précision CL 20 du rapporteur. 

Puis elle en vient à l’amendement CL 228 de M. Gilles Bourdouleix. 

M. Gilles Bourdouleix. Nous suggérons d’interdire la publication des 
éléments du patrimoine d’un membre du Gouvernement qui concernent sa famille. 

M. le rapporteur. Cette préoccupation est notamment satisfaite par 
l’amendement CL 187 que nous allons examiner plus tard. 

M. Gilles Bourdouleix. Dans ce cas, je retire celui-ci. 

L’amendement CL 228 est retiré. 

La Commission est saisie de l’amendement CL 187 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit notamment de satisfaire M. Bourdouleix… 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 109 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à réintroduire une disposition de la 
loi du 11 mars 1988, relative à la communication des éléments figurant dans les 
déclarations. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine d’amendement CL 209 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. L’amendement tend à inclure la Haute 
autorité dans le champ d’intervention de la CADA (Commission d’accès aux 
documents administratifs). 

M. le rapporteur. Avis défavorable, car les éléments confidentiels que 
détiendra la Haute autorité n’ont pas vocation à passer dans le domaine public, 
précisément en application de la loi de 1978 relative à la CADA. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 217 de M. Morel-A-L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Si vous voulez la transparence, monsieur 
le rapporteur, allez jusqu’au bout. Sinon, cela fait un peu « faux-cul » ! 
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M. le rapporteur. Quand bien même nous adopterions l’amendement, il 
resterait à déterminer ce qu’est la « loi CADA » telle que mentionnée dans 
l’amendement ! 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 120 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit de consulter la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés sur le projet de décret en Conseil d’État précisant les 
modalités de publicité des déclarations. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 4 modifié. 

Article 5 
 

Accès de la Haute autorité de la transparence de la vie publique aux 
informations de nature fiscale 

Cet article tend à définir les conditions dans lesquelles la Haute autorité de 
la transparence de la vie publique peut, pour mener à bien ses missions, accéder à 
des informations de nature fiscale. Pendant de l’article L.O. 135-3 du code 
électoral applicable aux parlementaires (1), le présent article concerne les membres 
du Gouvernement et, du fait du renvoi opéré par le IV de l’article 10 du présent 
projet de loi, l’ensemble des autres personnes soumises à obligation de 
déclaration de situation patrimoniale.  

Le présent article reprend, pour les transposer à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique, les actuelles dispositions du II de l’article 3 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique, issues de la loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 portant simplification de 
dispositions du code électoral et relative à la transparence financière de la vie 
politique. Celles-ci permettent à la Commission pour la transparence financière de 
la vie politique de demander à la personne concernée communication de ses 
déclarations d’IR et, le cas échéant, d’ISF. En l’absence de communication dans 
les deux mois, la Commission peut directement s’adresser à l’administration 
fiscale pour obtenir copie de ces déclarations. 

Les nouveautés apportées par le présent article sont les mêmes que celles 
précédemment décrites à propos des déclarations des parlementaires (2) : 

– la Haute autorité pourrait désormais demander la transmission des 
déclarations fiscales souscrites par le conjoint séparé de biens, le partenaire lié 

                                            
(1) Modifié par le III de l’article 1er du projet de loi organique. 
(2) Voir supra le commentaire de l’article 1er du projet de loi organique. 
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par un pacte civil de solidarité ou le concubin de la personne concernée. À défaut 
d’avoir obtenu directement communication de ces déclarations, la Haute autorité 
pourrait en demander copie à l’administration fiscale ; 

– la Haute autorité pourrait demander à l’administration fiscale 
d’exercer son droit de communication, prévu à l’article L. 81 du livre des 
procédures fiscales ; 

– les agents de l’administration fiscale seraient déliés du secret 
professionnel à l’égard des membres de la Haute autorité. 

À l’instar des règles applicables aux membres du Parlement, une sanction 
pénale d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende pourrait être 
prononcée en cas de refus de communication des déclarations fiscales, le III de 
l’article 18 sanctionnant le fait de ne pas communiquer à la Haute autorité « les 
informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission ». 

Votre rapporteur souligne que le présent article devrait, en principe, avoir 
peu l’occasion d’être appliqué à l’égard des membres du Gouvernement. Ces 
derniers feraient en effet l’objet de la procédure spécifique de contrôle de leur 
déclaration de patrimoine, prévue au I de l’article 4, qui donnerait lieu à un 
échange systématique d’informations entre la Haute autorité et l’administration 
fiscale. Les pouvoirs prévus au présent article ne devraient donc présenter 
d’intérêt, s’agissant des ministres, que pour obtenir les déclarations fiscales du 
conjoint séparé de biens ou dans le cas d’un contrôle effectué plusieurs années 
après le dépôt initial de la déclaration de patrimoine. 

La commission des Lois a apporté au présent article strictement les 
mêmes modifications que celles adoptées à l’article 1er du projet de loi 
organique : 

– fixation à l’administration fiscale d’un délai maximal de soixante jours 
pour transmettre à la Haute autorité les copies des déclarations d’impôt 
demandées ; 

– élargissement de la possibilité donnée à la Haute autorité de demander 
l’exercice par l’administration fiscale de son droit de communication ; 

– fixation à l’administration fiscale d’un délai maximal de soixante jours 
pour transmettre à la Haute autorité les informations obtenues au moyen de son 
droit de communication ; 

– possibilité pour la Haute autorité de demander à l’administration fiscale 
la mise en œuvre des procédures d’assistance administrative internationale ; 

– extension aux rapporteurs de la Haute autorité de l’absence 
d’opposabilité du secret professionnel par les agents de l’administration fiscale. 
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* 
*     * 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 110 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 83 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit d’imposer à l’administration fiscale un délai de 
soixante jours pour répondre à la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 113 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cette extension des pouvoirs de la Haute autorité vis-à-
vis de l’administration fiscale a déjà été abordée lors de l’examen du projet de loi 
organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 114 du même auteur. 

M. le rapporteur. Même sujet. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 118 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit de l’assistance administrative internationale, 
déjà abordée dans le projet de loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 117 du même auteur. 

M. le rapporteur. Comme dans le projet de loi organique, nous proposons 
d’étendre les pouvoirs des rapporteurs de la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 5 modifié. 

Article 6 
 

Contrôle de la variation des situations patrimoniales  

Cet article confie à la Haute autorité de la transparence de la vie publique 
la charge d’apprécier la variation des situations patrimoniales des membres du 
Gouvernement. En raison du renvoi opéré par le IV de l’article 10 du présent 
projet de loi, l’ensemble des autres personnes soumises à obligation de 
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déclaration de situation patrimoniale seraient également concernées par ce 
contrôle – les membres du Parlement étant, quant à eux, régis par l’article 
L.O. 135-5 du code électoral (1). 

En cas d’évolution patrimoniale inexpliquée, l’article 14 du présent projet 
de loi dispose que : 

– la Haute autorité pourrait publier un « rapport spécial » au Journal 
officiel, après avoir permis à la personne concernée de présenter ses observations. 
Précisons que le projet de loi organique ne prévoit aucune mesure équivalente à 
l’égard des parlementaires ; 

– la Haute autorité aviserait le procureur de la République. La même 
solution est retenue, dans le cas des parlementaires, à l’article L.O. 135-5 précité, 
qui prévoit la transmission du dossier au parquet. 

Le contrôle de la variation du patrimoine au cours de l’exercice des 
fonctions de la personne contrôlée devrait être plus efficace que celui aujourd’hui 
opéré par la Commission pour la transparence financière de la vie politique. La 
Haute autorité disposerait en effet de davantage d’informations, émanant tant de 
l’intéressé (déclarations de situation patrimoniale, observations) que de 
l’administration fiscale (en application des articles 4, 5 et 8) et, plus largement, de 
« toute personne dont le concours lui paraît utile » (II de l’article 13). 

Comme pour les parlementaires, l’évolution de la situation patrimoniale 
n’a pas vocation à être appréciée seulement à l’issue des fonctions, mais aussi 
pendant l’exercice de celles-ci – via les déclarations faisant état d’une 
modification substantielle du patrimoine de l’intéressé (prévues au I de l’article 3 
et au I de l’article 10). 

Afin d’améliorer la lisibilité de la présente loi, votre Commission a, sur 
proposition de son rapporteur, inséré au sein du présent article les 
dispositions, figurant initialement à l’article 14, relatives aux conséquences 
d’une évolution inexpliquée du patrimoine : après avoir demandé des 
explications à la personne concernée, la Haute autorité peut publier au Journal 
officiel un « rapport spécial » détaillant l’évolution inexpliquée, accompagnée de 
la réponse de l’intéressé. Elle transmet alors ce rapport spécial et l’ensemble du 
dossier au parquet. 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 125 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à déplacer deux alinéas de 
l’article 14 vers l’article 6. 

                                            
(1) Modifié par le IV de l’article 1er du projet de loi organique. 
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La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 6 modifié. 

Article 7 
 

Mandat de gestion sans droit de regard de certains instruments financiers 

Cet article vise à rendre obligatoire la gestion sous mandat sans droit de 
regard des instruments financiers détenus par les membres du Gouvernement et 
par les présidents et autres membres des autorités – administratives ou publiques – 
indépendantes intervenant dans le domaine économique. 

L’objectif est d’éviter la suspicion que peut faire naître la détention 
d’instruments financiers par des personnes exerçant des compétences dans les 
secteurs économique et financier ou, plus simplement, en position de pouvoir 
bénéficier d’informations privilégiées dans ces domaines. 

Le mécanisme proposé, dont l’esprit est proche de celui de la fiducie, 
introduite dans notre droit en 2007 (1), consiste à confier à un tiers, pendant 
l’exercice des fonctions, mandat de gérer les instruments financiers à la place 
de la personne « intéressée », cette dernière étant privée de tout droit de 
regard dans cette gestion. La commission « Sauvé » comme la commission 
« Jospin » avaient préconisé de prévoir un tel dispositif. 

Le présent article rendrait obligatoire une pratique déjà suivie aujourd’hui 
par certaines autorités indépendantes – par exemple l’AMF (2) – et par les 
membres du Gouvernement. Ainsi, en application de la charte de déontologie 
adoptée le 17 mai 2012 (3), et à l’instar de la solution retenue sous le 
Gouvernement de M. François Fillon (4), les membres de l’actuel Gouvernement 

                                            
(1) L’article 2011 du code civil, issue de la loi n° 2007-211 du 19 février 2007 instituant la fiducie, définit cette 

dernière comme « l’opération par laquelle un ou plusieurs constituants transfèrent des biens, des droits ou 
des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs 
fiduciaires qui, les tenant séparés de leur patrimoine propre, agissent dans un but déterminé au profit d’un 
ou plusieurs bénéficiaires ». 

(2) L’article 111-6 de son règlement général dispose ainsi que « les membres du collège détenant des 
instruments financiers admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation ou des quotas d’émission admis aux négociations sur un marché réglementé doivent en confier 
par mandat la gestion à un prestataire de services d’investissement ». Ce principe n’est cependant pas 
absolu, puisque les membres du collège « peuvent toutefois conserver la gestion directe des parts ou actions 
d’OPCVM ainsi que des titres de créance émis ou garantis par l’État. Ils peuvent également décider lors de 
leur entrée en fonctions de conserver en l’état leur portefeuille. Dans ce cas, ils ne peuvent acquérir de 
nouveaux instruments financiers que dans le cadre d’une opération financière propre à un émetteur dont ils 
détiennent déjà des instruments financiers, et en faisant usage des droits attachés à ceux-ci ; ils doivent alors 
informer sans délai le président des nouveaux instruments financiers détenus. Lorsqu’ils envisagent de 
céder des instruments financiers, ils doivent s’assurer auprès du président que l’AMF ne détient pas 
d’informations privilégiées sur la collectivité émettrice en cause ». 

(3) Circulaire du Premier ministre du 18 mai 2007 relative au respect des règles de transparence en matière 
financière.  

(4) Selon cette charte, les membres du Gouvernement « confient la gestion de leur patrimoine mobilier à un 
intermédiaire agréé, sur la base d’un mandat garantissant qu’ils ne pourront intervenir directement dans 
cette gestion ».  
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confient à un intermédiaire agréé – société de bourse, établissement de crédit, 
gérant de portefeuille – un mandat de gestion de leur patrimoine mobilier 
rémunéré. 

Ce mandat doit être rédigé de manière à interdire au ministre de donner un 
ordre au gérant, sauf pour vendre une partie, choisie par le gérant, du portefeuille 
détenu. Seules les obligations ou parts d’organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) dits « non dédiés » (1) peuvent être achetées par le 
gérant. Les transactions doivent être réalisées sur des marchés réglementés, et non 
de gré à gré. 

Un décret en Conseil d’État devrait fixer les conditions d’application du 
présent article, en particulier le champ des instruments financiers concernés, les 
modalités de gestion à retenir et la liste des AAI et API « intervenant dans le 
domaine économique » dont les présidents et membres entrent dans le champ du 
présent article. Selon les informations recueillies par votre rapporteur, devraient 
notamment y figurer l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP), l’Autorité des 
marchés financiers (AMF), l’Autorité de la concurrence, l’Autorité de régulation 
des activités ferroviaires (ARAF), l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes (ARCEP), l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
(ARJEL), la Commission des infractions fiscales, la Commission nationale 
d’aménagement commercial (CNAC), la Commission des participations et des 
transferts, la Commission de régulation de l’énergie (CRE), la Commission de la 
sécurité des consommateurs (CSC), le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), 
la Haute autorité de santé (HAS), le Haut conseil du commissariat aux comptes 
(H3C), la Haute autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits 
sur Internet (HADOPI), le Médiateur national de l’énergie et le Médiateur du 
cinéma. 

* 
*     * 

La Commission adopte l’article 7 sans modification. 

Article 8 
 

Vérification de la situation fiscale des ministres 

Cet article tend à rendre systématique le contrôle fiscal de tout nouveau 
membre du Gouvernement. 

Chaque ministre devrait, « dès après sa nomination », faire l’objet d’une 
procédure de vérification de sa situation fiscale au titre de l’impôt sur le 
revenu et, le cas échéant, de l’impôt de solidarité sur la fortune. La procédure 
serait « placée sous le contrôle » de la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique. 
                                            
(1) Par opposition aux OPCVM « dédiés » à un secteur précisément défini.  
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Selon l’étude d’impact jointe au présent projet, il s’agit d’élever au niveau 
législatif une pratique déjà existante, « conformément à une tradition 
républicaine ». Jusqu’à présent, l’examen systématique de la situation fiscale des 
membres du Gouvernement « s’apparentait à un contrôle sur pièces (...) mais 
sans échanges de pièces de procédure écrites ni garanties et voies de recours pour 
les intéressés ». 

En application du présent article, le contrôle systématique à la suite de la 
nomination des ministres obéirait désormais au droit commun. La Haute autorité 
serait destinataire des résultats de la vérification, ce qui contribuera à améliorer 
son information et, partant, son contrôle des déclarations de situation patrimoniale 
et des déclarations d’intérêts. 

À l’initiative de M. Charles de Courson, votre Commission a précisé que 
la procédure de vérification de la situation fiscale des membres du Gouvernement 
s’effectuerait dans les conditions définies aux articles L. 10 et suivants du livre des 
procédures fiscales – c’est-à-dire selon les règles de droit commun. Elle a 
également renvoyé à un décret en Conseil d’État le soin de préciser les conditions 
d’application du présent article. 

* 
*     * 

La Commission examine, en présentation commune, les amendements 
CL 224, CL 222, CL 225 et CL 223 de M. Charles de Courson. 

M. Charles de Courson. Cela a été confirmé devant notre commission 
d’enquête sur l’affaire Cahuzac : la tradition républicaine veut que l’on soumette 
les ministres nouvellement nommés, non pas à un contrôle fiscal, mais à une 
évaluation de situation. L’article 8 donne une base législative à cette pratique, 
qu’il conviendrait néanmoins de mieux cadrer. En l’état, me semble-t-il, le texte 
pourrait faire l’objet d’une censure du Conseil constitutionnel puisqu’il ne prévoit 
aucun droit pour la défense. 

L’amendement CL 224 définit donc le cadre juridique – les articles L. 10 
et suivants du livre des procédures fiscales – dans lequel s’exerce la vérification. 

L’amendement CL 222 étend la vérification de la situation fiscale au titre 
des impôts locaux dûs par les membres du gouvernement. 

L’amendement CL 225 précise les relations entre la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique et l’administration fiscale en charge concrètement 
de la procédure de vérification. En disposant que la procédure est placée « sous le 
contrôle » de la première, le texte fait de la Haute autorité une sorte d’autorité 
fiscale. Tout imparfait qu’il soit, l’amendement a le mérite de rappeler qu’il 
appartient aux services fiscaux de mener la vérification. Il précise également que 
« les conclusions de la procédure de vérification de la situation fiscale du ministre 
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chargé du budget sont aussi transmises au Premier ministre », afin que le ministre 
du Budget, auquel remontent actuellement les fiches relatives aux ministres, ne 
soit pas juge et partie pour son propre cas.  

L’amendement CL 223 renvoie à un décret en Conseil d’État pour préciser 
les modalités de cette vérification. 

M. le rapporteur. Avis défavorable à l’amendement CL 225 qui me paraît 
inutile. La procédure de vérification de la situation fiscale des ministres se fera 
bien sous le contrôle de la Haute autorité. 

Je ne suis pas hostile, en revanche, à l’amendement CL 224, même si son 
intérêt juridique me semble limité : en visant les articles L. 10 et suivants, on vise 
en fait quasiment l’ensemble du livre des procédures fiscales, et il semble évident 
qu’un contrôle fiscal s’effectue en application des dispositions dudit livre. 

Je n’ai pas non plus d’hostilité de principe à l’égard de l’amendement 
CL 222, même si le dispositif me paraît suffisamment contraignant en l’état. 

S’agissant enfin de l’amendement CL 223, je ne suis pas pour la 
multiplication des décrets en Conseil d’État. Mais, en l’espèce, pourquoi pas ? 

M. le ministre. Le Gouvernement discerne mal la plus-value de 
l’amendement CL 224, mais s’en remet à la sagesse de la Commission. 

Il est en revanche défavorable à l’amendement CL 225 pour les raisons 
exposées par le rapporteur. 

L’extension de la vérification à la taxe d’habitation et à la taxe foncière, 
prévue à l’amendement CL 222, implique un travail supplémentaire dont l’intérêt 
n’est pas manifeste. Mais le Gouvernement s’en remet là aussi à la sagesse de la 
Commission. 

Sur l’amendement CL 223, enfin, l’avis du Gouvernement est favorable. 

M. Charles de Courson. Puisque le Gouvernement et le rapporteur sont 
hostiles à l’amendement CL 225, il doivent nous expliquer comment 
l’administration fiscale peut être placée « sous le contrôle » de la Haute autorité. Il 
serait pour le moins curieux qu’elle reçoive des instructions de la part de cette 
instance ! 

M. le rapporteur. Le décret en Conseil d’État précisera tout cela. 

La Commission adopte l’amendement CL 224, rejette successivement les 
amendements CL 222 et CL 225, puis adopte l’amendement CL 223. 

Elle adopte ensuite l’article 8 modifié. 
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Article 9 
 

Injonction de la Haute autorité de la transparence de la vie publique en cas de 
conflit d’intérêts 

Le I du présent article prévoit que la déclaration d’intérêts prévue à 
l’article 3 est publiée par la Haute autorité de la transparence de la vie publique en 
même temps que la déclaration de situation patrimoniale. Cette disposition étant 
redondante avec l’article 4, relatif à la publicité des déclarations, elle a été 
supprimée par votre Commission. 

Le II du présent article confère un pouvoir d’injonction à la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique, susceptible d’être mis en œuvre 
lorsqu’elle constate une situation de conflit d’intérêts. 

Le texte proposé n’imposant pas que cette constatation soit nécessairement 
faite au vu des déclarations d’intérêts qui lui sont remises, il serait également donc 
possible à la Haute autorité d’user de ce pouvoir d’injonction, soit de sa propre 
initiative, soit à la suite d’une saisine par le Premier ministre, par le président 
d’une assemblée parlementaire ou par une association de lutte contre la corruption 
(II de l’article 13). 

Le champ d’application de ce pouvoir d’injonction couvrirait l’ensemble 
des personnes tenues de déclarer leurs intérêts en application de la présente 
réforme, à l’exclusion des membres de l’Assemblée nationale et du Sénat – ces 
derniers étant régis par des règles internes qui leur sont propres (code de 
déontologie des députés à l’Assemblée nationale ; dispositions relatives aux 
conflits d’intérêts et au Comité de déontologie au Sénat). 

Pourraient donc faire l’objet d’une injonction, non seulement les membres 
du Gouvernement (article 3 du présent projet de loi), mais également, en 
application du IV de l’article 10 : 

– les parlementaires européens (1° du I de l’article 10). Votre 
Commission, en modifiant le IV de l’article 10, les a cependant exclus d’une 
telle procédure d’injonction. D’une part, celle-ci apparaîtrait concurrente des 
procédures internes spécifiques au Parlement européen. D’autre part, il ne serait 
pas justifié de traiter différemment les parlementaires européens des 
parlementaires nationaux ; 

– les élus locaux énumérés aux 1° et 2° du I de l’article 10 ; 

– les membres de cabinets ministériels et les collaborateurs du président de 
la République (3° du I de l’article 10) ; 

– les membres des autorités administratives indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes (4° du I de l’article 10) ; 
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– les titulaires d’un emploi à la décision du Gouvernement nommés en 
conseil des ministres (5° du I de l’article 10) ; 

– les présidents et directeurs généraux des organismes publics énumérés 
aux 1° à 5° du II de l’article 10. 

La Haute autorité pourrait enjoindre chacune de ces personnes de faire 
cesser la situation de conflit d’intérêts qu’elle aurait constatée. Cette injonction 
pourrait être rendue publique après voir mis à même la personne en cause de faire 
valoir ses observations. Son non-respect serait passible d’une peine d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, prévue au III de l’article 18. À la 
différence de ce que proposait la commission « Sauvé », ne sont en revanche 
prévues ni inéligibilité, ni interdiction d’exercer une fonction publique (1).  

En dehors de ce pouvoir d’injonction, la Haute autorité pourrait 
également, en cas de conflit d’intérêts avéré, faire usage des pouvoirs prévus à 
l’article 14 :  

– information des autorités compétentes du non-respect d’une obligation 
prévue par la loi résultant du présent projet ; 

– publication d’un rapport spécial au Journal officiel ; 

– s’il y a lieu, par exemple en cas de prise illégale d’intérêts, saisine du 
procureur de la République. 

* 
*     * 

La Commission adopte successivement l’amendement de précision CL 79 
et l’amendement rédactionnel CL 123 du rapporteur. 

Puis elle adopte l’article 9 modifié. 

Article 10  
 

Obligation de déclaration de situation patrimoniale et de déclaration d’intérêts 
des parlementaires européens, des élus locaux, des membres des cabinets 

ministériels, des collaborateurs du président de la République et des 
présidents des assemblées parlementaires, des membres des autorités 

indépendantes, des titulaires d’emplois à la décision du Gouvernement et des 
dirigeants d’organismes publics 

Le présent article dresse une liste d’acteurs publics soumis à l’obligation 
de déposer une déclaration de situation patrimoniale et une déclaration d’intérêts 
auprès de la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 
                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 94.  
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Les personnes énumérées s’ajoutent aux membres du Gouvernement  
– soumis aux règles prévues à l’article 3 du présent projet de loi – et aux députés 
et sénateurs – régis par l’article L.O. 135-1 du code électoral, tel que modifié par 
l’article 1er du projet de loi organique. 

1. Les personnes déjà tenues de déclarer leur patrimoine 

La plupart des responsables publics mentionnés au présent article sont 
déjà soumis à l’obligation de déposer une déclaration de patrimoine auprès de 
la Commission pour la transparence financière de la vie politique (1). Ceux-ci 
seraient désormais également tenus d’établir une déclaration d’intérêts. 

Tel est le cas : 

– des députés européens (1° du I du présent article). Les obligations 
déclaratives prévues au présent article s’ajouteraient donc à l’obligation qui leur 
est propre de déposer une « déclaration d’intérêts financiers » au sens du code de 
conduite en vigueur au Parlement européen ; 

– des présidents de certains exécutifs locaux (1° du I du présent article) : 
président de conseil régional ; président de l’Assemblée de Corse ; président du 
conseil exécutif de Corse ; président de l’Assemblée de Guyane ; président de 
l’Assemblée de Martinique ; président du conseil exécutif de Martinique ; 
président d’une assemblée territoriale d’outre-mer ; président de conseil 
général (2) ; président élu d’un exécutif d’une collectivité d’outre-mer ; maire 
d’une commune de plus de 30 000 habitants ; président élu d’un groupement de 
communes doté d’une fiscalité propre dont la population excède 30 000 habitants ; 

– de certains élus locaux délégataires de fonctions exécutives (2° du I 
du présent article) : conseillers régionaux, conseillers à l’Assemblée de Guyane, 
conseillers à l’Assemblée de Martinique, conseillers exécutifs de Martinique, 
conseillers exécutifs de Corse, conseillers généraux et adjoints aux maires des 
communes de plus de 100 000 habitants, lorsqu’ils sont titulaires, respectivement, 
d’une délégation de signature du président du conseil régional, du président du 
conseil exécutif, du président du conseil général ou du maire, dans les conditions 
fixées par la loi (3). Pour permettre l’application de ces dispositions, les délégations 
                                            
(1) En application de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique.  
(2) Appelé à devenir « conseil départemental », en application de la loi organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 

relative à l’élection des conseillers municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers 
départementaux et de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier 
électoral. 

(3) Les seules différences – formelles – avec le droit actuel résident dans la disparition de la mention explicite 
de Saint-Pierre-et-Miquelon (dont le président du conseil territorial est couvert par la mention de 
« président d’une assemblée territoriale d’outre-mer ») et de Mayotte (dont le chef de l’exécutif a, 
depuis 2011, la qualité de président de conseil général). Les dispositions spécifiques relatives à la 
Martinique et à la Guyane avaient déjà été prévues par la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux 
collectivités territoriales de Guyane et de Martinique. L’application de ces dispositions en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française est prévue aux articles 6 et 7 du projet de loi organique, 
introduits par votre Commission. 
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de signature devraient être notifiées sans délai par l’exécutif de chaque collectivité 
territoriale au président de la Haute autorité de la transparence de la vie publique 
(comme elles doivent l’être aujourd’hui à la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique) (1) ; 

– des présidents et directeurs généraux d’une série d’organismes 
publics énumérés aux 1° à 5° du II du présent article (2). 

Sans aucun changement par rapport à l’article 2 de loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 précitée, tel que modifié par la loi du 14 avril 2011 (3), il s’agit des 
présidents et directeurs généraux : 

1° des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue 
directement par l’État ; 

2° des établissements publics de l’État à caractère industriel et 
commercial ; 

3° des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue, 
directement ou indirectement, séparément ou ensemble, par les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° et dont le chiffre d’affaires annuel au titre du dernier 
exercice clos avant la date de nomination des intéressés est supérieur à 10 millions 
d’euros. Rappelons que ce seuil de 10 millions d’euros a été introduit en 2011, 
afin, à la suite de suggestions de la Commission pour la transparence de la vie 
politique, de lui permettre de recentrer son action sur les organismes présentant de 
réels enjeux. Ce seuil a permis d’exclure du périmètre du contrôle de la 
Commission 515 filiales d’entreprises publiques, ramenant leur nombre à 438 ;  

4° des offices publics de l’habitat mentionnés à l’article L. 421-1 du code 
de la construction et de l’habitation gérant un parc comprenant plus de 
2 000 logements au 31 décembre de l’année précédant celle de la nomination des 
intéressés ; 

5° des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, autres que celles mentionnées aux 1° et 3°, dont le chiffre d’affaires 
annuel, au titre du dernier exercice clos avant la date de nomination des intéressés, 

                                            
(1) À titre d’exemple, à l’issue des élections régionales de 2010 et des élections cantonales de 2011, 

273 conseillers régionaux et 1 063 conseillers généraux ont reçu des délégations de signature (source : 
quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, Journal officiel, 
25 janvier 2012). 

(2) Cette dernière catégorie résulte de la loi n° 95-126 du 8 février 1995 relative à la déclaration du 
patrimoine des membres du Gouvernement et des titulaires de certaines fonctions avait étendu aux 
dirigeants des entreprises publiques nationales et des établissements publics industriels et commerciaux 
nationaux.  

(3) Loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 portant simplification de dispositions du code électoral et relative à la 
transparence financière de la vie politique. Celle-ci a notamment exclu du périmètre de l’obligation de 
déclaration les directeurs généraux-adjoints, ce qui représente 216 personnes de moins qu’auparavant.   
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dépasse 750 000 euros, dans lesquelles les collectivités territoriales (1), leurs 
groupements ou toute autre personne mentionnée aux 1° à 4° détiennent, 
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital social ou qui sont 
mentionnées au 1° de l’article L. 1525-1 du code général des collectivités 
territoriales (relatif aux sociétés d’économie mixte locales). 

La déclaration d’intérêts de chacun de ces présidents et directeurs 
généraux devrait être remise non seulement à la Haute autorité de la transparence 
de la vie publique, mais aussi au ministre ayant « autorité sur l’intéressé » ou 
exerçant la tutelle de l’organisme concerné. L’examen de ces déclarations 
d’intérêts ne devrait donc pas uniquement – ni même principalement – incomber à 
la Haute autorité, mais avant tout relever d’un processus de contrôle interne.  

Comme aujourd’hui, lorsqu’une personne exerce l’une des fonctions 
électives mentionnées au I, sa nomination à la présidence ou à la direction 
générale d’un organisme mentionné au II serait subordonnée à la justification du 
dépôt de la déclaration de situation patrimoniale exigible lors de la cessation des 
fonctions précédentes (2). 

Une nomination à l’une des fonctions précitées serait, en outre, 
« considérée comme nulle » si, à l’issue d’un délai de deux mois, la déclaration de 
situation patrimoniale ou la déclaration d’intérêts prévue lors de l’entrée en 
fonctions n’avait pas été transmise à la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique. La nullité de la nomination ne serait cependant plus la seule sanction en 
cas d’absence de dépôt d’une déclaration, des sanctions pénales étant désormais 
prévues au II de l’article 18. 

Au total, selon l’étude d’impact jointe au présent projet , « on dénombre 
74 représentants français au Parlement européen, 300 conseillers régionaux, 
1 180 conseillers généraux, 261 maires des communes de plus de 
30 000 habitants, 720 adjoints aux maires des communes de plus de 
100 000 habitants, ainsi que 876 dirigeants de sociétés d’économie mixte (SEM), 
443 dirigeants d’offices publics de l’habitat et 1 328 dirigeants d’établissements 
industriels et commerciaux et de sociétés nationales », soit près 
de 5 200 personnes. 

2. Les nouvelles catégories de personnes soumises à obligation de 
déclaration 

Le présent article étend l’obligation de déposer une déclaration de 
situation patrimoniale à trois nouvelles catégories de personnes. Celles-ci 
auraient également l’obligation de produire une déclaration d’intérêts. 
                                            
(1) Afin de maintenir l’inclusion de la Nouvelle-Calédonie dans le champ de ces dispositions, votre 

Commission a précisé qu’il s’agit des collectivités régies par les articles XII et XIII de la Constitution. 
(2) Du fait de l’extension des personnes mentionnées au I (voir infra, 2), la même obligation s’appliquerait 

désormais lorsque le dirigeant de l’organisme public était auparavant membre d’une autorité indépendante 
ou d’un cabinet ministériel, collaborateur du président de la République ou occupant un emploi à la 
décision du Gouvernement. 
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Seraient concernés, en premier lieu, les membres des cabinets 
ministériels et les collaborateurs du président de la République (3° du I du 
présent article). 

Rappelons que, réserve faite des dispositions spécifiques au secteur de la 
santé publique (1), c’est sans fondement normatif particulier – autre qu’une 
circulaire du Premier ministre – que les membres des cabinets ministériels du 
Gouvernement de M. Jean-Marc Ayrault ont été tenus de déposer une déclaration 
d’intérêts, auprès du ministre concerné. 

Aux termes du présent article, les déclarations d’intérêts devraient être 
remises, non seulement au président de la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique, mais aussi « à l’autorité hiérarchique » : en l’occurrence, il s’agit, 
respectivement, du ministre concerné et du président de la République. Les 
déclarations de patrimoine seraient, quant à elles, adressées à la seule Haute 
autorité. 

Sur proposition de M. René Dosière, la commission des Lois a précisé que 
les personnes soumises aux obligations déclaratives sont les membres des cabinets 
ministériels et les collaborateurs du président de la République « qui ont fait 
l’objet d’une nomination au Journal officiel ». Cette mention évitera d’inclure 
dans le champ de la loi des agents dont les tâches – secrétariat, fonctions support, 
etc.) – ne le justifient pas. 

En deuxième lieu, les membres des autorités administratives 
indépendantes (AAI) et des autorités publiques indépendantes (API) seraient 
assujettis à la même double obligation déclarative (4° du I du présent article). 

L’ensemble des AAI (y compris la nouvelle Haute autorité) et des API 
seraient concernées, et non pas seulement – comme à l’article 7 instaurant la 
gestion sous mandat d’instruments financiers –, celles intervenant dans le domaine 
économique. La rédaction proposée ne faisant pas spécialement référence aux 
membres des collèges (à la différence de l’article 2, relatif aux obligations 
d’abstention), les autorités qui sont dépourvues de collège, telles que le Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté ou le Médiateur national de l’énergie, 
seraient également assujetties. Le Défenseur des droits devrait également entrer 
dans le champ de l’obligation (2). 

                                            
(1) Les membres des cabinets des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale « sont tenus, lors de 

leur prise de fonctions, d’établir une déclaration d’intérêts », remise à l’autorité de régulation compétente 
(article L. 1451-1 du code de la santé publique, issue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative 
au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé). 

(2) En dépit de sa qualification d’ « autorité constitutionnelle indépendante » par la loi organique n° 2011-333 
du 29 mars 2011, le Défenseur des droits n’en constitue pas moins « une autorité administrative », dont, 
certes, « l’indépendance trouve son fondement dans la Constitution », mais sans que cette qualification 
n’ait  « pour effet de faire figurer le Défenseur des droits au nombre des pouvoirs publics constitutionnels » 
(Conseil constitutionnel, décision n° 2011-626 DC du 29 mars 2011, Loi organique relative au Défenseur 
des droits). 
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Si les membres de plusieurs autorités indépendantes sont d’ores et déjà 
tenus d’établir des déclarations d’intérêts (1), il n’en va pas de même des 
déclarations de patrimoine. Les deux déclarations seraient adressées à la Haute 
autorité, les déclarations d’intérêts étant également transmises au président de 
l’autorité indépendante concernée. 

En dernier lieu, devrait également établir une déclaration de situation 
patrimoniale et une déclaration d’intérêts « toute autre personne exerçant un 
emploi ou des fonctions à la décision du Gouvernement pour lesquels elle a été 
nommée en conseil des ministres » (5° du I du présent article). 

« Situés au point de jonction entre la politique et l’administration » (2), les 
emplois à la décision du Gouvernement présentent trois caractéristiques 
particulières, prévues dans le statut général de la fonction publique (3) : leur 
définition appartient au pouvoir réglementaire ; la nomination à ces emplois 
n’emporte, pour leurs bénéficiaires, aucune titularisation dans un corps de la 
fonction publique ; la nomination à un tel emploi est essentiellement révocable. Le 
Gouvernement peut donc y mettre fin à tout moment dans l’intérêt du service ou, 
plus largement, dans l’intérêt général. 

La liste des emplois à la décision du Gouvernement est fixée par un décret 
du 24 juillet 1985 (4). Il s’agit : 

– dans toutes les administrations : des commissaires généraux, 
hauts-commissaires, commissaires, secrétaires généraux, délégués généraux et 
délégués, lorsqu’ils sont placés directement sous l’autorité du ministre ; des 
directeurs généraux et directeurs d’administration centrale ; 

– auprès du Premier ministre : du secrétaire général du Gouvernement, du 
secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale et des délégués 
interministériels et délégués ; 

– au ministère des Affaires étrangères : des chefs titulaires de mission 
diplomatique ayant rang d’ambassadeur ;  

                                            
(1) L’obligation existe, par exemple, à l’égard les membres de l’ACP (article L. 612-10 du code monétaire et 

financier), de l’AMF (article L. 621-4 du même code), de la CNIL (III de l’article 14 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés), de la HAS (renvoi de l’article 
L. 1451-1 du code de la santé publique à l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale) ou de l’Autorité 
de sûreté nucléaire (renvoi du même article L. 1451-1 à l’article L. 592-2 du code de l’environnement). 

(2) René Chapus, Droit administratif général, Tome 2, 15e éd., 2001, p. 194.  
(3) « Un décret en Conseil d’État détermine, pour chaque administration et service, les emplois supérieurs pour 

lesquels les nominations sont laissées à la décision du Gouvernement. 
« L’accès de non-fonctionnaires à ces emplois n’entraîne pas leur titularisation dans un corps de 
l’administration ou du service.  
« Les nominations aux emplois mentionnés à l’alinéa premier du présent article sont essentiellement 
révocables, qu’elles concernent des fonctionnaires ou des non-fonctionnaires » (article 25 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État).   

(4) Décret n° 85-779 du 24 juillet 1985 portant application de l’article 25 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
fixant les emplois supérieurs pour lesquels la nomination est laissée à la décision du Gouvernement.   
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– au ministère de l’Intérieur et de la décentralisation : des préfets ; du chef 
du service de l’inspection générale de l’administration ; des directeurs des services 
actifs de police en fonctions à l’administration centrale et du chef du service de 
l’inspection générale de la police nationale ; 

– au ministère de l’Éducation nationale : des recteurs d’académie ;  

– au ministère de l’Économie et des finances : du chef du service de 
l’inspection générale des finances ; 

– des représentants du Gouvernement dans « les territoires d’outre-mer ». 

Le présent article précise que les emplois concernés sont ceux ayant fait 
l’objet d’une nomination en conseil des ministres, ce qui permet d’exclure les 
emplois, qualifiés d’emplois à la décision du Gouvernement par la jurisprudence 
administrative, dans des institutions extérieures au statut général de la fonction 
publique – donc ne figurant pas dans le décret précité (1). 

Les emplois pourvus en conseil des ministres sont fixés à l’article 13, 
alinéa 3, de la Constitution (2), dispositions complétées, en application de 
l’alinéa 4, par une loi organique (3), qui elle-même préserve les modalités de 
nomination antérieures à 1958, en renvoyant aux « emplois pour lesquels cette 
procédure est actuellement prévue par une disposition législative ou 
réglementaire particulière » (4). 

En conséquence, seraient assujetties aux obligations déclaratives prévues 
au présent article les personnes qui, parmi celles énumérées à l’article 13, alinéa 3, 
de la Constitution, exercent un emploi à la décision du Gouvernement, c’est-à-dire 
les ambassadeurs, les préfets, les représentants de l’État dans les collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution, les recteurs et les 
directeurs d’administration centrale. 

Quoique non mentionnés à l’article 13, alinéa 3, de la Constitution, 
l’ensemble des autres emplois énumérés dans le décret du 24 juillet 1985 
précité seraient également assujettis. En effet, si seuls certains textes prévoient 
explicitement, pour ces emplois, une nomination en conseil des ministres – c’est, 
par exemple, le cas du chef de service de l’inspection générale de 
l’administration (5) –, il est d’usage, en pratique, de pourvoir en conseil des 
                                            
(1) Voir par exemple l’arrêt du Conseil d’État, 23 novembre 1992, Portier, n° 114942, à propos du président 

du conseil d’administration de la société concessionnaire française pour la construction et l’exploitation du 
tunnel routier sous le Mont-Blanc. 

(2) « Les conseillers d’État, le grand chancelier de la Légion d’honneur, les ambassadeurs et envoyés 
extraordinaires, les conseillers maîtres à la Cour des Comptes, les préfets, les représentants de l’État dans 
les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 et en Nouvelle-Calédonie, les officiers généraux, les 
recteurs des académies, les directeurs des administrations centrales sont nommés en conseil des ministres ».  

(3) Ordonnance n° 58-1136 du 28 novembre 1958 portant loi organique concernant les nominations aux 
emplois civils et militaires de l’État. 

(4) Article 1er de l’ordonnance n° 58-1136 précitée. 
(5) « Le chef de service de l’inspection générale de l’administration est nommé par décret du Président de la 

République pris en conseil des ministres, sur proposition du Premier ministre et du ministre de l’intérieur » 
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ministres l’ensemble des emplois à la décision du Gouvernement, même si aucun 
texte ne l’impose (1). 

Selon l’étude d’impact, l’introduction de ces trois nouvelles catégories de 
responsables publics « touchera près de 1 600 personnes (600 membres des 
cabinets ministériels, environ 260 présidents et membres d’autorités 
administratives indépendantes et 700 personnes exerçant un emploi ou des 
fonctions à la décision du Gouvernement), de sorte que le dispositif, dans son 
ensemble, concernera plus de 7 000 responsables publics » (2). 

On doit souligner qu’à la différence du projet de loi relatif à la déontologie 
et à la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique (n° 3704) et du projet 
de loi organique relatif au statut de la magistrature (n° 3705) déposés sous la 
législature précédente, en juillet 2011, le présent article n’impose aucune 
déclaration d’intérêts aux membres du Conseil d’État, de la Cour des comptes et 
de la Cour de cassation, aux titulaires d’emplois fonctionnels dans les fonctions 
publiques territoriale et hospitalière ou aux responsables des cabinets des autorités 
territoriales (3).  

Selon les informations fournies à votre rapporteur par le Gouvernement, 
un projet de loi organique relatif à la magistrature devrait être présenté en 
conseil des ministres au mois de juillet 2013, comportant des obligations 
déclaratives incombant aux magistrats judiciaires. Quant à la prévention des 
conflits d’intérêts dans les trois fonctions publiques, elle serait traitée, au-delà des 
principes posés aux articles 1er et 2 du présent projet (4), dans un projet de loi 
relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 
également présenté en conseil des ministres cet été. Ce dernier projet devrait 
inclure dans son champ d’application les magistrats des juridictions 
administratives et financières. 

3. Les modalités de déclaration 

En raison du renvoi aux deux premiers alinéas de l’article 3, les personnes 
entrant dans le champ d’application des I et II du présent article devraient établir, 
comme les membres du Gouvernement : 

                                                                                                                                       
(article 3 du décret n° 81-241 du 12 mars 1981 portant statut de l’inspection générale de l’administration 
au ministère de l’intérieur). 

(1) Par exemple, l’article 4 du décret n° 73-276 du 14 mars 1973 relatif au statut particulier du corps de 
l’inspection générale des finances prévoit une nomination par décret simple du chef du service de 
l’inspection générale des finances. 

(2) Compte tenu des 925 parlementaires concerné. 
(3) À l’inverse, ces projets de loi ne s’appliquaient ni aux parlementaires, ni aux élus locaux. 
(4) Et au-delà des règles spécifiques déjà applicables à certaines catégories – limitées – de fonctionnaires, tels 

que les directeurs et directeurs-adjoints des directions départementales de la protection des populations 
(DDPP) et des directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(DDCSPP) ou que les personnels de catégorie A de la direction générale des finances publiques. Voir, 
respectivement, les articles 12 et 13 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions 
départementales interministérielles et l’article 24 du décret n° 2010-986 du 26 août 2010 relatif aux 
personnels de catégorie A de la direction générale des finances publiques. 



—  237  — 

– une déclaration exhaustive, exacte et sincère de leur situation 
patrimoniale, concernant la totalité de leurs biens propres ainsi que, le cas échéant, 
ceux de la communauté ou des biens réputés indivis en application de 
l’article 1538 du code civil. Ces biens seraient évalués à la date du fait générateur 
de la déclaration comme en matière de droit de mutation à titre gratuit ; 

– une déclaration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts détenus à 
la date de leur élection ou de leur nomination et dans les trois années précédant 
cette date. 

À la différence des ministres, les déclarants mentionnés au présent article 
disposeraient d’un délai de deux mois suivant leur entrée en fonctions pour 
fournir leurs deux déclarations. Il s’agit du même délai que celui aujourd’hui 
applicable à la remise des déclarations de situation patrimoniale au titre de la loi 
n° 88-827 du 11 janvier 1988 précitée. La Commission pour la transparence 
financière de la vie politique a d’ailleurs, en 2012, durci le ton à propos du respect 
de ce délai : « compte tenu des manquements trop fréquents des personnes 
assujetties à leurs obligations légales, en dépit des rappels personnels dont ils font 
pourtant l’objet, la commission a décidé, lors de sa séance plénière du 19 
décembre 2011, de faire à l’avenir systématiquement usage des procédures 
prévues par le code électoral et la loi du 11 mars 1988 qui prévoient que sont 
inéligibles les personnes assujetties qui n’ont pas déposé auprès de la commission 
leur déclaration de situation patrimoniale dans le délai légal de deux mois » (1). 
D’après les informations recueillies par votre rapporteur, cet avertissement a été 
efficace : les assujettis tenus de déclarer leur patrimoine en 2012 ont tous déposé 
leurs déclarations sans qu’une relance écrite de la Commission n’ait été nécessaire 
– des relances téléphoniques ont toutefois dû être effectuées. On verra qu’aux 
termes du présent projet, les sanctions prévues en l’absence de dépôt d’une des 
deux déclarations seraient sensiblement renforcées (II de l’article 18) (2).  

Comme pour les membres du Gouvernement et pour les parlementaires : 

– toute modification substantielle de la situation patrimoniale ou des 
intérêts détenus devrait faire l’objet d’une nouvelle déclaration auprès de la Haute 
autorité de transparence de la vie publique (3) ; 

– une nouvelle déclaration de patrimoine serait requise à la fin du mandat 
ou des fonctions. Pour les parlementaires européens et les élus locaux assujettis, 
celle-ci devrait, comme aujourd’hui, intervenir au plus tard deux mois avant le 
terme normal du mandat ou de la fonction ou, en cas de démission, de révocation 
                                            
(1) Quinzième rapport de la Commission pour la transparence financière de la vie politique, Journal officiel, 

25 janvier 2012. 
(2) Par ailleurs, demeurera en vigueur la règle selon laquelle le remboursement forfaitaire par l’État des 

dépenses électorales n’est pas versé au candidat qui n’a pas déposé sa déclaration de situation 
patrimoniale (article L. 52-11-1 du code électoral). 

(3) Ainsi qu’auprès du président de l’autorité indépendante ou de l’autorité hiérarchique pour les déclarations 
d’intérêts des membres des AAI et API et qu’auprès de l’autorité hiérarchique pour les déclarations 
d’intérêts des membres des cabinets ministériels, des collaborateurs du président de la République et des 
titulaires d’un emploi à la décision du Gouvernement nommés en conseil des ministres.  
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ou de dissolution de l’assemblée concernée, dans les deux mois qui suivent la fin 
des fonctions. Ce même délai de deux mois s’appliquerait aux dirigeants 
d’entreprises et d’organismes publics (1), ainsi qu’aux nouveaux assujettis 
(membres d’autorités indépendantes et de cabinets ministériels, collaborateurs du 
président de la République, titulaires d’emplois à la décision du Gouvernement) ; 

– le présent projet ne reprend pas les dispositions dispensant de nouvelle 
déclaration de patrimoine les personnes en ayant déjà déposé une il y a moins de 
six mois (2). En conséquence, le nombre de déclarations adressées à la Haute 
autorité serait sensiblement plus important que celui des déclarations aujourd’hui 
déposées auprès de la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique ;  

– un décret en Conseil d’État définirait le modèle, le contenu et les 
conditions de mise à jour et de conservation des déclarations de patrimoine et des 
déclarations d’intérêts (III du présent article). Sous réserve d’éventuelles 
spécificités propres à certaines fonctions, le contenu devrait être le même que celui 
des déclarations des membres du Gouvernement et du Parlement ; 

– en application du IV du présent article, la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique disposerait du pouvoir de se faire transmettre les 
déclarations fiscales mentionnées à l’article 5 et du pouvoir de demander à 
l’administration fiscale d’exercer son droit de communication dans les conditions 
prévues au même article. Elle serait également chargée d’apprécier la variation des 
situations patrimoniales, selon les modalités fixées à l’article 6. Elle pourrait, 
enfin, enjoindre un déclarant de mettre fin à une situation de conflits d’intérêts et, 
après un échange contradictoire, rendre publique cette injonction (article 9), dont 
la méconnaissance serait passible d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende (III de l’article 18). 

4. Les modifications apportées par la commission des Lois 

En premier lieu, votre commission des Lois a élargi le champ des 
personnes assujetties à l’obligation de déclarer leur patrimoine et leurs 
intérêts : 

– sur proposition de M. René Dosière, aux maires de communes et aux 
présidents d’EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants (au lieu de 
30 000 habitants dans le texte proposé et en droit positif). Cette modification ferait 
entrer dans le champ de la nouvelle loi 182 communes supplémentaires et 
231 EPCI à fiscalité propre supplémentaires ; 

– sur proposition de M. René Dosière, aux présidents des « autres 
groupements de communes » – c’est-à-dire aux syndicats intercommunaux – 

                                            
(1) Le premier alinéa du II du présent article dispose que leur sont applicables les obligations prévues au I. 
(2) Actuel quatrième alinéa du I de l’article 2 de la loi n° 88-827 du 11 mars 1988 précitée. Voir supra le 

commentaire de l’article 1er du projet de loi organique. 
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dont le montant des recettes ordinaires figurant au dernier compte 
administratif est supérieur à 5 millions d’euros ; 

– sur proposition de votre rapporteur, aux collaborateurs du Président de 
l’Assemblée nationale et du Président du Sénat. Votre rapporteur a retiré un 
amendement soumettant aux mêmes obligations les collaborateurs des députés, 
des sénateurs et des groupes parlementaires. Rappelons que les collaborateurs 
parlementaires seraient désormais mentionnés dans les déclarations d’intérêts et 
d’activités des membres du Parlement (1). 

En deuxième lieu,  votre commission des Lois a transposé au présent 
article les modifications déjà apportées à propos des déclarations de 
patrimoine et des déclarations d’intérêts des parlementaires ou, selon les cas, 
des ministres : 

– le contenu des déclarations de patrimoine et des déclarations d’intérêts 
serait identique à celui des déclarations fournies par les ministres, le présent article 
renvoyant à l’article 3 ; 

– pour les élus locaux, le délai de remise des déclarations de patrimoine de 
fin de mandat serait avancé à sept mois au plus tôt et six mois au plus tard avant la 
date normale d’expiration du mandat ; 

– pour l’ensemble des assujettis, les déclarations de patrimoine de fin de 
mandat ou de fonctions seraient accompagnées d’une récapitulation de l’ensemble 
des revenus perçus au cours du mandat ou de l’exercice des fonctions ; 

– l’établissement depuis moins de six mois d’une déclaration dispenserait 
de devoir en déposer une nouvelle, conformément au droit aujourd’hui en 
vigueur ; 

– les modifications substantielles du patrimoine ou des intérêts devraient 
être signalées à la Haute autorité dans le délai d’un mois ; 

– le décret en Conseil d’État prévu au présent article serait pris après avis 
de la CNIL ;  

– chaque déclaration pourrait être accompagnée d’observations de la 
personne intéressée, soumises au même régime de publicité que les déclarations 
elles-mêmes. 

Enfin, à l’initiative de votre rapporteur, la Commission de loi a prévu que 
l’ensemble des responsables publics mentionnés au présent article seraient 
soumis au pouvoir d’injonction de la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique en cas d’absence de dépôt dans les délais d’une déclaration de 
patrimoine ou d’intérêts, en cas de déclaration incomplète ou en l’absence de 
réponse à une demande d’explication. Ces prérogatives de la Haute autorité, 
                                            
(1) Article 1er du projet de loi organique. 
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assorties de sanctions pénales prévues au III de l’article 18, n’étaient, dans le texte 
initial, prévues qu’à l’égard des ministres (IV de l’article 3) et des parlementaires 
(IV de l’article 1er du projet de loi organique). 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 196 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Je le retire. La question a déjà été réglée. 

L’amendement CL 196 est retiré. 

La Commission adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 124 
et l’amendement de conséquence CL 138 du rapporteur. 

Elle en vient à l’amendement CL 80 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il est préférable de ne pas mentionner les députés 
européens au même alinéa que les élus locaux. 

La Commission adopte l’amendement. 

La Commission examine ensuite l’amendement CL 205 de M. Richard 
Ferrand. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Dans la rédaction actuelle du projet 
de loi, on estime à 369 le nombre de présidents d’EPCI concernés par l’obligation 
de déclaration. Étendre cette obligation à tous les présidents d’EPCI obligerait la 
Haute autorité à examiner les déclarations d’environ 13 000 personnes 
supplémentaires. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 198 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Il s’agit d’abaisser de 30 000 à 20 000 habitants le seuil 
au-delà duquel les maires de communes et les présidents de groupements de 
communes à fiscalité propre sont concernés. 

M. le rapporteur. Avis favorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 199 du même auteur. 

M. René Dosière. L’amendement vise à étendre l’obligation de 
déclaration aux présidents des groupements de communes sans fiscalité propre, 
mais dont le budget dépasse les 5 millions d’euros de recettes ordinaires. 
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M. le rapporteur. Avis favorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Suivant l’avis favorable du rapporteur, elle adopte également 
l’amendement de précision CL 197 de M. René Dosière. 

Puis la Commission examine l’amendement CL 188 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à étendre aux collaborateurs du 
Président de l’Assemblée nationale et du Président du Sénat l’obligation de 
déclaration de patrimoine et de déclaration d’intérêts. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 126 du même auteur. 

M. le rapporteur. Aux termes de cet amendement, les collaborateurs 
parlementaires seraient eux aussi soumis à l’obligation de déclaration. Comme 
nous avons déjà eu le débat hier à l’article 1er du projet de loi organique, je retire 
l’amendement et nous y reviendrons en séance publique. 

L’amendement CL 126 est retiré. 

La Commission est saisie de l’amendement CL 189 de M. René Dosière. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Les directeurs et chefs de cabinet 
auxquels on veut ici étendre l’obligation de déclaration représentent 1 500 
personnes de plus. 

M. le ministre. L’amendement vise à élargir le contrôle de la Haute 
autorité à tous les directeurs et chefs de cabinet des élus locaux visés par le texte. 
Aux termes du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs 
de cabinet des autorités territoriales, la fonction de directeur ou de chef de cabinet 
ne semble pas avoir d’existence juridique spécifique s’agissant des collectivités 
locales. Cette mention, en l’état, ne peut donc être retenue, à moins d’élargir le 
contrôle de la Haute autorité à tous les collaborateurs de cabinet des élus locaux, 
ce que le Gouvernement a écarté lors de la préparation des présents projets de loi : 
cette catégorie générale a vocation à être traitée dans le cadre du prochain projet 
de loi relatif à la fonction publique, qui revalorisera le rôle de la Commission de 
déontologie de la fonction publique. 

Le Gouvernement demande donc le retrait de l’amendement. À défaut, il 
émettra un avis défavorable. 

M. René Dosière. Si les directeurs et chefs de cabinet des collectivités 
locales n’ont pas d’existence juridique, il en va tout autrement dans la réalité ! 
Mais je m’en tiens au droit et retire mon amendement. 
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L’amendement CL 189 est retiré. 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 128 du rapporteur. 

Elle en vient à l’amendement CL 132 du même auteur. 

M. le rapporteur. Cette question des délais a déjà été évoquée. 

M. le ministre. Avis défavorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 131 et 
l’amendement de clarification CL 145 du rapporteur. 

Elle en vient à l’amendement CL 134 du même auteur. 

M. le rapporteur. C’est une disposition déjà adoptée lors de la discussion 
du projet de loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 133 du même auteur. 

M. le rapporteur. Même remarque. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 144 du même auteur. 

M. le rapporteur. Il s’agit encore d’une question de délais. 

M. le ministre. Avis défavorable. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 149 du même auteur. 

M. le rapporteur. Nous avons déjà ajouté cette disposition au projet de 
loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement l’amendement de précision CL 236 et 
l’amendement de clarification CL 147 du rapporteur. 

Elle examine l’amendement CL 213 de M. Pierre Morel-A-L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Défendu. 
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M. le rapporteur. Il s’agit de nouveau de la réutilisation des données 
personnelles contenues dans les déclarations. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle adopte ensuite l’amendement de conséquence CL 146 du rapporteur. 

Elle en vient à l’amendement CL 81 du même auteur. 

M. le rapporteur. L’amendement précise les modalités d’exercice du 
pouvoir d’injonction de la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 10 modifié. 

Article 11 
 

 Publicité de la déclaration de situation patrimoniale et de la déclaration 
d’intérêts des parlementaires européens, des élus locaux, des membres des 

cabinets ministériels, des collaborateurs du président de la République et des 
présidents des assemblées parlementaires, des membres des autorités 

indépendantes, des titulaires d’emplois à la décision du Gouvernement et des 
dirigeants d’organismes publics 

Cet article définit les règles de publicité des déclarations produites par les 
personnes énumérées à l’article 10, c’est-à-dire l’ensemble des déclarants autres 
que les membres du Gouvernement et du Parlement (1) : parlementaires européens,  
certains élus locaux détenteurs de fonctions exécutives, membres de cabinets 
ministériels, collaborateurs du président de la République, membres d’autorités 
indépendantes, titulaires d’emplois à la décision du Gouvernement pourvus en 
conseil des ministres et dirigeants d’une série d’organismes publics. 

1. La publicité des déclarations d’intérêts 

Les déclarations d’intérêts de l’ensemble des assujettis seraient 
rendues publiques. Cette publicité serait, comme pour les ministres et les 
parlementaires, organisée par la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État (2). Les mêmes 
éléments non publics que ceux énumérés au III de l’article 4 seraient ici transposés 
– ce que votre Commission a explicitement précisé par amendement. 

À titre de comparaison, dans le projet de loi relatif à la déontologie et à la 
prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique déposé par le Gouvernement 
précédent, en juillet 2011, les seules déclarations d’intérêts qui auraient été 

                                            
(1) Les règles de publicité applicables aux membres du Gouvernement et aux parlementaires sont prévues, 

respectivement, à l’article 3 du présent projet de loi et à l’article 1er du projet de loi organique.  
(2) Pris après avis de la CNIL, dans le texte adopté par votre Commission. 
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rendues publiques étaient celles des membres du Gouvernement (« dans les 
conditions et sous les réserves fixées par décret en Conseil d’État »), 
conformément d’ailleurs aux préconisations du rapport « Sauvé » (1). La même 
solution était retenue dans la proposition de loi relative à la transparence de la vie 
publique et à la prévention des conflits d’intérêts, déposée par M. François de 
Rugy en novembre 2011 (n° 3866). En revanche, dans la proposition de loi 
relative à la transparence de la vie publique et à la prévention des conflits 
d’intérêts (n° 961), déposée en avril 2013, par M. François de Rugy, la publicité 
des déclarations d’intérêts s’appliquerait à l’ensemble des assujettis.  

En droit positif, le principe de la publicité des déclarations d’intérêts est 
déjà retenu dans le domaine de la santé publique. L’article L. 1451-1 du code de la 
santé publique prévoit que les membres des diverses commissions et agences  
intervenant dans ce secteur, ainsi que ceux de la Haute autorité de santé (HAS) et 
de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), à l’occasion de leur nomination ou de leur 
entrée en fonctions, établissent une déclaration mentionnant « les liens d’intérêts 
de toute nature, directs ou par personne interposée, que le déclarant a, ou qu’il a 
eus pendant les cinq années précédant sa prise de fonctions, avec des entreprises, 
des établissements ou des organismes dont les activités, les techniques et les 
produits entrent dans le champ de compétence de l’autorité sanitaire au sein de 
laquelle il exerce ses fonctions ou de l’organe consultatif dont il est membre ainsi 
qu’avec les sociétés ou organismes de conseil intervenant dans les mêmes 
secteurs. Elle est rendue publique. Elle est actualisée à l’initiative de l’intéressé ». 
Ces dispositions ne seraient pas modifiées par le présent projet de loi. En 
particulier, celui-ci ne remettrait pas en cause l’obligation de publicité des 
déclarations d’intérêts des membres de la HAS (autorité publique indépendante) et 
de l’ASN (autorité administrative indépendante), les dispositions qui leur sont 
propres pouvant être considérées comme dérogeant à la loi générale résultant du 
présent projet, conformément à l’adage lex specialis derogat legi generali. 

2. La publicité des déclarations de situation patrimoniale 

À la différence des déclarations d’intérêts, publiques pour l’ensemble des 
assujettis, les seules déclarations de situation patrimoniale rendues publiques 
seraient celles des présidents d’exécutifs locaux mentionnés au 1° du I de 
l’article 10 : président de conseil régional ; président de l’Assemblée de Corse ; 
président du conseil exécutif de Corse ; président de l’Assemblée de Guyane ; 
président de l’Assemblée de Martinique ; président du conseil exécutif de 
Martinique ; président d’une assemblée territoriale d’outre-mer ; président de 
conseil général ; président élu d’un exécutif d’une collectivité d’outre-mer ; maire 

                                            
(1) Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 76 (« si l’exigence de prévention des conflits d’intérêts 
implique que l’autorité dont les déclarants relèvent connaisse les intérêts déclarés, l’atteinte à la liberté 
individuelle et au respect de la vie privée que constituerait la publication des déclarations a semblé trop 
importante au regard du bénéfice qu’apporterait une telle publicité »). La commission « Jospin » a adopté la 
même position. 
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d’une commune de plus de 20 000 habitants (1) ; président élu d’un groupement de 
communes doté d’une fiscalité propre dont la population excède 
20 000 habitants (2) ; président d’un groupement de commune sans fiscalité propre 
dont les recettes ordinaires du dernier budget excèdent 5 millions d’euros (3). 

Les déclarations de patrimoine des autres déclarants énumérés à 
l’article 10 demeureraient donc confidentielles, y compris celles des 
parlementaires européens, introduisant ainsi une différence avec les parlementaires 
nationaux. 

Au total, la publicité des déclarations de patrimoine concerneraient donc 
les membres du Gouvernements (article 3 du présent projet de loi), les députés et 
sénateurs (article 1er du projet de loi organique), ainsi que les présidents des 
principaux exécutifs locaux (présent article) – soit au total environ 
1 800 personnes dans le texte initial du Gouvernement. 

À l’initiative de votre rapporteur et de M. René Dosière, la 
commission des Lois a décidé d’appliquer aux présidents d’exécutifs locaux 
les mêmes modalités de publicité de leurs déclarations de patrimoine que 
celles retenues à l’égard des membres du Parlement (4) : 

– les déclarations de situation patrimoniale seront rendues publiques sous 
la forme d’un droit de consultation en préfecture par tout citoyen inscrit sur les 
listes électorales ; 

– plusieurs éléments demeureront non susceptibles d’être rendus publics 
(III de l’article 4) ; 

– le fait de publier ou de divulguer les informations ainsi recueillies sera 
puni des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal qui sanctionne d’un 
an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende les atteintes à la vie privée ; 

– les électeurs qui consultent les déclarations de patrimoine pourront 
adresser à la Haute autorité « toute observation écrite » relative à ces déclarations. 

* 
*     * 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement CL 202 de M. Guy Geoffroy, tendant à supprimer l’article 11. 

Elle en vient à l’amendement CL 180 du rapporteur. 

                                            
(1) Seuil fixé par votre commission des Lois, au lieu de 30 000 habitants dans le texte initial de l’article 10. 
(2) Seuil fixé par votre commission des Lois, au lieu de 30 000 habitants dans le texte initial de l’article 10. 
(3) Catégorie ajoutée par votre commission des lois. 
(4) À l’exclusion de la procédure systématique de contrôle des déclarations faisant intervenir de plein droit 

l’administration fiscale. 
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M. le rapporteur. Il s’agit, là encore, de prendre l’avis de la CNIL. 

La Commission adopte l’amendement. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, elle rejette ensuite les 
amendements identiques CL 227 de M. Gilles Bourdouleix et CL 58 de M. Lionel 
Tardy. 

Puis elle examine l’amendement CL 57 de M. Lionel Tardy. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. La question a déjà été traitée. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 148 du rapporteur. 

Cet amendement fait l’objet d’un sous-amendement CL 243 de M. René 
Dosière. 

M. le rapporteur. Nous avons déjà beaucoup parlé de l’objet de 
l’amendement CL 148, qui permet de consulter en préfecture les déclarations de 
patrimoine des présidents d’exécutifs locaux. 

La Commission adopte le sous-amendement CL 243. 

Puis elle adopte l’amendement CL 148 ainsi modifié. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, elle rejette ensuite 
l’amendement CL 229 de M. Gilles Bourdouleix. 

Puis elle adopte l’article 11 modifié. 

Après l’article 11 

La Commission est saisie de l’amendement CL 164 de M. François de 
Rugy, portant article additionnel après l’article 11. 

M. Paul Molac. L’amendement est défendu. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. La décision de rendre publique 
l’indemnité représentative de frais de mandat relève de l’autonomie de 
l’Assemblée nationale. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 163 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Il s’agit d’étendre les conditions d’éligibilité et 
d’inéligibilité aux parlementaires européens. 
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M. le rapporteur. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Article 11 bis (nouveau)  

(art. 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique) 

 

Modalités de répartition du financement public des partis politiques 

Issu d’un amendement présenté par M. François de Rugy, cet article 
modifie les conditions de répartition de l’aide publique aux partis politiques. 

L’article 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique prévoit que pour bénéficier de la première fraction 
de l’aide publique (environ 32 millions d’euros en 2013), il est nécessaire, lors du 
dernier renouvellement de l’Assemblée nationale : 

– soit d’avoir présenté des candidats ayant obtenu chacun au moins 1 % 
des suffrages exprimés dans au moins 50 circonscriptions ; 

– soit d’avoir présenté des candidats uniquement dans un ou plusieurs 
départements d’outre-mer, ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou dans les îles Wallis et Futuna, 
chacun des candidats présentés ayant obtenu au moins 1 % des suffrages 
exprimés. 

Une seconde fraction, d’environ 38 millions d’euros en 2013, est 
attribuée aux partis bénéficiaires de la première fraction, proportionnellement au 
nombre de membres du Parlement qui ont déclaré au Bureau de leur assemblée, au 
cours du mois de novembre de l’année précédente, y être inscrits ou s’y rattacher. 

Ce dispositif a fait l’objet d’utilisations plus ou moins opportunes, 
confinant parfois au détournement de procédure. Pour obtenir un financement au 
titre de la seconde fraction de l’aide, certains partis ont passé des accords avec des 
petits partis d’outre-mer, qui bénéficient des règles spécifiques d’attribution de la 
première fraction. En fin d’année, plusieurs parlementaires se rattachent au parti 
d’outre-mer concerné, majorant ainsi le montant de la seconde fraction, dont une 
part est ensuite reversée à un autre parti – qui n’était, lui, pas éligible au 
financement public. En d’autres termes, la législation actuelle permet à des partis 
politiques de passer des accords pour « capter » une part du financement public en 
violation, non pas de la lettre, mais de l’esprit de la loi du 11 mars 1988. 

Afin de mettre fin à ces pratiques, cet amendement dispose qu’il ne sera 
plus possible pour un parlementaire élu dans une circonscription autre 
qu’ultra-marine – c’est-à-dire une circonscription métropolitaine ou située à 
l’étranger – de se rattacher à un parti ayant présenté des candidats 
uniquement outre-mer. 
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En outre, le rattachement annuel de chaque parlementaire aux partis 
éligibles à la seconde fraction serait désormais rendu public. Serait ainsi 
consacrée dans la loi une pratique apparue seulement depuis novembre 2012, à 
l’Assemblée nationale comme au Sénat. Auparavant, seul le Bureau de chaque 
assemblée avait connaissance des déclarations de rattachement de chaque 
parlementaire – le Premier ministre n’étant destinataire que de la répartition 
globale du nombre de parlementaires par parti (1). 

* 
*     * 

Article 11 ter (nouveau)  

(art. 11-4 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique)  

 

Réforme des dons et cotisations aux partis politiques 

Issu de trois amendements de M. François de Rugy, cet article vise, en 
premier lieu, à ce que le plafond annuel des dons aux partis politiques par les 
personnes physiques, fixé à 7 500 euros, s’applique non plus par parti 
politique, mais par donateur (1° de l’article). 

En 2010, le président de la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques, M. François Logerot, avait souligné que 
le plafond de 7 500 euros par parti laissait « beaucoup de marge de financement 
pour les grosses fortunes, qui bénéficieront par ailleurs, sur leur déclaration de 
revenus, d’une soustraction des deux tiers des sommes apportées aux partis 
politiques » (2). 

Il favorise également l’élaboration de montages financiers entre 
formations politiques, faisant intervenir des micro-partis : « l’absence de 
limitation du nombre des partis pouvant recevoir d’une même personne physique, 
chaque année, des dons pouvant atteindre pour chacun d’eux 7 500 euros et 
assortis de l’avantage fiscal, favorise certainement la constitution de nombreuses 
petites formations » (3). 

Le plafonnement à 7 500 euros par donateur et par an prévu au présent 
article a déjà été adopté par le Parlement dans la loi de finances pour 2013, avant 
d’être censuré par le Conseil constitutionnel, au motif qu’il s’agissait d’une 
disposition étrangère au domaine des lois de finances (« cavalier budgétaire ») (4). 
                                            
(1) L’article 9 de la loi du 11 mars 1988 précitée dispose, en effet, qu’au plus tard le 31 décembre de l’année, 

le bureau de l’Assemblée nationale et le bureau du Sénat communiquent au Premier ministre la répartition 
des parlementaires entre les partis et groupements politiques, telle qu’elle résulte des déclarations des 
parlementaires. 

(2) Cité dans Le Monde du 28 juillet 2010. 
(3) Rapport d’activité 2010 de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 

politiques, avril 2011, p. 101. 
(4) Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances initiale pour 2013, cons. 31 à 35. 
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Comme aujourd’hui, le dépassement du plafond serait passible, pour le 
donateur comme pour celui qui a accepté le don, de 3 750 euros d’amende et d’un 
an d’emprisonnement (article 11-5 de la loi du 11 mars 1988 précitée). 

En deuxième lieu, le 2° du présent article vise à inclure dans le calcul du 
plafond de 7 500 euros par donateur, non seulement les dons, mais aussi les 
cotisations versées par les adhérents à un parti politique. 

L’objectif est d’éviter les possibles contournements du plafonnement des 
dons, qui consisteraient à fixer des montants de cotisation très élevés pour, de fait, 
dépasser le seuil de 7 500 euros. 

À titre d’exception, l’amendement réserve le cas des cotisations des élus 
– nationaux ou locaux –, afin de leur permettre de reverser une partie des 
indemnités qu’ils perçoivent à leur parti, celui-ci ayant parfois contribué au 
financement ou au soutien logistique de leur campagne électorale. En 
conséquence, les cotisations des élus ne seraient pas prises en compte dans le 
calcul du plafond par donateur. 

Toutefois, le présent article fixe une limite à cette pratique : les cotisations 
versées par les élus ne pourraient excéder 25 % du montant des indemnités 
perçues au titre de leur mandat. 

Enfin, le 3° du présent article prévoit que les associations de financement 
et les mandataires financiers communiquent chaque année à la Commission 
nationale des comptes de campagne et des financements politiques la liste des 
personnes ayant consenti des dons d’au moins 3 000 euros à un parti 
politique.  

Certes, la Commission est déjà destinataire de l’ensemble des reçus-dons 
délivrés par les mandataires financiers, sous forme de souches numérotées (1). 
Toutefois, l’envoi annuel d’une liste récapitulative permettrait d’opérer des 
recoupements et, ainsi, de renforcer le contrôle de la Commission : respect du 
plafond de 7 500 euros, versement au compte du mandataire, absence de 
financement par une personne morale, etc. 

* 
*     * 

Elle est ensuite saisie, en présentation commune, des amendements 
CL 156 rectifié, CL 157 rectifié et CL 158 deuxième rectification, de M. François 
de Rugy. 

M. Paul Molac. L’amendement CL 156 rectifié vise à empêcher que l’on 
détourne la législation sur le financement des partis politiques en se rattachant à 
                                            
(1) Ceux-ci doivent les faire parvenir à la Commission, sous peine d’amende, au plus tard le 15 mars de 

l’année suivant le don, en application de l’article 11 du décret n° 90-606 du 9 juillet 1990. 
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un parti ultramarin dans le seul but de percevoir la deuxième tranche de 
financement public. Il prévoit en outre de rendre public le rattachement des 
parlementaires aux partis, qu’il n’y a aucune raison de maintenir secret. La 
publicité faite par les Bureaux des deux assemblées cette année a d’ailleurs été 
saluée par tous. Plus généralement, nous souhaitons par ces amendements que les 
mesures touchant au financement des partis politiques soient désormais inscrites 
dans la loi. 

M. le ministre. Le Gouvernement est tout à fait favorable à ce que l’on 
remette en question le rattachement aux micro-partis de l’outre-mer. 

M. le rapporteur. Ces trois amendements signés par nos collègues du 
groupe écologiste seront fort utiles à la clarification du financement de la vie 
politique. Avis favorable. 

M. René Dosière. Depuis les élections de 2012, il y a deux cas – contre un 
auparavant – de parlementaires affiliés à des micro-partis de l’outre-mer. On 
pourrait appeler plus justement « partis guichets » ces structures qui ne font que 
redistribuer à leurs membres les sommes perçues au titre de la deuxième tranche 
de financement. 

La Commission adopte successivement les trois amendements. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 159 rectifié de M. François de 
Rugy. 

M. Paul Molac. Cet amendement prévoit la publication, par la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, 
de la liste des personnes ayant donné plus de 3 000 euros à un parti politique. Des 
affaires récentes nous ont appris que la transparence était nécessaire en la matière, 
notamment pour dissiper le soupçon. 

M. le rapporteur. Avis favorable sous réserve que l’on supprime la 
dernière phrase de l’amendement. La communication de la liste à la Commission 
me semble normale, mais je ne vois pas l’intérêt de la rendre publique. 

M. le ministre. Même avis. 

M. Paul Molac. Je suis d’accord avec cette modification. 

La Commission adopte l’amendement CL 159 rectifié ainsi modifié. 

Puis elle examine l’amendement CL 160 rectifié de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. L’amendement vise à compléter la liste des peines 
encourues par les personnes qui violent la législation régissant les dons aux partis 
politiques, en prévoyant une peine complémentaire de privation des droits 
civiques. 
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M. le rapporteur. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 161 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Nous proposons, par cet amendement, de rendre public 
l’usage de la réserve parlementaire. L’opacité de ce dispositif, tant en matière de 
montants attribués à chaque parlementaire qu’en matière de projets financés, n’est 
pas supportable dès lors qu’il s’agit d’argent public pris sur des lignes du budget 
de l’État. 

M. le rapporteur. Avis défavorable. Non que je sois favorable à l’opacité 
en la matière – je fais partie des 150 parlementaires qui ont rendu public l’emploi 
de cette réserve – mais parce que j’estime que cela ne relève pas de la loi. 

La Commission rejette l’amendement. 

Elle examine l’amendement CL 162 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Cet amendement prévoit de rendre publique la liste de 
l’ensemble des collaborateurs des parlementaires et des groupes parlementaires 
dans chaque assemblée. Nombre de collaborateurs de notre assemblée ont des 
statuts précaires. Cette visibilité permettrait, à terme, d’améliorer leur situation. 

M. Alain Tourret. Selon des informations circulant sur Internet, des 
lobbies verseraient des indemnités à certains de ces collaborateurs. 

M. le rapporteur. Nous avons eu ce débat hier soir, et sommes convenus 
que le nom des collaborateurs apparaîtrait dans la déclaration d’intérêts des 
députés. L’amendement est donc satisfait. 

M. Paul Molac. Je le retire. 

L’amendement CL 162 est retiré. 

Section 3  
 

La Haute autorité de la transparence de la vie publique 

Article 12 
 

Composition et organisation  
de la Haute autorité de la transparence de la vie publique 

Le présent article institue une autorité administrative indépendante, 
nommée « Haute autorité de la transparence de la vie publique », destinée à 
remplacer la Commission pour la transparence financière de la vie politique, dont 
les dispositions constitutives sont abrogées par l’article 22 du présent texte. 
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1. La mise en place progressive d’un organisme en charge du 
contrôle du patrimoine des élus  

Afin de recueillir et d’examiner les déclarations de patrimoines des 
membres du Gouvernement et des titulaires de certaines fonctions exécutives 
locales, l’article 3 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique a institué une commission administrative, dénommée 
par la loi n° 95-126 du 8 février 1995 « Commission pour la transparence 
financière de la vie politique » (CTFVP). 

À l’origine, celle-ci ne comprenait que trois membres de droit : le 
vice-président du Conseil d’État, chargé de sa présidence, le premier président de 
la Cour de cassation et le premier président de la Cour des comptes. 

Cependant, si cette commission n’avait à connaître qu’un nombre limité de 
dossiers, la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 et la loi n° 95-126 du 
8 février 1995 ont étendu ses compétences aux parlementaires – devant auparavant 
déposer leurs déclarations sur le Bureau de leur assemblée – aux représentants 
français au Parlement européen, à certains élus titulaires d’une délégation de 
signature ainsi qu’aux dirigeants des entreprises nationales, sociétés publiques et 
organismes HLM. 

Au total, la Commission devenant ainsi compétente à l’égard d’environ 
5 400 personnes, selon l’évaluation proposée par l’étude d’impact du présent 
projet de loi (1), il est apparu nécessaire de renforcer les moyens mis à la 
disposition de cet organisme. 

La loi n° 96-5 du 4 janvier 1996 a donc complété la composition de la 
CTVP de six membres titulaires et six membres suppléants – désignés pour une 
période de quatre années, renouvelable une fois (2) :  

– quatre présidents de section ou conseillers d’État, en activité ou 
honoraires, dont deux suppléants, élus par l’assemblée générale du Conseil 
d’État ; 

– quatre présidents de chambre ou conseillers à la Cour de cassation, en 
activité ou honoraires, dont deux suppléants, élus par l’ensemble des magistrats du 
siège hors hiérarchie de la Cour ; 

– quatre présidents de chambre ou conseillers maîtres à la Cour des 
comptes, en activité ou honoraires, dont deux suppléants, élus par la chambre du 
Conseil. 
                                            
(1) L’étude d’impact du présent projet de loi évalue que « cette extension, en pratique, touchera près de 1 600 

personnes (600 membres des cabinets ministériels, environ 260 présidents et membres d’autorités 
administratives indépendantes et 700 personnes exerçant un emploi ou des fonctions à la décision du 
Gouvernement), de sorte que le dispositif, dans son ensemble, concernera plus de 7 000 responsables 
publics ».  

(2) Article 5 du décret n° 96-763 du 1er septembre 1996 relatif à la commission pour la transparence financière 
de la vie politique. 
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En outre, elle a prévu la désignation d’un secrétaire général, par arrêté du 
garde des Sceaux sur proposition des trois membres de droit, de rapporteurs 
magistrats, en activité ou honoraires, membres de l’ordre judiciaire, de l’ordre 
administratif et des juridictions financières, ainsi que la possibilité de mise à 
disposition de fonctionnaires. 

En application du décret n° 96-763 du 1er septembre 1996, la CTFVP siège 
soit en formation plénière pour l’examen des déclarations de patrimoine des 
membres du Gouvernement, soit en formation ordinaire, comprenant les trois 
membres de droit et un membre désigné par chacun des juridictions.  

2. Une composition issue de la commission administrative 

Afin de mettre en place un organe de régulation en lieu et place d’une 
commission administrative, la composition de la Haute autorité de la transparence 
de la vie publique (HATVP) sera modifiée par rapport à la CTFVP. Elle 
comportera un président nommé ainsi que six membres et six suppléants élus. 

Le président de la Haute autorité sera nommé par décret. Cette nomination 
devant être soumise aux commissions parlementaires chargées des lois 
constitutionnelles, selon les conditions prévues par le dernier alinéa de l’article 13 
de la Constitution (1), il ne pourra s’agir que d’un décret en conseil des ministres 
signé par le président de la République. 

Les trois membres de droit de la CTFVP cessent d’appartenir à la Haute 
autorité. 

Six membres titulaires et six membres suppléants continueront à être élus 
au sein des hautes juridictions : 

– deux conseillers d’État, et leurs suppléants, en activité ou honoraires, 
élus par l’assemblée générale du Conseil d’État ; 

– deux présidents de chambre ou conseillers à la Cour de cassation, et 
leurs suppléants, en activité ou honoraires, élus par l’ensemble des magistrats du 
siège hors hiérarchie de la Cour ; 

– deux présidents de chambre ou conseillers-maîtres à la Cour des 
comptes, et leurs suppléants, en activité ou honoraires, élus par la chambre du 
Conseil. 

                                            
(1) Introduit par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la 

Ve République, cet alinéa prévoit qu’« une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que 
ceux mentionnés au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits 
et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du président de la 
République s’exerce après avis public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Le 
président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque l’addition des votes négatifs dans 
chaque commission représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux 
commissions. […]  »  
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Alors que la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 ne précisait pas la durée des 
mandats des membres élus de la CTFVP – fixée par le décret n° 96-763 du 
1er septembre 1996 à quatre ans, renouvelable une fois – le II du présent article 
prévoit un mandat de six ans non renouvelable, pour le président comme pour les 
membres. 

En outre, deux conditions nouvelles sont prévues : 

– les modalités d’élection des membres devront garantir l’égale 
représentation des hommes et des femmes ; 

– les membres élus seront renouvelés par moitié, soit tous les trois ans. 

Votre rapporteur observe que le respect simultané de ces deux 
prescriptions ne permettra pas de garantir la parité au sein des membres titulaires, 
chaque juridiction étant appelée à élire un membre titulaire et un membre 
suppléant tous les trois ans. 

Enfin, le secrétaire général de la Haute autorité sera nommé sur la 
proposition du président de celle-ci, par arrêté du Premier ministre, et l’institution 
sera assistée de rapporteurs désignés comme aujourd’hui ceux de la Commission 
pour la transparence financière de la vie politique. 

3. L’ouverture de la composition de la Haute autorité à des 
personnalités qualifiées 

À l’occasion de son examen du présent article, la commission des Lois a 
considéré que les modalités de composition de la Haute autorité n’étaient pas 
adaptées à ses missions.  

Si le choix de s’en remettre à trois des plus hautes juridictions françaises 
pour désigner les membres de la Haute autorité est un gage d’indépendance, il 
serait cependant regrettable qu’une autorité en charge de la déontologie de la vie 
politique ne comprenne pas de représentants ayant une connaissance pratique de la 
réalité de l’exercice d’une fonction exécutive au sein des collectivités territoriales 
et des organismes publics et des difficultés déontologiques engendrées.  

En outre, la présence de membres suppléants apparaît peu compatible avec 
le caractère permanent de cette autorité administrative indépendante : seuls des 
membres se consacrant à plein temps à ces fonctions pourront assurer l’ensemble 
des missions qui leur seront confiées. 

Aussi un amendement présenté par votre rapporteur a prévu de supprimer 
la présence des six membres suppléants, au profit de quatre membres titulaires, 
personnalités qualifiées nommées par les présidents des deux chambres. 

Dans chaque assemblée, le président sera chargé de nommer deux 
personnes qui, par leurs compétences en matière de déontologie mais aussi de 
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gestion pratique des collectivités publiques, seront à même de compléter les 
compétences juridiques des magistrats élus.  

La nomination de ces personnes devra en outre être autorisée par la 
commission des Lois de cette assemblée, à une majorité renforcée des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés (1). Un tel mécanisme de confirmation aura un 
effet vertueux : il obligera le pouvoir de nomination à proposer des personnalités 
dont l’impartialité sera reconnue au-delà des clivages partisans, afin qu’elles 
puissent être agréées par une majorité dépassant les affinités politiques. 

Afin de garantir l’indépendance de ces membres vis-à-vis des personnes 
assujetties au contrôle de la Haute autorité, ils ne pourront pas avoir exercé des 
fonctions nécessitant le dépôt des déclarations dans les trois années précédant leur 
nomination. 

En outre, un amendement de votre rapporteur a prévu un renouvellement 
des membres par binôme, afin que l’élection des membres par les trois juridictions 
et la nomination des personnalités qualifiées par les présidents des deux chambres 
puissent respecter un principe de parité entre les hommes et les femmes. 

4. Un statut d’autorité administrative indépendante, gage de 
l’indépendance de la Haute autorité 

Afin de garantir l’indépendance de cet organe, le I du présent article 
propose de le doter d’un statut d’autorité administrative indépendante, c’est-à-dire 
celui d’un « organisme administratif qui agi[t] au nom de l’État et dispose d’un 
réel pouvoir, sans pour autant relever de l’autorité du gouvernement » selon la 
définition posée par le rapport public du Conseil d’État de 2001. 

Afin de garantir son impartialité, quatre règles déontologiques seront 
applicables à ses membres. 

Le mandat du président et des membres de la Haute autorité sera 
incompatible avec tout mandat ou fonction dont les titulaires seront assujettis aux 
obligations déclaratives prévues par le projet de loi, c’est-à-dire avec les fonctions 
de membre du Gouvernement (article 3), avec le mandat de représentant français 
au Parlement européen, avec des fonctions exécutives ou des fonctions de 
délégataire de signature de titulaires de fonctions exécutives des collectivités 
territoriales les plus importantes, avec les fonctions de membres de cabinet 
ministériel ou de collaborateurs du président de la République, de membres des 
autorités administratives indépendantes, avec un emploi ou une fonction à la 

                                            
(1) Si le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution prévoit que les commissions parlementaires 

compétences ne peuvent s’opposer à la nomination du candidat pressenti pour être nommé par le président 
de la République à un emploi tel que celui de président de la Haute autorité par un vote représentant plus 
des trois cinquièmes des suffrages exprimés, aucune règle constitutionnelle n’empêche que la nomination 
de membres d’une autorité administrative indépendante effectuée par une autre autorité fasse l’objet d’une 
confirmation par une majorité qualifiée « positive » des suffrages exprimés au sein d’un commission 
parlementaire.  
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décision du Gouvernement nommés en conseil des ministres, ou de président ou 
directeur général des principaux établissements et entreprises du secteur public 
(article 10). Les parlementaires ne sont pas expressément inclus dans cette 
incompatibilité ; mais l’article L.O. 142 du code électoral, prohibant le cumul d’un 
mandat parlementaire avec toute fonction publique non élective, il est clair qu’ils 
ne pourront être désignés membres de cette autorité. 

En second lieu, les membres de la Haute autorité ne pourront participer 
aux délibérations ou vérifications de celle-ci visant des « organismes ou personnes 
à l’égard desquels ils détiendraient ou auraient détenu, au cours des trois années 
précédentes, un intérêt direct ou indirect ». Si de tels intérêts apparaissent 
aisément déterminables vis-à-vis des personnes morales, la définition des intérêts 
vis-à-vis des personnes physiques que sont les élus devra être précisée : si cela 
inclut notamment la participation à des activités au sein de cabinets de ces 
personnalités, un intérêt indirect pourrait résider dans des engagements associatifs 
ou militants dans les mêmes structures que ces élus.  

Afin de permettre de contrôler ces situations de conflits d’intérêts, les 
membres seront tenus d’informer le président de la Haute autorité des intérêts, 
fonctions et mandats qui seraient ou deviendraient les leurs au sein d’une personne 
morale ; ces informations, y compris celles qui concerneront le président, seront à 
la disposition de tous les membres de la HATVP. 

En outre, votre rapporteur note qu’en tant que membre d’une autorité 
administrative indépendante, le président et les membres de la HATVP entreront 
dans le champ de l’article 10 du présent projet de loi et seront ainsi soumis à 
l’obligation de déposer une déclaration de situation patrimoniale et une déclaration 
d’intérêts, qui devra être examinée et publiée. Comme chaque membre ne saurait 
être en mesure d’examiner de contrôler ses propres déclarations, les règles de 
déport et de suppléance posées par l’article 2 du présent projet de loi trouveront à 
s’appliquer afin qu’une formation spécifique de la Haute autorité examine et 
publie les déclarations de son président et de ses membres en dehors de la 
présence du membre intéressé. 

Enfin, le dernier alinéa du II du présent article prévoit expressément que 
les membres de la Haute autorité seront tenus au respect du secret professionnel, 
les sanctions pénales prévues par le IV de l’article 18 en cas des éléments 
constitutifs des déclarations et des observations de la HATVP leur étant 
applicables. 

À l’occasion de l’examen du présent article par la commission des Lois, 
plusieurs amendements présentés par votre rapporteur ont eu pour objet de 
renforcer les garanties d’indépendance de la Haute autorité : 

– en prévoyant de la doter de l’autonomie financière, lui permettant de 
gérer les crédits nécessaires à ses missions, sous le contrôle de la Cour des 
comptes ; 
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– en lui permettant de définir elle-même, dans un règlement général, les 
modalités de son organisation interne et les procédures applicables devant elle, 
comme c’est actuellement le cas pour l’Autorité des marchés financiers ; 

– en prévoyant que ses agents (secrétaire général, rapporteurs et 
fonctionnaires mis à disposition) sont soumis au secret professionnel. 

* 
*     * 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement CL 203 de M. Guy Geoffroy, tendant à supprimer l’article 12. 

Elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 21, les 
amendements de précision CL 22 et CL 23, ainsi que l’amendement rédactionnel 
CL 24, tous du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 233 du même auteur. 

M. le rapporteur. Dans le texte du Gouvernement, la Haute autorité n’est 
composée que de magistrats et il est prévu un suppléant pour chaque titulaire. Je 
propose par cet amendement de supprimer les suppléants, car j’estime qu’il s’agit 
d’une activité à temps plein, et d’élargir la composition à deux personnalités 
qualifiées nommées par le Président de l’Assemblée nationale et deux autres 
nommées par le Président du Sénat, étant entendu que le président de la 
République nommera le président de la Haute autorité. Cette dernière 
comprendrait alors onze membres. 

M. le ministre. Le Gouvernement n’est pas favorable à l’adoption de cet 
amendement en l’état. « Si le choix de s’en remettre à trois des plus hautes 
juridictions françaises pour désigner les membres de la Haute autorité est un gage 
d’indépendance » est-il écrit dans l’exposé sommaire, « il serait cependant 
regrettable qu’une autorité en charge de la déontologie de la vie politique ne 
comprenne pas de représentants qui auraient une connaissance pratique des 
difficultés déontologiques auxquelles sont confrontés les élus. » Cela étant, dans 
les autorités indépendantes comparables – la CADA, par exemple –, on trouve 
généralement une personnalité qualifiée nommée par le Président de l’Assemblée 
nationale et une autre nommée par le Président du Sénat. C’est cette composition 
que nous sommes prêts à accepter. 

Mme Cécile Untermaier. N’est-il pas à craindre que les hauts magistrats 
qui composeront cette instance telle qu’elle est prévue par le texte – deux 
membres de la Cour des comptes, deux membres de la Cour de cassation et deux 
membres du Conseil d’État – ne restent quelque peu dans l’entre-soi ? Pour 
conforter l’indépendance de la Haute autorité, j’avais proposé que soient 
également nommés deux professeurs d’université, à la fois pour leurs compétences 
et parce que le Conseil constitutionnel a confirmé l’indépendance de leur 
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profession. Nous devons réfléchir également à la présence des associations de lutte 
contre la corruption, comme je l’avais aussi suggéré. La citoyenneté doit être au 
rendez-vous de cette autorité indépendante puisque le contrôle que celle-ci 
exercera est demandé par les citoyens. 

M. le rapporteur. Je regrette que l’amendement de Mme Untermaier soit 
tombé sous le coup de l’article 40 de la Constitution. Espérons toutefois que les 
présidents des chambres auront entendu son argumentation, que je crois tout à fait 
pertinente. 

Par ailleurs, je n’accède pas à la demande du Gouvernement de limiter le 
nombre des personnalités qualifiées. J’estime que le Président de l’Assemblée 
nationale et celui du Sénat doivent nommer deux personnalités chacun. 

Le dernier alinéa de l’amendement, destiné à éviter la sanction de 
l’article 40, me donne l’occasion d’interroger le Gouvernement sur ses intentions 
quant à la rémunération ou à l’indemnisation des membres de la Haute autorité. 

M. le ministre. Les membres du collège seront indemnisés mais pas 
rémunérés. C’est le décret en Conseil d’État qui le précisera. 

Le Gouvernement maintient sa position concernant le nombre de 
personnalités qualifiées nommées par les présidents des deux assemblées. 

La Commission adopte l’amendement CL 233. 

Elle en vient à l’amendement CL 26 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Ce dispositif vise à favoriser la parité au sein de la 
Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 143, les 
amendements de précision CL 27 et CL 29, l’amendement de réorganisation 
CL 28, l’amendement de précision CL 30, l’amendement rédactionnel CL 31, 
l’amendement de simplification CL 32 et l’amendement rédactionnel CL 33, tous 
du rapporteur. 

Elle examine l’amendement CL 47 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement précise que les agents de la Haute 
autorité sont soumis au secret professionnel. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle saisie de l’amendement CL 34 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. L’amendement prévoit l’autonomie budgétaire 
nécessaire au fonctionnement de l’autorité administrative indépendante. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 35 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à confier à la Haute autorité la 
mission de déterminer son organisation interne. Étant une autorité administrative 
indépendante, elle doit avoir la capacité de fixer son propre règlement. 

M. le ministre. Cet amendement tend à confier à la Haute autorité la 
mission de définir son organisation interne et celle des procédures dont elle est 
saisie, par un règlement général qu’elle adopterait elle-même. De telles précisions 
me semblent relever du pouvoir réglementaire, comme ce fut le cas pour 
l’organisation et le fonctionnement du Conseil supérieur de l’audiovisuel avec le 
décret de 1989, et pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté avec 
le décret du 12 mars 2008. 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement dont il souhaite 
le retrait. 

M. le rapporteur. Je maintiens l’amendement. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 12 modifié. 

Article 13 
 

Missions et saisine de la Haute autorité de la transparence de la vie publique 

Le présent article détaille les missions confiées à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique (HATVP) et les personnes habilitées à la saisir. 

1. Le dépôt, le contrôle et la publication des déclarations de 
situation patrimoniale et des déclarations d’intérêts  

En reprenant de manière synthétique les dispositions de la section 2 du 
présent chapitre, le I du présent article prévoit que la Haute autorité aura un 
triple rôle de : 

– dépositaire des déclarations de situation patrimoniale dues par les 
personnes assujetties, lors de leur entrée en fonction, lors de la modification 
substantielle de leur situation en la matière et lors de la cessation de leurs 
fonctions ; 



—  260  — 

– contrôleur de ces déclarations, c’est-à-dire qu’elle aura à en apprécier 
l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité, après avoir obtenu, le cas échéant, des 
explications complémentaires ; 

– de responsable de la publication des éléments constitutifs des 
déclarations dans les conditions fixées par la section 2 du présent chapitre. 

Cette synthèse apparaît cependant elliptique, car elle ne mentionne 
notamment pas les responsabilités de la HATVP en matière d’appréciation des 
variations de patrimoine prévue par l’article 6. 

2. Le rôle de conseil et de recommandation en matière de 
déontologie 

Deux nouvelles tâches de conseil sont confiées à la Haute autorité : 

– une mission de conseil confidentiel, en particulier sur des questions de 
déontologie posées par les personnes assujetties aux obligations de déclaration (2° 
du I) ; 

– une mission de recommandation et de définition de lignes directrices 
publiques en matière de déontologie (4° du I). 

Le 2° ouvre la possibilité aux personnes assujetties aux obligations de 
déclarations de demander un avis de la HATVP « sur les questions d’ordre 
déontologique qu’elles rencontrent dans l’exercice de leurs missions », les 
éléments de réponse fournis n’étant pas susceptibles d’être rendu publics.  

Cette innovation reprend en partie une proposition du rapport Sauvé sur la 
prévention des conflits d’intérêts (1) : il proposait qu’une « Autorité de déontologie 
de la vie publique » dispose de la possibilité de rendre des avis à la demande des 
acteurs publics. Cependant, cette proposition comprenait en outre une articulation 
avec les déontologues existants au sein des organismes publics (2) , ce que ne 
prévoit pas le projet de loi. Cette fonction d’avis viderait de sa substance une 
grande partie des compétences des déontologues actuellement en fonction (3). En 
outre, il conviendrait de parer l’émergence de deux jurisprudences distinctes – 
l’une émanant de la HATVP, l’autre des déontologues particuliers – ce qui 
                                            
(1) Rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, remis 

au président de la République le 26 janvier 2011, pp. 91-93. 
(2) « Ces déontologues constitueraient ainsi, pour les acteurs publics comme pour les organisations dont ils 

relèvent, des « tiers référents de proximité », qui auraient connaissance des déclarations d’intérêts souscrites 
dans leur domaine de compétence et seraient saisis, soit par les agents publics eux-mêmes (au sens large), 
soit par leur autorité hiérarchique, en cas d’interrogation sur une question de déontologie ou sur une 
situation particulière pouvant constituer un risque de conflit d’intérêts. » 

(3) Votre rapporteur remarque que seul un nombre limité d’institutions dont les membres seront soumis au 
contrôle de la Haute autorité disposent actuellement d’un déontologue, dont notamment l’Autorité des 
marchés financiers. Le Bureau du Sénat a créé un Comité de déontologie parlementaire, comprenant un 
représentant de chaque groupe politique, par un arrêté en date du 25 novembre 2009. La fonction de 
déontologue de l’Assemblée nationale a été créée par la décision de son Bureau du 6 avril 2011 relative au 
respect du code de déontologie des députés.  
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pourrait plutôt conduire à une certaine confusion qu’à la diffusion d’une culture de 
la déontologie, telle que la Commission Sauvé appelait de ses vœux. 

En outre, la Haute autorité peut élaborer des recommandations « pour 
l’application de la présente loi ». Le 4° prévoit qu’elle peut être amenée à émettre 
ces recommandations à la demande du Premier ministre ou de sa propre initiative, 
mais qu’elle peut ensuite les adresser « aux autorités publiques qu’elle 
détermine ». Le même alinéa prévoit d’ores et déjà l’obligation de « définir des 
lignes directrices portant sur la pratique des libéralités et avantages donnés et 
reçus dans l’exercice des fonctions ». 

En effet, le rapport sur la prévention des conflits d’intérêts avait noté 
qu’en matière de cadeaux, « La France ne connaît pas, en la matière, de 
réglementation générale et elle est en retrait, comparée à d’autres États de 
l’OCDE. L’acceptation d’un cadeau par un agent repose aujourd’hui, sauf 
réglementation propre à une organisation ou un service, sur des comportements 
individuels et la connaissance des obligations générales qui s’imposent à chaque 
agent » (1) et proposait, à l’instar d’autres pays de l’OCDE et des organisations 
internationales, que « soit inscrite dans la loi une règle interdisant les cadeaux, 
libéralités et invitations aux acteurs publics, à l’exception de l’hospitalité 
« conventionnelle » et des cadeaux mineurs » (2). 

Enfin, la HATVP devra présenter un rapport public annuel, rendant 
compte de l’exécution de ses missions, sans mentionner d’information nominative 
sur les situations patrimoniales. 

À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a ajouté à ses 
missions la tâche de définir un cadre applicable aux relations avec les 
représentants d’intérêts. S’il apparaît difficile de mettre en place une régulation 
unique encadrant les pratiques de lobbying, il sera ainsi possible à la Haute 
autorité de fixer des règles à adapter par chaque institution à ses contraintes et 
difficultés propres. 

3. Le contrôle des activités privées envisagées par les personnes 
assujetties à l’issue de leur mandat ou de leur fonction 

Mettant en œuvre une autre recommandation du rapport Sauvé sur la 
prévention des conflits d’intérêts (3), le 3° confie à la Haute autorité la tâche de 
donner un avis non pas consultatif mais contraignant sur l’exercice d’une activité 
lucrative privée avec des fonctions, gouvernementales ou exécutives locales, selon 
des modalités qui seront détaillées dans le commentaire relatif à l’article 15. 

                                            
(1) Op. cit., pp. 61-62.  
(2) Op. cit., p. 84.  
(3) « 3.2. Instaurer, pour les mouvements vers le secteur privé, un régime d’autorisation préalable délivrée par 

une autorité indépendante et pénalement sanctionnée » - Ibid., p. 83.  
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4. Des modalités de saisine de la Haute autorité peu précises 

« Pour l’accomplissement de ces missions », le II du présent 
article prévoit que la HATVP pourra être saisie par le Premier ministre, le 
président de l’une des assemblées parlementaires ou une association de lutte 
contre la corruption habilitée à se porter partie civile dans les affaires de 
manquement au devoir de probité, de corruption, trafic d’influence et de 
corruption et menaces en matière électorale (1). Il prévoit en outre la possibilité 
pour la Haute autorité de se saisir d’office. 

Cependant cette faculté de participation des tiers à l’action de la Haute 
autorité n’est pas détaillée dans les procédures mises en place par la section 2 : il 
n’est ainsi pas prévu que la Haute autorité soit amenée à revenir sur une 
déclaration dont des éléments fournis par les autorités et associations précitées ou 
par des citoyens, pourraient laisser à penser qu’elle est incomplète ou mensongère. 
Cependant, les citoyens pourraient saisir directement le parquet de tout cas de 
non-respect des dispositions pénales prévues par l’article 18. 

Aussi dans le cadre du projet de loi initial, seuls les faits suivants 
pourraient justifier la saisine de la Haute autorité par les personnes autorisées : 

– demande en constatation qu’une personne assujettie aux déclarations se 
trouve en situation de conflit d’intérêts, afin que la HATVP lui enjoigne de faire 
cesser cette situation (II de l’article 9 et IV de l’article 10) ; 

– absence de notification sans délai d’une délégation de signature 
consentie par un responsable exécutif à un élu local (2° de l’article 10) ; 

– signalement d’une nomination à une fonction ouvrant obligation de 
fournir les déclarations d’une personne assujettie n’ayant pas fourni la déclaration 
de situation patrimoniale exigible lors de la cessation de fonctions précédentes (II 
de l’article 10) ; 

– absence de demande d’avis de compatibilité en cas d’exercice d’une 
activité lucrative dans les trois ans suivant l’exercice de fonctions ministérielles ou 
exécutives locales (article 15). 

À l’occasion de l’examen par la commission des Lois, la liste des 
hypothèses justifiant une saisine de la Haute autorité a donc été précisée par un 
amendement de votre rapporteur. 

                                            
(1) En application du nouvel article 2-22 du code de procédure pénale introduit par le projet de loi n° 1011 

relatif à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière, déposé sur le 
Bureau de l’Assemblée nationale le 24 avril 2013, dont la rédaction initiale est la suivante : « Art. 2-22. – 
Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq ans à la date de la constitution de partie civile, se 
proposant par ses statuts de lutter contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les infractions traduisant un manquement au devoir de probité réprimées par les 
articles 432-10 à 432-16 du code pénal, les infractions de corruption et trafic d’influence réprimées par les 
articles 433-1, 433-2, 434-9-l, 435-1 à 435-11 et 445-l à 445-2-1 du code pénal, et les infractions réprimées 
par les articles L. 106 à L. 109 du code électoral. » 
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À l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a prévu de 
confier à la Haute autorité, plutôt qu’au pouvoir exécutif, la tâche d’agréer les 
associations de lutte contre la corruption habilitées à la saisir. Celles-ci seront 
donc agréées selon des critères objectifs – tels que l’ancienneté, la réalité des 
activités conduites, le nombre de membres – que la HATVP définira dans son 
règlement général. 

5. La faculté de demander des explications aux assujettis et des 
informations aux tiers 

Le dernier alinéa du présent article prévoit la possibilité pour la Haute 
autorité de demander des explications aux personnes assujetties à l’obligation de 
dépôt des déclarations. En application de l’article 5 et IV de l’article 10, elle a 
d’ores et déjà la possibilité de leur demander communication de leurs déclarations 
fiscales, ainsi que de celles de leur conjoint, partenaire lié par un PACS ou 
concubin. 

En outre, elle peut entendre toute personne « dont le concours lui paraît 
utile » . 

Ces dispositions doivent être interprétées à la lumière des dispositions 
pénales organisant le respect de ces obligations, prévues par le III de l’article 18 : 
« Le fait de ne pas déférer aux injonctions de la Haute autorité de la transparence 
de la vie publique ou de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende ». 

Dans le silence de la rédaction actuelle, il n’est pas prévu que l’obligation 
pour les assujettis de fournir des explications à la HATVP entraîne obligation de 
fournir des pièces autres que les déclarations fiscales mentionnées à l’article 5 
(déclarations de revenus et de patrimoine de l’assujetti, de son conjoint, partenaire 
ou concubin). De la même manière, il n’est pas explicitement prévu que les 
personnes tierces aient l’obligation de lui fournir des documents en leur 
possession. 

Aussi un amendement présenté par votre rapporteur a-t-il prévu 
l’obligation aux personnes assujetties à son contrôle de fournir à la Haute autorité 
« toute explication ou tout document nécessaire à l’exercice de ses missions ».  

* 
*     * 

La Commission adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 96, 
l’amendement de précision complémentaire CL 121 et l’amendement rédactionnel 
CL 98, tous du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 165 de M. François de Rugy. 
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M. Paul Molac. Il s’agit de permettre à tout élu ou membre du 
Gouvernement de saisir la Haute autorité pour une question d’ordre déontologique 
susceptible de concerner l’un des membres de leurs cabinets. 

M. le rapporteur. Avis défavorable : cet amendement est satisfait par 
l’amendement CL 121. 

M. Paul Molac. Je le retire. 

L’amendement CL 165 est retiré. 

La Commission adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL 99 du 
rapporteur. 

Puis elle examine l’amendement CL 166 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Nous proposons d’élargir les possibilités de saisine pour 
avis de la Haute autorité aux questions relatives à l’établissement des déclarations 
d’intérêts ou à la prévention des conflits d’intérêts. 

M. le rapporteur. Avis défavorable : cet amendement est redondant. 

M. Paul Molac. Je le retire. 

L’amendement CL 166 est retiré. 

La Commission est saisie de l’amendement CL 212 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Le projet de loi concerne la transparence 
de la vie publique. Je ne vois donc pas pourquoi les avis de la Haute autorité sur 
les questions de déontologie devraient rester secrets. 

M. le rapporteur. Je vous propose, monsieur Morel-A-L’Huissier, de 
retirer votre amendement pour vous rallier à mon amendement CL 100. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Je retire mon amendement. 

L’amendement CL 212 est retiré. 

La Commission adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL 100 du 
rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 167 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. La procédure de saisine, telle qu’elle est envisagée, est 
strictement confidentielle. Il nous semble important que la Haute autorité puisse 
publier une synthèse de ses avis si elle l’estime nécessaire, afin de permettre une 
prévention d’éventuels conflits d’intérêts. Cette publication devra respecter le 
secret des données personnelles et la confidentialité nécessaire à la saisine. 
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M. le rapporteur. La Haute autorité publiera des recommandations ainsi 
qu’un rapport annuel. L’amendement me semble donc superflu. Avis défavorable. 

M. Paul Molac. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 167 est retiré. 

La Commission adopte ensuite successivement l’amendement de 
réorganisation du texte CL 101 et l’amendement de cohérence CL 103, du 
rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 234 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement donne compétence à la Haute autorité 
pour élaborer des recommandations sur les questions de lobbying. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement les amendements rédactionnels CL 105 et 
CL 106 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 107 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Je propose que le rapport annuel de la Haute autorité ne 
comprenne aucun élément nominatif autre que ceux qu’elle a déjà révélé dans le 
cadre de rapports spéciaux. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 111 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à préciser les modalités de 
saisine de la Haute autorité. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle en vient à l’amendement CL 115 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à confier à la Haute autorité, 
plutôt qu’au pouvoir exécutif, la tâche d’agréer les associations de lutte contre la 
corruption qui seront habilitées à la saisir.  

M. le ministre. Ce point est d’importance, car il vise les associations qui 
pourront engager l’action publique. S’il peut sembler légitime de confier 
l’habilitation à la Haute autorité, le Gouvernement considère que ce point relève 
du pouvoir réglementaire. Je suis donc défavorable à l’amendement. 

M. Philippe Houillon. L’amendement contrevient à la Convention 
européenne des droits de l’homme, aux termes de laquelle on ne peut choisir son 
juge, pas plus que le juge ne peut choisir ses plaideurs. Je ne vois donc pas 
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comment la Haute autorité pourrait agréer elle-même les associations habilitées à 
la saisir : cette mission incombe évidemment à une autre autorité. 

M. le rapporteur. Je maintiens mon amendement. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’amendement de précision CL 119 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 215 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Cet amendement vise à ouvrir de 
nouveaux droits aux citoyens. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 13 modifié. 

Article 14 
 

Communication par la Haute autorité des cas de manquements constatés  
aux prescriptions prévues par le présent projet de loi 

Le présent article organise les prérogatives et obligations de la HATVP 
lorsqu’elle constate un manquement à une obligation prévue par la présente loi. 

1. Le signalement « aux autorités compétentes » du non respect par 
un assujetti de ces obligations 

Le premier alinéa prévoit que lorsque la Haute autorité constate qu’un 
membre du Gouvernement ou qu’une autre personne assujettie à l’obligation de 
déclarations en application de l’article 10 ne respecte pas « les obligations prévues 
par la présente loi », elle en informe « les autorités compétentes ». 

Cette disposition peut être rapprochée du nouvel article L.O. 135-3-3 
introduit par l’article 1er du projet de loi organique : « Lorsqu’elle constate un 
manquement aux obligations prévues à l’article L.O. 135-1 [prévoyant les 
obligations de dépôt des déclarations], la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique saisit le bureau de l’Assemblée nationale ». 

L’identification de ces autorités compétentes peut être sujette à débat, 
hormis pour les membres des cabinets ministériels, les membres des autorités 
administratives indépendantes et les personnes nommées en conseil des ministres 
pour lesquelles l’article 10 prévoit que leurs déclarations d’intérêts sont adressées 
également au président de l’autorité indépendante ou à l’autorité hiérarchique. 
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En ce qui concerne les membres du Gouvernement, il serait envisageable 
que le Premier ministre soit saisi. Pour les titulaires d’une délégation de signature, 
l’exécutif local pourrait être informé. Cependant, l’obligation de confidentialité 
pesant sur la Haute autorité rend nécessaire une clarification de cette formulation. 

De la même manière, il semble indispensable de préciser ce que 
constituent les manquements aux « obligations prévues par la présente loi ». En 
l’absence de détails, peuvent entrer dans cette catégorie les prescriptions 
suivantes : 

– absence de dépôt des déclarations dues (articles 3, 10 et 18) ; 

– omission d’éléments substantiels de son patrimoine ou de ses intérêts 
(articles 3, 10 et 18) ; 

– non respect d’une injonction de la HATVP à faire cesser une situation de 
conflit d’intérêts (II de l’article 9 et IV de l’article 10) ; 

– absence de notification sans délai d’une délégation de signature 
consentie par un responsable exécutif à un élu local (1) (2° de l’article 10) ; 

– nomination à une fonction ouvrant obligation de fournir les déclarations 
d’une personne assujettie n’ayant pas fourni la déclaration de situation 
patrimoniale exigible lors de la cessation de fonctions précédentes (II de 
l’article 10). 

À l’initiative de votre rapporteur, un amendement est venu préciser, dans 
chaque hypothèse, quelles seraient les « autorités compétentes » devant être 
informées par la Haute autorité d’un éventuel manquement aux prescriptions de la 
présente loi : 

– pour les membres du Gouvernement, il s’agirait du Premier ministre ; 

– pour les représentants français au Parlement européen, le Bureau de cette 
assemblée ; 

– pour les élus locaux, le responsable exécutif de l’assemblée délibérante ; 

– pour les membres des cabinets, leur autorité hiérarchique, soit le 
directeur de cabinet ou directement la personnalité auprès de laquelle sont 
exercées les fonctions pour ces directeurs ; 

– le président de l’autorité indépendante, ainsi que l’autorité qui a procédé 
à la nomination pour les membres des autorités administratives indépendantes ; 

                                            
(1) La notification devant être effectuée par le responsable exécutif auteur de la délégation.  
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– le ministre qui a autorité ou qui exerce la tutelle, pour les personnes 
nommées en conseil des ministres ou les dirigeants d’entreprises ou d’organismes 
publics. 

2. La publication du manquement constaté au Journal officiel 

Le deuxième alinéa ouvre à la Haute autorité la faculté de lever 
l’obligation de secret sur les situations personnelles posées par le dernier alinéa du 
II de l’article 12 afin de publier au Journal officiel un rapport spécial relatif à l’une 
des personnes assujetties à son contrôle (1) dans deux cas : 

– lorsque celle-ci a manqué à ces obligations, c’est-à-dire celles 
mentionnées à l’alinéa précédent ; 

– lorsqu’elle constate, par comparaison avec les déclarations de situation 
patrimoniale précédemment reçues, une évolution inexpliquée de son patrimoine. 

Dans les deux hypothèses, la personne assujettie doit avoir été mise en 
mesure d’expliquer le manquement ou l’évolution de son patrimoine avant la 
publication du rapport spécial. 

3. L’information au parquet de situations suspectes  

Le dernier alinéa instaure une obligation pour la Haute autorité 
d’informer le parquet des faits suivants : 

– d’une évolution inexpliquée du patrimoine d’une personne assujettie à 
son contrôle ; votre rapporteur constate que le seul enrichissement considéré 
comme suspect n’est actuellement pas en soi constitutif d’une infraction pénale, 
mais peut être un élément retenu à charge dans la caractérisation de plusieurs 
infractions, notamment en matière de probité ou en matière fiscale ; 

– de tout crime ou délit dont elle aurait connaissance en application de 
l’article 40 du code de procédure pénale et notamment des quatre délits mis en 
place par l’article 18.  

Dans les deux cas, se pose la question de la possibilité pour la Haute 
autorité d’accompagner cette information d’une copie des pièces constitutives, 
telles que les déclarations et les réponses aux demandes d’explications, qu’elles 
auraient reçues dans le cadre de ses missions et qui restent couvertes par le secret 
professionnel prévu par les articles 12 et 18. 

Dans le premier cas, en l’absence d’infraction constatée, les seuls éléments 
qui pourraient être adjoints seraient ceux rendus publics, c’est-à-dire les 
déclarations publiées et, le cas échéant, le rapport spécial prévu par le deuxième 
alinéa du présent article. Dans le second cas, l’existence d’un délit pourrait 

                                            
(1) À l’exclusion des parlementaires, ces dispositions n’étant pas reprises dans le projet de loi organique.  
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justifier que sa dénonciation soit accompagnée de « tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y sont relatifs » ; cependant, la levée d’une obligation 
de secret professionnel prévue par la loi ne peut intervenir que « dans les cas où la 
loi impose ou autorise la révélation du secret », en application de l’article 226-14 
du code pénal. Aussi, en l’absence de précision en ce sens, seule la publication 
préalable d’un rapport spécial permettrait à la Haute autorité d’étayer les faits 
qu’elle signalerait au procureur. 

Afin de favoriser l’intelligibilité du texte, la commission des Lois a adopté 
un amendement de votre rapporteur supprimant ces dispositions, afin de les insérer 
à l’article 6 prévoyant les modalités de contrôle par la Haute autorité des 
éventuelles variations de patrimoine. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 129 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement précise ce que recouvre la notion 
d’« autorités compétentes » devant être informées par la Haute autorité 
d’éventuels manquements. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 127 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à supprimer deux alinéas dont le 
dispositif a été transféré à l’article 6. 

La Commission adopte l’amendement. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 191 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Nous proposons, au cas où la Haute autorité 
constaterait certains manquements et n’obtiendrait pas de réponse satisfaisante de 
l’intéressé, qu’elle puisse mentionner le nom de ce dernier dans son rapport, 
comme le fait la Cour de discipline budgétaire et financière dans les affaires de 
détournement. 

M. le rapporteur. Je suis favorable sur le fond, mais cet amendement est 
satisfait par l’un de mes amendements à l’article 6. 

M. René Dosière. Je retire mon amendement. 

L’amendement CL 191 est retiré. 

La Commission adopte l’article 14 modifié. 
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Article 15 
 

Contrôle des activités lucratives privées susceptibles d’être exercées  
par les anciens membres du Gouvernement  

ou par les anciens titulaires d’une fonction exécutive locale 

Cet article instaure un dispositif de contrôle par la Haute autorité des 
activités lucratives privées susceptibles d’être entreprises par les ministres et les 
responsables exécutifs locaux parallèlement à leurs fonctions et jusqu’à trois ans 
après la fin de leurs fonctions. 

Ces dispositions s’inspirent en partie de celles applicables aux agents 
publics désireux de quitter le service public pour exercer une activité privée, qui 
font l’objet d’un contrôle par la commission de déontologie de la fonction 
publique (1) dans les conditions fixées par l’article 87 modifié de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de 
la vie économique et des procédures publiques.  

La proposition n° 23 du rapport de la commission de réflexion pour la 
prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique (2) suggérait en effet 
d’étendre aux ministres le contrôle des départs vers le secteur privé et vers les 
organismes publics exerçant des activités économiques, comme de comme de leur 
étendre l’application de l’article 432-13 du code pénal, qui réprime comme prise 
illégale d’intérêts le fait pour les « fonctionnaires ou agents d’une administration 
publique » de travailler pour une entreprise dont il a eu la charge de contrôler dans 
les trois années précédentes.  

Alors que les dispositions applicables aux agents publics prévoient des 
régimes de saisine et d’avis obligatoires ou facultatifs suivant les cas, le régime 
proposé pour les élus met en place une obligation d’autorisation préalable 
obligatoire des activités par la HATVP, sans toutefois prévoir de sanctions de 
l’absence de respect de ces dispositions. 

1. Les personnes assujetties à ce régime d’autorisation 

En application du 3° du I de l’article 13, sont concernées les personnes 
exerçant ou ayant exercé au cours des trois années précédant le début de l’activité 
en cause des fonctions comme membres du Gouvernement ou des fonctions 
exécutives locales énumérées au 1° du I de l’article 10 du présent projet de loi : 
président de conseil régional, président de l’Assemblée de Corse, président du 
conseil exécutif de Corse, président de l’Assemblée de Guyane, président de 

                                            
(1) Comme elle l’indique dans son rapport public 2011, « Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-148 du 2 

février 2007, la commission de déontologie, compétente pour l’ensemble des agents publics, donne un avis 
sur les déclarations des agents qui quittent le secteur public, de manière temporaire ou définitive, pour 
exercer une activité privée lucrative, ainsi que sur les cas de cumul pour création ou reprise d’entreprise par 
des fonctionnaires ou agents publics, ou bien de poursuite d’activité comme dirigeant d’entreprise, pour une 
personne entrant dans la fonction publique (article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) ».  

(2) Rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, remis 
au président de la République le 26 janvier 2011, p. 90.  
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l’Assemblée de Martinique, président du conseil exécutif de Martinique, président 
de conseil général, président élu d’un exécutif d’une collectivité d’outre-mer, 
maire d’une commune de plus de 30 000 habitants ou président élu d’un 
groupement de communes doté d’une fiscalité propre dont la population excède 
30 000 habitants. 

Votre rapporteur note que cette obligation trouvera à s’exercer lorsque le 
début de l’activité privée lucrative aurait lieu : 

– pendant la période de l’exercice des fonctions ; 

– ou pendant une période de trois ans après la fin de celles-ci ; cette durée 
correspond à celle existante dans le régime applicable aux agents publics, ainsi 
qu’à celle prévue par les règles pénales applicables en matière de prise illégale 
d’intérêts des agents ayant cessé leurs fonctions et exerçant une activité privée 
(article 432-13 du code pénal). 

Ainsi seront exclues les éventuelles activités lucratives privées exercées 
avant la nomination au sein du Gouvernement ou avant l’élection à la tête de la 
collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales. 

2. Les activités soumises à déclaration 

Il s’agit de « toute activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise 
ou un organisme privé ou toute activité libérale » (1). Sont ainsi exclues du champ 
de ces dispositions : 

– les activités bénévoles, exercées au sein d’une entreprise (membre d’un 
conseil d’administration ou d’un conseil de surveillance sans indemnité) ou d’une 
structure sans objet lucratif (association ou fondation) ; 

– les emplois exercés au sein d’une personne publique, que ce soit comme 
fonctionnaire ou comme agent de droit public ou privé. 

3. Le régime d’autorisation préalable 

Le a) du I prévoit une obligation de saisie préalable de la Haute autorité 
avant l’engagement de l’exercice de l’activité envisagée. Le b) de ce même 
paragraphe prévoit aussi la possibilité pour le président de la HATVP de saisir 
celle-ci « dans un délai de deux mois à compter de la survenance de la situation 
mentionnée par ces dispositions » – c’est-à-dire s’il a eu connaissance de 
l’exercice desdites fonctions ou a été saisi par les autorités de saisine prévue par le 
II de l’article 13 (2).  

                                            
(1) 3° du I de l’article 13.  
(2) Premier ministre, président de l’Assemblée nationale, président du Sénat, associations de lutte contre la 

corruption. 
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Si des dispositions similaires existent dans la loi du 29 janvier 1993, il 
apparaît surprenant que le délai laissé à la Haute autorité pour s’auto-saisir 
commence à courir à compter du début de l’exercice des fonctions en infraction 
avec le présent article et non à compter de leur découverte ou de leur signalement. 

La Haute autorité dispose alors qu’un délai de trois semaines, pouvant être 
portée à quatre semaines, à compter de sa saisine pour instruire la demande d’avis, 
recueillir les observations de l’intéressé et rendre son avis. À défaut de décision 
rendue dans ce délai (1), l’avis est réputé favorable. 

Cet avis porte sur la compatibilité des activités envisagées avec les 
fonctions couramment ou anciennement exercées par la personne assujettie, au 
regard des principes prévus par l’article 1er du présent projet de loi (dignité, 
probité, impartialité, absence de conflit d’intérêts). 

Afin d’éviter l’engorgement de la Haute autorité le III prévoit la 
possibilité pour son président de rendre seules les décisions suivantes : 

– avis de compatibilité, lorsque l’activité projetée est « manifestement 
compatible » avec les fonctions antérieures ; 

– avis d’incompétence, d’irrecevabilité ou de non lieu à statuer. 

La rédaction actuelle ne prévoyant pas que ces décisions soient rendues 
par délégation de la Haute autorité, un amendement de votre rapporteur a précisé 
que ces avis rendus par le seul président devraient correspondre à des règles 
arrêtées par l’ensemble du collège.  

4. Les conséquences de l’avis de la Haute autorité 

Aux termes du II du présent article, la HATVP peut rendre un avis positif, 
en l’assortissant éventuellement de réserves « prononcées pour une durée 
maximale de trois ans », imposant des prescriptions à respecter par l’assujetti. La 
commission de déontologie de la fonction publique utilise largement cette faculté : 
selon les années et les fonctions publiques concernées entre le quart et le tiers de 
ces avis sont des décisions de compatibilités avec réserve (2). 

Lorsqu’elle estime que les activités proposées sont contraires aux quatre 
principes posés par l’article 1er, la Haute autorité pourra rendre un avis 
d’incompatibilité, le cas échéant, si elle estime ne pas avoir reçu de l’intéressé les 
éléments nécessaires à son appréciation (dernier alinéa du II). Les éléments 
statistiques fournis par la commission de déontologie de la fonction publique 
indiquent que pour les fonctionnaires, les déclarations d’incompatibilité 

                                            
(1) La rédaction actuelle prévoit après un délai d’un mois, ce qui ne correspond pas exactement aux quatre 

semaines laissée à la Haute autorité pour rendre son avis.  
(2) Rapport public 2011 de la commission de déontologie de la fonction publique, pp. 13-14. 



—  273  — 

concernent moins de 2,5 % des dossiers examinés pendant les exercices 2007 à 
2011 (1). 

Un tel avis d’incompatibilité équivaut à une interdiction d’exercer 
l’activité projetée : le deuxième alinéa du II prévoit que la personne intéressée 
doit mettre fin à l’activité concernée et que son éventuel contrat de travail prend 
fin sans possibilité d’indemnité de rupture. 

5. L’absence de sanctions en cas de non-respect de cette 
procédure d’autorisation 

Si ce régime d’autorisation préalable peut apparaître sévère, sa portée 
réelle semble cependant fortement limitée par l’absence de sanction en cas 
d’omission de demander un avis à la Haute autorité ou de non-respect d’un avis 
d’incompatibilité ou de réserves à un avis de compatibilité. 

S’agissant des dispositions applicables aux agents publics, le IV de 
l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 a prévu qu’« en cas de 
méconnaissance des dispositions du présent article, le fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur pension et, éventuellement, être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil de discipline du corps auquel il appartenait ». Les 
rapports annuels de la commission de déontologie de la fonction publique ne 
mentionnent aucun cas d’application de ce mécanisme de sanction, pour lequel la 
commission ne dispose ni de pouvoir, n’étant pas une autorité administrative 
indépendante, ni de procédure contradictoire. En outre, la loi n° 2003-775 du 21 
août 2003 portant réforme des retraites a abrogé l’article L. 59 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite qui précisait les cas de suspension des 
pensions de retraite pour motif disciplinaire dans la fonction publique d’État. Les 
dispositions similaires pour la fonction publique territoriale, prévues à l’article 57 
du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965, ont été abrogées par le décret n°2003-
1306 du 26 décembre 2003. 

Par ailleurs, un agent se trouvant encore dans les cadres pourrait faire 
l’objet de sanctions disciplinaires s’il avait commencé une activité couverte par 
ces dispositions sans demander l’avis de la commission. 

Cependant, l’absence d’effectivité de ces sanctions est tempérée par le fait 
qu’un certain nombre de situations sur lesquelles porte le contrôle obligatoire de la 
commission de déontologie de la fonction publique sont constitutives de prise 
illégale d’intérêts, et réprimés de deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros 
d’amende par l’article 432-13 du code pénal, sanctions portées à trois ans 
d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende par l’article 20 du présent projet de 
loi. 

                                            
(1) Ibid.  
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6. Les garanties de l’effectivité du contrôle apportées par la 
commission des Lois 

À l’initiative de son rapporteur, la commission des Lois a adopté plusieurs 
amendements précisant ce régime de contrôle préalable, afin d’en garantir 
l’effectivité : 

– en précisant que les organismes au sein desquels les activités sont 
soumises à autorisation comprennent aussi « toute entreprise publique exerçant 
son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit 
privé », comme le prévoit l’article 432-13 du code pénal relatif à la prise illégale 
d’intérêts ; 

– en précisant que la demande d’avis doit être effectuée avant le début de 
l’activité ; 

– en donnant compétence au président de la Haute autorité pour saisir 
celle-ci de l’exercice par une personne assujettie d’une activité non déclarée dès 
qu’il en a connaissance, quelle que soit la date de début de cet exercice ; 

– en prévoyant la notification aux parties de la nullité de tout contrat – 
contrat de travail, mais aussi prise de participation, etc. – conclus en vue de 
l’exercice d’une activité non autorisée ;  

– en prévoyant qu’un avis d’incompatibilité rendu par la Haute autorité 
suite à la découverte fortuite d’activités exercées sans autorisation préalable sera 
rendu public au moyen d’un rapport publié au Journal officiel ; 

– en rendant obligatoire, dans ce cadre, la saisine du parquet, afin qu’il 
examine si ces faits ne sont pas constitutifs d’une prise illégale d’intérêts réprimée 
par l’article 432-13 du code pénal. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 36 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à transférer la définition du 
contrôle exercé de l’article 13 à l’article 15. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’amendement rédactionnel CL 37 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 38 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. Cet amendement donne compétence au président de la 
Haute autorité pour saisir celle-ci de l’exercice de fonctions en infraction avec le 
premier alinéa. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 39, 
l’amendement rédactionnel et de cohérence CL 40, les amendements 
rédactionnels CL 41 et CL 42, et l’amendement de cohérence CL 43, tous du 
rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 44 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement précise qu’en cas d’activité exercée en 
infraction avec les dispositions du présent article, les contrats – tels que le contrat 
de travail ou la prise de participation – sont nuls de plein droit. Il convient alors de 
le signifier aux parties concernées ; par ailleurs il n’est pas nécessaire de prévoir 
une rupture de ces contrats. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 49 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement complète le dispositif en prévoyant 
qu’un avis d’incompatibilité rendu par la Haute autorité suite à la découverte 
fortuite d’activités exercées sans autorisation préalable puisse être rendu public. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte successivement les amendements de précision CL 45 et 
CL 46 du rapporteur. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 216 de M. Pierre Morel-A-
L’Huissier. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. L’amendement est défendu. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

La  Commission adopte l’article 15 modifié. 

Après l’article 15 

La Commission est saisie d’un amendement CL 168 de M. François de 
Rugy, portant article additionnel après l’article 15. 

M. Paul Molac. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 168 est retiré. 



—  276  — 

Section 4 
 

Position des fonctionnaires investis d’un mandat parlementaire 

Intitulé de la section 4 
 

Position des fonctionnaires exerçant un mandat parlementaire 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 50 du rapporteur 
visant à modifier l’intitulé de la section 4. 

Article 16 
 

(art. 46 et 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à 
la fonction publique de l’État, art. 65 et 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et art. 53 et 62 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière) 
 

Mise en disponibilité des fonctionnaires exerçant un mandat parlementaire 

En modifiant les statuts généraux de la fonction publique d’État, de la 
fonction publique hospitalière et de la fonction publique territoriale, le présent 
article vise à réformer la position statutaire prévue pour les fonctionnaires relevant 
de ces trois fonctions publiques et qui exercent un mandat de parlementaire 
français ou de représentant français au Parlement européen. 

Depuis la mise en place de règles d’incompatibilité entre l’exercice d’une 
fonction publique et d’un mandat parlementaire au XIXe siècle, les intéressés 
étaient mis d’office en position de détachement pendant la durée de leur mandat, 
position statutaire leur permettant de continuer à bénéficier de l’avancement à 
l’ancienneté et, jusqu’il y a peu, de cotiser au régime de retraite qui leur était 
applicable.  

En application du présent article, ils seraient mis d’office en position 
statutaire de disponibilité, ce qui aurait pour conséquence de figer leur situation au 
sein de leur corps d’origine pendant toute la durée de leur mandat. Pour les 
parlementaires en cours de mandat, ce changement prendrait effet à compter du 
1er janvier 2014. 

L’étude d’impact jointe au présent projet de loi justifie cette mesure par 
deux arguments : 

– « préserver un équilibre entre les parlementaires issus du secteur privé, 
pour lesquels le projet de loi organique prévoit une extension des incompatibilités 
professionnelles » ; 

– « renforcer l’indépendance des parlementaires concernés à l’égard de 
la fonction publique et […] diminuer les risques de conflit d’intérêts ». 
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1. La mise en position de détachement, conséquence de 
l’incompatibilité entre fonction publique et exercice d’un mandat 
parlementaire 

En application de l’article L.O. 142 du code électoral, l’exercice de 
« fonctions publiques non électives » est incompatible avec le mandat 
parlementaire, à l’exception des fonctions de professeurs d’université et de 
ministres du culte rémunérés par l’État dans les trois départements encore soumis 
au régime concordataire. 

Une telle incompatibilité vise avant tout à garantir l’indépendance du 
parlementaire vis-à-vis du Gouvernement, auquel est soumis hiérarchiquement le 
fonctionnaire. Après de nombreux débats, la IIe République adopte le principe de 
l’incompatibilité : la loi du 15 mars 1849 a fixé la règle générale et les exceptions 
auparavant citées encore en vigueur, en prévoyant que l’indemnité parlementaire 
est « incompatible avec tout traitement d’activité, de non activité ou de 
disponibilité, ces traitements restant suspendus pendant la durée de la 
législature ». Après avoir été assoupli sous le Second Empire, le principe est 
définitivement posé avec la loi du 25 avril 1872, qui réaffirme l’interdiction stricte 
pour les parlementaires d’accepter une fonction publique salariée pendant la durée 
du mandat. Progressivement, cette interdiction a été appliquée et, depuis 1946, le 
régime qui est appliqué aux fonctionnaires élus est le placement, de plein droit, en 
position de détachement. 

Aussi, en application des dispositions de l’article L.O. 151-1 du code 
électoral, le fonctionnaire élu parlementaire dispose d’un délai de trente jours 
suivant son entrée en fonction ou, si son élection a été contestée, suivant la date de 
la décision du Conseil constitutionnel confirmant son élection, pour demander à 
l’administration dont il relève « à être placé dans la position spéciale prévue par 
son statut ». 

2. La position statutaire actuelle des fonctionnaires exerçant un 
mandat parlementaire 

Si les différentes positions statutaires sont définies par la loi portant statut 
général de la fonction publique dont relève le fonctionnaire (1), ce sont les statuts 
applicables à chacune des fonctions publiques – qui relèvent du pouvoir 
réglementaire – qui prévoient la position statutaire dans laquelle est mis d’office le 
fonctionnaire accédant au mandat parlementaire. Il en est ainsi pour la fonction 
publique d’État avec l’article 17 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif 
au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l’État, à la mise à 
disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions. 

                                            
(1) Respectivement la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pour la fonction publique de l’État, la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 pour la fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 pour la fonction 
publique hospitalière. 
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Les statuts particuliers des corps de fonctionnaires non soumis au statut 
général de la fonction publique, en application de l’article 3 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires – tels que les 
militaires, les magistrats de l’ordre judiciaire et les fonctionnaires des assemblées 
parlementaires – reprennent en général des dispositions équivalentes. 

Depuis 1946 ces fonctionnaires sont mis « d’office » en position de 
détachement, position dont la définition précise relève des différents statuts mais 
qui comprend des éléments constitutifs identiques (1) ; le détachement est une 
position dans laquelle : 

– le fonctionnaire est placé hors de son corps d’origine ; 

– il est délivré des obligations de service et ne perçoit pas de traitement ; 

– il continue à bénéficier de ses droits à avancement lié à l’ancienneté, 
même s’il ne peut faire l’objet d’une promotion au choix ; 

– il continue à acquérir des droits à pension, en versant à son régime de 
retraite les cotisations afférentes ; 

– il bénéficie d’un droit à réintégration dans son corps à l’issue du 
détachement, si besoin en surnombre. 

3. La fin de la faculté ouverte aux fonctionnaires exerçant un 
mandat parlementaire de cotiser à deux régimes de retraite 
prévue par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 

Il a ainsi été notamment contesté la faculté laissée aux fonctionnaires élus 
au Parlement, de pouvoir continuer à cotiser à leur régime de retraite de 
fonctionnaires et à y acquérir des droits, alors même qu’ils sont obligatoirement 
affiliés aux régimes de pension de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

C’est pourquoi un amendement déposé par MM. Diefenbacher, Garrigue 
et Quentin au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, devenu 
l’article 9 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, a supprimé cette faculté à 
compter du prochain renouvellement de chacune des assemblées. 

En conséquence, depuis octobre 2008 au Sénat et juin 2012 à l’Assemblée 
nationale, les fonctionnaires exerçant un mandat parlementaire ne peuvent plus 
acquérir des droits à pension au sein du régime de leur corps d’origine. 

                                            
(1) Par exemple l’article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’État. 
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4. Un régime de protection similaire à celui existant pour les 
salariés  

Si la position statutaire de détachement apparaît ainsi protectrice de 
l’indépendance du fonctionnaire exerçant un mandat parlementaire, ce régime a 
été contesté comme étant un facteur d’inégalité avec les parlementaires non issus 
de la fonction publique. 

Cependant, en application des articles L. 3142-60 à L. 3142-64 du code du 
travail, les salariés élus à l’Assemblée nationale ou au Sénat peuvent bénéficier 
d’une suspension de leur contrat de travail conclu depuis plus d’un an pour une 
durée maximale de cinq années ou un mandat, à l’issue de laquelle ils peuvent 
bénéficier d’un droit à réintégration dans l’entreprise, dans leur emploi ou un 
emploi analogue. Si une telle réintégration se révélait impossible, le salarié devrait 
alors faire l’objet d’une procédure de licenciement. 

En cas de renouvellement du mandat après un mandat d’une durée au 
moins égale à cinq ans, si ces salariés ne bénéficient plus d’un droit à 
réintégration, ils peuvent cependant faire valoir pendant un an suivant la fin de 
leur mandat une priorité de réembauche, dans les emplois auxquels leur 
qualification peut leur permettent de prétendre. 

Cependant, en dehors même de la question de leurs effets concrets, ces 
dispositions ne garantissent pas au salarié de droit privé un droit à obtenir une 
promotion correspondant au temps passé hors de l’entreprise. 

5. Les conséquences de la mise d’office en position de disponibilité 
des fonctionnaires élus parlementaires  

La mise en disponibilité des fonctionnaires est une position statutaire plus 
facilement accessible – dans la majorité des statuts des fonctionnaires, elle peut 
être accordée de droit pour certains motifs (1) ou, pour une durée limitée, pour 
convenances personnelles – mais qui ne donne pas le bénéfice des mêmes 
avantages que le détachement : 

– le fonctionnaire est placé hors de son corps d’origine ; 

– il est délivré des obligations de service et ne perçoit pas de traitement ; 

– il n’acquiert plus de droits à avancement et de droits à pension ; 

– à l’issue de sa disponibilité, sa réintégration n’est pas automatique, et 
n’intervient que lors de la première vacance ou création d’emploi dans un emploi 
correspondant à son grade ; en attendant qu’un poste soit disponible, il est 
maintenu en disponibilité. 
                                            
(1) Dont l’exercice d’un mandat local : par exemple, l’article 47 du décret n°85-986 du 16 septembre 1985 

prévoit ainsi que « la mise en disponibilité est également accordée de droit, pendant la durée de son mandat 
et sur sa demande, au fonctionnaire qui exerce un mandat d’élu local. ».  
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Le présent article prévoit que les fonctionnaires commençant l’exercice 
d’un mandat parlementaire seront placés « d’office » et « pendant la durée de leur 
mandat » en position de disponibilité : ainsi, ils seront automatiquement mis dans 
cette position statutaire et ils pourront la conserver pendant toute la durée de leur 
mandat, sans limite de durée, comme c’est actuellement le cas lors de leur mise en 
position de détachement. Le maintien dans cette position statutaire ne sera ainsi 
pas enserrée dans une limite de durée, comme peut l’être la mise en disponibilité 
pour convenances personnelles. 

 

LA MISE EN DISPONIBILITÉ DANS LES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES 

La disponibilité est la position statutaire du fonctionnaire qui cesse 
d’exercer son activité professionnelle pendant une certaine période. Il est placé 
temporairement hors de son administration d’origine et cesse de bénéficier de sa 
rémunération et de ses droits à l’avancement et à la retraite. Si la définition de 
cette position statutaire est déterminée par la loi dans les statuts généraux des trois 
fonctions publiques (1), les conditions de la mise en disponibilité, à la demande du 
fonctionnaire ou à l’initiative de l’administration, la durée du maintien dans cette 
position et les conditions de renouvellement relèvent du pouvoir réglementaire (2). 

La mise en disponibilité est accordée de droit au fonctionnaire qui en fait 
la demande pour les motifs suivants :  

– élever un enfant de moins de huit ans (pour une durée de trois ans 
renouvelable sans limitation) ; 

– donner des soins à un enfant à charge, au conjoint ou partenaire pacsé ou 
à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un 
handicap nécessitant la présence d’une tierce personne (pour une durée de trois 
ans renouvelable sans limitation) ; 

– suivre son conjoint ou son partenaire pacsé tenu de déménager dans un 
lieu éloigné pour des raisons professionnelles (pour une durée de trois ans 
renouvelable sans limitation) ; 

– se rendre en outre-mer ou à l’étranger en vue de l’adoption d’un ou 
plusieurs enfants (six semaines maximum) ; 

                                            
(1) Article 51 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’État, articles 67 et 72 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, articles 55, 56, 62 et 93 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.  

(2) Articles 42 à 51 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime de certaines positions des 
fonctionnaires de l’État et à certaines modalités de mise à disposition et de cessation définitive de 
fonctions, articles 18 à 27 et 34-1 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de 
détachement, hors cadre, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, articles 28 à 
39 du décret n° 88-976 du 13 octobre 1988 relatif à certaines positions des fonctionnaires hospitaliers.  
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– dans les fonctions publiques d’État et territoriale, exercer un mandat 
local (pour la durée du mandat) ; 

– dans la fonction publique hospitalière, rechercher un nouvel emploi en 
cas de suppression de l’emploi précédent et en l’absence de reclassement (pour 
une durée de trois ans renouvelable sans limitation). 

La mise en disponibilité peut être accordée, sous réserve des nécessités 
du service, au fonctionnaire qui en fait la demande pour les motifs suivants :  

– pour convenances personnelles (pour une durée maximale de trois ans, 
renouvelable dans la limite de dix ans sur l’ensemble de la carrière) ; 

– pour des études ou recherches présentant un intérêt général (pour une 
durée de trois ans renouvelable une fois) ; 

– pour créer ou reprendre une entreprise (pour une durée de deux ans 
maximum) ; 

– dans la fonction publique hospitalière, pour exercer une activité dans un 
organisme international (pour une durée de trois ans renouvelable une fois). 

L’administration peut exiger un préavis d’une durée maximale de trois 
mois avant réintégration. 

Le fonctionnaire peut être placé en disponibilité d’office dans les cas 
suivants : 

– pour raisons médicales, après avis du comité médical ou de la 
commission de réforme, lorsqu’il a épuisé ses droits à congé de maladie ordinaire, 
de longue maladie ou de longue durée et qu’il ne peut pas être reclassé dans 
l’immédiat, en raison de son état de santé. ; 

– en attente de réintégration, à l’issue d’un détachement, d’une 
disponibilité sur demande ou d’une mise hors cadres, en l’absence d’emploi 
vacant ou en cas de refus de l’emploi proposé ;  

– en situation de réorientation professionnelle, lorsque le fonctionnaire a 
refusé successivement trois offres d’emploi public fermes et précises 
correspondant à son grade et à son projet personnalisé d’évolution professionnelle.  

Le fonctionnaire mis en disponibilité doit justifier à tout moment que son 
activité ou sa situation correspond réellement aux motifs pour lesquels la 
disponibilité lui a été accordée. En cas de disponibilité pour élever un enfant ou 
donner des soins à un enfant, à son conjoint ou à un ascendant, le fonctionnaire 
doit consacrer son temps à l’éducation de son enfant ou aux soins de son parent et 
ne pas reprendre une activité professionnelle. 
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Ainsi, le changement de position statutaire proposé par le présent article 
n’aura pour conséquence que de faire perdre aux fonctionnaires devenus 
parlementaires les avantages suivants : 

– pendant l’exercice de leur mandat, l’avancement lié à l’ancienneté ; 

– à l’issue de leur mandat, leur droit à réintégration immédiate et 
inconditionnelle, au besoin en surnombre, au sein de leur corps d’origine ; à la 
demande de réintégration d’un fonctionnaire cessant l’exercice d’un mandat 
parlementaire, l’une des trois premières vacances dans son grade devra lui être 
proposée : s’il refuse successivement trois postes qui lui sont proposés, il pourra 
être licencié après avis de la commission administrative paritaire compétente (1). 

6. Le dispositif proposé par le projet de loi initial ne concerne que 
les fonctionnaires soumis aux trois principaux statuts généraux 
de la fonction publique 

Les I et II du présent article procèdent à trois modifications parallèles au 
sein des trois lois portant statut général des trois principales fonctions 
publiques (2) : 

– ils insèrent au sein des articles relatifs à la position de disponibilité un 
alinéa prévoyant que le fonctionnaire exerçant un mandat de député, de sénateur 
ou de représentant au Parlement européen soit placé dans cette position statutaire ; 

– ils abrogent, au sein des articles relatifs à la mise en détachement, les 
dispositions introduites par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 
prévoyant que « le fonctionnaire détaché pour l’exercice d’un mandat 
parlementaire ne peut, pendant la durée de son mandat, acquérir de droits à 
pensions dans son régime d’origine ». 

En l’absence de dispositions spécifiques, les autres agents publics 
appartenant à des corps non soumis aux trois grands statuts généraux de la 
fonction publique – tels que les militaires, les magistrats de l’ordre judiciaire, les 
fonctionnaires des assemblées parlementaires et les fonctionnaires de la direction 
générale de la Sécurité extérieure – resteraient soumis aux dispositions prévues 
par leur statut actuel. 

Enfin, le III prévoit que ce changement de position statutaire prendrait 
effet de plein droit le 1er janvier 2014. 

                                            
(1) Voir, par exemple, l’article 49 du décret n°85-986 du 16 septembre 1985   
(2) Respectivement la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pour la fonction publique de l’État, la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 pour la fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 pour la fonction 
publique hospitalière. 
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7. Le transfert de ces dispositions au sein du projet de loi 
organique par la commission des Lois 

Prenant en compte les difficultés légistiques de l’insertion de cette 
disposition au sein des statuts des trois grandes fonctions publiques, qui ne prend 
pas en compte les situations particulières des corps relevant de statuts de fonctions 
publiques autonomes, et réaffirmant le lien de ces dispositions avec le régime 
d’incompatibilités des parlementaires, relevant de la loi organique, la commission 
des Lois a adopté un amendement de votre rapporteur supprimant les dispositions 
prévoyant la mise en disponibilité d’office des fonctionnaires élus parlementaires, 
au profit d’une insertion au sein de l’article L.O. 151-1 du code électoral (1). 

Ont cependant été conservées les dispositions supprimant l’interdiction de 
constitution de droits à pension, dorénavant inutiles. 

8. L’application de la même solution aux parlementaires européens 

À l’initiative de votre rapporteur, un amendement a introduit les mêmes 
dispositions au sein de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, afin de prévoir dans les mêmes conditions la 
mise en disponibilité d’office des fonctionnaires accédant à un mandat de 
représentant français au Parlement européen. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 52 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement tend à supprimer ces alinéas afin 
d’inscrire au sein des articles organiques du code électoral le principe de la mise 
en disponibilité des fonctionnaires élus parlementaires. Nous avons déjà eu ce 
débat lors de l’examen du projet de loi organique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 4 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’amendement vise à étendre aux députés européens le 
principe de mise en disponibilité des fonctionnaires élus parlementaires. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 16 modifié. 

                                            
(1) Voir le commentaire relatif à l’article 2 du projet de loi organique.  
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Après l’article 16 

La Commission est saisie d’un amendement, CL 210 de M. Pierre 
Morel-A-L’Huissier, portant article additionnel après l’article 16. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Cet amendement a pour objet d’intégrer 
le lobbying dans le champ du contrôle exercé par la Haute autorité. Il est temps 
que nous réglions ce problème. 

M. le rapporteur. L’amendement témoigne d’une intention louable, mais 
je ne souscris pas à la définition qu’il donne du lobbying, lequel vise à faire valoir 
certains intérêts particuliers et peut-être à peser sur certaines décisions, mais pas 
forcément à influencer des personnes. Grâce à l’amendement CL 234, la Haute 
autorité pourra émettre des recommandations en ce domaine, mais il apparaît 
nécessaire de laisser à chaque institution la possibilité de fixer des règles 
spécifiques pour ce type d’activités. Avis défavorable. 

La Commission rejette l’amendement. 

Section 5 
 

Protection des lanceurs d’alerte 

Article 17 
 

Protection des lanceurs d’alerte 

Le présent article organise la protection des lanceurs d’alerte ou 
« whistleblowers », c’est-à-dire l’interdiction ou la nullité de mesures de sanction 
prises à l’encontre d’agents ou de personnes qui, ayant connaissance de faits 
constitutifs d’une situation de conflit d’intérêts, les porterait de bonne foi à la 
connaissance de son employeur ou des autorités judiciaires ou administratives. 

Ces dispositions sont directement inspirées de l’article L. 1351-1 du code 
de la santé publique, introduit par la loi n° 2013-316 du 16 avril 2013 pour 
protéger des salariés dénonçant les « faits relatifs à un risque grave pour la santé 
publique ou l’environnement ». Elles peuvent également être rapprochées des 
dispositions des articles L. 1161-1, L. 1132-3 et L. 1132-4 du code du travail, 
protégeant les salariés qui ont dénoncé des faits de discriminations ou des faits de 
corruption dont ils auraient eu connaissance dans l’entreprise. 

Cette protection ne serait cependant accordée qu’au dénonciateur de bonne 
foi : une déclaration de mauvaise foi l’exposerait aux sanctions prévues par 
l’article 226-10 en matière de dénonciation calomnieuse, soit cinq ans 
d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 



—  285  — 

1. Les lanceurs d’alerte, un concept nouveau en droit français 

La notion de lanceur d’alerte est une idée relativement récente en France. 
Comme le note le rapport de la commission sur la prévention des conflits 
d’intérêts, « la France ne connaît pas véritablement de dispositif généralisé de 
« mécanisme d’alerte » interne à l’administration, à l’exception de celui prévu 
par l’article 40, alinéa 2, du code de procédure pénale aux termes duquel « Toute 
autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenue d’en donner 
avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat 
tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». Ce 
signalement peut être le fait aussi bien de l’agent qui acquiert la connaissance 
d’un délit que de sa hiérarchie, si elle en est informée. Le recours à cette 
disposition est cependant limité, l’absence de signalement au procureur n’étant 
d’ailleurs assortie d’aucune sanction, notamment pénale, même si l’abstention de 
l’agent peut engager sa responsabilité et aboutir à son inculpation pour 
complicité ainsi qu’à une sanction disciplinaire dans certaines hypothèses. En 
revanche, le fait de transmettre des éléments, sans en référer à son supérieur 
hiérarchique, ne peut justifier une sanction de l’agent » (1). 

Le rapport de novembre 2009 de l’association Transparency 
International (2) , qui dresse un panorama des textes applicables en la matière, 
recommande que chaque État adopte « une seule législation, explicite, complète et 
détaillée, pour la protection des lanceurs d’alerte » et se dote d’un organisme 
indépendant garant de la bonne application de la loi. L’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe a également adopté le 29 avril 2010 une résolution n° 1729 
et une recommandation n° 1916 sur la protection des « donneurs d’alerte ». Si ces 
textes sont essentiellement axés sur la dénonciation d’actes illégaux, ils n’en 
invitent pas moins les États membres à adopter des mesures de protection adaptées 
des donneurs d’alerte, reposant sur une définition large des révélations 
susceptibles d’entrer dans le champ d’une alerte, et sous réserve de la bonne foi 
des intéressés. 

Ainsi, suivant l’exemple de nombreux pays de l’OCDE comme celui des 
institutions de l’Union européenne, la commission de réflexion pour la prévention 
des conflits d’intérêts dans la vie publique (3)  comme la commission de rénovation 
et de déontologie de la vie publique (4) , proposent la mise en place de mécanisme 
d’alerte éthique : 

« Toute personne pourrait adresser une alerte aux déontologues des 
institutions et administrations dont relèvent les acteurs publics particulièrement 
exposés au risque de conflit d’intérêts, dès lors qu’elle identifierait un conflit 
                                            
(1) Rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, remis 

au président de la République le 26 janvier 2011, p. 88. 
(2) Alternative to silence : whistleblower protection in 10 European countries, 15 novembre 2009. 
(3) Rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, remis 

au président de la République le 26 janvier 2011, p. 89. 
(4) Ibid., p. 113. 
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d’intérêts, potentiel ou avéré, mettant en cause l’un de ces acteurs. En cas 
d’absence de réponse du déontologue, l’Autorité de déontologie pourrait être 
directement saisie. Ce mécanisme de signalement serait ouvert non seulement aux 
agents publics qui auraient connaissance, dans leur activité professionnelle, 
d’éléments révélant un conflit d’intérêts, mais aussi à tous les citoyens. 

« Il ne s’agirait pas d’une procédure à connotation pénale, comparable à 
celle que prévoit le second alinéa de l’article 40 du code de procédure pénale, 
mais d’un dispositif permettant d’attirer l’attention des administrations et des 
institutions sur des situations dans lesquelles les décisions prises sont ou 
paraissent être critiquables au regard de l’exigence d’impartialité. » (1) . 

2. La protection proposée pour les lanceurs d’alerte 

La rédaction du I est directement transposée des dispositions du code de la 
santé publique et du code du travail. 

La protection couvrirait toute personne – agent public, salarié ou autre  – 
qui aurait connaissance et dénoncerait ou témoignerait des faits relatifs à une 
situation de conflit d’intérêts des personnes énumérées aux articles 3 et 10, soit les 
membres et les personnes assujetties à l’obligation de déclarations, à l’exception 
des députés et des sénateurs.  

Les récepteurs de ces révélations seraient son « employeur » ou les 
« autorités judiciaires ou administratives ». Votre rapporteur s’interroge sur 
l’identification précise de ces deux notions : 

– l’employeur sera le plus souvent la personne concernée directement par 
la situation de conflits d’intérêts : au sein des administrations centrales, il peut 
s’agir du supérieur hiérarchique, mais qui est lui-même soumis hiérarchiquement 
au ministre ; au sein des collectivités territoriales, l’employeur est in fine le 
responsable exécutif contre lequel les accusations se porteront le plus 
vraisemblablement ; 

– la saisine du procureur n’a de sens que pour des faits constitutifs d’une 
infraction : or si le présent projet de loi entend mettre aux situations de conflits 
d’intérêts, il n’en fait logiquement pas une infraction. Seuls pourraient être 
dénoncés au parquet des faits constitutifs de prise d’illégale d’intérêts, réprimés 
par les articles 432-12 et 432-13 du code pénal ; 

– l’article 13 ne prévoit pas que la Haute autorité de la transparence de la 
vie politique puisse être saisie par d’autres personnes que le Premier ministre, les 
présidents des deux assemblées et les associations de lutte contre la corruption. 

La protection est constituée par l’interdiction ou la nullité de plein droit de 
mesures constituant des sanctions au sein d’une relation de travail : 
                                            
(1) Ibid., p. 113-114. 
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non-recrutement pour un emploi ou un stage, sanctions professionnelles, 
discrimination pécuniaire ou en termes de conditions de travail, de formation ou 
d’affectation, ou non-renouvellement d’un contrat de travail à durée déterminée. 
En ne prévoyant que la sanction ne peut être constituée que dans le cadre d’une 
relation de travail et en ne prenant pas en compte le licenciement, on ne peut que 
déduire que le lanceur d’alerte que l’on souhaite protégé est avant tout un 
fonctionnaire – et non un élu notamment. 

En cas de contestation par un lanceur d’alerte d’une telle mesure de 
sanction devant un tribunal, le troisième alinéa du I renverse la charge de la 
preuve : dès lors que le lanceur d’alerte établirait sa bonne foi, il incomberait à 
l’employeur ou à la personne auteur de la sanction de prouver que cette dernière 
est justifiée par des éléments extérieurs à la dénonciation apportée. 

3. La répression des dénonciations effectuées de mauvaise foi 

Cette protection contre les sanctions ne serait cependant accordée qu’au 
dénonciateur de bonne foi. La commission de rénovation et de déontologie de la 
vie publique se déclarait ainsi « consciente que la mise en place d’un tel dispositif 
pourrait conduire, du moins dans un premier temps, à de nombreux signalements 
fantaisistes ou abusifs. Il est probable par ailleurs que la tentation sera grande, 
pour de nombreux citoyens, de se saisir du dispositif d’alerte pour faire valoir une 
insatisfaction ou une revendication alors même qu’aucun conflit d’intérêts ne sera 
en cause, ou pour critiquer, de façon générale, tel ministre ou tel 
parlementaire » (1) . 

Le II du présent article prévoit ainsi qu’une déclaration de mauvaise foi, 
avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de 
l’inexactitude des faits révélés l’exposerait aux sanctions prévues par 
l’article 226-10 du code pénal en matière de dénonciation calomnieuse, soit cinq 
ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 

Cette sanction étant applicable à « toute personne physique ou morale », 
elle serait applicable à un syndicat ou une association qui relayerait des 
accusations portées par une personne physique. 

4. Une protection des lanceurs d’alerte sans procédure de 
signalement leur étant applicable 

Si les rapports des deux commissions précitées ont défendu la mise en 
place d’une protection des lanceurs d’alerte, c’est en tant que corollaire obligatoire 
de la création d’un dispositif d’alerte. 

En effet, l’article 40 du code de procédure pénale ne prévoit que la saisine 
du parquet de faits délictueux. 

                                            
(1) Ibid., p. 113-114. 
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Dans l’esprit de la commission sur la prévention des conflits d’intérêts 
comme de la commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, il 
serait nécessaire de mettre en place un mécanisme d’alerte, permettant aux agents 
comme aux citoyens de s’adresser à une autorité – déontologue ou supérieur 
hiérarchique – qui instruirait la demande et pourrait, s’il l’estime fondée, enjoindre 
l’autorité concernée de mettre fin à la situation de conflits d’interets. En l’absence 
de réponse, l’intéressé pourrait s’adresser à l’autorité administrative en charge. 

Ainsi, dans l’esprit de la commission Jospin, « Toute personne pourrait 
adresser une alerte aux déontologues des institutions et administrations dont 
relèvent les acteurs publics particulièrement exposés au risque de conflit 
d’intérêts, dès lors qu’elle identifierait un conflit d’intérêts, potentiel ou avéré, 
mettant en cause l’un de ces acteurs. En cas d’absence de réponse du 
déontologue, l’Autorité de déontologie pourrait être directement saisie. Ce 
mécanisme de signalement serait ouvert non seulement aux agents publics qui 
auraient connaissance, dans leur activité professionnelle, d’éléments révélant un 
conflit d’intérêts, mais aussi à tous les citoyens. » (1) . 

Outre des rectifications formelles, votre Commission a adopté plusieurs 
amendements harmonisant la rédaction avec celle existante au sein du code du 
travail, en prévoyant notamment que le licenciement entrait dans la catégorie des 
sanctions interdites.  

En outre, elle a prévu une procédure de lancers d’alerte, en étendant la 
protection du lanceur d’alerte à la révélation de faits constitutifs d’une situation de 
conflit d’intérêts au déontologue interne de l’organisme, s’il existe, ou à une 
association de lutte contre la corruption autorisée par le pouvoir exécutif à pouvoir 
se porter partie civile dans les procédures judiciaires relatives à la probité publique 
ou agréée par la Haute autorité pour pouvoir la saisir. Dans ce dernier cas, 
l’association agréée pourra saisir la Haute autorité pour lui faire par des faits 
constituant le conflit d’intérêts. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 193 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Cet amendement est de simplification. 

M. le ministre. J’ai du mal à saisir le sens de cet amendement, qui tend à 
supprimer la mention selon laquelle une personne ne peut être écartée de « l’accès 
à un stage ou à une période de formation » si elle lance une alerte. Le champ visé 
par l’alinéa 1er figure déjà dans le code du travail. J’ajoute que l’amendement pose 
un problème de rédaction puisqu’il omet l’adjectif « professionnelle » qui suit le 
mot « formation ». 

                                            
(1) Ibid., p. 113. 
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M. René Dosière. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 193 est retiré. 

La Commission adopte l’amendement de précision CL 135 du rapporteur. 

Puis elle examine l’amendement CL 194 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Cet amendement est rédactionnel. 

M. le rapporteur. Je ne comprends pas bien ce que sont des « soupçons 
raisonnables ». Avis défavorable. 

M. René Dosière. Cet amendement reprend une proposition de 
l’association Transparency International ; mais compte tenu des difficultés 
juridiques qu’il semble poser, je le retire. 

L’amendement CL 194 est retiré. 

La Commission examine ensuite l’amendement CL 182 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement vise à étendre la protection du lanceur 
d’alerte à la révélation au déontologue interne à l’organisme – s’il existe – ou à 
une association de lutte contre la corruption de faits constitutifs d’une situation de 
conflit d’intérêts. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’amendement CL 137 du rapporteur visant à corriger 
une erreur de référence. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 195 de M. René Dosière. 

M. René Dosière. Cet amendement vise à préciser que l’alerte peut aussi 
porter sur les déclarations de patrimoine ; nous avons d’ailleurs adopté une 
disposition en ce sens dans le projet de loi organique. 

M. le rapporteur. Comme vous venez de le suggérer, monsieur Dosière, 
votre amendement est déjà satisfait. 

M. René Dosière. Je le retire donc. 

L’amendement CL 195 est retiré. 

La Commission adopte successivement l’amendement de précision 
CL 136, les amendements rédactionnels CL 235, CL 139, CL 140 et CL 141, et 
l’amendement de précision CL 142, tous du rapporteur. 

Puis elle adopte l’article 17 modifié. 
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Après l’article 17 

La Commission est saisie de plusieurs amendements portant articles 
additionnels après l’article 17. 

Elle examine d’abord l’amendement CL 170 de M. François de Rugy. 

M. le rapporteur. Cet amendement est satisfait – tout comme 
l’amendement CL 169, d’ailleurs. 

M. Paul Molac. Je retire donc l’amendement CL 170. 

L’amendement CL 170 est retiré. 

La Commission examine l’amendement CL 171 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. L’amendement propose de créer une infraction punissant 
toute personne dépositaire de l’autorité publique qui, agissant dans l’exercice de 
ses fonctions, s’en prendrait à un lanceur d’alerte. 

M. le rapporteur. Le fait qu’un lanceur d’alerte ait eu gain de cause, 
parfois au bénéfice du doute, ne prouve pas que la personne qui a pris la sanction a 
eu l’intention de nuire. Avis défavorable. 

M. Paul Molac. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 171 est retiré. 

La Commission en vient à  l’amendement CL 169 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Cet amendement étant satisfait, je le retire également. 

L’amendement CL 169 est retiré. 

CHAPITRE II 
 

Dispositions pénales 

Article 18 
 

Infractions pénales liées aux déclarations de situation patrimoniale, aux 
déclarations d’intérêts et au pouvoir d’injonction de la Haute autorité de la 

transparence de la vie publique 

Cet article définit quatre nouvelles infractions pénales visant à faire 
respecter les dispositions du présent projet de loi. 

Celles-ci s’ajouteraient à celles par ailleurs prévues : 

– à l’article L.O. 135-1 du code électoral, tel que modifié par l’article 1er 
du projet de loi organique, réprimant les déclarations incomplètes ou mensongères 
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des députés et sénateurs de trois ans d’emprisonnement, 45 000 euros d’amende 
et, à titre complémentaire, d’interdiction des droits civiques en application des 
articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal et d’interdiction d’exercer une fonction 
publique en application de l’article 131-27 du même code ; 

– à l’article L.O. 135-4 du même code électoral, tel qu’introduit par le 
même article 1er, sanctionnant le fait pour un parlementaire de ne pas déférer aux 
injonctions de la Haute autorité de la transparence de la vie publique ou de ne pas 
lui communiquer les informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

● Le I du présent article tend à instaurer une infraction spécifique aux 
membres du Gouvernement, qui serait la plus sévèrement réprimée. Celle-ci 
sanctionnerait le caractère mensonger de l’attestation sur l’honneur, prévue 
au III de l’article 3, selon laquelle sont exhaustives, exactes et sincères les 
déclarations de situation patrimoniale et les déclarations d’intérêts déposées par le 
ministre. La peine prévue est de cinq ans d’emprisonnement et de  75 000 euros 
d’amende, soit la même sanction que, à titre de comparaison, celle de la prise 
illégale d’intérêts (article 432-12 du code pénal). Cette peine serait assortie, le cas 
échéant, des mêmes peines complémentaires que celles prévues à l’encontre des 
parlementaires : 

– interdiction d’exercer une fonction publique prévue à l’article 131-27 du 
code pénal, aux termes duquel cette interdiction est « soit définitive, soit 
temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans » ; 

– interdiction des droits civiques prévue à l’article 131-26 du même code, 
privant du droit de vote et d’éligibilité pendant cinq ans au maximum. Cette 
interdiction entraîne de plein droit celle d’exercer une fonction publique (1) ;  

– interdiction des droits civiques prévue à l’article 131-26-1 du même 
code, introduit à l’article 19 du présent projet de loi, permettant de porter 
l’inéligibilité à dix années, voire de la rendre définitive. 

● Le II du présent article s’applique, quant à lui, tant aux ministres qu’à 
l’ensemble des autres personnes soumises à obligation de déclaration en 
application de l’article 10. Il punit de trois ans d’emprisonnement, de 
45 000 euros d’amende et des trois peines complémentaires précitées le fait : 

– soit de ne pas déposer une déclaration de situation patrimoniale ou une 
déclaration d’intérêts, qu’il s’agisse d’une déclaration initiale, modificative ou de 
fin de mandat ou de fonctions. Cette sanction pénale n’a pas son équivalent dans 
le projet de loi organique pour les parlementaires, l’absence de dépôt de l’une des 
                                            
(1) Comme on l’a déjà indiqué à propos du projet de loi organique, la mention simultanée des articles 131-26 

et 131-27 du code pénal n’a donc d’intérêt que dans l’hypothèse où le juge prononcerait l’interdiction 
d’exercer une fonction publique (article 131-27), mais pas l’interdiction du droit de vote ou de l’éligibilité 
(1° et 2° de l’article 131-26). 



—  292  — 

déclarations étant sanctionnée par la démission d’office (article L.O. 136-2 du 
code électoral). Cette infraction se substituerait à la sanction prévue à l’article 5 de 
la loi n° 88-827 du 11 mars 1988 précitée, qui consiste en une inéligibilité d’une 
année ; 

– soit d’omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine 
ou de ses intérêts ou de fournir une évaluation mensongère de son 
patrimoine. Il s’agit de la même infraction et des mêmes peines que celles 
prévues, à l’encontre des parlementaires, à l’article L.O. 135-1 du code électoral, 
tel que modifié par l’article 1er du projet de loi organique. Cette infraction se 
substituerait à celle introduite par la loi du 14 avril 2011 précitée à l’article 5-1 de 
loi n° 88-827 du 11 mars 1988 (1). Dans le cas particulier des ministres, si la 
présente infraction était constituée du fait d’une « évaluation mensongère » de leur 
patrimoine, celle-ci pourrait partiellement se recouper avec l’infraction 
d’attestation mensongère prévue au I. Si un ministre était condamné sur le 
fondement de ces deux infractions, il y aurait lieu de faire jouer les mécanismes de 
droit commun de confusion des peines, prévus aux articles 132-3 et 132-4 du code 
pénal (2).  

● Le III du présent article vise à asseoir la crédibilité de la Haute autorité 
de la transparence de la vie publique, en punissant d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende le fait : 

– soit de ne pas déférer à ses injonctions. Rappelons que celles-ci 
pourraient être prononcées à l’encontre d’un ministre ou d’un des assujettis 
mentionnés à l’article 10 (3) n’ayant pas transmis dans les délais sa déclaration de 
situation patrimoniale ou d’intérêts, ayant fourni une déclaration incomplète ou 
n’ayant pas donné suite à une demande d’explication de la Haute autorité (IV de 
l’article 3). Une injonction pourrait également être prononcée à l’encontre des 
ministres ou des responsables publics énumérés à l’article 10 qui se trouveraient 
en situation de conflits d’intérêts (II de l’article 9 et IV de l’article 10) ; 

                                            
(1) Le fait « d’omettre sciemment de déclarer une part substantielle de son patrimoine ou d’en fournir une 

évaluation mensongère qui porte atteinte à la sincérité de sa déclaration et à la possibilité pour la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique d’exercer sa mission est puni de 30 000 € 
d’amende et, le cas échéant, de l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues par 
l’article 131-26 du code pénal, ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les 
modalités prévues par l’article 131-27 du même code ». En outre, le fait de ne pas déposer une déclaration 
de patrimoine à la fin des fonctions est aujourd’hui puni de 15 000 euros d’amende.  

(2) L’article 132-3 du code pénal dispose que « lorsque, à l’occasion d’une même procédure, la personne 
poursuivie est reconnue coupable de plusieurs infractions en concours, chacune des peines encourues peut 
être prononcée. Toutefois, lorsque plusieurs peines de même nature sont encourues, il ne peut être prononcé 
qu’une seule peine de cette nature dans la limite du maximum légal le plus élevé. Chaque peine prononcée 
est réputée commune aux infractions en concours dans la limite du maximum légal applicable à chacune 
d’entre elles ». L’article 132-4 du même code dispose que « lorsque, à l’occasion de procédures séparées, la 
personne poursuivie a été reconnue coupable de plusieurs infractions en concours, les peines prononcées 
s’exécutent cumulativement dans la limite du maximum légal le plus élevé. Toutefois, la confusion totale ou 
partielle des peines de même nature peut être ordonnée soit par la dernière juridiction appelée à statuer, soit 
dans les conditions prévues par le code de procédure pénale ». 

(3) Compte tenu de la modification apportée au IV de l’article 10 par votre Commission (voir supra). 



—  293  — 

– soit de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission. 

Là encore, il s’agit de la même infraction et de la même peine que celles 
prévues, à l’encontre des parlementaires, à l’article L.O. 135-4 du code électoral, 
introduit par l’article 1er du projet de loi organique, à cette différence près que le 
champ du pouvoir d’injonction est, à leur égard, plus restreint : la Haute autorité 
pourrait seulement enjoindre un parlementaire de compléter l’une de ses 
déclarations ou de donner suite à l’une de ses demandes d’explication (sous peine 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende). 

● Enfin, le IV du présent article réprimerait le fait de publier ou de 
divulguer, hors des cas prévus par la loi (1), « de quelque manière que ce soit, 
tout ou partie des déclarations ou des observations » effectuées en application de 
la future loi et de la future loi organique. Seraient concernées les déclarations et 
observations des membres du Parlement, des membres du Gouvernement et des 
autres assujettis, ainsi que les déclarations fiscales mentionnées à l’article 5 du 
présent projet de loi et, à la suite d’un ajout de votre Commission, à l’article  
L.O. 135-3 du code électoral.  

Les peines prévues seraient celles fixées à l’article 226-1 du code pénal, 
sanctionnant les atteintes à la vie privée, c’est-à-dire un an d’emprisonnement et 
45 000 euros d’amende. Il s’agit des mêmes peines que celles aujourd’hui prévues 
à l’article 4 de la loi n° 88-827 du 11 mars 1988. 

Les membres de la Haute autorité de la transparence de la vie publique 
seraient, en outre, soumis au secret professionnel, en application de l’article 14 du 
présent projet de loi. En fonction de la nature des informations révélées, la 
violation de ce secret pourrait être sanctionnée soit via la nouvelle infraction 
précitée, soit sur le fondement de l’article 226-13 du code pénal, qui dispose que 
« la révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est 
dépositaire soit par un état soit par une profession, soit en raison d’une fonction 
ou d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende ». 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 204 de M. Guy Geoffroy. 

M. Guy Geoffroy. L’amendement est défendu. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

                                            
(1) Article 1er du projet de loi organique (article L.O. 135-2 du code électoral) ; articles 4, 9, et 11 du projet de 

loi. 
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Puis elle adopte successivement l’amendement rédactionnel CL 152 et 
l’amendement de précision CL 153 du rapporteur. 

Elle examine ensuite l’amendement CL 176 du rapporteur. 

M. le rapporteur. J’ai déposé, puis retiré, un amendement similaire relatif 
à la répression de l’enrichissement inexpliqué dans le cadre du projet de loi 
organique. Je retire également cet amendement. 

L’amendement CL 176 est retiré. 

La Commission adopte successivement les amendements de précision 
CL 151 et CL 154 du rapporteur. 

Puis elle adopte l’article 18 modifié. 

Après l’article 18 

La Commission est saisie d’un amendement CL 172 de M. François de 
Rugy portant article additionnel après l’article 18. 

M. Paul Molac. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 172 est retiré. 

Article 19 
 

(art. 131-26-1 [nouveau] et 432-17 du code pénal, art. L. 17 du code électoral et art. 1741, 
1774 et 1837 du code général des impôts) 

 

Création d’une peine complémentaire d’inéligibilité  
d’une durée maximale de dix ans ou définitive 

Le présent article crée au sein du code pénal une peine complémentaire 
d’inéligibilité afin que l’ensemble des élus du suffrage universel, les membres du 
Gouvernement et leurs directeurs de cabinet, ainsi que les titulaires des emplois 
nommés en Conseil des ministres puissent être condamnés à une peine 
d’inéligibilité pouvant être portée jusqu’à dix ans ou être définitive, en répression 
des infractions portant atteinte à la moralité publique telles que la corruption, le 
trafic d’influence, la fraude électorale ou la fraude fiscale. 

1. L’inéligibilité comme peine complémentaire 

L’inéligibilité est une peine pouvant actuellement être prononcée en 
matière pénale, dont notamment en matière fiscale, et en matière électorale. 
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● En matière électorale 

Le juge électoral peut prononcer des peines d’inéligibilité d’une durée 
maximale de trois ans en cas de non-respect par un candidat des obligations 
relatives au financement des campagnes électorales (articles L. 118-3 et 
L.O. 136--1 du code électoral) ou de manœuvres frauduleuses ayant eu pour objet 
ou pour effet de porter atteinte à la sincérité du scrutin (articles L. 118-4 et 
L.O. 136-3 du même code).  

De la même manière, le Conseil constitutionnel déclare inéligible pour une 
durée d’un an maximum le parlementaire n’ayant pas déposé les déclarations 
auxquelles il est astreint (article L.O. 136-2 du code électoral). La même peine est 
applicable aux élus locaux astreints aux obligations de déclarations (articles L. 195 
et L. 367 du même code) ou ayant refusé d’exercer les fonctions confiées par la loi 
(article L. 3121-4 du code général des collectivités territoriales). 

L’inéligibilité en matière électorale est donc une peine qui peut être 
principale mais qui est avant tout complémentaire de la déchéance du mandat d’un 
élu. Sa durée maximale est désormais de trois ans. 

● En matière fiscale 

Les condamnations pour des faits de fraude fiscale (article 1741 du code 
général des impôts), de manœuvre en matière fiscale ou d’absence de déclaration 
de revenus (article 1774 du même code) et de fraude dans les déclarations au titre 
de la publicité foncière (article 1837) peuvent être accompagnées de l’interdiction 
des droits civiques, civils et de famille prévue par l’article 131-26 du code pénal. 

● En matière pénale 

L’inéligibilité fait partie de « l’interdiction des droits civiques, civils et de 
famille » qui constitue une peine complémentaire organisée par l’article 131-26 du 
code pénal (1). Elle ne peut être prononcée que pour une durée qui ne peut excéder 
dix ans en cas de condamnation pour crime (2) et cinq ans en cas de condamnation 
pour délit. 

                                            
(1) « Art. 131-26 - L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte sur : 

1° Le droit de vote ; 
2° L’éligibilité ; 
3° Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant une juridiction, de représenter ou 
d’assister une partie devant la justice ; 
4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples déclarations ; 
5° Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le droit, après avis conforme du juge 
des tutelles, le conseil de famille entendu, d’être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 
L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une durée de dix ans en cas de 
condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation pour délit. 
La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 
L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application du présent article emportent 
interdiction ou incapacité d’exercer une fonction publique. » 

(2) C’est-à-dire pour les infractions punies d’une peine d’emprisonnement supérieure à dix ans de réclusion. 
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Cependant, certaines dispositions répressives prévoient une durée 
supérieure : ainsi l’article 215-1 du code pénal prévoit que la condamnation pour 
crimes contre l’humanité peut être assortie d’une interdiction des droits civiques, 
civils et de famille pouvant être portée à quinze ans. 

2. La création d’une nouvelle peine complémentaire 

Le I du présent article crée une peine d’inéligibilité d’une durée 
spécifique, qui a vocation à s’appliquer comme peine complémentaire de certaines 
infractions commises par certaines catégories de personnes. 

●Une inéligibilité pouvant être prononcée à titre définitif 

Alors que la peine d’inéligibilité prévue par l’article 131-26 du code pénal 
ne peut être prononcée pour une durée supérieure à cinq ans en matière délictuelle 
et dix ans en matière criminelle, l’application de cet article permettra au juge pénal 
de prononcer en matière délictuelle une inéligibilité d’une durée pouvant aller 
jusqu’à dix années ou à titre définitif, c’est-à-dire instituant une exclusion sans 
limite temporelle de toute candidature à une élection au suffrage universel. 

Un tel régime, permettant au juge de prononcer une peine complémentaire 
d’une durée encadrée ou définitive, existe pour plusieurs peines complémentaires 
d’interdiction prévues par le code pénal, dont notamment : 

– l’interdiction de détenir un animal (article 131-21-2) ; 

– l’interdiction d’exercer une fonction publique ou d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale ou une profession commerciale ou industrielle 
(article 131--27) ; 

– l’interdiction du territoire français (article 131-30) ; 

– l’interdiction pour une personne morale d’exercer une ou plusieurs 
activités professionnelles ou sociales (article 131-39) ; 

– l’interdiction, pour une personne condamnée pour une atteinte à 
caractère sexuelle, d’exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant 
un contact habituel avec des mineurs (article 222-45). 

Saisi de textes comprenant de dispositions organisant ces peines 
complémentaires soit à durée limitée, soit définitive, le Conseil constitutionnel ne 
s’est jamais saisi d’office de l’examen de la constitutionnalité de ces sanctions (1). 

                                            
(1) Voir par exemple la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-553 DC du 3 mars 2007 relative à la loi 

n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, qui a créé l’article 131-21-2 du 
code pénal. 
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● Un champ d’application large 

Le I du présent article prévoit que cette nouvelle peine complémentaire 
ne pourra être prononcée qu’à l’encontre de quatre catégories de personnes 
exerçant certaines fonctions au moment de la commission de l’infraction : 

– les membres du Gouvernement ; 

– les titulaires d’un mandat conféré par le suffrage universel : il s’agit ainsi 
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers départementaux, 
des conseillers régionaux, des représentants au Parlement européen, les membres 
des assemblées des collectivités d’outre-mer, des sénateurs et des députés ; 

– les personnes exerçant un emploi nommé en conseil des ministres ; 

– les directeurs de cabinet des membres du Gouvernement. 

S’agissant de ces deux dernières catégories, votre rapporteur s’interroge 
sur la nécessité de prévoir une peine d’inéligibilité renforcée pour des agents 
publics n’ayant pas vocation à se présenter devant le suffrage universel, en sachant 
que les inéligibilités maximales de cinq ans en matière délictuelle (et dix ans en 
matière criminelle) prévues par l’article 131-26 du code pénal leur sont d’ores et 
déjà applicables. 

Aussi un amendement adopté par la commission des Lois a supprimé 
l’inclusion de ces personnes du champ de la peine d’inéligibilité renforcée créée 
par le présent article. 

● Un nombre limité d’infractions pour lesquelles cette peine pourra être 
prononcée 

Les paragraphes II à IV prévoient les infractions pour lesquelles cette 
nouvelle peine complémentaire d’inéligibilité pourrait être prononcée. En effet, en 
créant un nouvel article 131-26-1 plutôt qu’en prévoyant cette peine 
complémentaire renforcée dans le cadre de l’article 131-26, le présent article ne la 
rend applicable qu’aux dispositions pénales qui feront expressément références à 
ce nouvel article, et non à l’ensemble des infractions punissables d’une 
interdiction des droits civiques. 

Le II insère un renvoi à ce nouvel article au sein de l’article 432-17 du 
code pénal afin de rendre cette nouvelle peine complémentaire applicable à 
l’ensemble des « atteintes à l’administration publique commises par des 
personnes exerçant une fonction publique » prévues par le chapitre II du titre III 
du livre IV du code pénal : 

– l’abus d’autorité destiné à faire échec à l’exécution de la loi 
(article 432-1) ou la poursuite d’un mandat ou d’une fonction pour laquelle on a 
été relevé (article 432-3) ; 
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– la détention arbitraire (articles 432-4 à 432-6) ; 

– la discrimination dans l’exercice d’une fonction publique 
(article 432-7) ; 

– le viol du domicile (article 432-8) ; 

– l’atteinte au secret des correspondances (article 432-9) ; 

– la concussion (article 432-10) ; 

– la corruption passive et le trafic d’influence (article 432-11) ; 

– la prise illégale d’intérêts, exercée pendant ou dans les trois années 
suivant l’exercice des fonctions (articles 432-12 et 432-13) ; 

– le favoritisme en matière de marchés publics (article 432-14) ; 

– la soustraction et le détournement de biens et titres publics 
(articles 432-15 et 432-16). 

Le III prévoit la faculté au juge de prononcer cette peine en matière 
électorale en insérant la même référence au sein de l’article L. 17 du code 
électoral, prévoyant les modalités de répression des dispositions pénales du code 
électoral suivantes : 

– inscription frauduleuse sur les listes électorales et fourniture de 
certificats frauduleux (articles L. 86 à L. 88) ; 

– vote abusif ou multiple (article L. 91 à L. 93) ; 

– fraude dans le dépouillement (article L. 94 et L. 95) ; 

– manœuvres et violences visant à troubler les opérations électorales 
(articles L. 96 à L. 104) ; 

– achat de voix (articles L. 106 à L. 109) ; 

– manœuvres frauduleuses (article L. 111) ; 

– viol du secret du vote (articles L. 113) ; 

– fraude visant à compromettre la sincérité du scrutin (articles L. 116). 

Enfin le IV rend cette peine applicable en cas de fraude fiscale 
(article 1741 du code général des impôts), de manœuvre en matière fiscale ou 
d’absence de déclaration de revenus (article 1774 du même code) et de fraude 
dans les déclarations au titre de la publicité foncière (article 1837 du même code). 
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3. Les interrogations sur la constitutionnalité d’une inéligibilité 
« perpétuelle » 

Plusieurs spécialistes de droit constitutionnel ont estimé qu’une peine 
d’inéligibilité « perpétuelle » ne serait pas conforme aux principes 
constitutionnels. 

Pour Pierre Esplugas « Si rien n’empêche un juge de prononcer des peines 
incompressibles, on sait bien qu’une véritable réclusion à perpétuité serait 
inconstitutionnelle. Dans le même sens, une peine d’inéligibilité à vie ne passerait 
pas devant le Conseil Constitutionnel en vertu d’une jurisprudence ancienne, par 
analogie avec les condamnations à perpétuité. »  (1). 

Selon Richard Ghevontian, professeur de droit constitutionnel à 
l’université d’Aix-Marseille, une peine d’inéligibilité définitive serait « contraire 
au principe de proportionnalité » avec l’infraction et « la sanction doit être un 
moyen de payer sa dette » (2). 

Cependant, même prononcée par le juge à titre définitif, une peine 
d’inéligibilité n’aurait pas nécessairement d’effet perpétuel. 

4. Une inéligibilité définitive pouvant être relevée 

Si cette nouvelle peine complémentaire pourra être prononcée sans durée 
déterminée, elle ne signifie pas que la personne condamnée sera inéligible à vie, 
car elle pourra être relevée de cette peine par différents moyens. 

En effet, la personne condamnée pourrait bénéficier d’une grâce 
présidentielle, prévue par l’article 17 de la Constitution. En outre, les faits 
concernés pourraient faire l’objet d’une amnistie. 

De façon moins anecdotique, la personne concernée pourra bénéficier d’un 
des deux régimes de réhabilitation, permettant à une personne condamnée 
pénalement de ne plus se voir opposer sa condamnation et de voir ainsi effacées 
les peines complémentaires. 

La réhabilitation judiciaire peut être accordée sur demande adressée au 
procureur de la République, avant que n’intervienne la réhabilitation légale. Elle 
est prononcée par la chambre de l’accusation de la cour d’appel. Elle suppose que 
la peine principale ait été déjà exécutée ou prescrite depuis au moins trois ans pour 
les délits, tel que ceux pour lesquels cette peine complémentaire pourra être 
prononcée (3). Cependant, si « depuis l’infraction le condamné a rendu des 

                                            
(1) http://www.newsring.fr/politique/3719-pour-ou-contre-linterdiction-de-tout-mandat-public-aux-personnes-

condamnees-pour-fraude-ou-corruption/43809-une-peine-dineligibilite-a-vie-ne-passerait-pas-devant-le-
conseil-constitutionnel  

(2) http://www.huffingtonpost.fr/2013/04/03/ineligibilite-elus-proposition-francois-hollande-est-elle-
faisable_n_3006346.html  

(3) Article 786 du code de procédure pénale. 



—  300  — 

services éminents au pays », sa demande de réhabilitation n’est soumise à aucun 
délai (1). 

La réhabilitation légale se réalise de plein droit, lorsqu’un certain délai 
s’est écoulé depuis l’exécution de la peine principale – ou de la prescription de son 
exécution si celle-ci n’a pas eu lieu (2) – sans que la personne n’ait été condamnée 
à une nouvelle peine criminelle ou correctionnelle.  

Depuis la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 
délinquance, le délai est de trois ans en cas de condamnation à une peine 
d’amende, de cinq ans en cas de condamnation à un emprisonnement inférieur à 
un an, et de dix ans en cas d’emprisonnement inférieur à dix ans (3).  

Aussi actuellement une personne condamnée à une peine principale 
d’amende et à une peine complémentaire d’inéligibilité peut être réhabilitée et 
éligible au bout de trois ans, si elle a exécuté sa peine principale – ou si 
l’exécution de celle-ci est prescrite – et si elle n’est pas condamnée pour un 
nouveau crime ou un nouveau délit ; au bout de six ans si elle a été condamnée à 
une peine d’emprisonnement inférieure à un an ; au bout de quinze ans, si elle a 
été condamnée pour des faits de prise illégale d’intérêts à cinq années 
d’emprisonnement ;et dans tous les cas, au bout d’une durée maximale de vingt 
ans, dans le cas où elle serait condamnée à la peine maximale prévue pour les 
délits de dix ans d’emprisonnement, applicable notamment en matière de 
corruption passive. Ces délais sont doublés lorsque la personne a été condamnée 
pour des faits commis en état de récidive légale. 

Cependant, la loi n° 2012-409 du 27 mars 2012 de programmation relative 
à l’exécution des peines a renforcé les conditions d’exécution des peines 
complémentaires en prévoyant, pour les faits commis à partir du 1er janvier 
2015, que « la réhabilitation ne produit ses effets qu’à l’issue d’un délai de 
quarante ans lorsqu’a été prononcée, comme peine complémentaire, une 
interdiction, incapacité ou déchéance à titre définitif. » (4). Ce délai de quarante 
ans correspond au délai maximal de conservation des condamnations au casier 
judiciaire. 

Si, dans ce cadre, la réhabilitation légale apparaît comme lointaine et 
incertaine au vu de l’espérance de vie du condamné, il n’est cependant pas 
possible en droit français de prononcer des peines complémentaires 
« perpétuelles » qui éloigneraient à tout jamais un délinquant des bureaux de vote. 

Les effets de la réhabilitation sont communs à la réhabilitation judiciaire et 
à la réhabilitation légale. « La réhabilitation efface la condamnation » (5), qui 

                                            
(1) Article 789 du code de procédure pénale. 
(2) L’article 133-3 du Code pénal prévoit que « Les peines prononcées pour un délit se prescrivent par cinq 

années révolues à compter de la date à laquelle la décision de condamnation est devenue définitive. »  
(3) Article 133-13 du code pénal. 
(4) Article 133-16 du code pénal.  
(5) Article 133-1 du code pénal. 
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comprend la peine principale et les peines accessoires comme les peines 
d’inéligibilité qui auraient été prononcées. 

Aussi à l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a jugé plus 
adapté de relever la durée maximale de l’inéligibilité à dix ans et a ainsi supprimé 
la possibilité de prononcer une peine accessoire d’inéligibilité à titre définitif 
qui, dans les faits, ne serait qu’une peine à durée indéterminée. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 177 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. Je retire l’amendement. 

L’amendement CL 177 est retiré. 

La Commission examine l’amendement CL 53 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Aux termes du septième alinéa de l’article 131-26 du 
code pénal, « l’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder 
une durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans 
en cas de condamnation pour délit ». 

La peine d’inéligibilité renforcée créée par le présent article pouvant être 
de dix ans, voire définitive, pour des faits de nature délictuelle, il convient de 
prévoir que cette disposition déroge au principe posé par l’article 131-26. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 181 du rapporteur. 

M. le rapporteur. L’inéligibilité à vie est une fiction dans notre droit, et 
la disposition qui y fait référence sera censurée par le Conseil constitutionnel. Je 
propose donc de supprimer l’inéligibilité définitive et de maintenir la possibilité 
d’une inéligibilité maximale de dix ans, en supprimant, à l’alinéa 2, les mots : « à 
titre définitif ou ». 

M. le ministre. L’argument d’opportunité du rapporteur ne nous paraît pas 
convaincant. La peine visée étant non pas perpétuelle, mais à durée indéterminée, 
sa constitutionnalité nous semble garantie. Un tel régime, en permettant de 
prononcer une peine complémentaire, d’une durée encadrée ou définitive, existe 
pour plusieurs peines complémentaires d’interdiction prévues par le code pénal, 
notamment l’interdiction de détenir un animal – article 131-21-2 –, l’interdiction 
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale ou une 
profession commerciale ou industrielle – article 131-27 – et l’interdiction du 
territoire français. 
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Il convient par ailleurs de distinguer entre réhabilitation légale et 
réhabilitation judiciaire : il est exact que la première, lorsqu’elle intervient dans 
les délais prévus à l’article 133-13, a pour effet d’effacer les incapacités, 
interdictions et déchéances résultant de la condamnation. Néanmoins, la loi de 
programmation du 27 mars 2012 relative à l’exécution des peines limite 
considérablement les effets de la réhabilitation légale en prévoyant, à l’avant-
dernier alinéa de l’article 133-16, que cette réhabilitation « ne produit ses effets 
qu’à l’issue d’un délai de quarante ans lorsqu’a été prononcée, comme peine 
complémentaire, une interdiction, incapacité ou déchéance à titre définitif ». 

En outre, la peine d’inéligibilité peut être prononcée à titre de peine 
principale, de sorte qu’elle n’est pas concernée par les dispositions relatives à la 
réhabilitation légale. 

Par ailleurs, la réhabilitation n’est pas acquise si la personne condamnée 
fait l’objet, dans les délais prévus par l’article 133-13 du code pénal, d’une 
condamnation nouvelle à une peine criminelle ou correctionnelle, ou si elle n’a 
pas exécuté la peine principale prononcée à son encontre. 

Il résulte donc des conditions d’application de la réhabilitation légale que 
le prononcé d’une peine définitive d’inéligibilité peut toujours présenter une 
utilité. 

Au surplus, la logique développée par l’exposé sommaire de 
l’amendement voudrait aussi que la durée de dix ans soit remplacée pour tenir 
compte des délais de la réhabilitation prévus à l’article 133-13 du code de 
procédure pénale. De même, les dispositions relatives à la réhabilitation 
s’appliquent aux interdictions d’exercer une fonction publique ou une activité 
professionnelle ou sociale qui, en application de l’article 131-27 du code pénal, 
peuvent être prononcées définitivement ou pour une durée ne pouvant excéder 
cinq ans. 

La réhabilitation judiciaire, telle que la définissent les articles 782 et 
suivants du code de procédure pénale, et le relèvement de peines complémentaires, 
prévu par les articles 702 et suivants du même code, font également cesser les 
incapacités et déchéances qui peuvent résulter d’une condamnation mais font 
l’objet d’une appréciation souveraine des juridictions du fond. 

Compte tenu de ces éléments, le Gouvernement est défavorable à 
l’amendement du rapporteur. 

M. le rapporteur. J’ai bien entendu le plaidoyer du ministre, mais il me 
semble préférable de relever la durée maximale de l’inéligibilité à dix ans. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 54 du rapporteur. 
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M. le rapporteur. L’inclusion dans le champ de la peine d’inéligibilité 
renforcée des personnes nommées en Conseil des ministres, des directeurs de 
cabinet et des agents publics n’ayant pas vocation à exercer un mandat électif 
apparaît peu pertinente. En somme, le texte prévoit de prononcer des peines 
d’inéligibilité contre des personnes non élues. Cela ne me semble pas adapté au 
regard du parallélisme des formes. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement CL 173 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. L’amendement vise à élargir la peine d’inéligibilité aux 
collaborateurs du président de la République et à tous les membres des cabinets 
ministériels. 

Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette 
l’amendement. 

Puis elle adopte l’article 19 modifié. 

Article 19 bis (nouveau) 
 

(art. 432-12 du code pénal) 
 

Définition de l’intérêt pouvant ouvrir la sanction de la prise illégale d’intérêts  

L’article 432-12 du code pénal prévoit actuellement que « le fait, par une 
personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service 
public ou par une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, 
recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans 
une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou 
partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. » 

Le rapport de la commission Sauvé (1) a reconnu que le champ large et les 
peines sévères de cette incrimination étaient sans équivalent dans les autres pays 
de l’OCDE, même si sa mise en œuvre pratique restait limitée : « entre trente et 
quarante condamnations chaque année, loin derrière les condamnations pour 
corruption – de l’ordre de 70 par an) » et « le montant des peines modeste 
(amendes modérées, voire peines d’emprisonnement avec sursis) », ce qui 
contraste avec la portée de l’incrimination. Elle n’a pas pourtant préconisé de 
l’assouplir. 

Cette préoccupation a été reprise par la commission Jospin, qui a estimé 
que « la notion d’"intérêt quelconque", qui figurait déjà à l’article 175 de l’ancien 
code pénal relatif au délit d’ingérence ("quelque intérêt que ce soit"), est 

                                            
(1)  Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, Pour une nouvelle 

déontologie de la vie publique, janvier 2011, p. 30.  
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satisfaisante, parce qu’elle permet de prendre en considération des intérêts 
extrapatrimoniaux, la rédaction de l’article 432-12 est en revanche trop générale 
en ce qu’elle n’exige pas expressément que l’intérêt pris, reçu ou conservé par 
l’auteur du délit ait été de nature à compromettre son indépendance ou son 
impartialité. Or c’est précisément la perte d’objectivité ou le seul risque de perte 
d’objectivité qui constitue le fondement de l’incrimination, dont la chambre 
criminelle de la Cour de cassation rappelle qu’elle a notamment pour objet de 
garantir la "parfaite neutralité" de la décision publique. » (1) 

Les deux rapports mettent ainsi l’accent sur la nécessité de 
l’harmonisation de la définition du type d’intérêt dont la prise peut engendrer des 
poursuites. 

L’article 432-12 du code pénal prévoit que l’on sanctionne tout « intérêt 
quelconque » ; l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales 
rend nulles les délibérations prises par des conseillers « intéressés à l’affaire », 
l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires interdit la prise d’un intérêt de nature à compromettre 
l’indépendance (ou l’impartialité) de l’agent. 

Aussi le présent article additionnel, inséré à l’initiative de M. François de 
Rugy propose-t-il de définir l’intérêt pouvant ouvrir des poursuites pénales pour 
les agents publics et les élus comme un « intérêt de nature à compromettre 
l’impartialité, l’indépendance ou l’objectivité de la personne ». 

* 
*     * 

La Commission est saisie d’un amendement, CL 178 de M. François de 
Rugy, portant article additionnel après l’article 19. 

M. Paul Molac. Conformément à une recommandation des rapports Sauvé 
et Jospin, nous proposons de préciser le champ d’application du délit de prise 
illégale d’intérêts en indiquant qu’un tel conflit est de nature à compromettre 
l’indépendance, l’impartialité ou l’objectivité. Cette définition, qui reprend celle 
de l’article 2 du présent texte, permettrait à notre sens de sécuriser l’article visé du 
code pénal. 

M. le rapporteur. Avis favorable. 

M. le ministre délégué. Le Gouvernement est très défavorable à cet 
amendement, qui rendrait plus difficile la réunion des éléments constitutifs des 
poursuites visées. Une telle disposition serait contradictoire avec l’esprit du texte. 

La Commission adopte l’amendement. 
                                            
(1)  Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, pp. 98-99. 
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Article 20 
 

(art. 432-13 du code pénal) 
 

Aggravation des peines et extension aux anciens ministres et responsables 
exécutifs locaux des dispositions réprimant la prise illégale d’intérêts d’un 

agent public rejoignant une entreprise dont il a précédemment assuré la 
surveillance 

L’article 432-13 du code pénal réprime le fait, pour un agent public 
cessant temporairement ou définitivement ses fonctions, de prendre ou de recevoir 
une participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée (ou 
une société appartenant au même groupe) dont il a été chargé, au cours des trois 
années qui précèdent le début de cette activité privée (1), dans le cadre des 
fonctions qu’il a effectivement exercées : 

– d’assurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise ; 

– de conclure des contrats de toute nature avec cette entreprise ou de 
formuler un avis sur de tels contrats ; 

– de proposer directement à l’autorité compétente des décisions relatives à 
des opérations réalisées par cette entreprise ou de formuler un avis sur de telles 
décisions. 

Le présent article procède à deux modifications de cet article : 

– il aggrave les peines encourues ; 

– il étend aux anciens ministres et aux anciens responsables exécutifs 
locaux l’interdiction posée pour les agents publics. 

1. La répression du « délit de pantouflage » 

Institué par la loi du 6 octobre 1919, qui a créé l’ancien article 175-1 du 
code pénal, l’article 432-13 interdit à toute personne ayant été chargée, en tant que 
fonctionnaire public, à raison même de sa fonction, d’assurer la surveillance ou le 
contrôle d’une entreprise privée – ou d’une entreprise publique exerçant dans le 
secteur concurrentiel – d’occuper un emploi dans cette entreprise, d’y exercer une 
activité de conseil ou de formation, ou d’y prendre des participations. Il vise à la 
fois à éviter que l’agent n’avantage par anticipation une entreprise dans laquelle il 
peut espérer être recruté à brève échéance, et à prévenir le risque qu’il ne fasse 
bénéficier une telle entreprise d’avantages indus liés à son ancienne fonction. 

Le champ d’application personnel de l’infraction prévue par 
l’article 432-13 est plus restreint que celui de l’article 432-12, réprimant la prise 
illégale d’intérêts au cours de l’exercice d’une fonction publique, qui est 

                                            
(1) La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique  a réduit de cinq à trois ans 

la période de référence pendant laquelle la prise d’un intérêt est prohibée.  
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applicable à la « personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public ou [à la] personne investie d’un mandat électif public ». 
L’article 432-13 ne vise que les « fonctionnaires ou agents d’une administration 
publique », ainsi que les « agents des établissements publics, des entreprises 
publiques, des sociétés d’économie mixte dans lesquelles l’État ou les collectivités 
publiques détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du capital et des 
exploitants publics prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la poste et à France Télécom ».  

En revanche, la commission de réflexion pour la prévention des conflits 
d’intérêts dans la vie publique a relevé que « les membres du Gouvernement 
paraissent exclus de ces dispositions, comme l’a relevé le Conseil d’État dans ses 
formations consultatives. L’article 432-13 couvre en effet les « fonctionnaires et 
agents d’une administration publique », et non l’ensemble des personnes chargées 
d’une mission de service public, comme l’article 432-12. En l’état du droit, les 
membres du Gouvernement se voient seulement interdire, dans les six mois qui 
suivent la cessation de leurs fonctions, les fonctions de dirigeant dans une 
entreprise nationale ou un établissement public national et dans certaines sociétés 
privées (par exemple celles qui jouissent, sous forme de garanties d’intérêts ou de 
subventions, d’avantages assurés par l’État ou par une collectivité publique, ou 
celles qui ont un objet exclusivement financier et font publiquement appel à 
l’épargne), à moins qu’il ne s’agisse de fonctions déjà exercées antérieurement à 
l’entrée au Gouvernement » (1) . 

Cette incrimination fait l’objet d’une double procédure préventive. 

D’une part, lorsque l’emploi contrevenant à l’article 432-13 est pourvu par 
un acte administratif, comme en cas de nomination par décret de dirigeants 
d’entreprises publiques opérant dans le secteur concurrentiel, ce dernier est illégal 
et le juge administratif, saisi d’une demande en ce sens, l’annule (2) . 

D’autre part, la Commission de déontologie de la fonction publique, mise 
en place par la loi du 29 janvier 1993, doit être préalablement saisie afin 
d’apprécier la compatibilité de toute activité lucrative, salariée ou non, dans une 
entreprise ou un organisme privé ou toute activité libérale, avec les fonctions 
effectivement exercées au cours des trois années précédant le début de cette 
activité par tout agent cessant ses fonctions. 

Dans son rapport, la commission de réflexion pour la prévention des 
conflits d’intérêts dans la vie publique présente plusieurs exemples étrangers de 
dispositifs comparables et constate que « des mécanismes d’inspiration analogue 
existent à l’étranger, mais leurs modalités diffèrent et elles sont, sauf pour les 
ministres, moins sévères qu’en France» (3) . 

                                            
(1) Op. cit., p. 37. 
(2) Conseil d’État, 6 décembre 1996, société Lambda. 
(3) Op. cit.,  p. 39. 
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2. La nécessité d’inclure les ministres et les élus dans ce dispositif 

La commission pour la rénovation et la déontologie de la vie publique 
comme la commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans 
la vie publique ont donc toutes deux invité le législateur à remédier à cette 
situation en étendant le champ de l’article 432-13 aux membres du 
Gouvernement : 

« Il est paradoxal, compte tenu de leurs missions et des pouvoirs dont ils 
disposent, que les membres du Gouvernement puissent, à l’issue de leurs 
fonctions, librement exercer une activité dans une entreprise privée dont ils ont eu 
à connaître, alors que les agents publics placés sous leur autorité se le voient 
interdire. Au contraire, l’exigence d’exemplarité qui s’impose aux ministres 
conduit naturellement à ne pas admettre un projet de reconversion qui mettrait en 
doute rétrospectivement la manière dont ils se sont acquittés de leurs fonctions, et 
qui pourrait fournir à leur nouvel employeur des avantages indus, dépassant les 
seules compétences que ces responsables leur apportent. 

« La Commission considère par suite qu’il est nécessaire d’appliquer aux 
membres du Gouvernement les règles restrictives résultant, pour les 
"fonctionnaires et agents des administrations publiques", de l’article 432-13 du 
code pénal. Ce faisant, elle est consciente de ce que le régime actuel des ministres 
français, sensiblement plus souple que celui de leurs homologues étrangers 
(cf. deuxième partie), deviendrait ainsi plus sévère. Elle estime toutefois cette 
restriction nécessaire au regard des intérêts publics en cause, de l’impératif de 
cohérence de notre législation et du devoir d’exemplarité qui s’attache aux 
titulaires des plus hautes fonctions. Il conviendrait également de confirmer 
expressément dans la loi que ces dispositions s’appliquent aussi à l’ensemble des 
collaborateurs de cabinet quel que soit leur statut » (1) . 

Le dernier alinéa du présent article va plus loin car il inclut dans le champ 
de l’article 432-13 les membres du Gouvernement mais aussi les « titulaires de 
fonctions exécutives locales ». 

Cette dernière catégorie regroupera ainsi les maires, les présidents de 
conseil départemental, les présidents de conseil régional, les responsables 
exécutifs des collectivités territoriales d’outre-mer et les présidents des 
groupements de collectivités, mais aussi leurs adjoints et l’ensemble des 
conseillers ayant reçu délégation de signature. 

3. L’aggravation des peines encourues 

Le deuxième alinéa augmente de moitié les peines encourues en cas de 
violation des prescriptions de l’article 432-13 : précédemment fixée à deux ans 

                                            
(1) Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, Pour un renouveau démocratique, 

novembre 2012, pp. 82-83. 
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d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende, elles seraient dorénavant de trois 
ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 

En outre, en application de l’article 19 du présent projet de loi, une peine 
d’inéligibilité de dix années ou définitive pourra en outre être prononcée à 
l’encontre des membres du Gouvernement et de leurs directeurs de cabinet, des 
élus locaux et des personnalités nommées en conseil des ministres qui seraient 
condamnées pour des faits de prise illégale d’intérêts réprimés par l’article 432-13. 

* 
*     * 

La Commission examine l’amendement CL 174 de M. François de Rugy. 

M. Paul Molac. L’amendement étant satisfait par le droit existant, je le 
retire. 

L’amendement CL 174 est retiré. 

La Commission adopte l’article 20 sans modification. 

Après l’article 20 

La Commission est saisie d’un amendement, CL 192 de M. Matthias Fekl, 
portant article additionnel après l’article 20. 

M. Matthias Fekl. Cet amendement, qui fait suite à un autre que le 
rapporteur avait déposé sur le projet de loi organique, tend à créer un nouveau 
délit d’enrichissement illicite. Le problème, on l’a déjà dit, n’est pas tant la 
transparence ou la richesse d’une personne que les moyens de contrôler, 
notamment, un éventuel enrichissement illicite. 

Les arguments échangés ce matin ne m’ont pas convaincu. En juin 2012, 
je le rappelle, des associations de lutte contre la corruption, de grands noms de la 
magistrature et du barreau ainsi que des représentants des forces de sécurité 
avaient publié une tribune dans Le Monde pour demander la création d’un tel délit. 

Le régime existant, dit-on, est efficace ; mais le moins que l’on puisse dire 
est que l’on est en droit d’attendre des précisions à cet égard. Selon les chiffres 
dont je dispose, seulement une dizaine de cas ont été relevés par la Commission 
pour la transparence financière de la vie politique, ce qui, à moins de considérer 
que tout le monde est honnête, a de quoi étonner. De surcroît, aucun de ces cas n’a 
donné lieu à des poursuites. Le Gouvernement peut-il nous apporter des précisions 
sur ce point ? 
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J’ajoute que des régimes comparables existent déjà dans le code pénal, et 
prévoient d’inverser la charge de la preuve dans les cas où celle-ci est difficile à 
apporter. 

Enfin, l’argument constitutionnel sur une éventuelle rupture d’égalité ne 
me semble pas plus pertinent, dans la mesure où c’est l’ensemble du projet de loi 
qui cible une catégorie précise de citoyens : ceux-ci, pendant la durée de leur 
mandat, sont dans une situation atypique, qui justifie des obligations de 
transparence et des contrôles rigoureux ; c’est tout l’objet du texte dont nous 
débattons. D’ailleurs, le Conseil constitutionnel a déjà validé des mesures de cette 
nature, pour peu que les droits de la défense soient respectés et que l’imputation 
des faits en cause apparaisse vraisemblable. 

M. René Dosière. Si certains cas transmis à la justice par la Commission 
pour la transparence financière n’ont pas donné lieu à des condamnations, c’est 
parce qu’ils reposaient sur de fausses déclarations – ou « Flosse déclaration », 
comme j’avais baptisé l’une d’entre elles –, lesquelles n’étaient pas constitutives 
d’un délit jusqu’à la loi d’avril 2011. Ce délit sera d’ailleurs passible, dans le 
présent texte, d’une peine de prison, alors qu’il ne l’était jusqu’alors que d’une 
amende. Quoi qu’il en soit, l’intervention de M. Fekl nous ramène au débat d’hier 
soir. 

M. Dominique Raimbourg, président. Je suis favorable à la création 
d’un délit d’enrichissement sans cause, lequel existe déjà pour le proxénétisme. Je 
conçois le caractère douloureux d’un tel rapprochement, mais le fait est 
qu’aujourd’hui notre législation pénale est muette en cette matière. 

M. Alain Tourret. Chaque citoyen a le droit à la sécurité juridique. 
Comment peut-on, sur la base d’un critère incertain – une « augmentation 
substantielle » du patrimoine  –, envisager la création d’un délit passible de trois 
ans d’emprisonnement et 40 000 euros d’amende, même si l’enrichissement sans 
cause mérite assurément d’être sanctionné ? Cet amendement me laisse donc très 
sceptique. On ne peut définir des infractions pénales aussi graves avec des 
références aussi imprécises. 

M. Matthias Fekl. La Haute autorité examinera l’état de nos patrimoines 
en début et en fin de mandat. Si elle constate des bizarreries, comme l’apparition 
de tableaux de faux maîtres hollandais dans un appartement ou une évolution très 
importante et inexpliquée du patrimoine, elle demandera à l’élu en cause de se 
justifier : soit il pourra fournir des pièces justifiant des activités légales, un 
héritage ou un gain au Loto, soit apparaîtra une zone grise, qui pourrait être celle 
du conflit d’intérêts ou de la corruption et qui sera appréciée d’abord par la Haute 
autorité, puis par la justice, laquelle pourra approfondir les investigations. Quant 
au caractère « substantiel » de l’augmentation du patrimoine, il fera lui aussi 
l’objet d’une appréciation. 
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M. le rapporteur. Je suis favorable à la création d’un délit. Cependant, les 
termes employés et l’insertion de cette incrimination dans le code pénal présentent 
une difficulté. Pour ce qui est de la forme, étant donné qu’il s’agit d’une 
conséquence des dispositions de la présente loi, il serait plus logique d’inscrire 
une telle disposition à l’article 18. Surtout, l’incrimination de l’incapacité à 
justifier une augmentation substantielle du patrimoine crée un délit non 
intentionnel. Or, en application de l’article 121-3 du code pénal, il n’y a point de 
crime ou de délit sans intention de le commettre, sauf en cas d’imprudence, de 
négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue 
par la loi ou le règlement. Ne pas être en mesure de justifier son patrimoine n’est 
pas forcément intentionnel. 

Ensuite, l’incrimination ne sera constituée qu’en cas d’augmentation 
« substantielle », notion qui mériterait d’être davantage précisée. 

Enfin, l’augmentation du patrimoine peut avoir d’autres sources que des 
« revenus légitimes », comme une libéralité. Il nous faut donc poursuivre le débat 
que nous avons engagé hier. La définition d’une infraction intentionnelle 
d’absence de fourniture d’une justification me semblerait plus sûre juridiquement. 

M. le ministre. Je réitère la forte opposition du Gouvernement à cet 
amendement, exprimant également ici le point de vue de la chancellerie. 

En effet, la disposition proposée n’est pas constitutionnelle et il est 
difficile d’établir un lien entre elle et la décision du Conseil constitutionnel que 
vous avez invoquée, monsieur Fekl, car celle-ci porte sur l’article 321-6 du code 
pénal, qui concerne des personnes possédant une fortune dont on ne connaît pas 
exactement l’origine, mais dont il est établi qu’elles sont en lien permanent avec 
des délinquants ou des proxénètes. C’est là le seul cas où un enrichissement sans 
justification et des liens avec des délinquants fournissent des éléments constitutifs, 
mais les deux facteurs ne peuvent être dissociés. Rien dans le code pénal ne 
correspond donc à la présomption que vous voulez établir – qui plus est à 
l’encontre des élus. Après une étude approfondie, le Gouvernement s’opposera 
avec détermination à la création de tout délit reposant sur ces éléments 
constitutifs. 

Je demande donc le retrait de cet amendement et, à défaut, émets un avis 
défavorable. 

M. Guy Geoffroy. Globalement, nous souscrivons tous sincèrement à 
l’intention de cet amendement, dont notre rapporteur a fait la meilleure analyse. 
J’entendais tout à l’heure M. Fekl dire en aparté, à propos de l’inconstitutionnalité 
de cette disposition, que ce ne serait « pas la première fois ». Or, si nous votons ce 
texte, qui deviendra loi de la République, il fera sans doute l’objet de recours 
devant le Conseil constitutionnel et la mise en cause de certaines de ses 
composantes au titre d’une question prioritaire de constitutionnalité fera s’écrouler 
tout l’édifice qu’ont voulu bâtir les auteurs de la loi et le législateur même – qu’il 
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s’agisse des élus qui auront voté pour ou de ceux qui auront voté contre. Cette 
disposition, assurément inconstitutionnelle, fait courir un risque au texte et à 
l’ensemble du dispositif, loi organique comprise. Un peu de sagesse s’impose 
donc : dans l’intérêt d’un combat sur lequel nous nous entendons tous, il 
conviendrait que l’amendement soit retiré. 

M. Matthias Fekl. Je remercie M. Geoffroy de se faire l’avocat du projet 
de loi et de tous les efforts louables que le Gouvernement et la majorité souhaitent 
mettre en œuvre dans ce texte. 

Je ne suis pas certain du caractère inconstitutionnel de cette disposition, 
qui peut du reste être expertisé. Ce que j’ai entendu de la chancellerie n’était pas 
aussi défavorable que ce que j’entends aujourd’hui. Quant au fait que, dans le 
code pénal, le dispositif vise les proxénètes, un élu corrompu ne se trouverait-il 
pas lui aussi dans une zone grise ? 

Je ne souhaite donc pas retirer cet amendement, mais suis prêt à en revoir 
certains aspects en vue de le déposer à nouveau pour l’examen du texte en séance 
publique. 

M. René Dosière. Compte tenu de ce débat et de celui que nous avons eu 
hier soir, il serait préférable de retirer l’amendement pour en revoir la rédaction. 

M. Matthias Fekl. Je suis prêt à entendre que la rédaction peut être 
améliorée en vue de l’examen en séance publique, mais je maintiens 
l’amendement pour le principe qu’il affirme. 

La Commission rejette l’amendement CL 92. 

CHAPITRE III 
 

Dispositions finales 

Article 21 
 

(tableau annexé à la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution) 

 

Détermination des commissions permanentes compétentes pour rendre l’avis 
du Parlement sur l’exercice par le président de la République de son pouvoir 
de nomination du président de la Haute autorité de la transparence de la vie 

publique 

La loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation 
des institutions de la Ve République a introduit un dispositif de contrôle par le 
Parlement des nominations effectuées par le président de la République, en 
prévoyant que les emplois ou fonctions caractérisés par « leur importance pour la 
garantie des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation ». Les 
commissions permanentes compétences sont ainsi amenées à se prononcer sur la 
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personne pressentie pour être nommé par le président de la République ; lorsque 
l’addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois 
cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions, cette 
nomination ne peut avoir lieu. 

Étant donné l’importance du rôle que va être amenée à jouer la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique dans la garantie de l’indépendance 
des titulaires d’un mandat parlementaire, d’une fonction exécutive nationale ou 
locale ou d’une fonction de direction éminente, l’article 4 du projet de loi 
organique a prévu que la désignation du président de la HATVP serait soumise au 
contrôle du Parlement, comme cela est d’ores et déjà le cas pour les présidents des 
principales autorités administratives indépendantes telles que, par exemple, 
l’Autorité des marchés financiers ou le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Le cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution prévoit cependant 
que la détermination des commissions permanentes compétentes pour exercer ce 
contrôle au sein des assemblées relève du domaine de la loi. 

Le présent article dispose ainsi que ce seront les commissions permanentes 
« chargées des lois constitutionnelles », qui sont actuellement les commissions des 
Lois de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

* 
*     * 

La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL 239 du rapporteur. 

Puis elle adopte l’article 21 modifié. 

Article 22 
 

(art. 1er à 5-1 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la 
vie politique) 

 

Abrogation des dispositions législatives relatives à la déclaration de 
patrimoine des membres du Gouvernement et des titulaires de certaines 

fonctions électives et à la commission pour la transparence financière de la 
vie politique 

Le présent article supprime les dispositions relatives à l’actuelle 
déclaration de patrimoine devant être déposées par les membres du Gouvernement 
et les responsables exécutifs locaux, telle que décrite dans les commentaires 
portant sur les articles 3 et 10 du présent projet de loi, et met fin à l’existence la 
commission pour la transparence financière de la vie politique, dont les fonctions 
sont reprises par la Haute autorité de la transparence de la vie publique, créée par 
l’article 12. 
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Ces dispositions, issues de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique, ont été modifiées à sept reprises par des 
lois ou des ordonnances subséquentes. 

De manière plus précise, le présent article abroge les dispositions 
suivantes de ce texte législatif : 

– l’article 1er, imposant aux membres du Gouvernement le dépôt de 
déclaration de situation patrimoniale établie dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 135-1 du code électoral, dans les deux mois du début et de la 
cessation de leurs fonctions ; 

– l’article 2, qui prévoit la même obligation pour les représentants français 
au Parlement européen ; pour les présidents de conseil régional, de conseil général 
ou d’une assemblée territoriale d’outre-mer, les maires d’une commune de plus de 
30 000 habitants, les présidents d’un groupement de communes à fiscalité propre 
dont la population excède 30 000 habitants ; pour les conseillers régionaux, les 
conseillers généraux et les adjoints aux maires des communes de plus de 100 000 
habitants, lorsqu’ils sont titulaires respectivement d’une délégation de signature ; 
pour les présidents et les directeurs généraux des sociétés publiques d’État, des 
établissements publics de l’État à caractère industriel et commercial et de leurs 
filiales dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à 10 millions d’euros des 
offices publics de l’habitat gérant un parc comprenant plus de 2 000 logements, et 
des sociétés et autres personnes morales publiques dont le chiffre d’affaires annuel 
dépasse 750 000 euros ; 

– l’article 3, qui institue la commission pour la transparence financière de 
la vie politique et prévoit la procédure applicable à son contrôle des déclarations 
de situation patrimoniale ; 

– l’article 4, qui punit des peines prévues en cas d’atteinte à la vie privée 
(un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende) le fait de divulguer des 
déclarations ou des observations de la Commission ; ces dispositions sont reprises 
à l’article 18 du présent projet de loi ; 

– l’article 5, qui prévoit l’inéligibilité pendant un an, au sein de leur 
catégorie de collectivité territoriale ou de groupement, des responsables exécutifs 
locaux (maires et présidents des organes délibérants et, depuis la loi n° 95-126 du 
8 février 1995, conseillers ayant reçu délégation de signature) n’ayant pas déposé 
les déclarations de situation patrimoniale obligatoires ; si les dispositions relatives 
aux membres des conseils municipaux, conseils départementaux et conseils 
régionaux ont été codifiées au sein du code électoral (1) et ne seront pas 
supprimées, l’abrogation de cet article 4 emportera abrogation des dispositions des 
IV et V de cet article 5, prévoyant l’inéligibilité des présidents des assemblées 
délibératives et des exécutifs des collectivités d’outre-mer, ainsi que des 
présidents des groupements de communes à fiscalité propre (établissements 
                                            
(1) Respectivement au sein des articles L.195, L. 230 et L. 340 du code électoral. 
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publics de coopération intercommunale à fiscalité propre) qui n’aurait pas 
communiqué leurs déclarations de situation patrimoniale dans les délais impartis ; 

– l’article 5-1, introduit par la loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 portant 
simplification de dispositions du code électoral et relative à la transparence 
financière de la vie politique, punissant d’une amende de 30 000 euros, 
éventuellement complétée de l’interdiction des droits civiques et de l’interdiction 
d’exercer une fonction publique, pour les personnes ayant fourni une déclaration 
de patrimoine incomplète ou mensongère, et punissant d’une amende de 15 000 
euros le fait de ne pas avoir déposé une déclaration au plus tard deux mois après la 
fin de leurs fonctions ; ces sanctions sont reprises à l’article 18 du présent projet 
de loi. 

Lors de son examen, la commission des Lois a complété le présent article 
par deux dispositions destinées à assurer la transition entre la Commission pour la 
transparence financière de la vie politique et la future Haute autorité : 

– à l’initiative de votre rapporteur, elle a prévu que la Haute autorité se 
voit confier les archives de la Commission et notamment des déclarations et des 
observations qu’elle a recueillies de la part des dépositaires, ainsi que des 
documents qu’elle a pu élaborer, afin qu’ils puissent être considérés comme des 
éléments à la disposition de la Haute autorité au sens de l’article 6 du présent 
projet de loi et de l’article L.O. 135-5 du code électoral créé par l’article 1er du 
projet de loi organique et ainsi être opposables aux personnes assujetties ; 

– à l’initiative de M. François de Rugy, elle a prévu que les procédures de 
contrôle actuellement en cours devant la Commission ne soient pas abandonnées 
du fait de sa suppression, mais qu’elles puissent être instruites par la Haute 
autorité, en application du droit en vigueur au moment du dépôt de la déclaration 
de situation patrimoniale contrôlée. 

En outre, l’article 5 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique avait introduit au sein du code électoral 
des dispositions punissant d’inéligibilité, d’une durée d’un an, les élus locaux 
assujettis à l’obligation de dépôt des déclarations de situation patrimoniale prévues 
par l’article 2 de la même loi, que ce soient les conseillers généraux (article L. 195 
du code électoral) les conseillers municipaux (article L. 230 du même code) les 
conseillers régionaux (article L. 340) ainsi que les membres des assemblées 
d’outre-mer et des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (IV et V de l’article 5 de la loi, non codifiés). 

Cependant, les conditions de mise en œuvre de cette inéligibilité ne sont 
pas précisées, ce qui explique qu’aucun cas d’inéligibilité liée à l’absence de dépôt 
d’une déclaration n’ait été recensé depuis 1988. 

En prévoyant une peine d’inéligibilité automatique, sans qu’un juge la 
prononce en appréciant la proportionnalité à la faute commise, ces dispositions 
sont contestables au vu des principes de la nécessité et de l’individualisation des 
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peines garantis par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789.  

Dans sa décision n° 2010-6/7 QPC du 11 juin 2010, le Conseil 
constitutionnel a été amené à préciser, à propos de l’article L. 7 du code électoral 
prévoyant un cas similaire de peine d’inéligibilité automatique, que « le principe 
d’individualisation des peines qui découle de cet article implique que la peine 
emportant l’interdiction d’être inscrit sur une liste électorale et l’incapacité 
d’exercer une fonction publique élective qui en résulte ne puisse être appliquée 
que si le juge l’a expressément prononcée, en tenant compte des circonstances 
propres à chaque espèce ». 

Aussi à l’initiative de votre rapporteur, la commission des Lois a supprimé 
du code électoral toutes les dispositions prévoyant une inéligibilité automatique en 
cas d’absence de dépôt de la déclaration de situation patrimoniale prévues par la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988, les dispositions organiques similaires applicables 
aux élus des collectivités d’outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie étant 
supprimées par les articles 2 ter, 6 et 7 du projet de loi organique (1). 

* 
*     * 

La Commission adopte l’amendement de précision CL 238 du rapporteur. 

Puis elle est saisie de l’amendement CL 84 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Cet amendement a pour objet le transfert des archives 
de la Commission de transparence financière de la vie politique à la Haute autorité 
de la transparence de la vie publique. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle adopte l’amendement CL 85 du rapporteur. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement CL 175 de M. François de Rugy. 

Cet amendement fait l’objet d’un sous-amendement CL 237 du rapporteur. 

M. Paul Molac. Afin d’assurer la continuité des procédures en cours 
devant la Commission pour la transparence financière de la vie politique, cet 
amendement vise à préciser que ces procédures seront transférées à la Haute 
autorité pour la transparence de la vie publique. 

M. le rapporteur. Avis favorable à cet amendement, sous réserve de 
l’adoption de mon sous-amendement CL 237, qui précise certaines dispositions. 

                                            
(1) Voir supra les commentaires relatifs à ces articles.  
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La Commission adopte le sous-amendement CL 237, puis l’amendement 
CL 175 modifié. 

Elle adopte ensuite l’article 22 modifié. 

Article 22 bis (nouveau)  
 

(art. L. 139 B du livre des procédures fiscales)  
 

Coordination avec le livre des procédures fiscales  

Introduit à l’initiative de votre rapporteur, cet article opère des 
coordinations entre, d’une part, l’article 1er du projet de loi organique et l’article 5 
du projet de loi et, d’autre part, l’article L. 139 B du livre des procédures fiscales, 
aujourd’hui relatif aux demandes adressées à l’administration fiscale par la 
Commission pour la transparence financière de la vie politique. 

* 
*     * 

La Commission adopte l’amendement de coordination CL 1 du 
rapporteur, portant article additionnel après l’article 22. 

Article 23 
 

Entrée en vigueur de la loi 

Cet article fixe les conditions d’entrée en vigueur de la loi qui résulterait 
de l’adoption du présent projet. 

La nouvelle règle de mise en disponibilité des fonctionnaires exerçant un 
mandat parlementaire ferait l’objet, on l’a vu, d’une date d’entrée en vigueur 
spécifique : le III de l’article 16 la fixe au 1er janvier 2014.  

Ce cas mis à part, l’ensemble des autres articles de la loi entreraient en 
vigueur à la date de publication au Journal officiel du décret nommant le président 
de la Haute autorité de la transparence de la vie publique. À compter de cette date, 
les responsables publics inclus dans le champ du projet de loi – membres du 
Gouvernement et personnes énumérées à l’article 10 – disposeraient de deux mois 
pour établir leur déclaration de situation patrimoniale et leur déclaration d’intérêts. 

Les mêmes règles d’entrée en vigueur sont prévues au VI de l’article 1er 
du projet de loi organique s’agissant des déclarations de situation patrimoniale et 
des déclarations d’intérêts et d’activités des parlementaires. 

* 
*     * 

La Commission adopte l’article 23 sans modification. 
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Article 24 
 

(art. L. 388 du code électoral) 
 

Applicabilité des dispositions de la présente loi dans les territoires régis par 
le principe de spécialité législative  

Le présent article prévoit l’applicabilité des dispositions de la présente loi 
sur l’ensemble du territoire de la République, c’est-à-dire y compris dans les 
territoires de la République soumis au principe de spécialité législative : les 
collectivités d’outre-mer de Polynésie française, de Wallis-et-Futuna et des Terres 
australes et antarctiques françaises, ainsi que la collectivité sui generis de 
Nouvelle-Calédonie. 

En application des statuts de ces territoires et en l’absence de mention 
expresse, les territoires en question resteraient soumis au droit antérieur à l’entrée 
en vigueur du présent texte. 

Cependant, certaines dispositions de la présente loi n’ont pas vocation à 
s’appliquer dans ces territoires. 

1. Une extension outre-mer de l’application de la présente loi à 
préciser selon la nature des dispositions 

Les dispositions posant les principes de dignité, probité, impartialité et les 
obligations d’abstention dans les situations de conflits d’intérêts (article 1er et 2) 
sont applicables à l’ensemble des responsables élus de la République. 

Les obligations de déclarations de situation patrimoniale et d’intérêts et les 
modalités de publicité (articles 3 à 12) ont vocation à s’appliquer à tous les 
responsables élus ou nommés énumérés par les articles 3 et 10, quel que soit 
l’endroit où ils exercent leurs fonctions. Les dispositions relatives aux lanceurs 
d’alerte et les dispositions pénales spécifiques (articles 17 et 18). 

En application de l’article 711-1 du code pénal, ces dispositions sont 
applicables dans ces territoires, et donc les modifications portées par les 
articles 19 et 20. Au contraire, les incriminations pénales du code général des 
impôts n’ont pas vocation à s’appliquer dans les territoires disposant de leur 
propre régime fiscal, soit l’ensemble des collectivités d’outre-mer. 

La Haute autorité de la transparence de la vie politique (articles 12 à 15) 
exercera ces missions sur l’ensemble du territoire de la République. 

Cependant, les statuts généraux de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière n’ont pas vocation à s’appliquer dans les territoires 
régis par le principe de spécialité législative ; ainsi, en Polynésie française, les 
agents occupant ces emplois sont régis par le statut général des fonctionnaires de 
la Polynésie française, adopté par la loi de pays n° 95-215 AT du 14 décembre 
1995 ou par le statut général des fonctionnaires des communes et des groupements 
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de communes de la Polynésie française, créé par l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005. Les dispositions de l’article 16 n’ont donc pas vocation à être 
étendues à ces territoires. 

La commission des Lois a donc adopté un amendement déposé à 
l’initiative de votre rapporteur supprimant de l’applicabilité dans les territoires 
régis par le principe de spécialité législative les 2° et 3° du II de l’article 16 et le 
IV de l’article 19. 

2. Le « cliquet » précisant la version applicable du code électoral en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna 
déjà modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 

Le II du présent article modifie la référence, au sein de l’article L. 388 
du code électoral, à la version des dispositions de ce même code qui sont 
applicables dans les trois territoires soumis au principe de spécialité législative. 

En effet, l’article 19 du présent projet de loi modifie l’article L. 117 du 
code électoral, afin de rendre applicable aux infractions en matière électorale la 
nouvelle peine d’inéligibilité renforcée. 

En application des dispositions de l’article L. 388 du même code, les 
dispositions du titre Ier du livre Ier du code électoral – soit les articles L. 1 à 
L. 188-4, qui prévoient les dispositions communes aux différentes élections en 
termes d’éligibilité, de listes électorales, de propagande, de financement des 
campagnes, d’opérations de vote, de répression pénale et d’organisation du 
contentieux électoral – sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis 
et Futuna et en Nouvelle-Calédonie, moyennant certaines adaptations, dans la 
dernière version qui leur a été étendue. 

Jusqu’au 19 mai dernier, cette version était définie comme étant les 
dispositions du titre Ier du livre Ier du code électoral « en vigueur à la date de 
promulgation de la loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 portant simplification de 
dispositions du code électoral et relative à la transparence financière de la vie 
politique », 

Cependant, l’article 42 de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à 
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, a modifié cette 
référence en prévoyant que sont applicables dans ces territoires « les dispositions 
du titre Ier du livre Ier du présent code, dans leur rédaction à la date d’entrée en 
vigueur de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 », fixée au prochain renouvellement 
des conseils municipaux prévu en mars 2014. 

Les dispositions de la présente loi ayant vocation à être promulguées avant 
mars 2014, il n’est pas nécessaire de modifier cette mention, afin de garantir que 
ces territoires bénéficieront bien de la version du code électoral en vigueur dans 
les départements. 
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En conséquence, la commission des Lois a adopté un amendement de 
votre rapporteur supprimant cette disposition. 

* 
*     * 

La Commission est saisie de l’amendement CL 92 du rapporteur. 

M. le rapporteur. Comme l’amendement CL 93, que je défendrai en 
même temps, mon amendement CL 92 concerne les territoires de la République 
soumis au principe de spécificité législative, pour lesquels il faut procéder à 
certaines adaptations. 

La Commission adopte l’amendement.  

Puis elle adopte l’amendement CL 93 du rapporteur. 

Elle adopte ensuite l’article 24 modifié. 

Puis la Commission adopte l’ensemble du projet de loi modifié. 

* 
*     * 

En conséquence, la commission des Lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République vous demande 
d’adopter le projet de loi organique relatif à la transparence de la vie publique 
(n° 1004) et le projet de loi relatif à la transparence de la vie publique (n° 1005), 
dans le texte figurant dans le document annexé au présent rapport. 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 Projet de loi organique relatif à la 
transparence de la vie publique 

Projet de loi organique relatif à la 
transparence de la vie publique 

 
Article 1er Article 1er 

 I. – L’article L.O. 135-1 du code 
électoral est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) 

Code électoral 

1° Les deux premiers alinéas 
sont remplacés par deux alinéas ainsi 
rédigés :  

1° (Alinéa sans modification) 

Art. L.O. 135-1. – Dans les deux 
mois qui suivent son entrée en fonction, 
le député est tenu de déposer auprès de 
la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique une 
déclaration certifiée sur l’honneur 
exacte et sincère de sa situation 
patrimoniale concernant notamment la 
totalité de ses biens propres ainsi que, 
éventuellement, ceux de la communauté 
ou les biens réputés indivis en 
application de l’article 1538 du code 
civil. Ces biens sont évalués à la date du 
fait générateur de la déclaration comme 
en matière de droit de mutation à titre 
gratuit.  

« Dans le mois qui suit son 
entrée en fonction, le député adresse 
personnellement au président de la 
Haute autorité de la transparence de la 
vie publique une déclaration exhaustive, 
exacte, sincère et certifiée sur l’honneur 
de sa situation patrimoniale concernant 
la totalité de ses biens propres ainsi que, 
éventuellement, ceux de la communauté 
ou les biens réputés indivis en 
application de l’article 1538 du code 
civil. Ces biens sont évalués à la date du 
fait générateur de la déclaration comme 
en matière de droit de mutation à titre 
gratuit. Dans les mêmes conditions, il 
dépose également auprès de la même 
autorité ainsi que sur le bureau de 
l’Assemblée nationale une déclaration 
exposant les intérêts détenus à la date de 
son élection et dans les trois années 
précédant cette date, ainsi que la liste 
des activités professionnelles ou 
d’intérêt général, même non 
rémunérées, qu’il envisage de 
conserver. Toutefois cette déclaration 
ne fait pas mention des activités visées à 
l’article L.O. 148. 

« Dans les deux mois qui suivent 
son entrée … 

amendement CL3 
 
 
 
 

… ainsi que, 
le cas échéant, de la communauté ou les 
biens indivis. Ces biens  … 

amendements CL22 et CL87 
 
 
 
 
 
 

… déclaration 
faisant apparaître les intérêts détenus à la 
date de son élection et dans les cinq 
années … 

amendements CL1 et CL19 
 

 … 
conserver. Le député peut joindre des 
observations à chacune de ses 
déclarations. 

amendements identiques 
CL2, CL35 et CL57 
et amendement CL8 

Les députés communiquent à la 
Commission pour la transparence 
financière de la vie politique, pendant 
l’exercice de leur mandat, toutes les 
modifications substantielles de leur 
patrimoine, chaque fois qu’ils le jugent 
utile.  

 

« Toute modification 
substantielle de la situation patrimoniale 
ou des intérêts détenus donne lieu à 
déclaration dans les mêmes conditions, 
de même que tout élément de nature à 
modifier la liste des activités 
conservées. » ; 

 

 
 

… lieu, dans 
le délai d'un mois, à déclaration … 

amendement CL50 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 
Une déclaration conforme aux 

dispositions qui précèdent est déposée 
auprès de la Commission pour la 
transparence financière de la vie 
politique deux mois au plus tôt et un 
mois au plus tard avant l’expiration du 
mandat de député ou, en cas de 
dissolution de l’Assemblée nationale ou 
de cessation du mandat de député pour 
une cause autre que le décès, dans les 
deux mois qui suivent la fin des 
fonctions. Le député peut joindre à sa 
déclaration ses observations sur 
l’évolution de son patrimoine.  

2° Dans la première phrase du 
troisième alinéa, après les mots : « Une 
déclaration » sont insérés les mots : « de 
patrimoine » et les mots : « Commission 
pour la transparence financière de la vie 
politique » sont remplacés par les mots : 
« Haute autorité de la transparence de la 
vie publique » ;  

2°  
 

 … de 
situation patrimoniale » et … 

amendement CL4 

  2° bis Dans la même phrase, les 
mots : « deux mois au plus tôt et un mois 
au plus tard » sont remplacés par les 
mots : « sept mois au plus tôt et six mois 
au plus tard » ; 

amendement CL5 

  2° ter Après la même phrase, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : « Cette 
déclaration comporte une récapitulation 
de l’ensemble des revenus perçus par le 
député et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début du mandat 
parlementaire en cours. » 

amendement CL21 

Toutefois, aucune nouvelle 
déclaration n’est exigée du député 
lorsqu’il a établi depuis moins de six 
mois une déclaration de sa situation 
patrimoniale en application du présent 
article ou des articles 1er et 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique.  

3° Le quatrième alinéa est 
supprimé ; 

 
 
 
 
3° Au quatrième alinéa, les 

références : « articles 1er et 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique » sont remplacées par les 
références : « articles 3 et 10 de la loi n°   
du    relative à la transparence de la vie 
publique » ; 

amendement CL49 

 4° Le cinquième alinéa est 
remplacé par un alinéa ainsi rédigé :  

4° (Sans modification) 

Le fait pour un député d’omettre 
sciemment de déclarer une part 
substantielle de son patrimoine ou d’en 
fournir une évaluation mensongère qui 
porte atteinte à la sincérité de sa 
déclaration et à la possibilité pour la 
Commission pour la transparence 

« Le fait pour un député 
d’omettre de déclarer une partie 
substantielle de son patrimoine ou de 
ses intérêts ou de fournir une évaluation 
mensongère de son patrimoine est puni 
d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

financière de la vie politique d’exercer 
sa mission est puni de 30 000 € 
d’amende et, le cas échéant, de 
l’interdiction des droits civiques selon 
les modalités prévues à l’article 131-26 
du code pénal, ainsi que de 
l’interdiction d’exercer une fonction 
publique selon les modalités prévues à 
l’article 131-27 du même code.  

d’amende. Peuvent être prononcées, à 
titre complémentaire, l’interdiction des 
droits civiques selon les modalités 
prévues par les articles 131-26 
et 131-26-1 du code pénal, ainsi que 
l’interdiction d’exercer une fonction 
publique selon les modalités prévues par 
l’article 131-27 du même code. » ; 

Tout manquement aux 
obligations prévues au troisième alinéa 
est puni de 15 000 € d’amende. 

5° Le sixième alinéa est 
supprimé ;  

5° (Supprimé) 

amendement CL33 

  5° bis (nouveau) Il est ajouté treize 
alinéas ainsi rédigés : 

  « La déclaration de situation 
patrimoniale porte sur les éléments 
suivants : 

  « 1° Les immeubles bâtis et non 
bâtis ; 

  « 2° Les valeurs mobilières ; 

  « 3° Les assurances-vie ; 

  « 4° Les comptes bancaires 
courants ou d’épargne, les livrets et les 
autres produits d’épargne ; 

  « 5° Les biens mobiliers divers ; 

  « 6° Les véhicules terrestres à 
moteur, bateaux et avions ; 

  « 7° Les fonds de commerce ou 
clientèles, charges et offices ; 

  « 8° Les biens mobiliers, 
immobiliers et comptes détenus à 
l’étranger ; 

  « 9° Les autres biens ; 

  « 10° Le passif. 

  « Le cas échéant, la déclaration de 
situation patrimoniale précise, pour 
chaque élément mentionné aux 1° à 10°, 
s’il s’agit de biens propres, de biens de la 
communauté ou de biens indivis. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

  « Les déclarations de situation 
patrimoniale déposées en application du 
troisième alinéa contiennent, en plus des 
éléments mentionnés aux 1° à 10°, une 
présentation des événements majeurs 
ayant affecté la composition du 
patrimoine depuis la précédente 
déclaration. » 

amendement CL28 

  5° ter (nouveau) Il est ajouté treize 
alinéas ainsi rédigés : 

  « La déclaration d’intérêts et 
d’activités porte sur les éléments 
suivants : 

  « 1° Les activités professionnelles 
donnant lieu à rémunération exercées à la 
date de la déclaration ; 

  « 2° Les activités professionnelles 
ayant donné lieu à rémunération exercées 
au cours des cinq dernières années ; 

  « 3° Les activités de consultant 
exercées à la date de la déclaration et au 
cours des cinq dernières années ; 

  « 4° Les participations détenues à 
la date de la déclaration ou lors des cinq 
dernières années aux organes dirigeants 
d’un organisme public ou privé ou d’une 
société ; 

  « 5° Les participations financières 
directes dans le capital d’une société, à la 
date de la déclaration ; 

  « 6° Les activités professionnelles 
exercées à la date de la déclaration par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou le concubin, les 
enfants et les parents ; 

  « 7° L’exercice de fonctions 
bénévoles susceptibles de faire naître des 
conflits d’intérêts ; 

  « 8° Les autres liens susceptibles 
de faire naître des conflits d’intérêt ; 

  « 9° Les autres fonctions et 
mandats électifs exercés à la date de la 
déclaration ; 

  « 10° Les noms des collaborateurs 
parlementaires ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi organique 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 
  « 11° Les activités professionnelles 

ou d’intérêt général, même non 
rémunérées, que le député envisage de 
conserver durant l’exercice de son 
mandat. 

 
  « La déclaration précise le 

montant des rémunérations perçues par le 
député au titre des éléments mentionnés 
aux 1° à 5° et aux 8°, 9° et 11°. » 

amendement CL29 
 

Code civil 

Art. 1538. – Cf. annexe 

6° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :  

6° (Alinéa sans modification) 

Code électoral 

Art. L.O. 148. – Cf. annexe 

« Le modèle, le contenu et les 
conditions de mise à jour et de 
conservation des déclarations prévues 
au présent article sont fixés par décret 
en Conseil d’État. »  

Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, précise le 
modèle et le contenu des déclarations 
prévues au présent article et fixe leurs 
conditions de mise à jour et de 
conservation.  

amendement CL30 

Code pénal 

Art. 131–26, 131–26–1 et 
131-27. – Cf. annexe 

Art. 131–26–1. – Cf. art 19 du 
projet de loi relatif à la transparence de 
la vie publique. 

Code électoral 

II. – L’article L.O. 135-2 du 
même code est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

II. – (Alinéa sans modification) 

Art. L.O. 135-2. – Les 
déclarations déposées par le député 
conformément aux dispositions de 
l’article L.O. 135-1 du code électoral 
ainsi que, éventuellement, les 
observations qu’il a formulées, ne 
peuvent être communiquées qu’à la 
demande expresse du déclarant ou de 
ses ayants droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque leur 
communication est nécessaire à la 
solution du litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

« Art. L.O. 135-2. – I. – Les 
déclarations déposées par le député 
conformément aux dispositions de 
l’article L.O. 135-1 ainsi que, 
éventuellement, les observations qu’il a 
formulées sont rendues publiques par la 
Haute autorité de la transparence de la 
vie publique.  

« Art. L.O. 135-2. – I. – Les 
déclarations d’intérêts et d’activités 
déposées par le député en application de 
l’article L.O. 135-1 ainsi que, le cas 
échéant, les observations …. 

  « Les déclarations de situation 
patrimoniale déposées par le député en 
application de l’article L.O. 135-1 sont 
transmises par la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique à 
l’administration fiscale. Celle-ci fournit à 
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la Haute autorité, dans les soixante jours 
suivant cette transmission tous les 
éléments lui permettant d’apprécier 
l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité 
de la déclaration de situation 
patrimoniale, notamment les avis 
d’imposition de l’intéressé à l’impôt sur 
le revenu et, le cas échéant, à l’impôt de 
solidarité sur la fortune. 

  « Dans un délai de six semaines 
suivant la réception des éléments 
mentionnés à l’alinéa précédent, les 
déclarations de situation patrimoniale 
peuvent, avant d’être rendues publiques 
dans les limites définies au II du présent 
article, être assorties de toute 
appréciation de la Haute autorité qu’elle 
estime utile quant à leur exhaustivité, leur 
exactitude et leur sincérité, après avoir 
mis à même le député concerné de 
présenter ses observations. 

  « Les déclarations de situation 
patrimoniale sont, aux seules fins de 
consultation, tenues à la disposition des 
électeurs inscrits sur les listes 
électorales : 

  « 1° À la préfecture du 
département d’élection du député ; 

  « 2° Au Haut-commissariat, pour 
les députés élus en Nouvelle-Calédonie ou 
en Polynésie française ;  

  « 3° À la préfecture, pour les 
députés élus dans les autres collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution ; 

  « 4° À la préfecture de Paris, pour 
les députés élus par les Français établis 
hors de France. 

  « Ces électeurs peuvent adresser à 
la Haute autorité toute observation écrite 
relative aux déclarations qu’ils ont 
consultées. 

 
 
 

Code pénal 

Art. 226-1. – Cf. annexe 

 « Le fait de publier ou de 
divulguer, de quelque manière que ce soit, 
tout ou partie des déclarations, des 
observations ou des appréciations 
prévues au présent I est puni des peines 
de l’article 226-1 du code pénal. 

  « I bis. – La procédure prévue aux 
huit derniers alinéas du I est applicable à 
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la déclaration de situation patrimoniale 
déposée en fin de mandat en application 
du troisième alinéa de l’article 
L.O. 135-1. » 

amendement CL6 
et sous-amendements CL89 

 

 « II. – Ne peuvent être rendus 
publics les éléments suivants : les 
adresses personnelles de la personne 
soumise à déclaration, les noms du 
conjoint, du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou du concubin, les 
noms des autres membres de sa famille. 

« II. –  
 
 
 
 

… concubin, et 
des … 

amendement CL7 
 

 « Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens immobiliers : les 
indications, autres que le nom du 
département, relatives à la localisation 
des biens ; les noms des personnes qui 
possédaient auparavant les biens 
mentionnés dans la déclaration ; pour 
les biens qui sont en situation 
d’indivision, les noms des autres 
propriétaires indivis ; pour les biens en 
nue-propriété, les noms des 
usufruitiers ; pour les biens en usufruit, 
les noms des nus-propriétaires.  

(Alinéa sans modification) 

 « Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens mobiliers : les noms 
des personnes qui détenaient auparavant 
les biens mobiliers mentionnés dans la 
déclaration.  

(Alinéa sans modification) 

 « Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des instruments financiers : 
les adresses des établissements 
financiers et le numéro des comptes 
détenus. 

 
 
 

… et les numéros des… 

amendement CL9 

  « Le cas échéant, l’évaluation 
rendue publique de la valeur des biens 
détenus en communauté correspond à la 
moitié de leur valeur vénale. Le cas 
échéant, l’évaluation rendue publique de 
la valeur des biens indivis correspond à 
la part des droits indivis détenus par le 
déclarant. 

amendement CL67 
 

  Les éléments mentionnés au 
présent II ne peuvent être communiqués 
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qu’à la demande expresse du déclarant ou 
de ses ayants droit ou sur requête des 
autorités judiciaires lorsque leur 
communication est nécessaire à la 
solution du litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

amendement CL31 
 

 « III. – Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent article. » 

« III. –    … 
d’État pris après avis de la Commission 

nationale de l’informatique et des 
libertés  précise … 

amendement CL39 
 

Code électoral III. – L’article L.O. 135-3 est 
ainsi modifié : 

III. – (Alinéa sans modification) 

 
Art. L.O. 135-3. – La 

Commission pour la transparence 
financière de la vie politique peut 
demander à un député communication 
des déclarations qu’il a souscrites en 
application des articles 170 à 175 A du 
code général des impôts et, le cas 
échéant, en application de l’article 
885 W du même code.  

1° Au début du premier alinéa, 
les mots : « La Commission pour la 
transparence financière de la vie 
politique » sont remplacés par les mots : 
« La Haute autorité de la transparence 
de la vie publique » ; 

1°  (Sans modification) 

 2° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 

 « Elle peut également, si elle 
l’estime utile, demander les 
déclarations, mentionnées à l’alinéa 
précédent, souscrites par le conjoint 
séparé de biens, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou le concubin 
de tout député. » ; 

 
 
 
 
 
   … concubin du 

député concerné. » ; 

amendement CL10 

À défaut de communication dans 
un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées au premier alinéa, la 
commission peut demander à 
l’administration fiscale copie de ces 
mêmes déclarations. 

 
3° Dans le second alinéa, les 

mots : « au premier alinéa, la 
commission » sont remplacés par les 
mots : « aux premier et deuxième 
alinéas, la Haute autorité » ; 

 

3° a) (Sans modification)  

  b) Le même alinéa est complété 
par les mots : « , qui les lui transmet dans 
les soixante jours » ; 

amendement CL54 
 

 4° Il est ajouté deux alinéas ainsi 
rédigés :  

4° (Alinéa sans modification) 
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Livre des procédures fiscales 

Art. L. 96–1. – Cf. annexe 

« Elle peut demander à 
l’administration fiscale d’exercer le 
droit de communication prévu à l’article 
L. 96-1 du livre des procédures fiscales. 
Elle peut, en outre, lui demander 
d’exercer un droit de communication, 
dans les conditions prévues à la 
section 1 du chapitre II du livre des 
procédures fiscales, auprès des 
établissements financiers en vue de 
récolter toute information utile à 
l’accomplissement de sa mission de 
contrôle. 

 
 
  … prévu à la section I 

du chapitre II du titre II de la première 
partie du livre des procédures fiscales en 
vue de recueillir toutes informations utiles 
à l’accomplissement de sa mission de 
contrôle. Ces informations sont 
transmises à la Haute autorité dans les 
soixante jours suivant sa demande. 

amendements 
CL12 et CL34 

  Elle peut, aux mêmes fins, 
demander à l’administration fiscale de 
mettre en œuvre les procédures 
d’assistance administrative 
internationale. 

amendement CL51 

 « Les agents de l’administration 
fiscale sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des membres de 
la Haute autorité, au titre des 
vérifications et contrôles qu’ils mettent 
en œuvre pour l’application de la 
présente loi. » 

 
 

… membres et 
des rapporteurs de … 

amendement CL13 

 IV. – Après l’article L.O. 135-3 
du même code, sont insérés trois articles 
L.O. 135-3-1 à L.O. 135-3-3 ainsi 
rédigés :  

IV. – … 
… articles 

L.O. 135-4 à L.O. 135-6 ainsi … 

 « Art. L.O. 135-3-1. – I. –
 Lorsqu’une déclaration déposée au titre 
de l’article L.O. 135-1 est incomplète ou 
lorsqu’il n’a pas été donné suite à une 
demande d’explications de la Haute 
autorité, celle-ci adresse au député une 
injonction tendant à ce que la 
déclaration complétée ou les 
explications demandées lui soient 
transmises sans délai. 

« Art. L.O. 135-4. – I. – 
… déposée en 

application de … 
 

amendement CL14 

 « II. – Le fait pour un député de 
ne pas déférer aux injonctions de la 
Haute autorité de la transparence de la 
vie publique ou de ne pas lui 
communiquer les informations et pièces 
utiles à l’exercice de sa mission est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 
 
 
 
 

… mission dans un 
délai d’un mois à compter de la 
notification de l’injonction ou de la 
demande de communication est … 

 
amendement CL32 

 « Art. L.O. 135-3-2. – La Haute « Art. L.O. 135-5. –  
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autorité de la transparence de la vie 
publique apprécie la variation des 
situations patrimoniales des députés 
telle qu’elle résulte de leurs 
déclarations, des observations qu’ils ont 
pu lui adresser ou des autres éléments 
dont elle dispose. 

 « Dans tous les cas où elle a 
relevé, après que le député a été mis en 
mesure de produire ses observations, un 
manquement à l’une des obligations 
prévues aux articles L.O. 135-1 et 
L.O. 135-3-1 ou des évolutions de 
patrimoine pour lesquelles elle ne 
dispose pas d’explications, la Haute 
autorité transmet le dossier au parquet. 

 
 
 
 
 
 
 
 … d’explications suffisantes, la 

… 

amendement CL15 

Code électoral 

« Art. L.O. 135-3-3. –
 Lorsqu’elle constate un manquement 
aux obligations prévues à l’article 
L.O. 135-1, la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique saisit le 
bureau de l’Assemblée nationale. » 

« Art. L.O. 135-6. – . 
 
  … prévues aux articles 

L.O. 135-1 et L.O. 135-4, la …. 

amendement CL16 

 
Art. L.O. 136-2. – La 

Commission pour la transparence 
financière de la vie politique saisit le 
bureau de l’Assemblée nationale du cas 
de tout député qui n’a pas déposé l’une 
des déclarations prévues à l’article 
L.O 135-1.  

V. – Au début de l’article 
L.O. 136-2 du même code, les mots : 
« La Commission pour la transparence 
financière de la vie politique » sont 
remplacés par les mots : « La Haute 
autorité de la transparence de la vie 
publique ». 

V. – (Sans modification) 

Le Conseil constitutionnel, saisi 
par le bureau de l’Assemblée nationale, 
constate, le cas échéant, l’inéligibilité du 
député concerné et le déclare 
démissionnaire d’office par la même 
décision. 

  

 VI. – Les dispositions du présent 
article entrent en vigueur à compter de 
la date de publication au Journal officiel 
du décret nommant le président de la 
Haute autorité de la transparence de la 
vie publique. 

VI. – (Sans modification) 

 Dans les deux mois suivant cette 
date, tout député ou sénateur établit une 
déclaration de situation patrimoniale et 
une déclaration d’intérêts et d’activités 
suivant les modalités prévues aux 
articles L.O. 135-1 et L.O. 135-2 du 
code électoral. 
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Article 2 

 

Art. L.O. 140. – Ainsi qu'il est dit 
à l'article 9 de l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la 
magistrature, l'exercice des fonctions de 
magistrat est incompatible avec 
l'exercice d'un mandat à l'Assemblée 
nationale 

 I A. – L’article L.O. 140 du même 
code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

  « Le mandat de député est 
également incompatible avec l’exercice 
de fonctions juridictionnelles autres que 
celles prévues par la Constitution et avec 
l’exercice de fonctions d’arbitre, de 
médiateur ou de conciliateur, telles que 
régies par les livres IV et V du code de 
procédure civile. » 

amendement CL74 

  I B. – Après l’article L.O 145 du 
code électoral, il est inséré un article 
L.O. 145-1 ainsi rédigé : 

  « Est incompatible avec le mandat 
de député la fonction de président d’une 
autorité administrative indépendante » 

amendement CL42 

 

Art. L.O. 145. – Sont 
incompatibles avec le mandat de député 
les fonctions de président et de membre 
de conseil d’administration ainsi que 
celles de directeur général et de 
directeur général adjoint exercées dans 
les entreprises nationales et 
établissements publics nationaux; il en 
est de même de toute fonction exercée 
de façon permanente en qualité de 
conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. 

 
 
 
 
 
 
I. – À l’article L.O. 145 du même 

code, les mots : « ; il en est de même de 
toute fonction exercée de façon 
permanente en qualité de conseil auprès 
de ces entreprises ou établissements » 
sont supprimés. 

 
 
 
 
 
 
I. –  Le second alinéa de l’article 

L.O. 146‑ 1 du code électoral est abrogé  
amendement CL56 

 

L’incompatibilité édictée au 
présent article ne s’applique pas aux 
députés désignés soit en cette qualité 
soit du fait d’un mandat électoral local 
comme présidents ou membres de 
conseils d’administration d’entreprises 
nationales ou d’établissements publics 
nationaux en application des textes 
organisant ces entreprises ou 
établissements.  
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  II. – L’article L.O. 146 du même 
code est ainsi modifié : 

Art. L.O. 146. – Sont 
incompatibles avec le mandat 
parlementaire les fonctions de chef 
d’entreprise, de président de conseil 
d’administration, de président et de 
membre de directoire, de président de 
conseil de surveillance, d’administrateur 
délégué, de directeur général, directeur 
général adjoint ou gérant exercées dans :

  
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les 

mots : « directeur général adjoint » sont 
remplacés par les mots : « directeur 
général délégué » ; 

amendement CL86 

1° les sociétés, entreprises ou 
établissements jouissant, sous forme de 
garanties d’intérêts, de subventions ou, 
sous forme équivalente, d’avantages 
assurés par l’Etat ou par une collectivité 
publique sauf dans le cas où ces 
avantages découlent de l’application 
automatique d’une législation générale 
ou d’une réglementation générale; 

  

2° les sociétés ayant 
exclusivement un objet financier et 
faisant publiquement appel à l’épargne, 
ainsi que les sociétés civiles autorisées à 
faire publiquement appel à l’épargne et 
les organes de direction, 
d’administration ou de gestion de ces 
sociétés; 

 2° Au 2°, le mot : 
« exclusivement » est remplacé par le mot 
« principalement » ; 

amendement CL43 

3° les sociétés ou entreprises 
dont l’activité consiste principalement 
dans l’exécution de travaux, la 
prestation de fournitures ou de services 
pour le compte ou sous le contrôle de 
l’Etat, d’une collectivité ou d’un 
établissement public ou d’une entreprise 
nationale ou d’un Etat étranger; 

II. – Au 3° de l’article L.O. 146 
du même code, les mots : « dont 
l’activité consiste principalement » sont 
remplacés par les mots : « dont une part 
substantielle de l’activité consiste, le cas 
échéant par l’intermédiaire d’une 
filiale, ». 

3° Au 3°, le mot : 
« principalement » est supprimé et les 
mots : « pour le compte ou sous le 
contrôle » sont remplacés par les mots : 
« destinés spécifiquement à ou devant 
faire l’objet d’une autorisation 
discrétionnaire de la part » ; 

4° les sociétés ou entreprises à 
but lucratif dont l’objet est l’achat ou la 
vente de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit leur 
nature, ou qui exercent une activité de 
promotion immobilière ou, à titre 
habituel, de construction d’immeubles 
en vue de leur vente; 

 

  

5° les sociétés dont plus de la 
moitié du capital est constituée par des 
participations de sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux 1°, 2°, 3° et 4° 
ci-dessus. 

 4° Après le 5°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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  « 6° les sociétés et organismes 
exerçant un contrôle effectif sur une 
société, une entreprise ou un 
établissement visés aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-
dessus ». 

amendement CL11 

 

Les dispositions du présent 
article sont applicables à toute personne 
qui, directement ou par personne 
interposée, exerce en fait la direction de 
l’un des établissements, sociétés ou 
entreprises ci-dessus visés. 

  

 III. – L’article L.O. 146-1 du 
même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

III. – (Sans modification) 

Art. L.O. 146-1. – Il est interdit à 
tout député de commencer à exercer une 
fonction de conseil qui n’était pas la 
sienne avant le début de son mandat. 

« Art. L.O. 146-1. – L’exercice 
d’une fonction de conseil est 
incompatible avec le mandat de 
député. » 

 

Cette interdiction n’est pas 
applicable aux membres des professions 
libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé. 

  

Art. L.O. 149. – Il est interdit à 
tout avocat inscrit à un barreau, lorsqu’il 
est investi d’un mandat de député, 
d’accomplir directement ou 
indirectement par l’intermédiaire d’un 
associé, d’un collaborateur ou d’un 
secrétaire, sauf devant la Haute Cour de 
justice et la cour de justice de la 
République, aucun acte de sa profession 
dans les affaires à l’occasion desquelles 
des poursuites pénales sont engagées 
devant les juridictions répressives pour 
crimes ou délits contre la nation, l’Etat 
et la paix publique ou en matière de 
presse ou d’atteinte au crédit ou à 
l’épargne; il lui est interdit, dans les 
mêmes conditions, de plaider ou de 
consulter pour le compte de l’une de ces 
sociétés, entreprises ou établissements 
visés aux articles L. O. 145 et L. O. 146 
dont il n’était pas habituellement le 
conseil avant son élection, ou contre 
l’Etat, les sociétés nationales, les 
collectivités ou établissements publics, à 
l’exception des affaires visées par la loi 
n° 57-1424 du 31 décembre 1957 
attribuant aux tribunaux judiciaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. – À l’article L.O. 149 du 

même code, les mots : « ou de 
consulter » sont supprimés.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. –  (Sans modification) 
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compétence pour statuer sur les actions 
en responsabilité des dommages causés 
par tout véhicule et dirigées contre une 
personne morale de droit public. 

L.O. 151-1. – Au plus tard le 
trentième jour qui suit son entrée en 
fonction ou, en cas de contestation de 
son élection, la date de la décision du 
Conseil constitutionnel, le député qui se 
trouve dans un cas d'incompatibilité 
mentionné aux articles LO 139, LO 140 
et LO 142 à LO 148 se démet des 
fonctions ou mandats incompatibles 
avec son mandat parlementaire. S'il est 
titulaire d'un emploi public, il demande 
à être placé dans la position spéciale 
prévue par son statut. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV bis (nouveau). – À la dernière 

phrase de l’article L.O. 151-1, les 
mots : « dans la position spéciale prévue 
par son statut » sont remplacés par les 
mots : « d’office, pendant la durée de son 
mandat, en position de disponibilité ou 
dans la position équivalente prévue par 
son statut ne lui permettant pas 
d’acquérir de droits à l’avancement et de 
droits à pension » . 

amendement CL18 

 V. – L’article L.O. 151-2 du 
même code est ainsi modifié :  

V. – (Sans modification) 

Art. L.O. 151-2. – Dans le délai 
prévu à l’article L.O 151-1, tout député 
dépose sur le bureau de l’Assemblée 
nationale une déclaration certifiée sur 
l’honneur exacte et sincère comportant 
la liste des activités professionnelles ou 
d’intérêt général, même non 
rémunérées, qu’il envisage de conserver 
ou attestant qu’il n’en exerce aucune. 
Toutefois, cette déclaration ne fait pas 
mention des activités visées à l’article 
L.O 148. En cours de mandat, il doit 
déclarer, dans les mêmes formes, tout 
élément de nature à modifier sa 
déclaration initiale.  

1° Le premier alinéa est 
supprimé ; 

 

 
 
Le bureau examine si les 

activités ainsi déclarées sont 
compatibles avec le mandat 
parlementaire. S’il y a doute sur la 
compatibilité des fonctions ou activités 
exercées, le bureau de l’Assemblée 
nationale, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, ou le député lui-même 
saisit le Conseil constitutionnel.  

2° La première phrase du 
deuxième alinéa est remplacée par une 
phrase ainsi rédigée : « Le bureau de 
l’Assemblée nationale examine si les 
activités déclarées par les députés dans 
la déclaration d’intérêts et d’activités 
mentionnée à l’article L.O. 135-1 sont 
compatibles avec le mandat 
parlementaire. » 
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Si le Conseil constitutionnel 
décide que le député est en situation 
d’incompatibilité, ce dernier régularise 
sa situation au plus tard le trentième 
jour qui suit la notification de la 
décision du Conseil constitutionnel.  

  

A défaut, le Conseil 
constitutionnel le déclare 
démissionnaire d’office de son mandat. 

  

Art. L.O. 135-1 – Cf. supra 
art 1er  

  

Art. L.O. 151-3. – Le député qui 
n’a pas respecté les articles L.O 149 ou 
L.O 150 ou qui n’a pas procédé à la 
déclaration prévue à l’article L.O 151-2 
est déclaré démissionnaire d’office par 
le Conseil constitutionnel, à la requête 
du bureau de l’Assemblée nationale ou 
du garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

 
VI. – Dans l’article L.O. 151-3 

du même code, les mots : « ou qui n’a 
pas procédé à la déclaration prévue à 
l’article L.O. 151-2 » sont supprimés. 

 
VI. – (Sans modification) 

 VII. – Le parlementaire exerçant 
la fonction mentionnée à l’article 
L.O. 146-1 à la date de publication de la 
présente loi dispose d’un délai de six 
mois pour mettre fin à cet exercice. 

VI. – (Sans modification) 

  VIII (nouveau). – Le IV bis du 
présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2014. 

amendement CL18 

  
Article 2 bis (nouveau) 

Art.L.O. 153. – Ainsi qu'il est dit 
à l'alinéa 1 de l'article 1 de l'ordonnance 
n° 58-1099 du 17 novembre 1958, 
portant loi organique pour l'application 
de l'article 23 de la Constitution, 
l'incompatibilité établie par ledit article 
23 entre le mandat de député et les 
fonctions de membre du gouvernement 
prend effet à l'expiration d'un délai de 
un mois à compter de la nomination 
comme membre du gouvernement. 
Pendant ce délai, le député membre du 
gouvernement ne peut prendre part à 
aucun scrutin. L'incompatibilité ne 
prend pas effet si le gouvernement est 
démissionnaire avant l'expiration dudit 
délai. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La seconde phrase de 

l’article L.O. 153 du code électoral est 
complétée par les mots : « et ne peut 
percevoir aucune indemnité en tant que 
parlementaire ». 

amendement CL52 
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___ 

Art. L.O. 489. – I. – Sont 
inéligibles au conseil territorial :  

 
Article 2 ter (nouveau) 

1° Pendant un an à compter de la 
décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président du conseil 
territorial et les membres de celui-ci qui 
n'ont pas déposé l'une des déclarations 
prévues par le titre Ier de la loi n° 88-
227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 Le 1° du I des articles L.O. 489, 
L.O. 516 et L.O. 544 du code électoral est 
abrogé. 

amendement CL53 

L.O. 516. – I. – Sont inéligibles 
au conseil territorial :  

  

1° Pendant un an à compter de la 
décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président du conseil 
territorial et les membres de celui-ci qui 
n'ont pas déposé l'une des déclarations 
prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

Art. L.O. 544. – I.-Sont 
inéligibles au conseil territorial :  

 

  

1° Pendant un an à compter de la 
décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président du conseil 
territorial et les membres de celui-ci qui 
n'ont pas déposé l'une des déclarations 
prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

Ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil 
constitutionnel 

 

Article 2 quater (nouveau) 

Art. 4. – Les fonctions de 
membre du Conseil constitutionnel sont 
incompatibles avec celles de membre du 
Gouvernement ou du Conseil 
économique, social et environnemental, 
ainsi qu'avec celles de Défenseur des 
droits. Elles sont également 

 I. – L’article 4 de l’ordonnance 
n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil 
constitutionnel est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 
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___ 
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incompatibles avec l'exercice de tout 
mandat électoral.  

Les membres du Gouvernement 
ou du Conseil économique, social et 
environnemental, le Défenseur des 
droits ou les titulaires d'un mandat 
électoral nommés au Conseil 
constitutionnel sont réputés avoir opté 
pour ces dernières fonctions s'ils n'ont 
pas exprimé une volonté contraire dans 
les huit jours suivant la publication de 
leur nomination.  

  

Les membres du Conseil 
constitutionnel nommés à des fonctions 
gouvernementales ou aux fonctions de 
Défenseur des droits, désignés comme 
membres du Conseil économique, social 
et environnemental ou qui acquièrent un 
mandat électoral sont remplacés dans 
leurs fonctions.  

  

Les incompatibilités 
professionnelles applicables aux 
membres du Parlement sont également 
applicables aux membres du Conseil 
constitutionnel. 

  

  «  Les fonctions de membre du 
Conseil constitutionnel sont 
incompatibles avec l’exercice de la 
profession d’avocat » ; 

  II. –  Le présent article entre en 
vigueur le 1er janvier 2014. 

amendement CL20 rectifié 

 
Article 3 

 

Ordonnance n° 58-1099 du 
17 novembre 1958 portant loi 

organique pour l’application de 
l’article 23 de la Constitution 

L’article 5 de l’ordonnance 
n° 58-1099 du 17 novembre 1958 
portant loi organique pour l’application 
de l’article 23 de la Constitution est 
ainsi modifié : 

I A (nouveau). – L’ordonnance 
n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant 
loi organique pour l’application de 
l’article 23 de la Constitution est ainsi 
modifiée : 

Art. 1er. – Pour chaque membre 
du Gouvernement, les incompatibilités 
établies à l'article 23 de la Constitution 
prennent effet à l'expiration d'un délai 
de un mois à compter de sa nomination. 
Pendant ce délai, le parlementaire 
membre du Gouvernement ne peut 
prendre part à aucun scrutin. Les 
incompatibilités ne prennent pas effet si 
le Gouvernement est démissionnaire 
avant l'expiration dudit délai. 

  
 
 
 
1° La seconde phrase de 

l’article 1er est complétée par les mots : 
« et ne peut percevoir aucune indemnité 
en tant que parlementaire » ; 
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___ 
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___ 

 
Les mesures nécessaires pour 

remplacer un membre du Gouvernement 
dans son mandat, sa fonction ou son 
emploi sont prises dans le mois qui suit 
et comme il est dit aux articles 2, 3 et 4 
ci-après. 

  

Art. 4. – Le membre du 
Gouvernement titulaire d'un emploi 
public est remplacé dans ses fonctions et 
placé en dehors des cadres de 
l'administration ou du corps auquel il 
appartient dans les conditions prévues à 
cet effet par le statut le régissant. 

  
 
 
2° À l’article 4, les mots : « en 

dehors des cadres de l’administration ou 
du corps auquel il appartient dans les 
conditions prévues à cet effet par le statut 
le régissant » sont remplacés par les 
mots : « pendant la durée de ses fonctions 
en position de disponibilité ou dans la 
position équivalente prévue par son statut 
ne lui permettant pas d’acquérir 
d’avancement et de droits à pension ». 

amendement CL23 

Art. 5. – Lors de la cessation de 
ses fonctions gouvernementales le 
membre du Gouvernement auquel il a 
été fait application des dispositions des 
articles 2, 3 et 4 ci-dessus perçoit une 
indemnité d’un montant égal au 
traitement qui lui était alloué en sa 
qualité de membre du Gouvernement. 

 I. – L’article 5 de la même 
ordonnance est ainsi modifié : 

Cette indemnité est versée 
pendant six mois, à moins que 
l’intéressé n’ait repris auparavant une 
activité rémunérée. 

1° Au deuxième alinéa, le mot : 
« six » est remplacé par le mot : « un » ;

1° Supprimé 

amendement CL65 

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :  

 

2° (Sans modification) 

 « Cette indemnité ne peut être 
perçue par l’intéressé s’il a omis de 
déclarer à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique, au titre 
de la loi n°            du           relative à la 
transparence de la vie publique, tout ou 
partie de son patrimoine ou de ses 
intérêts. » 

 

Art. 6. – Aucune personne ayant 
eu la qualité de membre du 
Gouvernement ne peut occuper les 
fonctions mentionnées aux articles 
L.O. 145 et L.O. 146 du code électoral 
si elle n'a cessé de faire partie du 
Gouvernement depuis au moins six 
mois, à moins qu'il ne s'agisse de 
fonctions déjà exercées par elle 

 II (nouveau). – L’article 6 de la 
même ordonnance est abrogé. 

amendement CL23 
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antérieurement à sa nomination en 
qualité de membre du Gouvernement. 

  III (nouveau). – Le 2° du I A du 
présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2014. 

amendement CL23 

Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 23. – Cf. annexe 

  

 
Article 4 Article 4 

Loi organique n° 2010-837 du 
23 juillet 2010 relative à l’application 

de l’article 13 de la Constitution 

Le tableau annexé à la loi 
organique n° 2010-837 relative à 
l’application de l’article 13 de la 
Constitution est complété comme suit :  

(Sans modification) 

Tableau annexé. – Cf. annexe « Haute autorité de la 
transparence de la vie publique : 
Président » 

 

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du président de la 

République au suffrage universel 

 

Article 4 bis (nouveau) 

Art. 4. – Les dispositions du code 
électoral auxquelles renvoient la 
présente loi et la loi organique n° 76-97 
du 31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l'élection du Président de la République 
sont applicables dans leur rédaction en 
vigueur à la date de publication de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012. 

  
 
 
 
 
À l’article 4 de la loi n° 62-1292 

du 6 novembre 1962 relative à l’élection 
du président de la République au suffrage 
universel, la référence : « loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 » est remplacée par la 
référence : « loi organique 
n°     du     relative à la transparence de la 
vie publique. ». 

amendement CL17 

 
Article 5 Article 5 

 Les articles 1er et 2 sont 
applicables en Polynésie française, dans 
les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-
Calédonie. 

(Sans modification) 

  
Article 6 (nouveau) 
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___ 
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___ 

Loi organique n° 99-209 du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

 La loi organique n° 99-209 du 19 
mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifiée : 

Art. 64. – Les fonctions de 
président du congrès sont incompatibles 
avec celles de président d'une assemblée 
de province. 

  

Le président et les membres du 
congrès sont soumis à l'obligation de 
dépôt d'une déclaration de situation 
patrimoniale dans les conditions prévues 
par la législation relative à la 
transparence financière de la vie 
politique.  

  
1° Après le mot : « soumis », la fin 

du second alinéa de l’article 64, de 
l’article 114 et du dernier alinéa de 
l’article 161 est ainsi rédigée : « à 
l’obligation de dépôt d’une déclaration de 
situation patrimoniale et d’une 
déclaration d’intérêts dans les conditions 
prévues respectivement par les 1° et 2° du 
I de l’article 10 de la loi n°    du    relative 
à la transparence de la vie publique. ». 

Art. 114. – Le président et les 
membres du gouvernement sont soumis 
à l'obligation de dépôt d'une déclaration 
de situation patrimoniale dans les 
conditions prévues par la législation 
relative à la transparence financière de 
la vie politique. 

  

Art. 161.– …   

Les présidents des assemblées de 
province et les vice-présidents de ces 
assemblées sont soumis à l'obligation de 
dépôt d'une déclaration de situation 
patrimoniale dans les conditions prévues 
par la législation relative à la 
transparence financière de la vie 
politique. 

 

  

Art. 195. – I.-Sont inéligibles au 
congrès et aux assemblées de province.  

 

  

1° Pendant un an à compter de la 
décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président et les 
membres du congrès, les membres du 
gouvernement de Nouvelle-Calédonie, 
le président et les vice-présidents d'une 
assemblée de province qui n'ont pas 
déposé l'une des déclarations prévues 
par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 
mars 1988 ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 2° Le 1° du I de l’article 195 est 
abrogé. 

amendement CL84 
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___ 
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___ 

Loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut 

d’autonomie de la Polynésie française 

 

Article 7 (nouveau) 

Art. 109. – I.-Sont inéligibles à 
l'assemblée de la Polynésie française :  

. 

 La loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française est 
ainsi modifiée : 

1° Pendant un an à compter de la 
décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président et les 
membres de l'assemblée, le président de 
la Polynésie française et les autres 
membres du gouvernement de la 
Polynésie française qui n'ont pas déposé 
l'une des déclarations prévues par le titre 
Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière de 
la vie politique ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 1° Le 1° du I de l’article 109 est 
abrogé ; 

Art. 160. – Le président et les 
autres membres du gouvernement de la 
Polynésie française, les représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française 
sont tenus de déposer, dans le délai 
requis, une déclaration de situation 
patrimoniale dans les conditions prévues 
par la législation relative à la 
transparence financière de la vie 
politique. 

  
 
 
 
 
2° Après le mot : « patrimoniale », 

la fin de l’article 160 est ainsi rédigée : 
« et une déclaration d’intérêts, dans les 
conditions prévues par le 1° du I de 
l’article 10 de la loi n°    du    relative à la 
transparence de la vie publique pour le 
président de la Polynésie française et le 
président de l’Assemblée et dans les 
conditions prévues par le 2° du même 
article pour les autres membres du 
gouvernement et de l’Assemblée ». 

 
amendement CL85 

  
Article 8 (nouveau) 

  Pour l’application de l’article 1er, 
les références à « l’administration 
fiscale » s’entendent, dans les collectivités 
d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, 
comme visant l’administration fiscale de 
ces collectivités d’outre-mer et 
l’administration fiscale de la Nouvelle-
Calédonie. 

amendement CL55 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 Projet de loi relatif à la transparence 
de la vie publique 

Projet de loi relatif à la transparence 
de la vie publique 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 La prévention des conflits d’intérêts 
et la transparence financière dans la 

vie publique 

La prévention des conflits d’intérêts 
et la transparence dans la vie 

publique 
amendement CL240 

 
Article 1er Article 1er 

 Les personnes titulaires de 
fonctions gouvernementales ou investies 
d’un mandat électif local, ainsi que 
celles chargées d’une mission de service 
public exercent leurs fonctions avec 
dignité, probité et impartialité. Elles 
veillent à prévenir ou à faire cesser 
immédiatement les situations de conflit 
d’intérêts. 

Les membres du Gouvernement, 
les personnes titulaires d'un mandat 
électif local … 

amendement CL5 

 … 
immédiatement tout conflit … 

amendement CL6 
 

Section 1 Section 1 
 Obligations d’abstention Obligations d’abstention 

 
Article 2 Article 2 

 Au sens de la présente loi, 
constitue un conflit d’intérêts toute 
situation d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics ou privés 
qui est de nature à compromettre 
l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction.  

 
 
 
 

… compromettre 
ou paraître compromettre l’exercice … 

amendements identiques 
CL7 et CL55 

 Lorsqu’ils estiment se trouver 
dans une telle situation : 

(Alinéa sans modification) 

 1° Les membres du 
Gouvernement se déportent dans des 
conditions fixées par décret ; 

1°  (Sans modification) 

 2° Les membres des collèges 
d’une autorité administrative 
indépendante ou d’une autorité publique 
indépendante s’abstiennent de 
siéger. Les personnes qui exercent des 
compétences propres au sein de ces 
autorités sont suppléées suivant les 

2°  
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Texte du projet de loi 
___ 
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règles de fonctionnement qui leur sont 
applicables ; 

… fonctionnement applicables à 
ces autorités. 

amendement CL8 

Code pénal 

Art. 432-12. – Cf. annexe 

3° Sous réserve des exceptions 
prévues par le deuxième alinéa de 
l’article 432-12 du code pénal, les 
personnes titulaires de fonctions 
exécutives locales sont suppléées par 
leur délégataire, auquel elles 
s’abstiennent d’adresser des 
instructions ; 

3° (Sans modification) 

 4° Les personnes qui ont reçu 
délégation de signature s’abstiennent 
d’en user ; 

4° Les personnes chargées d'une 
mission de service public qui … 

amendement CL9 

 5° Les personnes placées sous 
l’autorité d’un supérieur hiérarchique le 
saisissent ; ce dernier apprécie s’il y a 
lieu de confier le dossier ou la décision 
à une autre personne. 

5° Les personnes chargées d'une 
mission de service public placées … 

amendement CL10 

  
Article 2 bis (nouveau) 

  Après l’article 4° ter de 
l’ordonnance n 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées 
parlementaires, il est inséré un 
article 4 quater ainsi rédigé : 

  « Art. 4 quater. – Le bureau de 
chaque assemblée définit des lignes 
directrices portant sur la prévention des 
conflits d’intérêts. » 

amendement CL241 

 
Section 2 Section 2 

 Obligations de déclaration Obligations de déclaration 

 
Article 3 Article 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. – Chacun des membres du 
Gouvernement, dans les huit jours qui 
suivent sa nomination, adresse 
personnellement au président de la 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique, prévue à l’article 12 de la 
présente loi, une déclaration exhaustive, 
exacte et sincère de sa situation 
patrimoniale concernant la totalité de 

I. –  
… dans les deux mois qui suivent 

… 

amendement CL90 
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Code civil 

Art. 1538. – Cf. annexe 

ses biens propres ainsi que, 
éventuellement, ceux de la communauté 
ou les biens réputés indivis en 
application de l’article 1538 du code 
civil. Ces biens sont évalués à la date du 
fait générateur de la déclaration comme 
en matière de droit de mutation à titre 
gratuit.  

… ainsi que, 
le cas échéant, ceux de la communauté 
ou les biens indivis. Ces biens … 

amendements CL11 et CL242 

 Dans les mêmes conditions, 
chacun des membres du Gouvernement 
adresse également à la même autorité, 
ainsi qu’au Premier ministre, une 
déclaration faisant apparaître les intérêts 
détenus à la date de sa nomination et 
dans les trois années précédant cette 
date. 

 
 
… adresse au président de la 

Haute Autorité … 
 
 

… dans les cinq années précédant cette 
date. La même obligation s’applique en 
cas de modification des attributions 
d’un membre du Gouvernement. 

amendements CL12, CL91 et CL78 
 Durant l’exercice de ses 

fonctions, un membre du Gouvernement 
dont la situation patrimoniale ou les 
intérêts détenus connaissent une 
modification substantielle doit en faire, 
dans les huit jours, déclaration à la 
Haute Autorité ; s’il s’agit d’une 
modification substantielle des intérêts 
détenus, il en fait également déclaration 
au Premier ministre. 

 
 
 
 

 … 
dans le délai d’un mois, déclaration … 

amendement CL122 

 L’obligation de déclaration, 
mentionnée aux deux premiers alinéas, 
s’applique également à tout membre du 
Gouvernement dans les huit jours qui 
suivent la cessation de ses fonctions. 
Les déclarations sont adressées au 
président de la Haute Autorité. 

Les obligations de déclaration 
prévues aux deux premiers alinéas 
s’appliquent à tout membre du 
Gouvernement dans deux mois qui 
suivent la cessation de ses fonctions 
pour une cause autre que le décès. Les 
déclarations sont adressées 
personnellement au président de la 
Haute Autorité. La déclaration de 
situation patrimoniale comporte une 
récapitulation de l’ensemble des 
revenus perçus par le membre du 
Gouvernement et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début de 
l’exercice des fonctions de membre du 
Gouvernement. 

amendement CL13, CL94, CL76, 
CL86 et CL95 

  Le membre du Gouvernement 
peut joindre des observations à chacune 
de ses déclarations. 

amendement CL89 
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  Aucune nouvelle déclaration 
n'est exigée du membre du 
Gouvernement qui a établi depuis moins 
de six mois une déclaration en 
application des deux premiers alinéas 
du présent article, de l'article 10 de la 
présente loi ou de l'article L.O. 135-1 
du code électoral. 

amendement CL77 

  I. bis (nouveau). – La 
déclaration de situation patrimoniale 
porte sur les éléments suivants : 

  1° Les immeubles bâtis et non 
bâtis ; 

  2° Les valeurs mobilières ; 

  3° Les assurances-vie ; 

  4° Les comptes bancaires 
courants ou d’épargne, les livrets et les 
autres produits d’épargne ; 

  5° Les biens mobiliers divers ; 

  6° Les véhicules terrestres à 
moteur, bateaux et avions ; 

  7° Les fonds de commerce ou 
clientèles et les charges et offices ; 

  8° Les biens mobiliers, 
immobiliers et les comptes détenus à 
l’étranger ; 

  9° Les autres biens ; 

  10° Le passif. 

  Le cas échéant, la déclaration de 
situation patrimoniale précise, pour 
chaque élément mentionné aux 1° à 10° 
du présent I bis, s’il s’agit de biens 
propres, de biens de la communauté ou 
de biens indivis. 

  Les déclarations de situation 
patrimoniale déposées en application du 
dernier alinéa du I contiennent, en plus 
des éléments mentionnés aux 1° à 10° 
du présent I bis, une présentation des 
événements majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine depuis la 
précédente déclaration. 

 
amendement CL97 
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  I ter (nouveau). – La déclaration 
d’intérêts porte sur les éléments 
suivants : 

  1° Les activités professionnelles 
donnant lieu à rémunération exercées à 
la date de la déclaration ; 

  2° Les activités professionnelles 
ayant donné lieu à rémunération 
exercées au cours des cinq dernières 
années ; 

  3° Les activités de consultant 
exercées à la date de la déclaration et 
au cours des cinq dernières années ; 

  4° Les participations détenues à 
la date de la déclaration ou lors des 
cinq dernières années aux organes 
dirigeants d’un organisme public ou 
privé ou d’une société ; 

  5° Les participations financières 
directe s dans le capital d’une société, à 
la date de la déclaration, ; 

  6° Les activités professionnelles 
exercées à la date de la déclaration par 
le conjoint, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou le concubin, 
les enfants et les parents ; 

  7° Les fonctions bénévoles 
susceptibles de faire naître des conflits 
d'intérêts ; 

  8° Les autres liens susceptibles 
de faire naître des conflits d’intérêts ; 

  9° Les fonctions et mandats 
électifs exercés à la date de la 
déclaration. 

  La déclaration précise le 
montant des rémunérations perçues par 
le membre du Gouvernement au titre 
des éléments mentionnés aux 1° à 5° et 
aux 8° et 9° du présent I ter. 

amendement CL102 

 II. – Le modèle, le contenu et les 
conditions de mise à jour et de 
conservation des déclarations prévues 
au présent article sont fixés par décret 
en Conseil d’État. 

II. – Un décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Commission 
nationale de l'informatique et des 
libertés, précise le modèle et le contenu 
des déclarations prévues aux I à I ter et 
fixe leurs conditions de mise à jour et de 
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conservation. 

amendement CL104 

 III. – Le membre du 
Gouvernement atteste sur son honneur 
de l’exhaustivité, de l’exactitude et de la 
sincérité des déclarations mentionnées 
au I du présent article. 

III. –  
 
 

 … 
au I. 

amendement CL15 

 IV. – Lorsqu’elle n’a pas reçu les 
déclarations de situation patrimoniale ou 
d’intérêts dans les délais prévus au I, la 
Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique adresse à l’intéressé une 
injonction tendant à ce qu’elles lui 
soient transmises sans délai. 

IV. – Lorsque son président n’a 
pas … 

amendement CL16 
 
 

… transmises dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de 
l’injonction. 

amendement CL87 

 La même procédure est 
applicable en cas de déclaration 
incomplète ou lorsqu’il n’a pas été 
donné suite à une demande 
d’explications adressée par la Haute 
Autorité en application du II de 
l’article 13. 

(Alinéa sans modification) 

 
Article 4 Article 4 

 I. – La Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique transmet 
à l’administration fiscale les éléments de 
la déclaration de situation patrimoniale 
mentionnée à l’article 3. Celle-ci fournit 
à la Haute Autorité, dans les soixante 
jours suivant cette transmission, tous les 
éléments lui permettant d’apprécier 
l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité 
de la déclaration de situation 
patrimoniale, notamment, les avis 
d’imposition de l’intéressé à l’impôt sur 
le revenu et à l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

I. –  
 

… fiscale la déclaration de 
situation patrimoniale mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article 3… 

 
 
 
 
 
 
 

… revenu et, le cas échéant, à l’impôt 
… 

amendements CL17, CL88 et CL18 

 Dans un délai de trois semaines 
suivant la réception des éléments 
mentionnés à l’alinéa précédent, la 
Haute Autorité rend publiques la 
déclaration de situation patrimoniale et 
la déclaration d’intérêts. Elle peut 
assortir cette publication de toute 

(Alinéa sans modification) 
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appréciation qu’elle estime utile quant à 
l’exhaustivité, à l’exactitude et à la 
sincérité de l’une ou l’autre déclaration, 
après avoir mis à même l’intéressé de 
présenter ses observations.  

 II. – La procédure prévue au I est 
également applicable à la déclaration de 
situation patrimoniale déposée après la 
cessation des fonctions 
gouvernementales. 

II. – La procédure prévue au I est 
applicable … 

 
 … 

gouvernementales en application du 
quatrième alinéa du I de l’article 3. 

amendements CL19 et CL20 

 III. – Ne peuvent être rendus 
publics les éléments des déclarations 
suivants : 

III. – (Alinéa sans modification) 

 – l’adresse personnelle de la 
personne soumise à déclaration ; 

(Alinéa sans modification) 

 – les noms du conjoint, du 
partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou du concubin ; 

(Alinéa sans modification) 

 – les noms des autres membres 
de la famille. 

(Alinéa sans modification) 

 Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens immobiliers : les 
indications, autres que le nom du 
département, relatives à la localisation 
des biens ; les noms des personnes qui 
possédaient auparavant les biens 
mentionnés dans la déclaration ; pour 
les biens qui sont en situation 
d’indivision, les noms des autres 
propriétaires indivis ; pour les biens en 
nue-propriété : le(s) nom(s) de l’(des) 
usufruitier(s) ; pour les biens en 
usufruit : le(s) nom(s) du (des) 
nu(s)-propriétaire(s). 

(Alinéa sans modification) 

 Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des biens mobiliers : les noms 
des personnes qui détenaient auparavant 
les biens mobiliers mentionnés dans la 
déclaration.  

(Alinéa sans modification) 

 Ne peuvent être rendus publics 
s’agissant des instruments financiers : 
les adresses des établissements 
financiers et le numéro des comptes 
détenus. 

(Alinéa sans modification) 
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  Le cas échéant, l’évaluation 
rendue publique de la valeur des biens 
détenus en communauté correspond à la 
moitié de leur valeur vénale. Le cas 
échéant, l'évaluation rendue publique 
des biens indivis correspond à la part 
des droits indivis détenus par le 
déclarant. 

amendement CL187 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures 

d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et 
diverses dispositions d’ordre 
administratif, social et fiscal 

Art. 6. – I. – Ne sont pas 
communicables : 

 Les éléments mentionnés au 
présent III ne peuvent être communiqués 
qu’à la demande expresse du déclarant 
ou de ses ayants droit ou sur requête 
des autorités judiciaires lorsque leur 
communication est nécessaire à la 
solution du litige ou utile pour la 
découverte de la vérité. 

amendement CL109 

1° Les avis du Conseil d'Etat et 
des juridictions administratives, les 
documents de la Cour des comptes 
mentionnés à l'article L. 141-10 du code 
des juridictions financières et les 
documents des chambres régionales des 
comptes mentionnés à l'article L. 241-6 
du même code, les documents élaborés 
ou détenus par l'Autorité de la 
concurrence dans le cadre de l'exercice 
de ses pouvoirs d'enquête, d'instruction 
et de décision, les documents préalables 
à l'élaboration du rapport d'accréditation 
des établissements de santé prévu à 
l'article L. 6113-6 du code de la santé 
publique, les documents préalables à 
l'accréditation des personnels de santé 
prévue à l'article L. 1414-3-3 du code de 
la santé publique, les rapports d'audit 
des établissements de santé mentionnés 
à l'article 40 de la loi n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000 de financement de la 
sécurité sociale pour 2001 et les 
documents réalisés en exécution d'un 
contrat de prestation de services exécuté 
pour le compte d'une ou de plusieurs 
personnes déterminées ; 

 
IV. – Au 1° du I de l’article 6 de 

la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures d’amélioration 
des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre 
administratif, social et fiscal, après les 
mots : « les documents élaborés ou 
détenus par l’Autorité de la concurrence 
dans le cadre de l’exercice de ses 
pouvoirs d’enquête, d’instruction et de 
décision, » sont insérés les mots : « les 
documents élaborés ou détenus par la 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique ». 

 
IV. – (Sans modification) 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . 

  

 V. – Un décret en Conseil d’État 
précise les modalités d’application du 
présent article. 

V. – Un décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés, précise … 

amendement CL120 
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Article 5 Article 5 

 

 
 
Code général des impôts  

Art. 170, 175 A et 885 W. – Cf. 
annexe 

La Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique peut 
demander à toute personne mentionnée 
à l’article 3 de la présente loi 
communication des déclarations qu’elle 
a souscrites en application des 
articles 170 à 175 A du code général des 
impôts et, le cas échéant, en application 
de l’article 885 W du même code. 

(Alinéa sans modification) 

 Elle peut également, si elle 
l’estime utile, demander les 
déclarations, mentionnées à l’alinéa 
précédent, souscrites par le conjoint 
séparé de biens, le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou le concubin 
de toute personne mentionnée à 
l’article 3. 

Elle peut, si … 

amendement CL110 

 À défaut de communication dans 
un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées aux premier et deuxième 
alinéas, elle peut demander à 
l’administration fiscale copie de ces 
mêmes déclarations. 

 
 
 
 
 

… déclarations, qui les lui transmet 
dans les soixante jours. 

amendement CL83 

 
Livre des procédures fiscales 

Art. L. 96 I. – Cf. annexe 

La Haute Autorité peut demander 
à l’administration fiscale d’exercer le 
droit de communication prévu par 
l’article L. 96 I du livre des procédures 
fiscales. Elle peut, en outre, lui 
demander d’exercer un droit de 
communication, dans les conditions 
prévues à la section 1 du chapitre II de 
même livre, auprès des établissements 
financiers en vue de recueillir toutes 
informations utiles à l’accomplissement 
de sa mission de contrôle. 

… communication prévu à la 
section I du chapitre II du titre II de la 
première partie du livre des procédures 
fiscales, en vue de recueillir toutes 
informations utiles à l’accomplissement 
de sa mission de contrôle. Ces 
informations sont transmises à la Haute 
Autorité dans les soixante jours suivant 
sa demande. 

amendements CL113 et CL114 

  Elle peut, aux mêmes fins, 
demander à l’administration fiscale de 
mettre en œuvre les procédures 
d’assistance administrative 
internationale. 

amendement CL118 

 Les agents de l’administration 
fiscale sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des membres de 
la Haute Autorité, au titre des 
vérifications et contrôles qu’ils mettent 

 
 

… membres et 
des rapporteurs de la … 
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en œuvre pour l’application de la 
présente loi. 

amendement CL117 

 
Article 6 Article 6 

 La Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique apprécie 
la variation des situations patrimoniales 
des membres du Gouvernement telle 
qu’elle résulte de leurs déclarations, des 
observations qu’ils ont pu lui adresser 
ou des autres éléments dont elle dispose.

(Alinéa sans modification) 

  Lorsqu’elle relève une évolution 
de situation patrimoniale pour laquelle 
elle ne dispose pas d’explications 
suffisantes, et après que la personne 
concernée a été mise en mesure de 
produire des explications, elle publie au 
Journal officiel un rapport spécial 
précisant l’évolution considérée et 
comprenant la réponse de la personne 
concernée. 

  Elle transmet au procureur de la 
République le rapport spécial 
mentionné au deuxième alinéa et les 
pièces en sa possession relatives à cette 
évolution de situation patrimoniale, 
ainsi que l’ensemble des éléments relatif 
à tout crime ou délit dont elle a 
connaissance, en application de 
l’article 40 du code de procédure 
pénale. 

amendement CL125 

 
Article 7 Article 7 

 Les instruments financiers 
détenus par les membres du 
Gouvernement et les présidents et 
membres des autorités administratives 
indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes intervenant dans le 
domaine économique sont gérés dans 
des conditions excluant tout droit de 
regard de leur part, pendant la durée de 
leurs fonctions. 

(Sans modification) 

 Les conditions d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

 



—  351  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 Article 8 Article 8 

 Tout membre du Gouvernement, 
dès après sa nomination, fait l’objet 
d’une procédure de vérification de sa 
situation fiscale au titre de l’impôt sur le 
revenu et, le cas échéant, de l’impôt de 
solidarité sur la fortune, placée sous le 
contrôle de la Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique. 

 
 

… fiscale, dans les conditions 
prévues aux articles L. 10 et suivants du 
Livre des procédures fiscales, au titre … 

amendement CL224 

  Les conditions d’applications du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

amendement CL223 

 
Article 9 Article 9 

 I. – La déclaration d’intérêts 
prévue au deuxième alinéa du I de 
l’article 3 est publiée par la Haute 
Autorité de la transparence de la vie 
publique en même temps que la 
déclaration de situation patrimoniale de 
l’intéressé. 

I. – Supprimé 

amendement CL79 

 II. – Lorsqu’elle constate qu’une 
personne soumise aux obligations de 
déclaration prévues à l’article 3 se 
trouve en situation de conflit d’intérêts, 
la Haute Autorité lui enjoint de faire 
cesser cette situation.  

II. – (Alinéa sans modification) 

 Elle peut décider de rendre 
publique cette injonction, après avoir 
mis à même l’intéressé de faire valoir 
ses observations. 

 
 
… même la personne de … 

amendement CL123 

 
Article 10 Article 10 

 I. – Adressent également au 
président de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique une 
déclaration de situation patrimoniale et 
une déclaration d’intérêts, conformes 
aux prévisions des deux premiers 
alinéas du I de l’article 3, dans les deux 
mois qui suivent leur entrée en 
fonctions :  

I. –  
 
 
 
… d’intérêts, établies dans les 

conditions prévues aux deux premiers 
alinéas du I et aux I bis et I ter de 
l’article … 

amendements CL124 et CL138 

  1° A Le titulaire d’un mandat de 
représentant français au Parlement 
européen ; 
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amendement CL80 
 

 1° Le titulaire d’un mandat de 
représentant français au Parlement 
européen, d’une fonction de président 
de conseil régional, de président de 
l’Assemblée de Corse, de président du 
conseil exécutif de Corse, de président 
de l’Assemblée de Guyane, de président 
de l’Assemblée de Martinique, de 
président du conseil exécutif de 
Martinique, de président d’une 
assemblée territoriale d’outre-mer, de 
président de conseil général, de 
président élu d’un exécutif d’une 
collectivité d’outre-mer, de maire d’une 
commune de plus de 30 000 habitants 
ou de président élu d’un groupement de 
communes doté d’une fiscalité propre 
dont la population excède 
30 000 habitants ;  

1° Le titulaire d’une fonction … 

amendement CL80 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… plus de 20 000 habitants … 
 
 

… excède 
20 000 habitants ainsi que les présidents 
des autres groupements de communes 
dont les recettes ordinaires du dernier 
budget dépassent 5 millions d’euros ; 

amendements CL198 et CL199 

 2° Les conseillers régionaux, les 
conseillers à l’Assemblée de Guyane, 
les conseillers à l’Assemblée de 
Martinique, les conseillers exécutifs de 
Martinique, les conseillers exécutifs de 
Corse, les conseillers généraux et les 
adjoints aux maires des communes de 
plus de 100 000 habitants, lorsqu’ils 
sont titulaires respectivement d’une 
délégation de signature du président du 
conseil régional, du président du conseil 
exécutif, du président du conseil général 
ou du maire, dans les conditions fixées 
par la loi. Les délégations de signature 
sont notifiées sans délai par l’exécutif 
de chaque collectivité territoriale au 
président de la Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique ; 

2° (Sans modification) 

 3° Les membres des cabinets 
ministériels et les collaborateurs du 
Président de la République ; 

3°  
 
… République qui font l’objet 

d’une nomination au Journal Officiel. 

amendement CL197 

  3° bis Les collaborateurs du 
Président de l’Assemblée nationale et 
du Président du Sénat ; 

amendement CL188 
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 4° Les membres des autorités 
administratives indépendantes et des 
autorités publiques indépendantes ; 

4° (Sans modification) 

 5° Toute autre personne exerçant 
un emploi ou des fonctions à la décision 
du Gouvernement pour lesquels elle a 
été nommée en conseil des ministres. 

5° (Sans modification) 

 Les déclarations d’intérêts des 
personnes mentionnées aux 3° à 5° sont 
également adressées au président de 
l’autorité indépendante ou à l’autorité 
hiérarchique.  

 

 Toute personne mentionnée au 1° 
et au 2° doit présenter une nouvelle 
déclaration de situation patrimoniale 
deux mois au plus avant la date normale 
d’expiration de son mandat ou de sa 
fonction ou, en cas de démission, de 
révocation ou de dissolution de 
l’assemblée qu’elle préside dans les 
deux mois qui suivent la fin de ses 
fonctions. La même obligation 
s’applique à chacune des personnes 
mentionnées aux 3° à 5° deux mois au 
plus suivant la date d’expiration de son 
mandat ou de sa fonction.  

Toute personne mentionnée 
au 1°A à 2° présente une nouvelle 
déclaration de situation patrimoniale 
sept mois au plus tôt et six mois au plus 
tard avant la date normale d’expiration 
de son mandat ou de ses fonctions ou, 
en … 

 
 
 
 
… à 5° au plus tard deux mois 

suivant la date d’expiration de son 
mandat ou de ses fonctions. Cette 
déclaration comporte une récapitulation 
de l’ensemble des revenus perçus par la 
personne et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début du mandat 
en cours ou de l’exercice des fonctions. 

amendements CL80, CL128, CL132, 
CL131, CL145 et CL134 

 
 
 

Code électoral 

Art. L.O. 135-1. – Cf. annexe 

 Aucune nouvelle déclaration 
n’est exigée de la personne qui a établi 
depuis moins de six mois une 
déclaration en application du présent 
article, de l’article 3 de la présente loi 
ou de l’article L.O. 135‑ 1 du code 
électoral. 

amendement CL133 

 Toute modification substantielle 
de la situation patrimoniale ou des 
intérêts détenus donne lieu à déclaration 
adressée dans les mêmes conditions. 

 
 

… lieu, dans le délai 
d’un mois, à déclaration … 

amendement CL144 

  Toute personne mentionnée 
aux 1° A à 5° peut joindre des 
observations à chacune de ses 
déclarations. 

amendement CL149 
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 II. – Les obligations prévues au I 
sont applicables aux présidents et aux 
directeurs généraux : 

II. – (Alinéa sans modification) 

 1° Des sociétés et autres 
personnes morales, quel que soit leur 
statut juridique, dans lesquelles plus de 
la moitié du capital social est détenue 
directement par l’État ; 

1° (Sans modification) 

 2° Des établissements publics de 
l’État à caractère industriel et 
commercial ; 

2° (Sans modification) 

 3° Des sociétés et autres 
personnes morales, quel que soit leur 
statut juridique, dans lesquelles plus de 
la moitié du capital social est détenue, 
directement ou indirectement, 
séparément ou ensemble, par les 
personnes mentionnées aux 1° et 2° et 
dont le chiffre d’affaires annuel au titre 
du dernier exercice clos avant la date de 
nomination des intéressés est supérieur 
à 10 millions d’euros ;  

3° (Sans modification) 

Code de la construction et de 
l’habitation 

Art. L. 421-1. – Cf. annexe 

 
 
4° Des offices publics de 

l’habitat mentionnés à l’article L. 421-1 
du code de la construction et de 
l’habitation gérant un parc comprenant 
plus de 2 000 logements au 
31 décembre de l’année précédant celle 
de la nomination des intéressés ; 

 
 
4° (Sans modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
Art. L. 1525-1. – Cf. annexe 

5° Des sociétés et autres 
personnes morales, quel que soit leur 
statut juridique, autres que celles 
mentionnées aux 1° et 3° du présent II, 
dont le chiffre d’affaires annuel, au titre 
du dernier exercice clos avant la date de 
nomination des intéressés, dépasse 
750 000 €, dans lesquelles les 
collectivités territoriales, leurs 
groupements ou toute autre personne 
mentionnée aux 1° à 4° du présent II 
détiennent, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du 
capital social ou qui sont mentionnées 
au 1° de l’article L. 1525-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

5°  
 
 
 
 
 
 

 … 
collectivités régies par les titres XII et 
XIII de la Constitution, leurs 
groupements … 

amendement CL236 

 La déclaration d’intérêts d’une 
personne mentionnée au présent II est 
également adressée au ministre qui a 
autorité sur l’intéressé ou qui exerce la 
tutelle de l’organisme. 

(Alinéa sans modification) 
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 La nomination des personnes 
mentionnées au présent II est, le cas 
échéant, subordonnée à la justification 
du dépôt de la déclaration de situation 
patrimoniale exigible lors de la 
cessation de fonctions précédentes. Elle 
est considérée comme nulle si, à l’issue 
du délai de deux mois, la déclaration 
prévue lors de l’entrée en fonction n’a 
pas été transmise à la Haute Autorité de 
la transparence de la vie publique.  

 
 
 
 
 
 
 

… deux mois,  l’une des 
déclarations prévues lors de l’entrée en 
fonctions en application du premier 
alinéa du I n’a pas été … 

amendement CL147 

 III. – Le modèle, le contenu et 
les conditions de mise à jour et de 
conservation des déclarations prévues 
au présent article sont fixés par décret 
en Conseil d’État.  

III. – Un décret en Conseil d’État 
pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés précise le modèle et le contenu 
des déclarations prévues au présent 
article et fixe leurs conditions de mise à 
jour et de conservation. 

amendement CL146 

 IV. – Les dispositions des 
articles 5 et 6 et du II de l’article 9 sont 
applicables aux personnes mentionnées 
au présent article. 

IV. – Le IV de l’article 3 et les 
articles 5 et 6 sont applicables aux 
personnes mentionnées au présent 
article. L’article 9 est applicable aux 
personnes mentionnées au présent 
article, à l’exclusion des personnes 
mentionnées au 1° A du I. 

amendement CL81 

 
Article 11 Article 11 

 Les déclarations d’intérêts 
déposées en application de l’article 10 
sont rendues publiques par la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie 
publique selon des modalités et dans des 
limites fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 
 

… publiques, dans les limites 
définies au III de l’article 4, par la 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique, selon des modalités 
déterminées par décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés. 

amendement CL180 

 Les déclarations de situation 
patrimoniale déposées par les titulaires 
des fonctions exécutives locales 
mentionnées au 1° du I de l’article 10 
sont rendues publiques par la Haute 
Autorité dans les conditions prévues 
au III de l’article 4. 

 
… par les personnes 

titulaires … 
 … 

sont, dans les limites définies au III de 
l’article 4, rendues publiques par la 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique dans les conditions prévues 
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aux sept derniers alinéas du présent 
article. 

 
  Les déclarations de situation 

patrimoniale sont, aux seules fins de 
consultation, tenues à la disposition des 
électeurs inscrits sur les listes 
électorales : 

  1° À la préfecture du 
département d’élection de la personne 
concernée ; 

  2° À la préfecture de Corse-du-
Sud, pour le président de l’Assemblée 
de Corse et le président du conseil 
exécutif de Corse ; 

  3° Au Haut-commissariat, pour 
les personnes élues en Nouvelle-
Calédonie ou en Polynésie française ; 

  4° À la préfecture, pour les 
personnes élues dans les autres 
collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 de la Constitution. 

  Ces électeurs peuvent adresser à 
la Haute Autorité toute observation 
écrite relative aux déclarations qu’ils 
ont consultées. 

 
 
 

Code pénal 

Art. 226-1. – Cf. annexe 

 Le fait de publier ou de 
divulguer, de quelque manière que ce 
soit, tout ou partie des déclarations ou 
des observations prévues au I de 
l’article 10 est puni des peines de 
l’article 226-1 du code pénal. 

amendement CL148 et sous-
amendement CL243 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière 

de la vie politique 
 

Article 11 bis (nouveau) 

Art. 9. – La première fraction des 
aides prévues à l'article 8 est attribuée  

 L’article 9 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique est ainsi 
modifié : 

– soit aux partis et groupements 
politiques qui ont présenté lors du plus 
récent renouvellement de l'Assemblée 
nationale des candidats ayant obtenu 
chacun au moins 1 % des suffrages 
exprimés dans au moins cinquante 
circonscriptions ; 
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– soit aux partis et groupements 
politiques qui n'ont présenté des 
candidats lors du plus récent 
renouvellement de l'Assemblée 
nationale que dans un ou plusieurs 
départements d'outre-mer, ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin, à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française ou 
dans les îles Wallis et Futuna et dont les 
candidats ont obtenu chacun au moins 1 
% des suffrages exprimés dans 
l'ensemble des circonscriptions dans 
lesquelles ils se sont présentés 

  

La répartition est effectuée 
proportionnellement au nombre de 
suffrages obtenus au premier tour de ces 
élections par chacun des partis et 
groupements en cause. Il n'est pas tenu 
compte des suffrages obtenus par les 
candidats déclarés inéligibles au titre de 
l'article L.O. 128 du code électoral 

  

En vue de la répartition prévue 
aux alinéas précédents, les candidats à 
l'élection des députés indiquent, s'il y a 
lieu, dans leur déclaration de 
candidature, le parti ou groupement 
politique auquel ils se rattachent. Ce 
parti ou groupement peut être choisi sur 
une liste établie par arrêté du ministre de 
l'intérieur publié au Journal officiel de la 
République française au plus tard le 
cinquième vendredi précédant le jour du 
scrutin, ou en dehors de cette liste. La 
liste comprend l'ensemble des partis ou 
groupements politiques qui ont déposé 
au ministère de l'intérieur au plus tard à 
dix-huit heures le sixième vendredi 
précédant le jour du scrutin une 
demande en vue de bénéficier de la 
première fraction des aides prévues à 
l'article 8 

  

La seconde fraction de ces aides 
est attribuée aux partis et groupements 
politiques bénéficiaires de la première 
fraction visée ci-dessus 
proportionnellement au nombre de 
membres du Parlement qui ont déclaré 
au bureau de leur assemblée, au cours 
du mois de novembre, y être inscrits ou 
s'y rattacher 

 

  

Chaque parlementaire ne peut 
indiquer qu'un seul parti ou groupement 
politique pour l'application de l'alinéa 
précédent 
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  1° Après le septième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Un parlementaire, élu dans une 
circonscription autre que celle d’un 
département d’outre-mer et autre que 
Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin, Mayotte, la 
Nouvelle-Calédonie, la Polynésie 
française et les îles Wallis et Futuna ne 
peut pas s'inscrire ou se rattacher à un 
parti ou à un groupement politique qui 
n’a présenté des candidats lors du plus 
récent renouvellement de l’Assemblée 
nationale, que dans un ou plusieurs 
départements d’outre-mer ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin, Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française ou 
dans les îles Wallis et Futuna. » ; 

  2° L’avant-derner alinéa est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

Au plus tard le 31 décembre de 
l'année, le bureau de l'Assemblée 
nationale et le bureau du Sénat 
communiquent au Premier ministre la 
répartition des parlementaires entre les 
partis et groupements politiques, telle 
qu'elle résulte des déclarations des 
parlementaires 

  
 
 
 
 
 
 
« Ces déclarations sont publiées 

au Journal officiel. » ; 

amendement CL156 rectifié 

Le montant des aides attribuées à 
chaque parti ou groupement est retracé 
dans un rapport annexé au projet de loi 
de finances de l'année 

  

  Article 11 ter (nouveau) 

  L’article 11-4 de la même loi est 
ainsi modifié : 

Art. 11-4. – Les dons consentis 
par des personnes physiques dûment 
identifiées à une ou plusieurs 
associations agréées en qualité 
d'association de financement ou à un ou 
plusieurs mandataires financiers d'un 
même parti politique ne peuvent 
annuellement excéder 7 500 €. 

 1° Au premier alinéa, les 
mots : « des personnes physiques 
dûment identifiées » sont remplacés par 
les mots : « une personne physique 
dûment identifiée » et les mots : « même 
parti politique » sont remplacés par les 
mots : « ou de plusieurs partis 
politiques » ; 

amendement CL157 rectifié 
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  2° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Le montant cumulé des dons 
visés au premier alinéa et des 
cotisations versées en qualité 
d’adhérent d’un ou de plusieurs partis 
politiques ne peut excéder le plafond de 
7 500 € mentionné au premier alinéa. 
Par exception, ne sont pas prises en 
compte les cotisations versées par les 
titulaires de mandats électifs nationaux 
ou locaux. Ces cotisations ne peuvent 
excéder 25 % du montant des 
indemnités perçues au titre de ces 
mandats. » ; 

amendement CL158 rectifié 

Les personnes morales à 
l'exception des partis ou groupements 
politiques ne peuvent contribuer au 
financement des partis ou groupements 
politiques, ni en consentant des dons, 
sous quelque forme que ce soit, à leurs 
associations de financement ou à leurs 
mandataires financiers, ni en leur 
fournissant des biens, services ou autres 
avantages directs ou indirects à des prix 
inférieurs à ceux qui sont 
habituellement pratiqués. 

 3° Le troisième alinéa est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

L'association de financement ou 
le mandataire financier délivre au 
donateur un reçu dont un décret en 
Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'établissement et d'utilisation. Ce 
décret détermine également les 
modalités selon lesquelles les reçus 
délivrés pour les dons d'un montant égal 
ou inférieur à 3 000 € consentis par les 
personnes physiques ne mentionnent pas 
la dénomination du parti ou groupement 
bénéficiaire. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les associations de 

financement et les mandataires 
financiers communiquent chaque année 
à la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements 
politiques la liste des personnes ayant 
consenti annuellement un ou plusieurs 
dons d’une valeur totale supérieure à 
3 000 €. ». 

 
amendement CL159 rectifié 

Tout don de plus de 150 € 
consenti à une association de 
financement ou à un mandataire 
financier d'un parti politique doit être 
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versé, à titre définitif et sans 
contrepartie, soit par chèque, soit par 
virement, prélèvement automatique ou 
carte bancaire. 

Aucune association de 
financement ou aucun mandataire 
financier d'un parti politique ne peut 
recevoir, directement ou indirectement, 
des contributions ou aides matérielles 
d'un Etat étranger ou d'une personne 
morale de droit étranger. 

  

Les actes et documents émanant 
de l'association de financement ou du 
mandataire financier, destinés aux tiers, 
et qui ont pour objet de provoquer le 
versement de dons doivent indiquer, 
selon le cas, la dénomination de 
l'association et la date de l'agrément ou 
le nom du mandataire et la date de la 
déclaration à la préfecture, ainsi que le 
parti ou groupement politique 
destinataire des sommes collectées. 

  

Les montants prévus au présent 
article sont actualisés tous les ans par 
décret. Ils évoluent comme l'indice des 
prix à la consommation des ménages, 
hors tabac. 

  

 Section 3 Section 3 
 La Haute Autorité de la transparence 

de la vie publique 
La Haute Autorité de la transparence 

de la vie publique 

 Article 12 Article 12 

 I. – Il est institué une autorité 
administrative indépendante dénommée 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique. 

I. – La Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique est une 
autorité administrative indépendante. 

amendement CL21 

 Son président est nommé par 
décret. Cette nomination est soumise, au 
sein de chaque assemblée 
parlementaire, à l’avis de la 
commission chargée des lois 
constitutionnelles. 

 … 
décret du Président de la République. 

amendements CL22 et CL23 

 La Haute Autorité comprend en 
outre : 

Outre son président, la haute 
autorité comprend : 

amendement CL24 

 1° Deux conseillers d’État, en 1° (Sans modification) 
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activité ou honoraires, élus par 
l’assemblée générale du Conseil d’État ;

 2° Deux conseillers à la Cour de 
cassation, en activité ou honoraires, élus 
par l’ensemble des magistrats du siège 
hors hiérarchie de la Cour ; 

2° (Sans modification) 

 3° Deux conseillers-maîtres à la 
Cour des comptes, en activité ou 
honoraires, élus par la chambre du 
Conseil.  

3° (Sans modification) 

 Six membres suppléants sont 
désignés dans les mêmes conditions. 

4° Deux personnalités qualifiées 
n’ayant pas exercé de fonctions de 
membre du Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 depuis 
moins de trois ans, nommées chacune 
par le Président de l’Assemblée 
nationale, après avis conforme de la 
commission permanente de l’Assemblée 
chargée des lois constitutionnelles, 
rendu à la majorité des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés ; 

  5° Deux personnalités qualifiées 
n’ayant pas exercé de fonctions de 
membre du Gouvernement, de mandat 
parlementaire ou de fonctions 
énumérées au I de l’article 10 depuis 
moins de trois ans, nommées chacune 
par le Président du Sénat, après avis 
conforme de la commission permanente 
du Sénat chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la majorité 
des trois cinquièmes des suffrages 
exprimés. 

  Les fonctions exercées par les 
membres mentionnés aux 4° et 5° ne 
sont pas rémunérées. 

amendement CL233 

 Les conditions d’élection 
assurent l’égale représentation des deux 
sexes parmi les membres de la Haute 
Autorité mentionnés aux 1° à 3°. 

Les modalités d’élection ou de 
désignation des membres mentionnés 
aux 1° à 5° assurent l’égale 
représentation des femmes et des 
hommes. 

  En cas de vacance d’un siège de 
membre, pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé à l’élection ou à la 
nomination, dans les conditions prévues 
au présent I, d’un nouveau membre 
pour la durée du mandat restant à 
courir. Par dérogation au I bis, si cette 
durée est inférieure à un an, le mandat 
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du nouveau membre est renouvelable 
une fois. 

  I. bis (nouveau). – Le mandat des 
membres de la Haute Autorité dure six 
ans et n’est pas renouvelable. 

  Par dérogation au premier 
alinéa du présent I bis, lors de la 
première réunion de la Haute Autorité, 
sont tirés au sort : 

  1° parmi les institutions 
mentionnées au 1° à 3° du I, celle dont 
les deux membres élus effectueront un 
mandat de deux ans et celle dont les 
deux membres élus effectueront un 
mandat de quatre ans ; 

  2° parmi les institutions 
mentionnées aux 4° et 5°, celle dont les 
deux membres nommés effectueront un 
mandat de trois ans. 

amendement CL26 

 
 

Code électoral 

Art. L.O. 135-1 et L.O. 296. – Cf. 
annexe 

II. – Le mandat du président et 
des membres de la Haute Autorité est 
incompatible avec tout mandat ou 
fonction dont les titulaires sont 
assujettis aux obligations déclaratives 
prévues par la présente loi. 

II. – Le mandat des membres de 
la Haute Autorité est incompatible avec 
toute autre fonction ou tout autre 
mandat dont les titulaires sont assujettis 
aux obligations déclaratives prévues aux 
articles L.O. 135-1 et L.O. 296 du code 
électoral et aux articles 3 et 10 de la 
présente loi. 

amendements CL143, CL27 et CL29 

 Il dure six ans et n’est pas 
renouvelable. 

Alinéa supprimé 

 Les membres mentionnés aux 1° 
à 3° du I sont renouvelés par moitié tous 
les trois ans. 

Alinéa supprimé 

amendement CL28 

 Aucun membre de la Haute 
Autorité ne peut participer à une 
délibération ou procéder à des 
vérifications relatives à un organisme ou 
à une personne à l’égard duquel il 
détient ou a détenu, au cours des trois 
années précédant la délibération ou les 
vérifications, un intérêt, direct ou 
indirect.  

 
 

 … 
vérifications et contrôles relatifs à une 
personne ou à un membre d’un 
organisme à l’égard desquels il détient 
ou a détenu, au cours des trois années 
précédant la délibération ou les 
vérifications et contrôles, un intérêt … 

amendements CL30 et CL31 

 Tout membre de la Haute 
Autorité doit informer le président des 
intérêts directs ou indirects qu’il détient 

Les membres se conforment aux 
obligations de dépôt des déclarations 
prévues au 4° du I de l’article 10. Leurs 
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ou vient à détenir, des fonctions qu’il 
exerce ou vient à exercer et de tout 
mandat qu’il détient ou vient à détenir 
au sein d’une personne morale. Ces 
informations, ainsi que celles 
concernant le président, sont tenues à la 
disposition des membres de la Haute 
Autorité. 

déclarations de situation patrimoniale 
et leur déclarations d’intérêt sont en 
outre tenues à la disposition de 
l’ensemble des autres membres de la 
Haute Autorité. 

amendement CL32 

 Les membres de la Haute 
Autorité sont soumis au secret 
professionnel. 

(Alinéa sans modification) 

 III. – Le secrétaire général de la 
Haute Autorité est nommé par arrêté du 
Premier ministre, sur proposition de son 
président. 

III. – (Alinéa sans modification) 

 La Haute Autorité est assistée de 
rapporteurs désignés par le vice-
président du Conseil d’État parmi les 
membres, en activité ou honoraires, du 
Conseil d’État et du corps des 
conseillers de tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, par le 
premier président de la Cour de 
cassation parmi les magistrats, en 
activité ou honoraires, de la Cour de 
cassation et des cours et tribunaux, par 
le premier président de la Cour des 
comptes parmi les magistrats, en activité 
ou honoraires, de la Cour des comptes et 
des chambres régionales des comptes. 
Elle peut également bénéficier pour 
l’accomplissement de ses tâches de la 
mise à disposition de fonctionnaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… de ses missions de 
la mise à disposition de fonctionnaires. 
Les agents de la Haute Autorité sont 
soumis au secret professionnel. 

amendement CL33 et CL47 

  IV. – La Haute Autorité dispose 
des crédits nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. 

  Elle arrête son budget sur 
proposition du secrétaire général. Le 
président de la Haute Autorité est 
ordonnateur des recettes et des 
dépenses. 

  La loi du 10 août 1922 relative à 
l’organisation du contrôle des dépenses 
engagées ne lui est pas applicable. Les 
comptes de la Haute Autorité sont 
présentés au contrôle de la Cour des 
comptes. 

amendement CL34 
 Un décret en Conseil d’État fixe 

les modalités d’application du présent 
article, notamment l’organisation et le 

V. –   
… article. La Haute Autorité 

adopte un règlement général, 
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fonctionnement de la Haute Autorité, 
ainsi que les procédures applicables 
devant elle. 

déterminant les conditions de son 
fonctionnement et l’organisation de ses 
procédures. 

amendement CL35 

 
Article 13 Article 13 

 I. – La Haute Autorité exerce les 
missions suivantes : 

I. – (Alinéa sans modification) 

 
 
 
Art. L.O. 135-1. – Cf. annexe 

1° Elle reçoit des membres du 
Gouvernement, des parlementaires et 
des personnes mentionnées à l’article 10 
leur déclaration de situation 
patrimoniale et leur déclaration 
d’intérêts, et en assure le contrôle et la 
publication dans les conditions précisées 
au présent chapitre ;  

1°  … 
Gouvernement, en application de 
l’article 3, des députés et des sénateurs, 
en application de l’article L.O. 135‑ 1 
du code électoral, et des personnes 
mentionnées à l’article 10 leurs 
déclarations de situation patrimoniale et 
leurs déclarations d’intérêts, en assure la 
vérification, le contrôle et, le cas 
échéant, la publicité, dans les conditions 
prévues à la section 2 du présent ... 

amendement CL96 

  1°bis (nouveau) Elle se prononce 
sur les situations pouvant constituer un 
conflit d’intérêts au sens de l’article 2, 
dans lesquelles peuvent se trouver les 
personnes mentionnées aux articles 3 
et 10, et, le cas échéant, leur enjoint d’y 
mettre fin dans les conditions prévues à 
l’article 9. 

amendement CL121 

 2° Elle rend des avis à la 
demande des personnes mentionnées à 
l’alinéa précédent sur les questions 
d’ordre déontologique qu’elles 
rencontrent dans l’exercice de leurs 
missions. Ces avis, ainsi que les 
documents sur la base desquels ils sont 
rendus, sont secrets ; 

2° Elle répond aux demandes 
d’avis à la demande des personnes 
mentionnées à l’alinéa précédent sur les 
questions d’ordre déontologique 
qu’elles rencontrent dans l’exercice de 
leur mandat ou de leurs fonctions. Ces 
avis, ainsi que les documents sur la base 
desquels ils sont rendus, ne sont pas 
rendus publics ; 

amendements CL98, CL99 et CL100 

 3° Elle donne son avis, au regard 
des exigences de l’article 1er, sur la 
compatibilité de toute activité lucrative, 
salariée ou non, dans une entreprise ou 
un organisme privé ou toute activité 
libérale, avec les fonctions 
gouvernementales ou avec les fonctions 
exécutives locales mentionnées au 1° 
du I de l’article 10 exercées au cours des 
trois années précédant le début de cette 

3° Elle se prononce sur la 
compatibilité de l’exercice d’une 
activité libérale ou d’une activité 
rémunérée au sein d’un organisme ou 
d’une entreprise exerçant son activité 
dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles du droit privé 
avec des fonctions gouvernementales ou 
des fonctions exécutives locales 
énumérées au 1° du I de l’article 10 
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activité, dans les conditions précisées à 
l’article 15 ; 

exercées au cours des trois années 
précédant le début de cette activité, en 
application de l’article 15 ; 

amendement CL101 

 4° À la demande du Premier 
ministre ou de sa propre initiative, elle 
émet des recommandations pour 
l’application de la présente loi, qu’elle 
adresse aux autorités publiques 
intéressées qu’elle détermine. Elle 
définit, à ce titre, des lignes directrices 
portant sur la pratique des libéralités et 
avantages donnés et reçus dans 
l’exercice des fonctions mentionnées 
par la présente loi.  

4°  
 
 

 … 
adresse au Premier ministre et aux 
autorités publiques intéressées qu’elle 
détermine. Elle définit, à ce titre, des 
lignes directrices portant sur les 
relations avec les représentants 
d’intérêts et la pratique des libéralités et 
avantages donnés et reçus dans 
l’exercice des fonctions et mandats 
mentionnés aux articles 3 et 10 de la 
présente loi. 

amendements CL103, CL234 et 
CL105 

 La Haute Autorité présente 
chaque année au Président de la 
République, au Premier ministre et au 
Parlement un rapport public rendant 
compte de l’exécution de ses missions. 
Ce rapport ne contient aucune 
information nominative sur les 
situations patrimoniales. Il est publié au 
Journal officiel. 

… autorité remet chaque 
… 

amendement CL106 
 
 
 

… nominatives autres que 
celles que la Haute Autorité a 
précédemment publiées en application 
des articles 6, 9 et 15. Il est … 

amendement CL107 

 II. – Pour l’accomplissement de 
ses missions, la Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique peut se 
saisir d’office ou être saisie par le 
Premier ministre, le président de 
l’Assemblée nationale ou le président 
du Sénat.  

II. – Lorsqu’il est constaté 
qu’une personne mentionnée aux 
articles 3 et 10 ne respecte pas ses 
obligations prévues aux articles 1er, 2, 
3, 10 et 15, la Haute … 

amendement CL111 

Code de procédure pénale 

Art. 2-22. – Cf. annexe 

Elle peut également être saisie 
par une association de lutte contre la 
corruption mentionnée à l’article 2-22 
du code de procédure pénale. 

… saisie, dans les mêmes 
conditions, par les associations se 
proposant, par leur statuts, de lutter 
contre la corruption qu’elle a 
préalablement agréées en application 
de critères objectifs définis par son 
règlement général. 

amendement CL115 

 La Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique peut 
demander des explications à toute 
personne soumise à son contrôle. Elle 

 
 … 

demander aux personnes mentionnées 
aux articles 3, 10 et 15 toute explication 
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peut entendre toute personne dont le 
concours lui paraît utile. 

ou tout document nécessaire à 
l’exercice de ses missions prévues au I 
du présent article. 

amendement CL119 

 
Article 14 Article 14 

 La Haute Autorité informe, le cas 
échéant, les autorités compétentes en 
cas de non-respect par les personnes 
mentionnées aux articles 3 et 10 des 
obligations prévues par la présente loi. 

Lorsque la Haute Autorité 
constate qu’une personne mentionnée 
aux articles 3 ou 10 ne respecte pas les 
obligations prévues aux articles 1er, 2, 3 
et 10, elle informe du manquement à 
l’obligation : 

  1° Le Premier ministre, lorsqu’il 
s’agit d’un membre du Gouvernement ; 

  2° Le Bureau du Parlement 
européen, lorsqu’il s’agit d’un 
représentant français au Parlement 
européen ; 

  3° Le président du conseil 
régional, le président de l’assemblée, le 
président du conseil exécutif, le 
président du conseil général ou le 
maire, lorsqu’il s’agit d’une personne 
mentionnée au 2° du I de l’article 10 ; 

  4° L’autorité hiérarchique, 
lorsqu’il s’agit d’une personne 
mentionnée aux 3° ou 3° bis du même I ; 

  5° Le président de l’autorité 
indépendante, ainsi que l’autorité qui a 
procédé à la nomination, lorsqu’il s’agit 
d’une personne mentionnée au 4° 
dudit I ; 

  6° Le ministre qui a autorité ou 
qui exerce la tutelle sur l’organisme 
concerné,lorsqu’il s’agit d’une 
personne mentionnée au 5° dudit I ou 
au II de l’article 10.  

amendement CL129 

 Elle peut également décider de 
publier un rapport spécial au Journal 
officiel de la République française en 
cas de manquement à ces obligations ou 
au cas où elle relève des évolutions de 
patrimoine pour lesquelles elle ne 
dispose pas d’explication, après que la 
personne concernée a été mise en 
mesure de produire ses observations.  

Alinéa supprimé 



—  367  — 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 
 
 
 
 
Art. 40. – Cf. annexe 

Elle avise le procureur de la 
République des évolutions de 
patrimoine mentionnées à l’alinéa 
précédent ainsi que de tout crime ou 
délit dont elle acquiert connaissance en 
application de l’article 40 du code de 
procédure pénale. 

Alinéa supprimé 

amendement CL127 

 
Article 15 Article 15 

  I. – Au regard des exigences 
prévues à l’article 1er, la Haute Autorité 
se prononce sur la compatibilité de 
l’exercice d’une activité libérale ou 
d’une activité rémunérée au sein d’un 
organisme ou d’une entreprise exerçant 
son activité dans un secteur 
concurrentiel conformément aux règles 
du droit privé avec des fonctions 
gouvernementales ou des fonctions 
exécutives locales énumérées au 1° du I 
de l’article 10 exercées au cours des 
trois années précédant le début de cette 
activité. 

 I. – Au titre des dispositions 
du 3° du I de l’article 13, la Haute 
Autorité est saisie : 

Afin d’assurer ce contrôle, la 
Haute … 

amendement CL36 

 a) Soit par la personne entrant 
dans le champ de ces dispositions, 
préalablement à l’exercice de l’activité 
envisagée ; 

a) Soit par la personne 
concernée, préalablement au début de 
l’exercice … 

amendement CL37 

 b) Soit par son président, dans un 
délai de deux mois à compter de la 
survenance de la situation mentionnée 
par ces dispositions.  

b)  
… compter de la 

connaissance de l’exercice non autorisé 
d’une activité exercée dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 
présent I. 

amendement CL38 

 La Haute Autorité émet son avis 
dans un délai de trois semaines qui peut 
être prolongé d’une semaine par 
décision de son président. Elle recueille 
les observations de la personne 
concernée dans ce délai. 

… autorité rend son avis 
dans un délai de trois semaines à 
compter de sa saisine, qui peut être 
portée à un mois par décision de son 
président. Avant de se prononcer, elle 
met la personne concernée en état de 
présenter ses observations. 

amendements CL39, CL40 et CL41 

 L’absence d’avis de la Haute 
Autorité dans un délai d’un mois à 

 
… dans ce délai vaut avis de 
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compter de sa saisine vaut avis 
favorable. 

 

compatibilité. 

amendement CL42 
 

 II. – Les avis de compatibilité 
peuvent être assortis de réserves, 
prononcées pour une durée maximale de 
trois ans, qui s’imposent à la personne 
concernée.  

II. – (Alinéa sans modification) 

 Lorsque la Haute Autorité rend 
un avis d’incompatibilité, la personne 
intéressée met fin à l’activité concernée. 
Son contrat de travail, s’il existe, prend 
fin à la date de notification de l’avis de 
la Haute Autorité, sans préavis et sans 
indemnité de rupture. 

 
… personne 

concernée ne peut pas exercer l’activité 
envisagée. 

amendements CL43 et CL44 

  La Haute Autorité notifie sa 
décision à la personne concernée et, le 
cas échéant, à l’organisme ou 
l’entreprise au sein duquel celle-ci 
exerce d’ores et déjà ses fonctions en 
violation du premier alinéa du I. Les 
actes et contrats conclus en vue de 
l’exercice de cette activité sont nuls de 
plein droit. 

amendement CL44 

 En cas de saisine en application 
du b du I du présent article, la Haute 
Autorité peut rendre un avis 
d’incompatibilité si elle estime ne pas 
avoir obtenu de la personne concernée 
les éléments nécessaires à son 
appréciation. 

Lorsqu’elle est saisie en 
application du 2°du I du présent article 
et qu’elle rend un avis 
d’incompatibilité, la Haute Autorité 
rend public cet avis d’incompatibilité. 

  Elle peut rendre un avis 
d’incompatibilité lorsqu’elle estime ne 
pas avoir obtenu de la personne 
concernée les informations nécessaires. 

amendement CL49 

 III. – Le président de la Haute 
Autorité peut rendre un avis de 
compatibilité dans le cas où l’activité 
envisagée est manifestement compatible 
avec les fonctions antérieures de 
l’intéressé, ou un avis d’incompétence, 
d’irrecevabilité ou constatant qu’il n’y a 
pas lieu à statuer. 

III. – Par délégation de la Haute 
Autorité et dans les conditions prévues 
par son règlement général, le président 
… 

amendement CL45 
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  IV. – Lorsqu’elle a connaissance 
de l’exercice, par une personne 
mentionnée au I, d’une activité exercée 
en violation d’un avis d’incompatibilité 
ou d’une activité exercée en violation 
des réserves prévues par un avis de 
compatibilité, et après que la personne 
concernée ait été mise en mesure de 
produire des explications, la Haute 
Autorité publie au Journal officiel un 
rapport spécial comprenant l’avis 
rendu, les éléments constitutifs de sa 
violation et les explications de la 
personne concernée. 

  Elle transmet au procureur de la 
République le rapport spécial 
mentionné au premier alinéa du 
présent IV et les pièces en sa possession 
relatives à cette violation de son avis. 

amendement CL46 

 Section 4 Section 4 
 Position des fonctionnaires investis 

d’un mandat parlementaire 
Position des fonctionnaires exerçant 

un mandat parlementaire 

amendement CL50 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 

relative à la fonction publique de 
l’État 

Art. 51. – La disponibilité est la position 
du fonctionnaire qui, placé hors de son 

administration ou service d'origine, 
cesse de bénéficier, dans cette position, 

de ses droits à l'avancement et à la 
retraite. Article 16 Article 16 

La disponibilité est prononcée, 
soit à la demande de l'intéressé, soit 
d'office à l'expiration des congés prévus 
aux 2°, 3° et 4° de l'article 34 ci-dessus 
ou dans le cas prévu au second alinéa de 
l'article 44 quater. Le fonctionnaire mis 
en disponibilité qui refuse 
successivement trois postes qui lui sont 
proposés en vue de sa réintégration peut 
être licencié après avis de la 
commission administrative paritaire. 

I. – À la fin de l’article 51 de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relative à la 
fonction publique de l’État, de 
l’article 72 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et de l’article 62 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

I. – Supprimé 

amendement CL52 
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Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants 

au Parlement européen 

« Le fonctionnaire investi d’un 
mandat de député, de sénateur ou de 
représentant au Parlement européen est 
placé d’office en disponibilité, pendant 
la durée de son mandat. » 

 

Art. 6. – Les articles L.O. 139, 
L.O. 140, L.O. 142 à L.O. 150 et 
L.O. 152 du code électoral sont 
applicables aux représentants au 
Parlement européen. 

  

Le représentant qui, lors de son 
élection, se trouve dans l'un des cas 
d'incompatibilité visés à l'alinéa 
précédent doit, dans les trente jours qui 
suivent son entrée en fonction ou, en cas 
de contestation de l'élection dans les 
conditions prévues à l'article 25, la 
décision du Conseil d'Etat, se démettre 
des fonctions incompatibles avec son 
mandat de représentant du Parlement 
européen ou, s'il est titulaire d'un emploi 
public, demander à être placé dans la 
position spéciale prévue par son statut. 

 

  
 
 
 
 
 
 
I. bis (nouveau). – À la fin du 

deuxième alinéa de l’article 6 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 
l’élection des représentants au 
Parlement européen, les mots : « dans 
la position spéciale prévue par son 
statut » sont remplacés par les mots : 
« d’office, pendant la durée de son 
mandat, en position de disponibilité ou 
dans la position équivalente prévue par 
son statut ne lui permettant pas 
d’acquérir de droits à l’avancement et 
de droits à pension ». 

amendement CL4 

Le représentant qui, en cours de 
mandat, accepte une des fonctions 
visées au premier alinéa doit, dans les 
trente jours, mettre fin à la situation 
d'incompatibilité. 

  

Dans l'un et l'autre cas, tout 
électeur peut intenter une action devant 
le Conseil d'Etat en vue de faire 
constater l'incompatibilité. Si la décision 
du Conseil d'État constate 
l'incompatibilité, le représentant est 
réputé avoir renoncé à son mandat. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 

Art. 72. – La disponibilité est la 
position du fonctionnaire qui, placé hors 
de son administration ou service 
d'origine, cesse de bénéficier, dans cette 
position, de ses droits à l'avancement et 
à la retraite. 

  

La disponibilité est prononcée, 
soit à la demande de l'intéressé, soit 
d'office à l'expiration des congés prévus 
aux 2°, 3° et 4° de l'article 57. Le 
fonctionnaire mis en disponibilité qui 
refuse successivement trois postes qui 
lui sont proposés dans le ressort 
territorial de son cadre d'emploi, emploi 
ou corps en vue de la réintégration peut 
être licencié après avis de la 
commission administrative paritaire. 

  

Le fonctionnaire mis en 
disponibilité, soit d'office à l'expiration 
des congés institués par les 2°, 3° et 4° 
de l'article 57 de la présente loi, soit de 
droit, sur demande, pour raisons 
familiales, est réintégré à l'expiration de 
sa période de disponibilité dans les 
conditions prévues aux premier, 
deuxième et troisième alinéas de l'article 
67 de la présente loi. Dans les autres 
cas, si la durée de la disponibilité n'a pas 
excédé trois années, une des trois 
premières vacances dans la collectivité 
ou l'établissement d'origine doit être 
proposée au fonctionnaire. 

  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

hospitalière 

Art. 62. – La disponibilité est la 
position du fonctionnaire qui, placé hors 
de son établissement, cesse de 
bénéficier, dans cette position, de ses 
droits à l'avancement et à la retraite. 

  

La disponibilité est prononcée 
soit à la demande de l'intéressé, soit 
d'office à l'expiration des congés prévus 
aux 2°, 3° et 4° de l'article 41 et à 
l'article 43 et dans les cas prévus aux 
articles 55 et 56 ou à l'issue de la 
période correspondant à la situation 
définie à l'article 50-1. Le fonctionnaire 
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mis en disponibilité qui refuse 
successivement trois postes qui lui sont 
proposés en vue de sa réintégration peut 
être licencié après avis de la 
commission administrative paritaire. 

Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les cas et conditions de mise 
en disponibilité, sa durée ainsi que les 
modalités de réintégration des 
fonctionnaires intéressés à l'expiration 
de la période de disponibilité. 

  

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de 
l’État 

II. – Sont abrogés : II. – (Sans modification) 

Art. 46. – Le fonctionnaire 
détaché ne peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé dans une 
administration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un Etat 
étranger ou auprès d'organismes 
internationaux ou pour exercer une 
fonction publique élective, être affilié au 
régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement, ni acquérir, à 
ce titre, des droits quelconques à 
pensions ou allocations, sous peine de la 
suspension de la pension de l'Etat. 

  

Le fonctionnaire détaché pour 
l'exercice d'un mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son mandat, 
acquérir de droits à pensions dans son 
régime d'origine. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

1° Le deuxième alinéa de 
l’article 46 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ; 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale  

  

Art. 65. – Le fonctionnaire qui a 
été atteint d'une invalidité résultant d'un 
accident de service ayant entraîné une 
incapacité permanente d'au moins 10 % 
ou d'une maladie professionnelle peut 
prétendre à une allocation temporaire 
d'invalidité cumulable avec son 
traitement dont le montant est fixé à la 
fraction du traitement minimal de la 
grille mentionnée à l'article 15 du titre 
Ier du statut général, correspondant au 
pourcentage d'invalidité. 

  

Le fonctionnaire détaché pour 2° Le deuxième alinéa de  
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l'exercice d'un mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son mandat, 
acquérir de droits à pensions dans son 
régime d'origine. 

l’article 65 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Il reste tributaire de la Caisse 
nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et effectue les 
versements fixés par le règlement de 
cette caisse sur le traitement afférent à 
son grade et à son échelon dans le 
service dont il est détaché. 

  

Dans le cas ou le fonctionnaire 
est détaché dans un emploi conduisant à 
pension du régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale de retraites des agents des 
collectivités locales ou relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite, la retenue pour pension est 
calculée sur le traitement afférent à 
l'emploi de détachement. 

  

L'organisme auprès duquel le 
fonctionnaire est détaché est redevable 
envers la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales d'une 
contribution pour la constitution des 
droits à pension de l'intéressé, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat. 

 

  

Dans le cas de fonctionnaires 
détachés auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est versée par 
le député ou le sénateur intéressé. 

  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

hospitalière 

  

Art. 53. – Le fonctionnaire 
détaché ne peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé dans une 
administration ou un organisme 
implanté sur le territoire d'un Etat 
étranger ou auprès d'organismes 
internationaux ou pour exercer une 
fonction publique élective, être affilié au 
régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement ni acquérir, à 
ce titre, des droits quelconques à 
pension ou allocations, sous peine de la 
suspension de la pension de la caisse 
nationale de retraite des agents des 
collectivités locales. 
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Le fonctionnaire détaché pour 
l'exercice d'un mandat parlementaire ne 
peut, pendant la durée de son mandat, 
acquérir de droits à pensions dans son 
régime d'origine. 

3° Le deuxième alinéa de 
l’article 53 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. 

 

Il reste tributaire de la caisse 
nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et effectue les 
versements fixés par le règlement de 
cette caisse sur le traitement afférent à 
son grade et à son échelon dans 
l'établissement dont il est détaché. 

  

Dans le cas où le fonctionnaire 
est détaché dans un emploi conduisant à 
pension du régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale de retraites des agents des 
collectivités locales ou relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite, la retenue pour pension est 
calculée sur le traitement afférent à 
l'emploi de détachement. 

  

L'organisme auprès duquel le 
fonctionnaire est détaché est redevable 
envers la caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales d'une 
contribution pour la constitution des 
droits à pension de l'intéressé, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat. 

  

Dans le cas des fonctionnaires 
détachés auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est versée par 
le député ou le sénateur intéressé. 

  

Si ces fonctionnaires sont remis à 
la disposition de leur administration 
d'origine pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de leurs 
fonctions, ils sont réintégrés de plein 
droit dans leur corps d'origine, au besoin 
en surnombre. 

  

 III. – Le présent article entre en 
vigueur le 1er janvier 2014.  

III. – (Sans modification) 

 
Section 5 Section 5 

 Protection des lanceurs d’alerte Protection des lanceurs d’alerte 

 
Article 17 Article 17 

 I. – Aucune personne ne peut I. –  
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Code de procédure pénale 

Art. 2-22. – Cf. annexe 

être écartée ni d’une procédure de 
recrutement ou de l’accès à un stage ou 
à une période de formation 
professionnelle, ni être sanctionnée ou 
faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, 
de traitement, de formation, de 
reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat, pour 
avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, 
soit à son employeur, soit aux autorités 
judiciaires ou administratives de faits 
relatifs à une situation de conflit 
d’intérêts, telle que définie à l’article 1er 
de la présente loi, concernant l’une des 
personnes mentionnées aux articles 3 
et 10 dont elle aurait eu connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions. 

 
 
 
… sanctionnée, licenciée ou … 

amendement CL135 
 
 
 
 
 
 

 … foi, 
à son employeur, à l’autorité en charge 
de la déontologie au sein de 
l’organisme, à une association de lutte 
contre la corruption agréée en 
application du II de l’article 13 ou de 
l’article 2-23 du code de procédure 
pénale ou aux autorités judiciaires ou 
administratives de faits relatifs à une 
situation de conflit d’intérêts, telle que 
définie à l’article 2 de la … 

amendements CL182 et CL137 

 Toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

Toute rupture du contrat de 
travail qui en résulterait ou tout acte … 

amendements CL136 et CL235 

 En cas de litige relatif à 
l’application des deux premiers alinéas 
du présent article, dès lors que la 
personne établit des faits qui permettent 
de présumer qu’elle a relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits relatifs 
à une situation de conflit d’intérêts, il 
incombe à la partie défenderesse, au vu 
des éléments, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à la déclaration ou au 
témoignage de l’intéressé. Le juge 
forme sa conviction après avoir 
ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime 
utiles. 

 
 
 
 
 
 
 

… au vu de ces faits, de 
prouver … 

 
… témoignage de la 

personne intéressée. Le juge peut 
ordonner toute mesure d’instruction 
utile. 

amendements CL139, CL140 et 
CL141 

 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 226-10. – Cf. annexe 

II. – Toute personne physique ou 
morale qui lance une alerte, au sens du I 
du présent article, de mauvaise foi ou 
avec l’intention de nuire ou avec la 
connaissance au moins partielle de 
l’inexactitude des faits rendus publics 
ou diffusés est punie des peines prévues 
au premier alinéa de l’article 226-10 du 
code pénal. 

II. – Toute personne qui relate 
ou témoigne de faits relatifs à une 
situation de conflits d’intérêts, au sens 
… 

amendement CL142 
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CHAPITRE II CHAPITRE II 

 Dispositions pénales Dispositions pénales 

 
Article 18 Article 18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 131-26 et 131-27. – Cf. 

annexe 
Art.131-26-1 – Cf. infra art. 19 

I. – Le fait pour un membre du 
Gouvernement de produire, au titre 
du III de l’article 3 de la présente loi, 
une attestation mensongère est puni 
d’une peine de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende et, le cas échéant, de 
l’interdiction des droits civiques selon 
les modalités prévues par les 
articles 131-26 et 131-26-1 du code 
pénal, ainsi que de l’interdiction 
d’exercer une fonction publique selon 
les modalités prévues par 
l’article 131-27 du même code. 

I. –  
… produire, en application 

du III … 

amendement CL152 

 II. – Le fait, pour une personne 
mentionnée aux articles 3 et 10 de la 
présente loi, de ne pas déposer l’une des 
déclarations prévues à ces mêmes 
articles ou d’omettre de déclarer une 
partie substantielle de son patrimoine ou 
de ses intérêts ou de fournir une 
évaluation mensongère de son 
patrimoine est puni d’une peine de trois 
ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende.  

II. –  
… aux articles 3 ou 10 de … 

amendement CL153 

 
 
 
Art. 131-26 et 131-27. – Cf. 

annexe 
Art.131-26-1 – Cf. infra art. 19 

Peuvent être prononcées, à titre 
complémentaire, l’interdiction des droits 
civiques selon les modalités prévues par 
les articles 131-26 et 131-26-1 du code 
pénal, ainsi que l’interdiction d’exercer 
une fonction publique selon les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du même code. 

 

 III. – Le fait de ne pas déférer 
aux injonctions de la Haute Autorité de 
la transparence de la vie publique ou de 
ne pas lui communiquer les 
informations et pièces utiles à l’exercice 
de sa mission est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

III. – Le fait, pour une personne 
mentionnée aux articles 3, 10 ou 15, de 
ne … 

amendement CL151 
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Code électoral 

 

Art. L.O. 135-1 et L.O. 135-3. –
 Cf. annexe 

Code pénal 

Art. 226-1 – Cf. annexe 

IV. – Le fait de publier, hors les 
cas prévus par la présente loi, ou de 
divulguer, de quelque manière que ce 
soit, tout ou partie des déclarations ou 
des observations mentionnées à l’article 
L.O. 135-1 du code électoral et aux 
articles 3, 5 et 10 de la présente loi est 
puni des peines de l’article 226-1 du 
code pénal. 

IV. –  
 
 

… déclarations, des 
informations ou des observations 
mentionnées aux articles L.O. 135‑ 1 
et L.O. 135‑ 3 du code … 

amendement CL154 

 
Article 19 Article 19 

 I. – Après l’article 131-26 du 
code pénal, il est inséré un 
article 131-26-1 ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification) 

 
 
Art. 131-26 – Cf. annexe 

« Art. 131-26-1. – Dans les cas 
prévus par la loi, la peine d’inéligibilité 
mentionnée au 2° de l’article 131-26 
peut être prononcée à titre définitif ou 
pour une durée de dix ans au plus à 
l’encontre d’un membre du 
Gouvernement, du titulaire d’un mandat 
conféré par le suffrage universel, d’un 
emploi à la décision du Gouvernement 
auquel il est pourvu par décret en 
conseil des ministres ou d’une fonction 
de directeur du cabinet d’un membre du 
Gouvernement. » 

« Art. 131-26-1. – Dans les cas 
prévus par la loi et par dérogation au 
septième alinéa de l’article 131-26, la 
peine d’inéligibilité mentionnée au 2° 
du même article peut être prononcée 
pour une durée de dix ans au plus à 
l’encontre d’une personne exerçant une 
fonction de membre du Gouvernement 
ou un mandat électif public au moment 
des faits. 

amendements CL53, CL181 et CL54 

Art. 432-17. – Dans les cas 
prévus par le présent chapitre, peuvent 
être prononcées, à titre complémentaire, 
les peines suivantes :  

  

1° L'interdiction des droits civils, 
civiques et de famille, suivant les 
modalités prévues par l'article 131-26 ;  

II. – Au 1° de l’article 432-17 du 
code pénal, les mots : « suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 » 
sont remplacés par les mots : « suivant 
les modalités prévues par les 
articles 131-26 et 131-26-1 ». 

II. – (Sans modification) 

2° L'interdiction, suivant les 
modalités prévues par l'article 131-27, 
soit d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activité professionnelle ou 
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été 
commise, soit, pour les infractions 
prévues par le second alinéa de 
l'article 432-4 et les articles 432-11, 
432-15 et 432-16, d'exercer une 
profession commerciale ou industrielle, 
de diriger, d'administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre quelconque, 
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directement ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le compte 
d'autrui, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société commerciale. 
Ces interdictions d'exercice peuvent être 
prononcées cumulativement ; 

3° La confiscation, suivant les 
modalités prévues par l'article 131-21, 
des sommes ou objets irrégulièrement 
reçus par l'auteur de l'infraction, à 
l'exception des objets susceptibles de 
restitution. 

  

4° Dans les cas prévus par les 
article 432-7 et 432-11, l'affichage ou la 
diffusion de la décision prononcée, dans 
les conditions prévues par l'article 
131-35. 

  

Code électoral 

Art. L. 117. – Les personnes 
physiques coupables des infractions 
prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 
91 à L. 104, L. 106 à L. 109., L. 111, L. 
113 et L. 116 encourent également 
l'interdiction des droits civiques 
mentionnés aux 1° et 2° de l'article 
131-26 du code pénal suivant les 
modalités prévues par cet article.  

 
 
 
 
 
 

 
III. – Au premier alinéa de 

l’article L. 117 du code électoral, les 
mots : « suivant les modalités prévues 
par cet article » sont remplacés par les 
mots : « ainsi que l’inéligibilité prévue à 
l’article 131-26-1 suivant les modalités 
prévues par ces articles ».  

 
 
 
 
 
 

 
III. – (Sans modification) 

Les personnes physiques 
déclarées coupables du crime prévu à 
l'article L. 101 encourent également à 
titre de peines complémentaires 
l'interdiction, suivant les modalités 
prévues par l'article 131-27 du code 
pénal, soit d'exercer une fonction 
publique ou d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de laquelle l'infraction a été commise, 
soit d'exercer une profession 
commerciale ou industrielle, de diriger, 
d'administrer, de gérer ou de contrôler à 
un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour leur propre compte 
ou pour le compte d'autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle 
ou une société commerciale. Ces 
interdictions d'exercice peuvent être 
prononcées cumulativement. 

  

La juridiction peut ordonner 
l'affichage ou la diffusion de la décision 
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prononcée, dans les conditions prévues 
par l'article 131-35 du code pénal. 

Code général des impôts IV. – Le code général des impôts 
est ainsi modifié :  

IV. – (Sans modification) 

Art. 1741. –  Sans préjudice des 
dispositions particulières relatées dans 
la présente codification, quiconque s'est 
frauduleusement soustrait ou a tenté de 
se soustraire frauduleusement à 
l'établissement ou au paiement total ou 
partiel des impôts visés dans la présente 
codification, soit qu'il ait volontairement 
omis de faire sa déclaration dans les 
délais prescrits, soit qu'il ait 
volontairement dissimulé une part des 
sommes sujettes à l'impôt, soit qu'il ait 
organisé son insolvabilité ou mis 
obstacle par d'autres manoeuvres au 
recouvrement de l'impôt, soit en 
agissant de toute autre manière 
frauduleuse, est passible, 
indépendamment des sanctions fiscales 
applicables, d'une amende de 500 000 € 
et d'un emprisonnement de cinq ans. 
Lorsque les faits ont été réalisés ou 
facilités au moyen soit d'achats ou de 
ventes sans facture, soit de factures ne 
se rapportant pas à des opérations 
réelles, ou qu'ils ont eu pour objet 
d'obtenir de l'Etat des remboursements 
injustifiés, leur auteur est passible d'une 
amende de 750 000 € et d'un 
emprisonnement de cinq ans. Lorsque 
les faits mentionnés à la première phrase 
ont été réalisés ou facilités au moyen 
soit de comptes ouverts ou de contrats 
souscrits auprès d'organismes établis 
dans un Etat ou un territoire qui n'a pas 
conclu avec la France, depuis au moins 
cinq ans au moment des faits, une 
convention d'assistance administrative 
permettant l'échange de tout 
renseignement nécessaire à l'application 
de la législation fiscale française, soit de 
l'interposition de personnes physiques 
ou morales ou de tout organisme, 
fiducie ou institution comparable établis 
dans l'un de ces Etats ou territoires, les 
peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 1 000 000 € 
d'amende.  

  

Toutefois, cette disposition n'est 
applicable, en cas de dissimulation, que 
si celle-ci excède le dixième de la 
somme imposable ou le chiffre de 
153 €.  
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Toute personne condamnée en 

application des dispositions du présent 
article peut être privée des droits 
civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l'article 131-26 
du code pénal.  

 
 
1° Au troisième alinéa de 

l’article 1741 et à l’article 1774, les 
mots : « par l’article 131-26 du code 
pénal » sont remplacés par les mots : 
« par les articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal » ; 

 

La juridiction peut, en outre, 
ordonner l'affichage de la décision 
prononcée et la diffusion de celle-ci 
dans les conditions prévues aux articles 
131-35 ou 131-39 du code pénal.  

  

Les poursuites sont engagées 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 229 à L. 231 du livre des procédures 
fiscales. 

  

Art. 1774. – Les personnes 
coupables de l'une des infractions visées 
aux 1° à 4° du 1 de l'article 1772 et à 
l'article 1773 peuvent être privées des 
droits civiques, civils et de famille, 
suivant les modalités prévues par 
l'article 131-26 du code pénal. 

  

Art. 1837. – I. Celui qui a 
formulé frauduleusement les 
affirmations prescrites par les 
dispositions du livre Ier, 1ere partie, titre 
IV, chapitre Ier et les textes pris pour 
leur exécution, est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € 
d'amende. Le tribunal peut également 
prononcer l'interdiction des droits 
civiques, civils et de famille prévue par 
l'article 131-26 du code pénal pour une 
durée de cinq ans au plus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° À l’article 1837, les mots : 

« prévue par l’article 131-26 du code 
pénal pour une durée de cinq ans au 
plus » sont remplacés par les mots : 
« prévue par les articles 131-26 
et 131-26-1 du code pénal ». 

 

Lorsque l'affirmation jugée 
frauduleuse émane d'un ou de plusieurs 
des cohéritiers solidaires, ou que la 
déclaration a été souscrite par un 
mandataire, les autres héritiers 
solidaires, ou le mandant, sont passibles 
des mêmes peines, s'il est établi qu'ils 
ont eu connaissance de la fraude, et s'ils 
n'ont pas complété la déclaration dans 
un délai de six mois. 

  

II. Les peines correctionnelles 
édictées par le paragraphe qui précède 
se cumulent avec les peines dont les lois 
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fiscales frappent les omissions et les 
dissimulations. 

 
III. Les articles 121-6 et 121-7 

du code pénal sont applicables au délit 
spécifié au présent article. 

  

Code pénal  Article 19 bis (nouveau) 

Art. 432-12. – Le fait, par une 
personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de 
service public ou par une personne 
investie d'un mandat électif public, de 
prendre, recevoir ou conserver, 
directement ou indirectement, un intérêt 
quelconque dans une entreprise ou dans 
une opération dont elle a, au moment de 
l'acte, en tout ou partie, la charge 
d'assurer la surveillance, 
l'administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75000 € 
d'amende. 

  
 
 
 
 
Au premier alinéa de 

l’article 432-12 du code pénal, le mot : 
« quelconque » est remplacé par les 
mots : « , de nature à compromettre son 
indépendance, son impartialité ou son 
objectivité, ». 

amendement CL178 

Toutefois, dans les communes 
comptant 3 500 habitants au plus, les 
maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire peuvent chacun 
traiter avec la commune dont ils sont 
élus pour le transfert de biens mobiliers 
ou immobiliers ou la fourniture de 
services dans la limite d'un montant 
annuel fixé à 16 000 €. 

  

En outre, dans ces communes, 
les maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire peuvent 
acquérir une parcelle d'un lotissement 
communal pour y édifier leur habitation 
personnelle ou conclure des baux 
d'habitation avec la commune pour leur 
propre logement. Ces actes doivent être 
autorisés, après estimation des biens 
concernés par le service des domaines, 
par une délibération motivée du conseil 
municipal. 

  

Dans les mêmes communes, les 
mêmes élus peuvent acquérir un bien 
appartenant à la commune pour la 
création ou le développement de leur 
activité professionnelle. Le prix ne peut 
être inférieur à l'évaluation du service 
des domaines. L'acte doit être autorisé, 
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quelle que soit la valeur des biens 
concernés, par une délibération motivée 
du conseil municipal. 

Pour l'application des trois 
alinéas qui précèdent, la commune est 
représentée dans les conditions prévues 
par l'article L. 2122-26 du code général 
des collectivités territoriales et le maire, 
l'adjoint ou le conseiller municipal 
intéressé doit s'abstenir de participer à la 
délibération du conseil municipal 
relative à la conclusion ou à 
l'approbation du contrat. En outre, par 
dérogation au deuxième alinéa de 
l'article L.  2121-18 du code général des 
collectivités territoriales, le conseil 
municipal ne peut décider de se réunir à 
huis clos. 

 

  

 
Article 20 Article 20 

 Le premier alinéa de 
l’article 432-13 du code pénal est ainsi 
modifié : 

(Sans modification) 

Art. 432-13. – Est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende le fait, par une personne ayant 
été chargée, en tant que fonctionnaire ou 
agent d'une administration publique, 
dans le cadre des fonctions qu'elle a 
effectivement exercées, soit d'assurer la 
surveillance ou le contrôle d'une 
entreprise privée, soit de conclure des 
contrats de toute nature avec une 
entreprise privée ou de formuler un avis 
sur de tels contrats, soit de proposer 
directement à l'autorité compétente des 
décisions relatives à des opérations 
réalisées par une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur de telles décisions, 
de prendre ou de recevoir une 
participation par travail, conseil ou 
capitaux dans l'une de ces entreprises 
avant l'expiration d'un délai de trois ans 
suivant la cessation de ces fonctions. 

1° Les mots : « deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 € 
d’amende » sont remplacés par les 
mots : « trois ans d’emprisonnement et 
45 000 € d’amende » ; 

 

 2° Après les mots : « en tant 
que » sont insérés les mots : « membre 
du Gouvernement, titulaire de fonctions 
exécutives locales ». 

 

Est punie des mêmes peines 
toute participation par travail, conseil ou 
capitaux dans une entreprise privée qui 
possède au moins 30 % de capital 
commun ou a conclu un contrat 
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comportant une exclusivité de droit ou 
de fait avec l'une des entreprises 
mentionnées au premier alinéa. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

 CHAPITRE III CHAPITRE III 
 Dispositions finales Dispositions finales 

 Article 21 Article 21 

Loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 
relative à l’application du cinquième 

alinéa de l’article 13 de la 
Constitution  

Tableau annexé – Cf. annexe 

Le tableau annexé à la loi 
n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution mentionne 
que la nomination du président de la 
Haute Autorité de la transparence de la 
vie publique est soumise, au sein de 
chaque assemblée parlementaire, à 
l’avis de la commission chargée des lois 
constitutionnelles. 

Après la trente-deuxième ligne 
du tableau annexé à la loi n° 2010-838 
du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, est 
insérée une ligne ainsi rédigée : 

  Président de la Haute Autorité 
de la transparence de la vie publique : 
Commission permanente compétente en 
matière de lois constitutionnelles 

amendement CL239 

 
Article 22 Article 22 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière 

de la vie politique  

Art. 1er à 5-1. – Cf. annexe 

Les articles 1er à 5-1 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique sont abrogés. 

 
 
 
… abrogés, sous réserve des 

dispositions du second alinéa du II du 
présent article. 

amendement CL238 

Code électoral 

 II. – Les archives et l’ensemble 
des documents en possession de la 
commission pour la transparence 
financière de la vie politique sont 
transférés à la Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique pour 
l’exercice de ses missions. 

amendement CL84 

Art. L. 195. – Ne peuvent être 
élus membres du conseil général : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
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Sont également inéligibles, 
pendant un an, le président du conseil 
général ou le conseiller général visé au 
deuxième alinéa de l'article 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie 
politique, qui n'a pas déposé l'une des 
déclarations prévues par ce même 
article. 

 III. – Le dernier alinéa de 
l’article L. 195, le 4° de l’article L. 230, 
le 3° de l’article L. 340, le dernier 
alinéa de l’article L. 367 et le 3° de 
l’article L. 558-11 du code électoral 
sont abrogés. 

amendement CL85 

Art. L. 230. – Ne peuvent être 
conseillers municipaux : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

4° Pour une durée d'un an, le 
maire ou l'adjoint au maire visé au 
deuxième alinéa de l'article 2 de la loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 précitée, qui 
n'a pas déposé l'une des déclarations 
prévues par ce même article. 

  

Art. L. 340. – Ne sont pas 
éligibles : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

3° Pour une durée d'un an, le 
président de conseil régional ou le 
conseiller régional visé au deuxième 
alinéa de l'article 2 de la loi n° 88-227 
du 11 mars 1988 précitée, qui n'a pas 
déposé l'une des déclarations prévues 
par ce même article. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

Art. L. 367. – . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

En outre, est inéligible pendant 
un an le président de l'Assemblée de 
Corse, le président du conseil exécutif 
de Corse ou le membre de ce conseil 
visé au deuxième alinéa de l'article 2 de 
la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
précitée, qui n'a pas déposé l'une des 
déclarations prévues par ce même 
article. 

  

Art. L. 558-11. – Ne sont pas 
éligibles : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

3° Pour une durée d'un an, le 
président de l'assemblée de Guyane, le 
conseiller à l'assemblée de Guyane, le 
président de l'assemblée de Martinique, 
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le conseiller à l'assemblée de 
Martinique, le président du conseil 
exécutif de Martinique ou le conseiller 
exécutif de Martinique qui n'a pas 
déposé l'une des déclarations prévues à 
l'article 2 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière 

de la vie politique  

Art. 1er à 5-1. – Cf. annexe 

 Les procédures en cours 
d’examen des déclarations de situation 
patrimoniale devant être déposées en 
application des articles 1er et 2 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative 
à la transparence financière de la vie 
politique devant la commission pour la 
transparence financière de la vie 
politique, à la date d’installation de la 
Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique, sont poursuivies par la 
Haute Autorité, qui exerce à leur 
encontre les compétences de la 
Commission prévues par les articles 1er 
à 5-1 de la loi précitée. 

amendement CL175 et 
sous-amendement CL237 

Livre des procédures fiscales est ainsi 
modifié  Article 22 bis (nouveau) 

  L’article L. 139 B du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

Art. L. 139 B. – La Commission 
pour la transparence financière de la vie 
politique peut demander à 
l'administration fiscale communication 
de la copie des déclarations souscrites, 
en application des articles 170 à 175 A 
du code général des impôts et, le cas 
échéant, en application du 1 du I de 
l'article 885 W du même code, par un 
député, conformément au deuxième 
alinéa de l'article L.O. 135-3 du code 
électoral, ou par les personnes 
mentionnées aux articles 1er et 2 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 
la transparence financière de la vie 
politique, conformément au II de 
l'article 3 de cette même loi. 

 1° Les mots : « Commission pour 
la transparence financière de la vie 
politique » sont remplacés par les 
mots : « Haute Autorité de la 
transparence de la vie publique » ; 

  2° Les mots : « , conformément 
au deuxième alinéa de » sont remplacés 
par les mots : « ou par son conjoint 
séparé de bien, son partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou son 
concubin, en application de » ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

 
  3° Après le mot : 

« mentionnées », la fin de l’article est 
ainsi rédigée : « aux articles 3 et 10 de 
la loi n° du relative à la transparence de 
la vie publique, en application de 
l’article 5 de cette même loi. 

amendement CL1 

 
Article 23 Article 23 

 Sous réserve de l’article 16, la 
présente loi entre en vigueur à la date de 
publication au Journal officiel du décret 
nommant le président de la Haute 
Autorité de la transparence de la vie 
publique. 

(Sans modification) 

 Dans les deux mois suivant cette 
date : 

 

 – chacun des membres du 
Gouvernement établit une déclaration de 
situation patrimoniale et une déclaration 
d’intérêts suivant les modalités prévues 
à l’article 3 ; 

 

 – chacune des personnes 
mentionnées à l’article 10 établit une 
déclaration de situation patrimoniale et 
une déclaration d’intérêts suivant les 
modalités prévues par cet article. 

 

 
Article 24 Article 24 

 I. – Les dispositions de la 
présente loi sont applicables sur 
l’ensemble du territoire de la 
République. 

I. –  
 

 … 
République, à l’exception des 2° et 3° 
du II de l’article 16, en tant qu’il 
supprime le deuxième alinéa des 
articles 65 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et de l’article 53 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, et 
du IV de l’article 19. 

amendement CL92 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par la Commission 
___ 

Code électoral 

Art. L. 388. –  Les dispositions 
du titre Ier du livre Ier du présent code, 
dans leur rédaction en vigueur à la date 
de promulgation de la loi n° 2011-412 
du 14 avril 2011 portant simplification 
de dispositions du code électoral et 
relative à la transparence financière de 
la vie politique, à l'exception des articles 
L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont 
applicables à l'élection :  

 
 
 
 
II. – À l’article L. 388 du code 

électoral, les mots : « loi n° 2011-412 
du 14 avril 2011 portant simplification 
de dispositions du code électoral et 
relative à la transparence financière de 
la vie politique » sont remplacés par les 
mots : « loi n°       du        relative à la 
transparence de la vie publique ». 

 
 
 
 
II. – Supprimé 

amendement CL93 

1° Des députés en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis-et-Futuna ;  

  

2° Des membres du congrès et 
des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 
l'application des dispositions du titre V 
de la loi organique n° 99-209 du 19 
mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;  

  

3° Des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française, 
sous réserve des dispositions de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française ;  

  

4° Des membres de l'assemblée 
territoriale des îles Wallis-et-Futuna, 
sous réserve des dispositions de la 
section III du titre III de la loi n° 61-814 
du 29 juillet 1961 conférant aux îles de 
Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ;  

  

5° Des conseillers municipaux en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française. 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 23. – Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles 
avec l’exercice de tout mandat parlementaire, de toute fonction de représentation 
professionnelle à caractère national et de tout emploi public ou de toute activité 
professionnelle.  

Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au 
remplacement des titulaires de tels mandats, fonctions ou emplois.  

Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformément aux 
dispositions de l’article 25. 

Code civil 

Art. 1538. – Tant à l’égard de son conjoint que des tiers, un époux peut 
prouver par tous les moyens qu’il a la propriété exclusive d’un bien. 

Les présomptions de propriété énoncées au contrat de mariage ont effet à 
l’égard des tiers aussi bien que dans les rapports entre époux, s’il n’en a été 
autrement convenu. La preuve contraire sera de droit, et elle se fera par tous les 
moyens propres à établir que les biens n’appartiennent pas à l’époux que la 
présomption désigne, ou même, s’ils lui appartiennent, qu’il les a acquis par une 
libéralité de l’autre époux. 

Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut justifier d’une propriété 
exclusive sont réputés leur appartenir indivisément, à chacun pour moitié. 

Code de la construction et de l’habitation 

Art. L. 421-1. – Les offices publics de l’habitat sont des établissements 
publics locaux à caractère industriel et commercial.  

Ils ont pour objet :  

1° De réaliser, principalement en vue de la location, des opérations 
répondant aux conditions prévues par les articles L. 351-2 et L. 411-1 et de gérer 
les immeubles faisant l’objet de ces opérations ;  

2° De réaliser pour leur compte ou pour le compte de tiers, avec l’accord 
des collectivités ou communautés intéressées, toutes les interventions foncières, 
les actions ou opérations d’aménagement prévues par le code de l’urbanisme et le 
présent code, sans que les dispositions de l’article L. 443-14 de ce dernier code 
soient applicables aux cessions d’immeubles rendues nécessaires par ces 
réalisations ;  



—  390  — 

 

3° De gérer les immeubles à usage principal d’habitation appartenant à des 
organismes relevant des deux premiers secteurs locatifs définis par l’article 37 de 
la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 ou à des organismes sans but lucratif ou à 
l’association agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du code de la construction et 
de l’habitation ou aux sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette association, ainsi que les immeubles réalisés par 
l’ensemble de ces organismes en vue de l’accession à la propriété. Ils peuvent 
également gérer, en qualité de syndics de copropriété et d’administrateurs de 
biens, après accord du maire de la commune d’implantation et dans les conditions 
fixées par l’article L. 442-11, des logements situés dans le périmètre défini pour 
une opération programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 
ainsi que les logements appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus 
d’un an ;  

4° De réaliser, en qualité de prestataire de services, des opérations portant 
sur tout immeuble à usage principal d’habitation. Ils peuvent également réaliser 
des prestations de services pour le compte de syndicats de copropriétaires 
d’immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en application de l’article 
L. 615-1 ou situés dans le périmètre défini pour une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ;  

5° De réaliser ou acquérir et améliorer, en complément de leur activité 
locative, en vue de leur vente à des personnes physiques à titre de résidences 
principales, des logements destinés à des personnes de ressources modestes et 
respectant des prix de vente maxima fixés par l’autorité administrative, soit 
lorsqu’une offre satisfaisante de ces logements n’est pas assurée dans un îlot, un 
quartier ou une commune, soit à la demande de la collectivité territoriale dans le 
cadre d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de la mise en œuvre des 
objectifs de renouvellement urbain et de mixité sociale prévus dans les contrats de 
ville ;  

6° D’assister à titre de prestataire de services, dans des conditions 
précisées par décret en Conseil d’État, des personnes physiques et des sociétés de 
construction constituées en application du titre Ier du livre II pour la réalisation et 
la gestion d’immeubles, à usage d’habitation ou à usage professionnel et 
d’habitation ou destinés à cet usage, en accession à la propriété ;  

7° De construire, acquérir, réaliser des travaux, gérer des immeubles à 
usage d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation en vue de leur 
location-accession ;  

8° D’acquérir et donner en location à des organismes bénéficiant de 
l’agrément relatif à l’intermédiation locative et la gestion locative sociale prévu à 
l’article L. 365-4 des hôtels, meublés ou non, destinés à l’hébergement temporaire 
de personnes en difficulté ;  
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9° De construire ou acquérir, aménager, entretenir, gérer ou donner en 
gestion à des personnes physiques ou à des personnes morales des résidences 
hôtelières à vocation sociale prévues à l’article L. 631-11 ou de prendre des parts 
dans des sociétés civiles immobilières ayant ce même objet et de pouvoir assurer 
leur gérance ;  

10° De souscrire ou acquérir des parts de sociétés civiles immobilières 
ayant pour objet la réalisation d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel 
et d’habitation destinés à des accédants dont les ressources n’excèdent pas des 
plafonds fixés par l’autorité administrative, d’être syndic de copropriétés 
d’immeubles ainsi réalisés et d’exercer les fonctions d’administrateur de biens 
pour les mêmes immeubles ;  

11° De vendre des ouvrages de bâtiment aux organismes visés à l’article 
L. 411-2 et aux sociétés d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par 
contrat de vente d’immeuble à construire prévu aux articles L. 261-1 et suivants.  

Un décret en Conseil d’État précise les attributions des offices publics de 
l’habitat et détermine les modalités de leur fonctionnement. 

Code électoral 

Art. L.O. 135-1. – Dans les deux mois qui suivent son entrée en fonction, 
le député est tenu de déposer auprès de la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et 
sincère de sa situation patrimoniale concernant notamment la totalité de ses biens 
propres ainsi que, éventuellement, ceux de la communauté ou les biens réputés 
indivis en application de l’article 1538 du code civil. Ces biens sont évalués à la 
date du fait générateur de la déclaration comme en matière de droit de mutation à 
titre gratuit.  

Les députés communiquent à la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique, pendant l’exercice de leur mandat, toutes les 
modifications substantielles de leur patrimoine, chaque fois qu’ils le jugent utile.  

Une déclaration conforme aux dispositions qui précèdent est déposée 
auprès de la Commission pour la transparence financière de la vie politique deux 
mois au plus tôt et un mois au plus tard avant l’expiration du mandat de député ou, 
en cas de dissolution de l’Assemblée nationale ou de cessation du mandat de 
député pour une cause autre que le décès, dans les deux mois qui suivent la fin des 
fonctions. Le député peut joindre à sa déclaration ses observations sur l’évolution 
de son patrimoine.  

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée du député lorsqu’il a 
établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situation patrimoniale en 
application du présent article ou des articles 1er et 2 de la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la transparence financière de la vie politique.  
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Le fait pour un député d’omettre sciemment de déclarer une part substantielle de 
son patrimoine ou d’en fournir une évaluation mensongère qui porte atteinte à la sincérité de 
sa déclaration et à la possibilité pour la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique d’exercer sa mission est puni de 30 000 € d’amende et, le cas échéant, de 
l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues à l’article 131-26 du code pénal, 
ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues à 
l’article 131-27 du même code.  

Tout manquement aux obligations prévues au troisième alinéa est puni de 
15 000 € d’amende. 

Art. L.O. 135-3. – La Commission pour la transparence financière de la vie 
politique peut demander à un député communication des déclarations qu'il a souscrites en 
application des articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le cas échéant, en 
application de l'article 885 W du même code.  

À défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées au premier alinéa, la commission peut demander à l'administration fiscale copie 
de ces mêmes déclarations. 

 

Art. L.O. 148. – Nonobstant les dispositions des articles L.O. 146 et 
L.O. 147, les députés membres d’un conseil régional, d’un conseil général ou d’un 
conseil municipal peuvent être désignés par ces conseils pour représenter la 
région, le département ou la commune dans des organismes d’intérêt régional ou 
local, à la condition que ces organismes n’aient pas pour objet propre de faire ni 
de distribuer des bénéfices et que les intéressés n’y occupent pas de fonctions 
rémunérées. 

En outre, les députés, même non membres d’un conseil régional, d’un 
conseil général ou d’un conseil municipal, peuvent exercer les fonctions de 
président du conseil d’administration, d’administrateur délégué ou de membre du 
conseil d’administration des sociétés d’économie mixte d’équipement régional ou 
local, ou des sociétés ayant un objet exclusivement social lorsque ces fonctions ne 
sont pas rémunérées. 

Art. L.O. 296. – Nul ne peut être élu au Sénat s'il n'est âgé de vingt-quatre ans 
révolus. 

Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour 
l'élection à l'Assemblée nationale. 

Toutefois, pour l'application de l'alinéa précédent, n'est pas réputée faire acte de 
candidature contre un sénateur devenu membre du gouvernement la personne qui a été 
appelée à le remplacer dans les conditions prévues à l'article L. O. 319 lorsqu'elle se présente 
sur la même liste que lui. 
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Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 1525-1 – Les dispositions de l’article L. 1522-1 concernant la 
participation majoritaire des collectivités territoriales et de leurs groupements au 
capital ne sont pas applicables :  

1° Aux sociétés d’économie mixte constituées en application des 
décrets-lois des 5 novembre et 28 décembre 1926 et créées antérieurement au 8 
juillet 1983, date de publication de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux 
sociétés d’économie mixte locales, sous réserve qu’elles ne modifient pas leur 
objet social ;  

2° Aux sociétés d’économie mixte sportives mentionnées à l’article 
L. 122-12 du code du sport dans lesquelles la majorité du capital social et la 
majorité des voix dans les organes délibérants sont détenues par l’association 
sportive seule ou, conjointement, par l’association sportive et les collectivités 
territoriales ;  

3° Aux sociétés d’économie mixte d’équipement et d’exploitation de 
remontées mécaniques constituées antérieurement au 8 juillet 1983, date de 
publication de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 précitée. 

Code général des impôts 

Art. 170. – 1. En vue de l’établissement de l’impôt sur le revenu, toute 
personne imposable audit impôt est tenue de souscrire et de faire parvenir à 
l’administration une déclaration détaillée de ses revenus et bénéfices, de ses 
charges de famille et des autres éléments nécessaires au calcul de l’impôt sur le 
revenu, dont notamment ceux qui servent à la détermination du plafonnement des 
avantages fiscaux prévu à l’article 200-0 A.  

Lorsque le contribuable n’est pas imposable à raison de l’ensemble de ses 
revenus ou bénéfices, la déclaration est limitée à l’indication de ceux de ces 
revenus ou bénéfices qui sont soumis à l’impôt sur le revenu.  

Dans tous les cas, la déclaration prévue au premier alinéa doit mentionner 
également le montant des bénéfices exonérés en application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 decies , 44 undecies, 44 terdecies à 
44 quindecies, le montant des bénéfices exonérés en application de l’article 93-0 
A et du 9 de l’article 93, le montant des revenus exonérés en application des 
articles 81 A, 81 B, 81 D et 155 B, le montant des indemnités de fonction des élus 
locaux, après déduction de la fraction représentative des frais d’emploi, soumises 
à la retenue à la source en application du I de l’article 204-0 bis pour lesquelles 
l’option prévue au III du même article n’a pas été exercée, les revenus de la nature 
et de l’origine de ceux mentionnés au 2° , sous réserve du 3° , et au 4° du 3 de 
l’article 158 perçus dans un plan d’épargne en actions ainsi que le montant des 
produits de placement soumis aux prélèvements libératoires prévus au II de 
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l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 
9° du III bis de l’article 125 A (2), le montant des prestations de retraite soumis au 
prélèvement libératoire prévu au II de l’article 163 bis, le montant des plus-values 
en report d’imposition en application de l’article 150-0 B ter et du I de l’article 
150-0 D bis, le montant de l’abattement mentionné à l’article 150-0 D ter, le 
montant des plus-values soumises au prélèvement prévu à l’article 244 bis B (1), 
les revenus exonérés en application des articles 163 quinquies B à 163 quinquies C 
bis , le montant des plus-values exonérées en application du 1° bis du II de 
l’article 150 U, les plus-values exonérées en application du 3 du I et des 1, 1 bis et 
7 du III de l’article 150-0 A et le montant net imposable des plus-values 
mentionnées aux articles 150 U à 150 UD.  

1 bis. Les époux doivent conjointement signer la déclaration d’ensemble 
des revenus de leur foyer.  

2. Les personnes, sociétés, ou autres collectivités ayant leur domicile, leur 
domicile fiscal ou leur siège en France qui se font envoyer de l’étranger ou 
encaissent à l’étranger soit directement, soit par un intermédiaire quelconque, des 
produits visés à l’article 120 sont tenus, en vue de l’établissement de l’impôt sur le 
revenu, de comprendre ces revenus dans la déclaration prévue au 1.  

3. Lorsque la déclaration du contribuable doit seulement comporter 
l’indication du montant des éléments du revenu global et des charges ouvrant droit 
à la réduction d’impôt prévue par l’article 199 septies, l’administration calcule le 
revenu imposable compte tenu des déductions et charges du revenu auxquelles le 
contribuable a légalement droit ainsi que les réductions d’impôt.  

Les avis d’imposition correspondants devront comporter le décompte 
détaillé du revenu imposable faisant apparaître notamment le montant des revenus 
catégoriels, celui des déductions pratiquées ou des charges retranchées du revenu 
global. Ils doivent également faire apparaître le montant des charges ouvrant droit 
à réduction d’impôt et le montant de cette réduction.  

Pour l’application des dispositions du présent code, le revenu déclaré 
s’entend du revenu imposable calculé comme il est indiqué au premier alinéa.  

4. Le contribuable est tenu de déclarer les éléments du revenu global qui, 
en vertu d’une disposition du présent code ou d’une convention internationale 
relative aux doubles impositions ou d’un autre accord international, sont exonérés 
mais qui doivent être pris en compte pour le calcul de l’impôt applicable aux 
autres éléments du revenu global.  

5. Le contribuable qui a demandé l’application des dispositions de l’article 
163 A est tenu de déclarer chaque année la fraction des indemnités qui doit être 
ajoutée à ses revenus de l’année d’imposition. 

Art. 175 A. – Le service des impôts peut rectifier les déclarations en se 
conformant à la procédure prévue à l’article L 55 du livre des procédures fiscales. 
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Art. 885 W. – I. 1. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin 
de chaque année une déclaration de leur fortune déposée au service des impôts de 
leur domicile au 1er janvier et accompagnée du paiement de l’impôt.  

2. Par exception au 1, les redevables dont le patrimoine a une valeur nette 
taxable inférieure à 2 570 000 € et qui sont tenus à l’obligation de déposer la 
déclaration annuelle prévue à l’article 170 mentionnent la valeur brute et la valeur 
nette taxable de leur patrimoine seulement sur cette déclaration. 

La valeur brute et la valeur nette taxable du patrimoine des concubins 
notoires et de celui des enfants mineurs lorsque les concubins ont l’administration 
légale de leurs biens sont portées sur la déclaration de l’un ou l’autre des 
concubins. 

II. Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini 
par l’article 515-1 du code civil doivent conjointement signer la déclaration 
prévue au 1 du I.  

III. En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 de l’article 204 
sont applicables. La déclaration mentionnée au 1 du I est produite par les ayants 
droit du défunt dans les six mois de la date du décès. Le cas échéant, le notaire 
chargé de la succession peut produire cette déclaration à la demande des ayants 
droit si la succession n’est pas liquidée à la date de production de la déclaration. 

Livre des procédures fiscales 

Art. L. 96 I. – Les personnes qui réalisent à titre habituel des opérations à 
caractère juridique, financier ou comptable relatives à des conventions de location 
ou de mise à disposition de biens mentionnés à l’article 1498 du code général des 
impôts doivent communiquer à l’administration fiscale, sur sa demande, les 
informations et tous les documents relatifs à la nature, au montant des loyers ainsi 
qu’aux caractéristiques des biens immobiliers faisant l’objet de ces conventions.  

Code pénal 

Art. 131-26. – L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte 
sur : 

1° Le droit de vote ; 

2° L’éligibilité ; 

3° Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant 
une juridiction, de représenter ou d’assister une partie devant la justice ; 

4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 
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5° Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le 
droit, après avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, 
d’être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 

L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une 
durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en 
cas de condamnation pour délit. 

La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 

L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application 
du présent article emportent interdiction ou incapacité d’exercer une fonction 
publique. 

Art. 131-27. – Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire 
pour un crime ou un délit, l’interdiction d’exercer une fonction publique ou 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire 
; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 

L’interdiction d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de 
diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement 
ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale est soit 
définitive, soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de 
dix ans. 

Cette interdiction n’est pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales. Elle n’est pas non plus applicable en matière de délit 
de presse. 

Art. 226-1. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 45000 euros 
d’amende le fait, au moyen d’un procédé quelconque, volontairement de porter 
atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur 
auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-
ci, l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé. 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et 
au su des intéressés sans qu’ils s’y soient opposés, alors qu’ils étaient en mesure 
de le faire, le consentement de ceux-ci est présumé. 

Art. 226-10. – La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre 
une personne déterminée, d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l’on sait totalement ou 
partiellement inexact, lorsqu’elle est adressée soit à un officier de justice ou de 
police administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner 
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suite ou de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à 
l’employeur de la personne dénoncée, est punie de cinq ans d’emprisonnement et 
de 45000 euros d’amende. 

La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue 
définitive, d’acquittement, de relaxe ou de non-lieu, déclarant que le fait n’a pas 
été commis ou que celui-ci n’est pas imputable à la personne dénoncée. 

En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur 
apprécie la pertinence des accusations portées par celui-ci. 

Art. 432-12. – Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un 
mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération 
dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la 
surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75000 euros d’amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les 
maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement 
du maire peuvent chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le 
transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la 
limite d’un montant annuel fixé à 16000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une 
parcelle d’un lotissement communal pour y édifier leur habitation personnelle ou 
conclure des baux d’habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces 
actes doivent être autorisés, après estimation des biens concernés par le service 
des domaines, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien 
appartenant à la commune pour la création ou le développement de leur activité 
professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l’évaluation du service des 
domaines. L’acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens concernés, 
par une délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des trois alinéas qui précèdent, la commune est 
représentée dans les conditions prévues par l’article L. 2122-26 du code général 
des collectivités territoriales et le maire, l’adjoint ou le conseiller municipal 
intéressé doit s’abstenir de participer à la délibération du conseil municipal 
relative à la conclusion ou à l’approbation du contrat. En outre, par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article L. 2121-18 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 



—  398  — 

 

Code de procédure pénale 

Art. 2-22. –  (Créé par l’article 1er du projet de loi relatif à la lutte contre 
la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière, n° 1011, sous 
réserve de son adoption) Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq 
ans à la date de la constitution de partie civile, se proposant par ses statuts de lutter 
contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions traduisant un manquement au devoir de probité réprimées 
par les articles 432-10 à 432-16 du code pénal, les infractions de corruption et 
trafic d’influence réprimées par les articles 433-1, 433-2, 434-9-l, 435-1 à 435-11 
et 445-l à 445-2-1 du code pénal, et les infractions réprimées par les articles 
L. 106 à L. 109 du code électoral. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les 
associations mentionnées à l’alinéa précédent peuvent être agréées. 

Art. 40. – Le procureur de la République reçoit les plaintes et les 
dénonciations et apprécie la suite à leur donner conformément aux dispositions de 
l’article 40-1.  

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est 
tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à 
ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 

Loi ° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique 

Art. 1er. – Tout membre du Gouvernement, dans les deux mois qui suivent 
sa nomination, adresse au président de la commission prévue à l’article 3 de la 
présente loi une déclaration de situation patrimoniale établie dans les conditions 
prévues à l’article L. O. 135-1 du code électoral. 

La même obligation est applicable dans les deux mois qui suivent la 
cessation des fonctions pour une cause autre que le décès. 

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée du membre du 
Gouvernement qui a établi depuis moins de six mois une déclaration de sa 
situation patrimoniale en application de l’article L. O. 135-1 du code électoral, du 
présent article ou de l’article 2 de la présente loi. " 

Art. 2. – I. – Le titulaire d’un mandat de représentant français au 
Parlement européen, d’une fonction de président de conseil régional, d’un 
département, de Mayotte ou de Saint-Pierre-et-Miquelon, de président de 
l’Assemblée de Corse, de président du conseil exécutif de Corse, de président 
d’une assemblée territoriale d’outre-mer, de président de conseil général, de 
président élu d’un exécutif d’un territoire d’outre-mer, de maire d’une commune 
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de plus de 30 000 habitants ou de président élu d’un groupement de communes 
doté d’une fiscalité propre dont la population excède 30 000 habitants adresse, 
dans les deux mois qui suivent son entrée en fonction, au président de la 
commission prévue à l’article 3 de la présente loi une déclaration de situation 
patrimoniale établie dans les conditions prévues à l’article L. O. 135-1 du code 
électoral.  

La même obligation est applicable aux conseillers régionaux, aux 
conseillers exécutifs de Corse, aux conseillers généraux des départements, de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon aux adjoints aux maires des communes de 
plus de 100 000 habitants, lorsqu’ils sont titulaires respectivement d’une 
délégation de signature du président du conseil régional, du président du conseil 
exécutif, du président du conseil général ou du maire, dans les conditions fixées 
par la loi.  

Les délégations de signature sont notifiées sans délai par l’exécutif de 
chaque collectivité territoriale au président de la commission prévue à l’article 3.  

La même obligation est applicable à chacune des personnes soumises aux 
dispositions des deux premiers alinéas du présent article deux mois au plus avant 
la date normale d’expiration de son mandat ou de sa fonction ou, en cas de 
démission, de révocation ou de dissolution de l’assemblée qu’elle préside dans les 
deux mois qui suivent la fin de ses fonctions.  

Toutefois, aucune nouvelle déclaration n’est exigée de la personne qui a 
établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situation patrimoniale en 
application de l’article L. O. 135-1 du code électoral, de l’article 1er de la présente 
loi ou du présent article.  

Pour l’application du présent article, la population prise en compte est 
celle résultant du dernier recensement national connu au moment du 
renouvellement du conseil municipal.  

II. – L’obligation prévue au I est applicable aux présidents et aux 
directeurs généraux :   

1° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue 
directement par l’État ;   

2° Des établissements publics de l’État à caractère industriel et 
commercial ;   

3° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue, 
directement ou indirectement, séparément ou ensemble, par les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° et dont le chiffre d’affaires annuel au titre du dernier 
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exercice clos avant la date de nomination des intéressés est supérieur à 10 millions 
d’euros ;   

4° Des offices publics de l’habitat mentionnés à l’article L. 421-1 du code 
de la construction et de l’habitation gérant un parc comprenant plus de 2 000 
logements au 31 décembre de l’année précédant celle de la nomination des 
intéressés ;   

5° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut 
juridique, autres que celles mentionnées aux 1° et 3° , dont le chiffre d’affaires 
annuel, au titre du dernier exercice clos avant la date de nomination des intéressés, 
dépasse 750 000 €, dans lesquelles les collectivités territoriales, leurs groupements 
ou toute autre personne mentionnée aux 1° à 4° détiennent, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital social ou qui sont mentionnées au 1° de 
l’article L. 1525-1 du code général des collectivités territoriales.   

Les déclarations mentionnées au I du présent article doivent être déposées 
auprès de la commission prévue à l’article 3 dans les deux mois qui suivent le 
début et la fin des fonctions. La nomination des personnes mentionnées au présent 
II est, le cas échéant, subordonnée à la justification du dépôt de la déclaration 
exigible lors de la cessation de fonctions précédentes. Elle est considérée comme 
nulle si, à l’issue du délai de deux mois, la déclaration prévue lors de l’entrée en 
fonction n’a pas été déposée.   

Un décret en Conseil d’État détermine la liste des fonctions assimilées à 
celles de président et de directeur général pour l’application de la présente loi. 

Art. 3. – I. – Il est institué une commission pour la transparence financière 
de la vie politique, chargée de recevoir les déclarations des membres du Parlement 
et des personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la présente loi, ainsi 
composée :  

1° Trois membres de droit : 

– le vice-président du Conseil d’État, président ; 

– le premier président de la Cour de cassation ; 

– le premier président de la Cour des comptes.  

2° Six membres titulaires et six membres suppléants ainsi désignés : 

– quatre présidents de section ou conseillers d’État, en activité ou 
honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par l’assemblée générale du 
Conseil d’État ; 

– quatre présidents de chambre ou conseillers à la Cour de cassation, en 
activité ou honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par l’ensemble 
des magistrats du siège hors hiérarchie de la Cour ; 
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– quatre présidents de chambre ou conseillers maîtres à la Cour des 
comptes, en activité ou honoraires, dont deux ont la qualité de suppléant, élus par 
la chambre du Conseil.  

Les membres de la commission sont nommés par décret.  

Le secrétaire général de la commission est nommé par arrêté du garde des 
sceaux sur proposition des membres de droit.  

La commission est assistée de rapporteurs désignés par le vice-président 
du Conseil d’État parmi les membres, en activité ou honoraires, du Conseil d’État 
et du corps des conseillers de tribunaux administratifs et cours administratives 
d’appel, par le premier président de la Cour de cassation parmi les magistrats, en 
activité ou honoraires, de la Cour de cassation et des cours et tribunaux, par le 
premier président de la Cour des comptes parmi les magistrats, en activité ou 
honoraires, de la Cour des comptes et des chambres régionales des comptes. Elle 
peut également bénéficier pour l’accomplissement de ses tâches de la mise à 
disposition de fonctionnaires.  

Un décret en Conseil d’État fixe l’organisation et le fonctionnement de la 
commission, ainsi que les procédures applicables devant elle.  

II. – La commission pour la transparence financière de la vie politique 
informe les autorités compétentes du non-respect par les personnes mentionnées 
aux articles 1er et 2 de la présente loi des obligations définies par ces articles après 
qu’elles ont été appelées à fournir des explications.  

Les personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la présente loi 
communiquent à la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique, pendant l’exercice de leur mandat ou de leurs fonctions, toutes les 
modifications substantielles de leur patrimoine, chaque fois qu’elles le jugent 
utile.  

La commission peut demander aux personnes mentionnées aux mêmes 
articles 1er et 2 communication des déclarations qu’elles ont souscrites en 
application des articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le cas échéant, 
en application de l’article 885 W du même code.  

À défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations 
mentionnées au troisième alinéa, la commission peut demander à l’administration 
fiscale copie de ces mêmes déclarations.  

La commission assure le caractère confidentiel des déclarations reçues 
ainsi que des observations formulées, le cas échéant, par les déclarants sur 
l’évolution de leur patrimoine.  

Les déclarations déposées et les observations formulées ne peuvent être 
communiquées qu’à la demande expresse du déclarant ou de ses ayants droit ou 
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sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est nécessaire à la 
solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité.  

La commission apprécie la variation des situations patrimoniales des 
membres du Parlement et des personnes mentionnées aux articles 1er et 2 de la 
présente loi telle qu’elle résulte des déclarations et des observations qu’ils ont pu 
lui adresser. Elle établit, chaque fois qu’elle le juge utile, et en tout état de cause 
tous les trois ans, un rapport publié au Journal officiel de la République française. 
Ce rapport ne contient aucune indication nominale quant aux situations 
patrimoniales.  

Dans le cas où la commission a relevé, après que l’intéressé aura été mis 
en mesure de faire ses observations, des évolutions de patrimoine pour lesquelles 
elle ne dispose pas d’explications, elle transmet le dossier au parquet. 

Art. 4. – Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce 
soit, tout ou partie des déclarations ou des observations mentionnées à l’article 
L. O. 135-1 du code électoral et aux articles 1er à 3 de la présente loi en dehors du 
rapport visé audit article 3 est puni des peines de l’article 226-1 du code pénal.  

Dans le cas où la Commission pour la transparence financière de la vie 
politique a connaissance de ces faits, son président est tenu d’en donner avis sans 
délai au procureur de la République. 

Art. 5. – I. – [modification de l’article L. 195 du code électoral] 

II. – [modification de l’article L. 230 4° du code électoral] 

III. – [modification de l’article L. 340 du code électoral] 

IV. – Sont inéligibles, pendant un an, à l’assemblée territoriale d’un 
territoire d’outre-mer le président d’une assemblée territoriale et le président élu 
d’un exécutif qui n’ont pas déposé l’une des déclarations prévues à l’article 2 de la 
présente loi. 

V. – Est inéligible pendant un an en qualité de membre de l’organe 
délibérant d’un groupement de communes doté d’une fiscalité propre, le président 
d’un tel groupement qui n’a pas déposé l’une des déclarations prévues par l’article 
2 de la présente loi. La démission d’office de l’intéressé est prononcée par le 
tribunal administratif à la requête du préfet territorialement compétent pour le 
siège du groupement. 

Art. 5-1. – I. – Le fait pour une personne mentionnée aux articles 1er et 2 
d’omettre sciemment de déclarer une part substantielle de son patrimoine ou d’en 
fournir une évaluation mensongère qui porte atteinte à la sincérité de sa 
déclaration et à la possibilité pour la Commission pour la transparence financière 
de la vie politique d’exercer sa mission est puni de 30 000 € d’amende et, le cas 
échéant, de l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues par 
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l’article 131-26 du code pénal, ainsi que de l’interdiction d’exercer une fonction 
publique selon les modalités prévues par l’article 131-27 du même code. – II. –
 Tout manquement aux obligations prévues au quatrième alinéa du I de l’article 2 
est puni de 15 000 € d’amende. 

Loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution  

 Art. 1er. – Le pouvoir de nomination du Président de la République aux 
emplois et fonctions dont la liste est annexée à la présente loi organique s’exerce 
dans les conditions fixées au cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 
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INSTITUTION, ORGANISME,  
ÉTABLISSEMENT OU ENTREPRISE 

  
  

  
EMPLOI OU FONCTION 

  

 

  
Aéroports de Paris 

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Agence d’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur 
  

  
Président du conseil 

  

 

  
Agence de financement des infrastructures 

de transport de France 
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Agence française de développement 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Agence de l’environnement et de la maîtrise 

de l’énergie 
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Agence nationale pour la gestion des 

déchets radioactifs  
  

  
Directeur général 

  

 

  
Agence nationale pour la rénovation urbaine 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Autorité de la concurrence 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité de contrôle des nuisances sonores 

aéroportuaires 
  

  
Président 

  

 

  
Autorité des marchés financiers 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité des normes comptables 

  

  
Président 

  

 

  
Autorité de régulation des activités 

ferroviaires 
  

  
Président 

  

 

  
Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes  

  
Président 
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Autorité de sûreté nucléaire  

  

  
Président 

  

 

  
Banque de France  

  

  
Gouverneur 

  

 

  
Caisse des dépôts et consignations  

  

  
Directeur général 

  

 

  
Centre national d’études spatiales  

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Centre national de la recherche scientifique

  

  
Président 

  

 

  
Comité consultatif national d’éthique pour les 

sciences de la vie et de la santé 
  

  
Président 

  

 

  
Commissariat à l’énergie atomique 

  

  
Administrateur général 

  

 

  
Commission de régulation de l’énergie  

  

  
Président du collège 

  

 

  
Commission de la sécurité des 

consommateurs 
  

  
Président 

  

 

  
Commission nationale du débat public  

  

  
Président 

  

 

  
Commission prévue au dernier alinéa de 

l’article 25 de la Constitution 
  

  
Président 

  

 

  
Compagnie nationale du Rhône 

  

  
Président du directoire 

  

 

  
Conseil supérieur de l’audiovisuel  

  

  
Président 

  

 

  
Contrôleur général des lieux de privation de 

liberté  
  

  
Contrôleur général 

  

 

  
Electricité de France  

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
La Française des jeux  

  
Président-directeur général  
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France Télévisions 

  

  
Président 

  

 

  
Haut conseil des biotechnologies 

  

  
Président 

  

 

  
Haute Autorité de santé  

  

  
Président du collège 

  

 

  
Institut national de la recherche 

agronomique 
  

  
Président 

  

 

  
Institut national de la santé et de la 

recherche médicale 
  

  
Président 

  

 

  
Institut de radioprotection et de sûreté 

nucléaire 
  

  
Directeur général 

  

 

  
Institution nationale publique mentionnée à 
l’article L. 5312-1 du code du travail (Pôle 

emploi) 
  

  
Directeur général 

  

 

  
Météo-France 

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Office français de protection des réfugiés et 

apatrides  
  

  
Directeur général 

  

 

  
Office national des forêts 

  

  
Directeur général 

  

 

  
Société anonyme BPI-Groupe  

  

  
Directeur général 

  

 

  
La Poste  

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Radio France 

  

  
Président 

  

 

  
Régie autonome des transports parisiens  

  

  
Président-directeur général 

  

 

  
Réseau ferré de France  

 

  
Président du conseil d’administration  
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Société en charge de l’audiovisuel extérieur 

de la France 
  

  
Président 

  

 

  
Société nationale des chemins de fer 

français  
  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

  
Voies navigables de France 

  

  
Président du conseil d’administration 

  

 

Loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution  

Art. 1. – Les commissions permanentes de chaque assemblée 
parlementaire compétentes pour émettre un avis sur les nominations aux emplois 
et fonctions pour lesquels le pouvoir de nomination du Président de la République 
s’exerce dans les conditions fixées au cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution sont celles figurant dans la liste annexée à la présente loi. L’avis 
mentionné au premier alinéa est précédé d’une audition par les commissions 
permanentes compétentes de la personne dont la nomination est envisagée. 
L’audition est publique sous réserve de la préservation du secret professionnel ou 
du secret de la défense nationale. Cette audition ne peut avoir lieu moins de huit 
jours après que le nom de la personne dont la nomination est envisagée a été rendu 
public. 

Tableau annexé 

 
EMPLOI OU FONCTION 

  
COMMISSION PERMANENTE 

  
COMPÉTENTE AU SEIN 

  
DE CHAQUE ASSEMBLÉE 

  

 

Président-directeur général d’Aéroports de 
Paris 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil de l’Agence 
d’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur 
  

Commission compétente en matière 
d’enseignement et de recherche 

  

 

Président du conseil d’administration de 
l’Agence de financement des infrastructures 

de transport de France 
  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Directeur général de l’Agence française de 
développement  

Commission compétente en matière de 
coopération internationale  
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Président du conseil d’administration de 

l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie 

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs  

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine  

  

Commission compétente en matière 
d’urbanisme 

  

 

Président de l’Autorité de la concurrence 
  

Commission compétente en matière de 
concurrence 

  

 

Président de l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de l’Autorité des marchés 
financiers 

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président de l’Autorité des normes 
comptables 

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes

  

Commission compétente en matière de 
postes et de communications électroniques 

  

 

Président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Gouverneur de la Banque de France  
  

Commission compétente en matière 
monétaire 

  

 

Directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations  

  

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président du conseil d’administration du 
Centre national d’études spatiales  

  

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

  

 

Président du Centre national de la recherche 
scientifique 

  

Commission compétente en matière de 
recherche 

  

 

Président du Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la 

santé 
  

Commission compétente en matière de 
santé publique 

  

 

Administrateur général du Commissariat à 
l’énergie atomique 

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 
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Président du collège de la Commission de 

régulation de l’énergie  
  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président de la commission de la sécurité 
des consommateurs 

  

Commission compétente en matière de 
consommation 

  

 

Président de la Commission nationale du 
débat public  

  

Commission compétente en matière 
d’aménagement du territoire 

  

 

Président de la commission prévue au 
dernier alinéa de l’article 25 de la 

Constitution 
  

Commission compétente en matière de lois 
électorales 

  

 

Président du directoire de la Compagnie 
nationale du Rhône 

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel  

  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté  

  

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

  

 

Président-directeur général d’Electricité de 
France  

  

Commission compétente en matière 
d’énergie 

  

 

Président-directeur général de La Française 
des jeux 

  

Commission compétente en matière de 
finances publiques 

  

 

Président de France Télévisions 
  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président du Haut conseil des 
biotechnologies  

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Président du collège de la Haute Autorité de 
santé  

  

Commission compétente en matière de 
santé publique 

  

 

Président de l’Institut national de la 
recherche agronomique 

  

Commission compétente en matière de 
recherche appliquée 

  

 

Président de l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale 

  

Commission compétente en matière de 
recherche 

  

 

Directeur général de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire 

  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’institution nationale 
publique mentionnée à l’article L. 5312-1 du 

code du travail (Pôle emploi) 
  

Commission compétente en matière 
d’emploi 
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Président-directeur général de Météo-

France 
  

Commission compétente en matière 
d’environnement 

  

 

Directeur général de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides  

  

Commission compétente en matière de 
libertés publiques 

  

 

Directeur général de l’Office national des 
forêts 

  

Commission compétente en matière 
d’agriculture 

  

 

Directeur général de la société anonyme 
BPI-Groupe 

Commission compétente en matière 
d’activités financières 

  

 

Président du conseil d’administration de La 
Poste  

  

Commission compétente en matière de 
postes et communications 

  

 

Président de Radio France 
  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président-directeur général de la Régie 
autonome des transports parisiens  

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil d’administration de 
Réseau ferré de France 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France 

  

Commission compétente en matière 
d’affaires culturelles 

  

 

Président du conseil d’administration de la 
Société nationale des chemins de fer 

français  
  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Président du conseil d’administration de 
Voies navigables de France 

  

Commission compétente en matière de 
transports 

  

 

Code de déontologie des députés 

Considérant que le respect des actes du pouvoir législatif est un objectif 
énoncé par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que, selon 
l’article III de la Déclaration « le principe de toute Souveraineté réside 
essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité 
qui n’en émane expressément. » et, selon l’article VI : « la loi est l’expression de 
la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leur représentants, à sa formation. »  

Considérant que l’article 3 de la Constitution dispose que « la souveraineté 
nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du 
référendum. » ; qu’aux termes de l’article 24 : « Le Parlement vote la loi. Il 
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contrôle l’action du Gouvernement. Il évalue les politiques publiques. » ; que 
selon l’article 26 : « Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, 
recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou votes émis par lui 
dans l’exercice de ses fonctions. » ; que l’article 27 dispose que : « Tout mandat 
impératif est nul. » ;  

Considérant qu’en toutes circonstances, les députés doivent faire prévaloir 
les intérêts publics dont ils ont la charge et que le respect de ce principe est l’une 
des conditions essentielles de la confiance des citoyens dans l’action de leurs 
représentants à l’Assemblée nationale ; 

Qu’en conséquence, les députés ont le devoir de respecter l’intérêt général, 
les principes d’indépendance, d’objectivité, de responsabilité, de probité et 
d’exemplarité et s’engagent à respecter ces principes énoncés dans le présent code.  

Article premier 

L’intérêt général 

Les députés doivent agir dans le seul intérêt de la nation et des citoyens 
qu’ils représentent, à l’exclusion de toute satisfaction d’un intérêt privé ou de 
l’obtention d’un bénéfice financier oui matériel pour eux-mêmes ou leurs proches. 

Article 2 

L’indépendance 

En aucun cas, les députés ne doivent se trouver dans une situation de 
dépendance à l’égard d’une personne morale ou physique qui pourrait les 
détourner du respect de leurs devoirs tels qu’énoncés dans le présent code.  

Article 3 

L’objectivité 

Les députés ne peuvent intervenir dans une situation personnelle qu’en 
considération des seuls droits et mérites de la personne.  

Article 4 

La responsabilité 

Les députés doivent rendre compte de leurs décisions et de leurs actions 
aux citoyens qu’ils représentent.  

À cette fin, les députés doivent agir de manière transparente dans 
l’exercice de leur mandat.  
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Article 5 

La probité 

Les députés ont le devoir de faire connaître tout intérêt personnel qui 
pourrait interférer dans leur action publique et prendre toute disposition pour 
résoudre un tel conflit d’intérêts au profit du seul intérêt général.  

Article 6 

L’exemplarité 

Chaque député doit promouvoir, dans l’exercice de son mandat, les 
principes énoncés dans le présent code.  

Décision du Bureau du 6 avril 2011 relative au respect du code de déontologie 
des députés 

Article 1er 

Le déontologue de l’Assemblée nationale 

Aux fins d’assurer le respect des principes énoncés dans le code de 
déontologie des députés, il est institué un « déontologue de l’Assemblée 
nationale ».  

Article 2 

Désignation du déontologue de l’Assemblée nationale – durée de ses 
fonctions 

Le déontologue de l’Assemblée nationale est une personnalité 
indépendante désignée par les trois cinquièmes des membres du Bureau de 
l’Assemblée nationale, sur proposition de son Président et avec l’accord d’au 
moins un président d’un groupe d’opposition.  

Il exerce ses fonctions pour la durée de la législature et son mandat n’est 
pas renouvelable. Il ne peut en être démis qu’en cas d’incapacité ou de 
manquement à ses obligations, sur décision des trois cinquièmes des membres du 
Bureau sur proposition de son Président et avec l’accord d’au moins un président 
d’un groupe d’opposition.  

Article 3 

Missions du déontologue de l’Assemblée nationale 

Le déontologue de l’Assemblée nationale recueille les déclarations des 
députés mentionnées à l’article 4. Il est responsable de leur conservation. Il ne les 
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communique qu’au Bureau, par l’intermédiaire du Président de l’Assemblée 
nationale, lorsque celui-ci statue en application de l’article 5.  

Il peut être saisi par tout député qui souhaite, pour son cas personnel, le 
consulter sur le respect des principes énoncés dans le code de déontologie. Les 
demandes de consultation et les avis rendus sont confidentiels et ne peuvent être 
rendus publics que par le député concerné.  

Dans le rapport annuel public qu’il remet au Président de l’Assemblée 
nationale et au Bureau, le déontologue fait toute proposition aux fins d’améliorer 
le respect des principes énoncés dans le code de déontologie et rend compte des 
conditions générales d’application de ces principes sans faire état d’éléments 
relatifs à un cas personnel.  

Hormis dans le cadre de la communication mentionnée au premier alinéa, 
le déontologue de l’Assemblée nationale et ses collaborateurs sont tenus au secret 
professionnel et ne peuvent faire état d’aucune information recueillie dans 
l’exercice de leurs fonctions sous peine d’être poursuivis en application des 
dispositions de l’article 226-13 du code pénal et, pour le déontologue de 
l’Assemblée nationale, d’être démis de ses fonctions par le Bureau dans les 
conditions prévues à l’article 2.  

Article 4 

Déclaration d’intérêts, de voyages, de dons et avantages 

Dans les trente jours qui suivent leur élection les députés déclarent au 
déontologue leurs intérêts personnels, ainsi que ceux de leurs ascendants ou 
descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou partenaire de pacte civil 
de solidarité, de nature à les placer en situation de conflit d’intérêts entendue 
comme une situation d’interférence entre les devoirs du député et un intérêt privé 
qui, par sa nature et son intensité, peut raisonnablement être regardé comme 
pouvant influencer ou paraître influencer l’exercice de ses fonctions 
parlementaires. Il appartient aux députés d’apprécier la nécessité de déclarer tout 
intérêt d’une personne dont ils sont proches et qui serait de nature à les placer dans 
une telle situation. Pour l’application du présent alinéa, ils remplissent le 
formulaire figurant en annexe.  

Les députés doivent déclarer, dans les mêmes conditions et sans délai, 
toute modification substantielle de leur situation ou celle de l’un de leurs 
ascendants ou descendants directs, de leur conjoint, de leur concubin ou partenaire 
de pacte civil de solidarité.  

Ils doivent déclarer au déontologue de l’Assemblée nationale tout don ou 
avantage d’une valeur supérieure à 150 euros dont ils ont bénéficié.  

Ils doivent déclarer au déontologue de l’Assemblée nationale tout voyage 
accompli à l’invitation, totale ou partielle, d’une personne morale ou physique.  
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Le refus de procéder aux déclarations prévues au présent article ou le fait 
de procéder à une déclaration fausse ou incomplète est constitutif d’un 
manquement au sens de l’article 5.  

Article 5 

Manquements au code de déontologie 

Lorsqu’il constate un manquement aux principes énoncés dans le code de 
déontologie, le déontologue en informe le député concerné ainsi que le Président 
de l’Assemblée nationale. Il fait au député toutes préconisations nécessaires pour 
lui permettre de se conformer à ses devoirs. Si le député conteste avoir manqué à 
ses devoirs ou estime ne pas devoir suivre les préconisations du déontologue, le 
déontologue de l’Assemblée nationale saisit le Président de l’Assemblée nationale, 
qui doit alors saisir le Bureau afin que celui-ci statue, dans les deux mois, sur ce 
manquement. Cette saisine n’est pas rendue publique.  

Le Bureau peut entendre le député concerné. Cette audition est de droit à 
la demande du député.  

Si le Bureau conclut à l’existence d’un manquement, il rend publiques ses 
conclusions. Il en informe le député qui doit prendre toutes dispositions pour se 
conformer à ses devoirs.  

Article 6 

Entrée en vigueur 

Les dispositions de l’article 4 entrent en vigueur après le prochain 
renouvellement général de l’Assemblée nationale. 
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AMENDEMENTS EXAMINÉS PAR LA COMMISSION 
(PROJET DE LOI ORGANIQUE) 

Amendement CL1 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À la troisième phrase de l’alinéa 3, substituer au mot : « exposant », les mots : « faisant apparaître ». 

Amendement CL2 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 3. 

Amendement CL3 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : « le mois qui suit », les mots : « les deux mois 
qui suivent ». 

Amendement CL4 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 5, substituer au mot : « patrimoine », les mots : « situation patrimoniale ». 

Amendement CL5 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 5, insérer l'alinéa suivant : 

 2° bis Dans la même phrase, les mots : « deux mois au plus tôt et un mois au plus tard » sont 
remplacés par les mots : « sept mois au plus tôt et six mois au plus tard » ; 

Amendement CL6 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Substituer à l’alinéa 13 dix alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L.O. 135‑ 2.- I.- Les déclarations d’intérêts et d’activités déposées par le député en application 
de l’article L.O. 135‑ 1 ainsi que, le cas échéant, les observations qu’il a formulées sont rendues publiques par 
la Haute autorité de la transparence de la vie publique. 

« Les déclarations de situation patrimoniale déposées par le député en application de l’article 
L.O. 135‑ 1 sont transmises par la Haute autorité de la transparence de la vie publique à l’administration 
fiscale. Celle-ci fournit à la Haute autorité, dans les soixante jours suivant cette transmission tous les éléments 
lui permettant d’apprécier l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité de la déclaration de situation patrimoniale, 
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notamment les avis d’imposition de l’intéressé à l’impôt sur le revenu et, le cas échéant, à l’impôt de solidarité 
sur la fortune. 

« Dans un délai de six semaines suivant la réception des éléments mentionnés à l’alinéa précédent, les 
déclarations de situation patrimoniale peuvent, avant d’être rendues publiques dans les limites définies au II du 
présent article, être assorties de toute appréciation de la Haute autorité qu’elle estime utile quant à leur 
exhaustivité, leur exactitude et leur sincérité, après avoir mis à même le député concerné de présenter ses 
observations. 

« Les déclarations de situation patrimoniale sont, aux seules fins de consultation, tenues à la 
disposition des électeurs inscrits sur les listes électorales : 

« 1° à la préfecture du département d’élection du député ; 

« 2° au Haut-commissariat, pour les députés élus en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française ;  

« 3° à la préfecture, pour les députés élus dans les autres collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 de la Constitution ; 

« 4° à la préfecture de Paris, pour les députés élus par les Français établis hors de France. 

« Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des déclarations, 
des observations ou des appréciations prévues au présent I est puni des peines de l’article 226‑ 1 du code 
pénal. 

« I. bis.- La procédure prévue aux huit derniers alinéas du I est applicable à la déclaration de situation 
patrimoniale déposée en fin de mandat en application du troisième alinéa de l’article L.O. 135‑ 1. » 

Amendement CL7 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l'alinéa 14, substituer à la deuxième occurrence des mots: « , les noms », le mot: « et ». 

Amendement CL8 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Compléter l'alinéa 3 par une phrase ainsi rédigée: "Le député peut joindre des observations à chacune 
de ses déclarations.". 

Amendement CL9 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l'alinéa 17, substituer aux mots: "le numéro", les mots: "les numéros". 

Amendement CL10 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après le mot : « concubin », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 22 : « du député concerné. ». 
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Amendement CL11 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

Substituer à l’alinéa 2 les quatre alinéas suivants : 

II. L’article L.O. 146 du même code est ainsi modifié : 

1° au 3°, le mot : « principalement » est supprimé et les mots : « pour le compte ou sous le contrôle » 
sont remplacés par les mots : « destinés spécifiquement ou devant faire l’objet d’une autorisation 
discrétionnaire de la part »; 

2° après le 5°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 6° les sociétés et organismes exerçant un contrôle effectif sur une société, une entreprise ou un 
établissement visés aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus. » 

Amendement CL12 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après les mots : « prévu à », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 25 : « la section I du chapitre II du titre II 
de la première partie du livre des procédures fiscales en vue de recueillir toutes informations utiles à 
l’accomplissement de sa mission de contrôle. ». 

Amendement CL13 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 26, après le mot : « membres », insérer les mots : « et des rapporteurs ». 

Amendement CL14 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 28, substituer aux mots : « au titre », les mots : « en application ». 

Amendement CL15 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 31, après le mot : « explications », insérer le mot : « suffisantes ». 

Amendement CL16 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 32, substituer à la référence : « à l’article L.O. 135‑ 1 », les références : « aux articles L.O. 
135‑ 1 et L.O. 135‑ 4. ». 
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Amendement CL17 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après L'Article 4, insérer l'article suivant: 

À l’article 4 de la loi n° 62‑ 1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du président de la 
République au suffrage universel, la référence : « loi n° 2011‑ 1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 
2012 » est remplacée par la référence : « loi organique n°     du    relative à la transparence de la vie publique. ». 

Amendement CL18 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

I. - Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

IV. bis - A la dernière phrase de l’article L.O. 151‑ 1, les mots : « dans la position spéciale prévue par 
son statut » sont remplacés par les mots : « d’office, pendant la durée de son mandat, en position de 
disponibilité ou dans la position équivalente prévue par son statut ne lui permettant pas d’acquérir 
d’avancement et de droits à pension » . 

II.- Compléter le présent article par l’alinéa suivant : 

VIII. - Le IV bis du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2014.  

Amendement CL19 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

A la troisième phrase de l’alinéa 3, substituer au nombre : « trois », le nombre : « cinq ». 

Amendement CL20 (Rect) présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 2, insérer l'article suivant: 

I.- L’ordonnance n° 58‑ 1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel est ainsi modifiée : 

 1° L’article 4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec l’exercice de la 
profession d’avocat ; » 

II. Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2014.  

Amendement CL21 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 5, insérer l'alinéa suivant : 

2° ter Après la même phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Cette déclaration comporte une 
récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le député et, le cas échéant, par la communauté depuis le 
début du mandat parlementaire en cours. ». 
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Amendement CL22 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

A la première phrase de l'alinéa 3, substituer au mot: "éventuellement", les mots: "le cas échéant". 

Amendement CL23 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

I.- Avant l’alinéa 1, insérer les trois alinéas suivants : 

« I.- L’ordonnance n° 58‑ 1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour l’application de 
l’article 23 de la Constitution est ainsi modifiée : 

« 1° La seconde phrase de l’article 1er est complétée par les mots suivants : « et ne peut percevoir 
aucune indemnité en tant que parlementaire » ; 

« 2° à l’article 4, les mots : « en dehors des cadres de l’administration ou du corps auquel il appartient 
dans les conditions prévues à cet effet par le statut le régissant » sont remplacés par les mots : « pendant la 
durée de ses fonctions en position de disponibilité ou dans la position équivalente prévue par son statut ne lui 
permettant pas d’acquérir d’avancement et de droits à pension ». » 

II. - Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants : 

« 3° L’article 6 est abrogé . » 

II.- Le 2° du I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2014.  

Amendement CL28 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 9, insérer les alinéas suivants : 

« 5° bis Il est ajouté treize alinéas ainsi rédigés : 

« La déclaration de situation patrimoniale porte sur les éléments suivants : 

« 1° les immeubles bâtis et non bâtis ; 

« 2° les valeurs mobilières ; 

« 3° les assurances-vie ; 

« 4° les comptes bancaires courants ou d’épargne, livrets et autres produits d’épargne ; 

« 5° les biens mobiliers divers ; 

« 6° les véhicules terrestres à moteur, bateaux, avions ; 

« 7° les fonds de commerce ou clientèles, charges et offices ; 

« 8° les biens mobiliers, immobiliers et comptes détenus à l’étranger ; 

« 9° les autres biens ; 
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« 10° le passif. 

« Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément mentionné 
aux 1° à 10°, s’il s’agit de biens propres, de biens de la communauté ou de biens indivis. 

« Les déclarations de situation patrimoniale déposées en application du troisième alinéa contiennent, 
en plus des éléments mentionnés aux 1° à 10°, une présentation des événements majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine depuis la précédente déclaration. 

Amendement CL29 (Rect) présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 9, insérer un 5° ter ainsi rédigé : 

« 5° ter Il est ajouté treize alinéas ainsi rédigés:  

"La déclaration d’intérêts et d’activités porte sur les éléments suivants : 

"1° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration donnant lieu à rémunération ; 

"2° les activités professionnelles exercées au cours des cinq dernières années ayant donné lieu à 
rémunération ; 

"3° les activités de consultant exercées à la date de la déclaration et au cours des cinq dernières 
années ; 

"4° les participations détenues à la date de la déclaration ou lors des cinq dernières années aux organes 
dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société ; 

"5° les participations financières directes, à la date de la déclaration, dans le capital d’une société ; 

"6° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les enfants et les parents ; 

"7° l'exercice de fonctions bénévoles susceptibles de faire naître des conflits d'intérêts ; 

"8° les autres liens susceptibles de faire naître des conflits d’intérêts ; 

"9° les autres fonctions et mandats électifs exercés à la date de la déclaration ; 

"10° les noms des collaborateurs parlementaires ; 

"11° les activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, que le député envisage 
de conserver durant l’exercice de son mandat. 

"La déclaration précise le montant des rémunérations perçues par le député au titre des éléments 
mentionnés aux 1° à 5 et aux 8°, 9° et 11°. 

Amendement CL30 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Rédiger ainsi l’alinéa 11 : 
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« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés, précise le modèle et le contenu des déclarations prévues au présent article et fixe leurs conditions de 
mise à jour et de conservation. » 

Amendement CL31 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l'alinéa 17, insérer l'alinéa suivant : 

Les éléments mentionnés au présent II ne peuvent être communiqués qu’à la demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants droit ou sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est 
nécessaire à la solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité. 

Amendement CL32 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

A l’alinéa 29, après le mot : « mission », insérer les mots : « dans un délai d’un mois à compter de la 
notification de l’injonction ou de la demande de communication ». 

Amendement CL33 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Supprimer l'alinéa 9. 

Amendement CL34 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Compléter l'alinéa 25 par la phrase suivante : 

Ces informations sont transmises à la Haute autorité dans les soixante jours suivant sa demande. 

Amendement CL35 présenté par M. Tardy 

Article premier 

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 3 

Amendement CL36 présenté par M. Tardy 

Article premier 

I. A l’alinéa 13, après les mots « les déclarations », insérer les mots « d’intérêts et d’activité ». 

II.  En conséquence, supprimer les alinéas 15 à 17. 



—  422  — 

 

 

Amendement CL37 présenté par M. Tardy 

Article premier 

À l’alinéa 32, remplacer les mots : « bureau de l’Assemblée nationale » par les mots : « Conseil 
constitutionnel ». 

Amendement CL38 présenté par M. Tardy 

Article premier 

Après l’alinéa 33, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Au deuxième alinéa de l’article L.O.136‑ 2, après les mots : « par le Bureau de l’Assemblée 
nationale », insérer les mots : « ou à défaut par la Haute Autorité de la transparence de la vie publique ». 

Amendement CL39 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l’alinéa 18, après le mot : « État », insérer les mots : « pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ». 

Amendement CL40 présenté par M. Tardy 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

L’article L.O. 140 du code électoral est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Est également incompatible avec l’exercice d’un mandat à l’Assemblée nationale l’exercice des 
fonctions de juge des tribunaux de commerce, de celles de conseiller prud’homal et de celles d’arbitre, régies 
par le livre IV du code de procédure pénale. » 

Amendement CL41 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 1, insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

L’article L.O 145 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « et de membre du conseil d’administration » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les 
fonctions de membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements 
publics nationaux, ainsi que les fonctions de membre du collège d’une autorité administrative indépendante. » 
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Amendement CL42 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 1, insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

Après l’article L.O 145 du code électoral, il est inséré un article L.O 145-1 ainsi rédigé : 

« Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d’une autorité administrative 
indépendante » 

Amendement CL43 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 1, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Au 2° de l’article L.O.146 du code électoral, le mot : « exclusivement » est remplacé par le mot 
« principalement ».  

Amendement CL44 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 4, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L.O 148 du code électoral est supprimé. 

Amendement CL45 présenté par M. Tardy 

Article 2 

A l’alinéa 8, remplacer les mots : « Le bureau de l’Assemblée nationale » par les mots : « La Haute 
autorité de la transparence de la vie publique ». 

Amendement CL46 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 8, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3°) A la deuxième phrase du deuxième alinéa, remplacer les mots : « le Bureau de l’Assemblée 
nationale », par les mots : « la Haute autorité de la transparence de la vie publique ». 

Amendement CL47 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 9, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

À l’article L.O.151-3, après les mots: « qui n’ont pas respecté les articles », insérer la référence: 
« L.O.146-1 ». 
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Amendement CL48 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Après l’alinéa 9, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

À l’article L.O.151-3, après les mots: « à la requête », insérer les mots: « de la Haute autorité de la 
transparence de la vie politique ». 

Amendement CL49 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Rédiger ainsi l’alinéa 6 : 

3° Au quatrième alinéa, les références : « articles 1er et 2 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 relative 
à la transparence financière de la vie politique » sont remplacées par les références : « articles 3 et 10 de la loi 
n°   du    relative à la transparence de la vie publique » ; 

Amendement CL50 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

À l'alinéa 4, après le mot: "lieu", insérer les mots: ", dans le délai d'un mois,". 

Amendement CL51 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 25, insérer l'alinéa suivant : 

Elle peut, aux mêmes fins, demander à l’administration fiscale de mettre en œuvre les procédures 
d’assistance administrative internationale. 

Amendement CL52 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 2, insérer l'article suivant: 

La seconde phrase de l’article L.O. 153 du code électoral est complétée par les mots suivants : « et ne 
peut percevoir aucune indemnité en tant que parlementaire ». 

Amendement CL53 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 2, insérer l'article suivant: 

Le 1° du I des articles L.O 489, L.O. 516 et L.O. 544 du code électoral est abrogé. 

Amendement CL54 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l'alinéa 23, insérer un 3° bis ainsi rédigé: 
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3° bis Le même alinéa est complété par les mots: ", qui les lui transmet dans les soixante jours"; 

Amendement CL55 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 5, insérer l'article suivant: 

Pour l’application de l’article 1er, les références à « l’administration fiscale » s’entendent, dans les 
collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, comme visant l’administration fiscale de ces collectivités 
d’outre mer et l’administration fiscale de la Nouvelle-Calédonie. 

Amendement CL56 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

I.- Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 

« I.- Le second alinéa de l’article L.O. 146‑ 1 du code électoral est abrogé » 

Amendement CL57 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article premier 

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 3. 

Amendement CL58 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article premier 

Après l’alinéa 11, insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« 6° bis Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Le député adresse chaque année, avant le 31 janvier, une déclaration à la Haute autorité de la 
transparence de la vie publique, qui recense les rémunérations, de quelque nature qu’elles soient, qu’il a 
perçues au titre de chacun de ses mandats durant l’année écoulée. La Haute autorité de la transparence de la vie 
publique tient un registre des déclarations faites par les députés, qui sont publiées au Journal officiel de la 
République française. Est également publiée au Journal officiel de la République française, la liste des députés 
qui n’ont pas adressé de déclaration à la Haute autorité de la transparence de la vie publique. » 

Amendement CL59 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 2 

Remplacer l’alinéa 2 par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« II. – L’article L.O. 146 du même code est ainsi modifié :  

« 1° Au premier alinéa après les mots : « de président de conseil de surveillance, » insérer les mots : 
« de mandataire social, d’administrateur ou »; 

« 2° Au 2° alinéa de l’article L.O. 146 du code électoral, le mot : « exclusivement » est remplacé par le 
mot : « principalement »; 
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« 3° Au 3°, les mots : « dont l’activité consiste principalement » sont remplacés par les mots : « dont 
une part supérieure à 20 % du chiffres d’affaires de l’activité consiste, le cas échéant par l’intermédiaire d’une 
filiale, ». » 

Amendement CL60 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 2 

A l’alinéa 4 après les mots : 

« L’exercice », 

Insérer les mots : 

« du métier d’avocat ou » 

Amendement CL61 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 2 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« La possession d’une entreprise de presse ou d'une entreprise de l'audiovisuel est incompatible avec le 
mandat de député. » 

Amendement CL62 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 3, insérer l'article suivant: 

Après l’article 9‑ 2 de l’ordonnance n° 58‑ 1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative 
au statut de la magistrature, il est inséré un article 9‑ 3 ainsi rédigé : 

« Art. 9‑ 3. - Les magistrats ne peuvent, pendant l’exercice de leurs fonctions ou à ce titre, recevoir 
aucune décoration publique au titre du livre Ier du code de la Légion d’honneur et de la médaille militaire et du 
décret n° 63‑ 1196 du 3 décembre 1963 portant création d’un ordre national du Mérite. » 

Amendement CL63 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 

Le fait pour un député de ne pas fournir à la Haute autorité de la transparence de la vie publique des 
explications suffisantes pour justifier l’évolution de sa situation patrimoniale que la Haute autorité a constaté au 
regard des déclarations produites, des observations adressées par le député ou des autres éléments dont elle 
dispose, est puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Peuvent être 
prononcées, à titre complémentaire, l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues par les 
articles 131‑ 26 et 131‑ 26‑ 1 du code pénal, ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique selon 
les modalités prévues par l’article 131‑ 27 du même code.  
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Amendement CL64 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 3, insérer l'article suivant: 

L’article 4 de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à 
l’indemnité des membres du Parlement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le parlementaire qui exerce une activité professionnelle de quelque nature qu’elle soit ne peut 
cumuler les rémunérations et indemnités afférentes à cette activité avec son indemnité parlementaire de base 
que dans la limite d’une fois et demie le montant de cette dernière. » 

Amendement CL65 présenté par M. Dosière, Mme Lemaire, Mme Untermaier, M. Popelin, M. Fekl, 
M. Roman, Mme Nieson et Mme Pochon 

Article 3 

Supprimer l'alinéa 2. 

Amendement CL66 présenté par M. Poisson 

Article premier 

Supprimer cet article. 

Amendement CL67 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 

« Le cas échéant, l’évaluation rendue publique de la valeur des biens détenus en communauté 
correspond à la moitié de leur valeur vénale. Le cas échéant, l’évaluation rendue publique de la valeur des biens 
indivis correspond à la part des droits indivis détenus par le déclarant. » 

Amendement CL68 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, M. Popelin, 
Mme Untermaier, Mme Lemaire, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Pietrasanta, M. Binet, 
M. Da Silva, M. Le Bouillonnec, M. Valax, Mme Karamanli et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen  

Article premier 

À l’alinéa 22, après le mot : « concubin », insérer le mot : « notoire ». 

Amendement CL69 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
M. Popelin, Mme Untermaier, M. Pietrasanta, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Raimbourg, 
M. Binet, M. Da Silva, M. Le Bouillonnec, M. Valax, Mme Karamanli et les membres du groupe 
socialiste, républicain et citoyen  

Article premier 

L'alinéa 29 est ainsi modifié : 

I - Après le mot "injonctions", insérer le mot "écrites". 
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II - Après le mot "mission" insérer les mots "dans un délai de 15 jours". 

Amendement CL70 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
M. Popelin, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Raimbourg, M. Binet, M. Da Silva, M. Le 
Bouillonnec, M. Valax et Mme Karamanli 

Article 2 

Rédiger ainsi l'alinéa 4  : 

Art.L.O 146-1 - Il est interdit à tout député de commencer à exercer une activité professionnelle qui 
n'était pas la sienne avant le début de son mandat. 

Amendement CL71 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
M. Popelin, Mme Untermaier, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Pietrasanta, M. Binet, M. Da 
Silva, M. Le Bouillonnec, M. Valax, Mme Karamanli, M. Raimbourg et M. Philippe Doucet 

Après l'article 2, insérer l'article suivant: 

L'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des 
membres du Parlement est complétée par un article 4-1 ainsi rédigé : 

« Les revenus tirés d’une activité professionnelle exercée concomitamment à la fonction de 
parlementaire ne peuvent excéder la moitié de la rémunération visée à l’article 1er de la présente ordonnance. »  

Amendement CL72 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Nieson, M. Popelin, Mme Pochon, Mme Untermaier, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Valax et les membres du groupe socialiste, républicain et 
citoyen  

Article premier 

À l’alinéa 3, après la deuxième phrase, insérer une phrase ainsi rédigée : 

« À cette déclaration sont jointes les déclarations souscrites en application des articles 170 à 175A du 
code général des impôts et, le cas échéant, en application de l’article 885W du même code. » 

Amendement CL73 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard et M. Gosselin 

Article premier 

Supprimer cet article. 

Amendement CL74 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

Avant l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants : 

 I A. - L’article L.O. 140 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Le mandat de député est également incompatible avec l’exercice de fonctions juridictionnelles autres 
que celles prévues par la Constitution et avec l’exercice de fonctions d’arbitre, de médiateur ou de conciliateur, 
telles que régies par les livres IV et V du code de procédure civile. » 

Amendement CL78 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 2 

À l’alinéa 8, après le mot : 

« examine » 

ajouter les mots : 

« après avoir sollicité pour avis la Haute autorité de la transparence » 

Amendement CL79 présenté par M. Gomes, M. Bourdouleix et M. Morin 

Après l'article 5, insérer l'article suivant: 

La loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est modifiée 
comme suit : 

1° Le dernier alinéa de l’article 64 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  

« Le président et les membres du congrès sont soumis aux dispositions des articles L.O. 135-1 à L.O. 
135-3-3 et L.O. 136-2 du code électoral. Pour l’application de ces dispositions :  

« - Le mot : « député » est remplacé par les mots : « membre du congrès de la Nouvelle-Calédonie » ; 

« - Le mot : « Assemblée nationale » est remplacé par le mot : « congrès de la Nouvelle-Calédonie ». » 

2° Le dernier alinéa de l’article 114 est ainsi rédigé :  

« Le président et les membres du gouvernement sont soumis aux dispositions de la loi n°     du        
relative à la transparence financière de la vie politique. Pour l’application de ces dispositions, les fonctions de 
président et de membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie sont assimilées à celle de membre du 
Gouvernement. » 

3° Le dernier alinéa de l’article 161 est ainsi rédigé :  

« Les membres d’une assemblée de province qui ne sont pas membres du congrès sont soumis aux 
dispositions prévues par la législation et la réglementation relatives à la transparence financière de la vie 
politique. Pour l’application de ces dispositions, les fonctions de membre d’une assemblée de province sont 
assimilées à celle conseiller général. » 

Amendement CL80 présenté par M. Gomes, M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 5 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application des dispositions du 4° du III de l’article 1er à la Nouvelle-Calédonie, la référence à 
l’article L 96‑ 1 du livre des procédures fiscales est remplacée par la référence à l’article 1002 du code des 
impôts de la Nouvelle-Calédonie. La Haute autorité de la transparence de la vie publique bénéficie du concours 
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de l’administration fiscale de la Nouvelle-Calédonie pour obtenir toute information utile à l’accomplissement 
de sa mission. » 

Amendement CL84 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 5, insérer l'article suivant: 

La loi organique n° 99‑ 209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est ainsi modifiée : 

1° Après le mot : « soumis », la fin du second alinéa de l’article 64, de l’article 114 et du dernier alinéa 
de l’article 161 est ainsi rédigée : « à l’obligation de dépôt d’une déclaration de situation patrimoniale et d’une 
déclaration d’intérêts dans les conditions prévues respectivement par les 1° et 2° du I de l’article 10 de la loi n° 
du relative à la transparence de la vie publique. ». 

2° Le 1° du I de l’article 195 est abrogé. 

Amendement CL85 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 5, insérer l'article suivant: 

La loi organique n° 2004‑ 192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française 
est ainsi modifiée : 

1° Le 1° du I de l’article 109 est abrogé ; 

2° Après le mot : « patrimoniale », la fin de l’article 160 est ainsi rédigée : « et une déclaration 
d’intérêts, dans les conditions prévues par le 1° du I de l’article 10 de la loi n° du relative à la transparence de la 
vie publique pour le président de la Polynésie française et le président de l’Assemblée et dans les conditions 
prévues par le 2° du même articles pour les autres membres du gouvernement et de l’Assemblée. ». 

Amendement CL86 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

Avant l’alinéa 2, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

I. bis. - Au premier alinéa de l’article L.O. 146 du même code, les mots : « directeur général 
adjoint » sont remplacés par les mots : « directeur général délégué ». 

Amendement CL87 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Après les mots : « ou les biens », rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 3 : « indivis ». 

Amendement CL88 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

Rédiger ainsi l’alinéa 10 : 
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« VII.- Les dispositions de l’article L.O. 146‑ 1, dans sa rédaction issue de la présente loi, ne sont pas 
applicables aux activités professionnelles dont l’exercice a commencé avant la promulgation de la présente 
loi ». 

Sous-Amendement CL89 présenté par M. Dosière à l'amendement n° CL|6 de M. Urvoas 

Article premier 

Insérer après le 9ème alinéa un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces électeurs peuvent adresser à la Haute autorité toutes observations écrites relatives aux 
déclarations qu’ils ont consultées. » 
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AMENDEMENTS EXAMINÉS PAR LA COMMISSION 
(PROJET DE LOI) 

Amendement CL1 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après l'article 22, insérer l'article suivant: 

L’article L. 139 B du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Les mots : « Commission pour la transparence financière de la vie politique » sont remplacés par 
les mots : « Haute autorité de la transparence de la vie publique » ; 

2° Les mots : « , conformément au deuxième alinéa de » sont remplacés par les mots : « ou par son 
conjoint séparé de bien, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, en application de » ; 

3° Après le mot : « mentionnées », la fin de l’article est ainsi rédigée : « aux articles 3 et 10 de la loi n° 
du relative à la transparence de la vie publique, en application de l’article 5 de cette même loi. ». 

Amendement CL4 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 16 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

I. bis - Au deuxième alinéa de l’article 6 de la loi n° 77‑ 729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, les mots : « dans la position spéciale prévue par son statut » sont 
remplacés par les mots : « d’office, pendant la durée de son mandat, en position de disponibilité ou dans la 
position équivalente prévue par son statut ne lui permettant pas d’acquérir d’avancement et de droits à 
pension. » 

Amendement CL5 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Rédiger ainsi le début de cet article : « Les membres du Gouvernement, les personnes titulaires d'un 
mandat électif local... (le reste sans changement) ». 

Amendement CL6 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article premier 

Substituer aux mots : « les situations de », le mot : « tout ». 

Amendement CL7 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

À l’alinéa 1, après le mot : « compromettre », insérer les mots : « ou paraître compromettre ». 
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Amendement CL8 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

Après le mot : « fonctionnement », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 : « applicables à ces autorités ». 

Amendement CL9 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

A l'alinéa 6, après le mot : « personnes », insérer les mots: « chargées d'une mission de service 
public ». 

Amendement CL10 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 2 

A l'alinéa 7, après le mot : « personnes », insérer les mots: « chargées d'une mission de service 
public ». 

Amendement CL11 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot : « éventuellement », les mots : « le cas échéant ». 

Amendement CL12 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « également à la même », les mots : « au président de la Haute ». 

Amendement CL13 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 4 : « Les obligations de déclaration prévues aux deux premiers 
alinéas s’appliquent à tout membre... (le reste sans changement) ». 

Amendement CL15 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À l’alinéa 6, supprimer les mots : « du présent article ». 

Amendement CL16 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 7 : « IV.- Lorsque son président n’a pas... (le reste sans 
changement) ». 



—  434  — 

 

 

Amendement CL17 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

À la première phrase de l’alinéa 1er, supprimer les mots : « les éléments de ». 

Amendement CL18 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

À la dernière phrase de l’alinéa 1er, après les mots : « revenu et », insérer les mots : « , le cas 
échéant, ». 

Amendement CL19 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

À l’alinéa 3, supprimer le mot : « également ». 

Amendement CL20 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : « en application du quatrième alinéa du I de l’article 3 ». 

Amendement CL21 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 

« La Haute autorité de la transparence de la vie publique est une autorité administrative 
indépendante. » 

Amendement CL22 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« du Président de la République ». 

Amendement CL23 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 2. 
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Amendement CL24 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Au début de l’alinéa 3, insérer les mots : « Outre son président » et à la fin du même alinéa, supprimer 
les mots : « en outre ». 

Amendement CL26 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Remplacer l’alinéa 8 par les six alinéas suivants : 

« Les modalités d’élection ou de désignation des membres mentionnés aux 1° à 5° assurent l’égale 
représentation des hommes et des femmes. 

« En cas de vacance d’un siège de membre, pour quelque cause que ce soit, il est procédé à l’élection 
ou à la nomination, dans les conditions prévues au présent I, d’un nouveau membre pour la durée du mandat 
restant à courir. Par dérogation au I bis, si cette durée est inférieure à un an, le mandat du nouveau membre est 
renouvelable une fois. 

« I. bis- Le mandat des membres de la Haute autorité dure six ans et n’est pas renouvelable. 

« Par dérogation au précédent alinéa, lors de la première réunion de la Haute autorité, est tiré au sort : 

« - parmi les institutions mentionnées au 1° à 3° du I, une dont les deux membres élus effectueront un 
mandat de deux ans et une dont les deux membres élus effectueront un mandat de quatre ans ; 

« - parmi les institutions mentionnées aux 4° et 5°, celle dont les deux membres nommés effectueront 
un mandat de trois ans. 

Amendement CL27 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 9, substituer aux mots : « mandat ou fonction », les mots : « autre fonction ou mandat ». 

Amendement CL28 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Supprimer les alinéas 10 et 11. 

Amendement CL29 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 9, substituer aux mots : « la présente loi », les mots : « les articles L.O. 135-1 et L.O. 296 du 
code électoral et les articles 3 et 10 de la présente loi » 
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Amendement CL30 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 12, substituer aux mots : « relatives à un organisme ou à une personne à l’égard duquel », 
les mots : « et contrôles relatifs à une personne ou à un membre d’un organisme à l’égard desquels » 

Amendement CL31 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 12, substituer aux mots : « les vérifications », les mots : « les vérifications et contrôles » 

Amendement CL32 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Rédiger ainsi l’alinéa 13 : 

« Les membres se conforment aux obligations de dépôt des déclarations prévues au 4° du I de 
l’article 10. Leurs déclarations de situation patrimoniale et leur déclarations d’intérêt sont en outre tenues à la 
disposition de l’ensemble des membres de la Haute autorité. » 

Amendement CL33 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 16, substituer au mot : « tâches », le mot : « missions ». 

Amendement CL34 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Après l’alinéa 16, insérer les trois alinéas suivants : 

« IV.- La Haute autorité dispose des crédits nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 

« Elle arrête son budget sur proposition du secrétaire général. Le président de la Haute autorité est 
ordonnateur des recettes et des dépenses. 

« Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l’organisation du contrôle des dépenses 
engagées ne lui sont pas applicables. Les comptes de la Haute autorité sont présentés au contrôle de la Cour des 
comptes. » 

Amendement CL35 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Au début de l’alinéa 17, insérer la mention « V.- » et remplacer les mots : « notamment l’organisation 
et le fonctionnement de la Haute autorité, ainsi que les procédures applicables devant elle » par la phrase 
suivante : 
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« La Haute autorité adopte un règlement général, déterminant les conditions de son fonctionnement et 
l’organisation de ses procédures. » 

Amendement CL36 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Substituer à l’alinéa 1 les deux alinéas suivant : 

« Au regard des exigences prévues par l’article 1er, la Haute autorité se prononce sur la compatibilité 
de l’exercice d’une activité libérale ou d’une activité rémunérée au sein d’un organisme ou d’une entreprise 
exerçant son activité dans un secteur concurrentiel conformément aux règles du droit privé avec des fonctions 
gouvernementales ou des fonctions exécutives locales énumérées au 1° du I de l’article 10 exercées au cours 
des trois années précédant le début de cette activité. » 

« Afin d’assurer ce contrôle, la Haute autorité est saisie : » 

Amendement CL37 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « entrant dans le champ de ces dispositions préalablement à », les 
mots : « concernée, préalablement au début de » 

Amendement CL38 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « survenance de la situation mentionnée par ces dispositions » par 
les mots : « connaissance de l’exercice non autorisé d’une activité exercée dans les conditions prévues par le 
premier alinéa ». 

Amendement CL39 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 4, substituer au mot : « émet », le mot : « rend ». 

Amendement CL40 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : « qui peut être prolongé d’une semaine », les mots : « à compter de 
sa saisine, qui peut être portée à un mois » 

Amendement CL41 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 4 : 

« Avant de se prononcer, elle met la personne concernée en état de présenter ses observations. » 
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Amendement CL42 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : « un délai d’un mois à compter de sa saisine vaut avis favorable », 
les mots : « ce délai vaut avis de compatibilité ». 

Amendement CL43 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

À l’alinéa 7, substituer aux mots : « intéressée met fin à l’activité concernée », les mots : « concernée 
ne peut pas exercer l’activité envisagée ». 

Amendement CL44 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Substituer à la seconde phrase de l’alinéa 7 l’alinéa suivant : 

« La Haute autorité notifie sa décision à la personne concernée et, le cas échéant, à l’entreprise ou 
l’organisme au sein duquel elle exerce d’ores et déjà ses fonctions en infraction avec le premier alinéa du I. Les 
actes et contrats conclus en vue de l’exercice de cette activité sont nuls de plein droit. » 

Amendement CL45 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Au début de l’alinéa 9, insérer les mots : « Par délégation de la Haute autorité et dans les conditions 
prévues par son règlement général, » 

Amendement CL46 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants : 

« IV.- Lorsqu’elle a connaissance de l’exercice, par une personne mentionnée au I, d’une activité 
exercée en violation d’un avis d’incompatibilité ou d’une activité exercée en violation des réserves prévues par 
un avis de compatibilité, et après que la personne concernée ait été mise en mesure de produire des 
explications, la Haute autorité publie au Journal officiel un rapport spécial comprenant l’avis rendu, les 
éléments constitutifs de sa violation et la réponse de la personne concernée. 

« Elle transmet au procureur de la République le rapport spécial mentionné à l’alinéa précédent et les 
pièces en sa possession relatives à cette violation de son avis. »  

Amendement CL47 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante : 

« Les agents de la Haute autorité sont soumis au secret professionnel. » 
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Amendement CL49 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 15 

Substituer à l’alinéa 8 les deux alinéas suivants : 

Lorsqu’elle est saisie en application du b du I du présent article et qu’elle rend un avis 
d’incompatibilité, la Haute autorité rend public cet avis d’incompatibilité. 

Elle peut rendre un tel avis d’incompatibilité lorsqu’elle estime ne pas avoir obtenu de la personne 
concernée les éléments nécessaires. 

Amendement CL50 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

AVANT L'Article 16 

Dans l’intitulé de la section 4, substituer aux mots : « investis d’ », le mot : « exerçant » 

Amendement CL52 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 16 

Supprimer les alinéas 1 et 2. 

Amendement CL53 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 19 

À l’alinéa 2, après le mot : « loi », insérer les mots : « et par dérogation au septième alinéa de 
l’article 131‑ 26 » 

Amendement CL54 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 19 

Après le mot : « encontre », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 : « d’une personne exerçant une fonction 
de membre du Gouvernement ou un mandat électif public au moment des faits ». 

Amendement CL55 présenté par M. Tardy 

Article 2 

Au premier alinéa, après le mot : « compromettre », insérer les mots : « ou paraitre compromettre ». 

Amendement CL56 présenté par M. Tardy 

Article 4 

À l’alinéa 2, après le mot : « publiques », insérer les mots : « une synthèse de ». 
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Amendement CL57 présenté par M. Tardy 

Article 11 

A l’alinéa 2, substituer au mot : « Les », les mots : « Une synthèse des », et substituer aux mots : 
« sont rendues publiques », les mots : « est rendue publique ». 

Amendement CL58 présenté par M. Tardy 

Article 11 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement CL76 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 par les mots : « pour une cause autre que le décès ». 

Amendement CL77 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

Aucune nouvelle déclaration de situation patrimoniale n'est exigée du membre du Gouvernement qui a 
établi depuis moins de six mois une déclaration en application du premier alinéa du présent article, de 
l'article 10 de la présente loi ou de l'article L.O. 135-1 du code électoral. 

Amendement CL78 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« La même obligation s’applique en cas de modification des attributions d’un membre du 
Gouvernement. » 

Amendement CL79 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 9 

Supprimer l’alinéa 1er. 

Amendement CL80 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

I.- Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° A Le titulaire d’un mandat de représentant français au Parlement européen ; » 
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II.- En conséquence, à l’alinéa 2, supprimer les mots : « d’un mandat de représentant français au 
Parlement européen » ; 

III.- En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : « au 1° et au 2° », les 
mots : « aux 1°A à 2° ». 

Amendement CL81 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Rédiger ainsi l’alinéa 19 : 

« IV.- Le IV de l’article 3, les articles 5 et 6 sont applicables aux personnes mentionnées au présent 
article. L’article 9 est applicable aux personnes mentionnées au présent article, à l’exclusion des personnes 
mentionnées au 1° A du I. ». 

Amendement CL83 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : « , qui les lui transmet dans les soixante jours. ». 

Amendement CL84 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 22 

Compléter et article par l’alinéa suivant : 

« II.- Les archives et l’ensemble des documents en possession de la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique sont transférés à la Haute autorité de la transparence de la vie publique pour 
l’exercice de ses fonctions. » 

Amendement CL85 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 22 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« III.- Le dernier alinéa de l’article L. 195, le 4° de l’article L. 230, le 3° de l’article L. 340, le dernier 
alinéa de l’article L. 367 et le 3° de l’article L558‑ 11 du code électoral sont abrogés. 

Amendement CL86 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À la seconde phrase de l’alinéa 4, après le mot : « adressées », insérer le mot : « personnellement ». 



—  442  — 

 

 

Amendement CL87 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après le mot : « transmises », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 7 : « dans un délai d’un mois à compter de 
la notification de l’injonction ». 

Amendement CL88 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer à la deuxième occurrence du mot : « à », les mots : « au 
premier alinéa du I de ». 

Amendement CL89 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« Le membre du Gouvernement peut joindre des observations à chacune de ses déclarations. » 

Amendement CL90 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots : « huit jours », les mots : « deux mois ». 

Amendement CL91 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À l’alinéa 2, substituer au nombre : « trois », le nombre : « cinq ». 

Amendement CL92 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 24 

Compléter l’alinéa 1 par les mots : « à l’exception des 2° et 3° du II de l’article 16 et du IV de 
l’article 19. » 

Amendement CL93 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 24 

Supprimer l’alinéa 2. 
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Amendement CL94 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : « huit jours », les mots : « deux mois ». 

Amendement CL95 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : « La déclaration de situation patrimoniale comporte une 
récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le membre du Gouvernement et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début de l’exercice des fonctions de membre du Gouvernement. ». 

Amendement CL96 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 

« 1° elle reçoit des membres du Gouvernement, en application de l’article 3, des députés et des 
sénateurs, en application de l’article L.O. 135‑ 1 du code électoral, et des personnes mentionnées à l’article 10 
leurs déclarations de situation patrimoniale et leurs déclarations d’intérêts, en assure la vérification, le contrôle 
et, le cas échéant, la publicité, dans les conditions prévues par la section 2. » 

Amendement CL97 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après l’alinéa 4, insérer les 13 alinéas suivants : 

« I. bis- La déclaration de situation patrimoniale porte sur les éléments suivants : 

« 1° les immeubles bâtis et non bâtis ; 

« 2° les valeurs mobilières ; 

« 3° les assurances-vie ; 

« 4° les comptes bancaires courants ou d’épargne, livrets et autres produits d’épargne ; 

« 5° les biens mobiliers divers ; 

« 6° les véhicules terrestres à moteur, bateaux, avions ; 

« 7° les fonds de commerce ou clientèles, charges et offices ; 

« 8° les biens mobiliers, immobiliers et comptes détenus à l’étranger ; 

« 9° les autres biens ; 

« 10° le passif. 

« Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément mentionné 
aux 1° à 10°, s’il s’agit de biens propres, de biens de la communauté ou de biens indivis. 
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« Les déclarations de situation patrimoniale déposées en application du dernier alinéa du I contiennent, 
en plus des éléments mentionnés aux 1° à 10°, une présentation des événements majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine depuis la précédente déclaration. 

Amendement CL98 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « rend des avis à la demande », les mots : « répond aux demandes 
d’avis » 

Amendement CL99 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l'alinéa 3, substituer aux mots : « leurs missions », les mots : « leur mandat ou de leurs fonctions ». 

Amendement CL100 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À la seconde phrase de l'alinéa 3, substituer aux mots : « sont secrets », les mots : « ne sont pas rendus 
publics ». 

Amendement CL101 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 

« 3° Elle se prononce sur la compatibilité de l’exercice d’une activité libérale ou d’une activité 
rémunérée au sein d’un organisme ou d’une entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles du droit privé avec des fonctions gouvernementales ou des fonctions exécutives 
locales énumérées au 1° du I de l’article 10 exercées au cours des trois années précédant le début de cette 
activité, en application de l’article 15 ; » 

Amendement CL102 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après l’alinéa 4, insérer les onze alinéas suivants : 

« I. ter- La déclaration d’intérêts porte sur les éléments suivants : 

« 1° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration donnant lieu à rémunération ; 

« 2° les activités professionnelles exercées au cours des cinq dernières années ayant donné lieu à 
rémunération ; 

« 3° les activités de consultant exercées à la date de la déclaration et au cours des cinq dernières 
années ; 
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« 4° les participations détenues à la date de la déclaration ou lors des cinq dernières années aux 
organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société ; 

« 5° les participations financières directes, à la date de la déclaration, dans le capital d’une société ; 

« 6° les activités professionnelles exercées à la date de la déclaration par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les enfants et les parents ; 

« 7° les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître des conflits d'intérêts ; 

« 8° les autres liens susceptibles de faire naître des conflits d’intérêts ; 

« 9° les fonctions et mandats électifs exercés à la date de la déclaration. 

« La déclaration précise le montant des rémunérations perçues par le membre du Gouvernement au 
titre des éléments mentionnés aux 1° à 5 et aux 8° et 9°. 

Amendement CL103 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 5, après le mot : « adresse », insérer les mots : « au Premier ministre et ». 

Amendement CL104 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Rédiger ainsi l’alinéa 5 : 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés, précise le modèle et le contenu des déclarations prévues aux I à I ter et fixe leurs conditions de mise à 
jour et de conservation. » 

Amendement CL105 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : « fonctions mentionnées par la présente loi », les mots : « fonctions 
et mandats mentionnés aux articles 3 et 10 de la présente loi ». 

Amendement CL106 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 6, remplacer le mot : « présente » par le mot : « remet ». 

Amendement CL107 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 6, substituer aux mots : « sur les situations patrimoniales », les mots : « autres que celles 
que la Haute autorité a précédemment publiées en application des articles 6, 9 et 15 ». 
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Amendement CL109 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 

« Les éléments mentionnés au présent III ne peuvent être communiqués qu’à la demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants droit ou sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est 
nécessaire à la solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité. » 

Amendement CL110 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

À l'alinéa 2, supprimer le mot: "également". 

Amendement CL111 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 7, substituer aux mots : « Pour l’accomplissement de ses missions », les mots : « Lorsqu’ils 
constatent qu’une personne mentionnée aux articles 3 et 10 ne respecte pas ses obligations prévues par les 
articles 1er, 2, 3, 10 et 15 ». 

Amendement CL113 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

À l’alinéa 4, après le mot : « prévu », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 : « à la section I du chapitre II du 
titre II de la première partie du livre des procédures fiscales en vue de recueillir toutes informations utiles à 
l’accomplissement de sa mission de contrôle. ». 

Amendement CL114 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : « Ces informations sont transmises à la Haute autorité 
dans les soixante jours suivant sa demande. » 

Amendement CL115 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l'alinéa 8, substituer aux mots : « par une association de lutte contre la corruption mentionnée à 
l’article 2‑ 22 du code de procédure pénale », les mots : « dans les mêmes conditions par les associations se 
proposant par leur statuts de lutter contre la corruption qu’elle a préalablement agréées, en application de 
critères objectifs définis par son règlement général » 
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Amendement CL117 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

À l’alinéa 5, après le mot : « membres », insérer les mots : « et des rapporteurs ». 

Amendement CL118 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 5 

Après l’alinéa 4, insérer l'alinéa suivant : 

« Elle peut, aux mêmes fins, demander à l’administration fiscale de mettre en œuvre les procédures 
d’assistance administrative internationale. ». 

Amendement CL119 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À l’alinéa 9, substituer aux mots : « des explications à toute personne soumise à son contrôle », les 
mots : « aux personnes mentionnées aux articles 3, 10 et 15 toute explication ou tout document nécessaire à 
l’exercice de ses missions prévues par le I » 

Amendement CL120 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

À l’alinéa 12, après le mot : « État », insérer les mots : « pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ». 

Amendement CL121 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« 1°bis elle se prononce sur les situations pouvant constituer un conflit d’intérêts au sens de l’article 2, 
dans lesquelles peuvent se trouver les personnes mentionnées aux articles 3 et 10, et, le cas échéant, leur enjoint 
d’y mettre fin dans les conditions prévues par l’article 9 ». 

Amendement CL122 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « les huit jours », les mots : « le délai d’un mois ». 

Amendement CL123 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 9 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « l’intéressé », les mots : « la personne ». 
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Amendement CL124 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : « conformes aux prévisions des », les mots : « établies dans les 
conditions prévues aux ». 

Amendement CL125 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 6 

Compléter l’article 6 par les deux alinéas suivants : 

« Lorsqu’elle relève une évolution de situation patrimoniale pour laquelle elle ne dispose pas 
d’explications suffisantes, et après que la personne concernée ait été mise en mesure de produire des 
explications, elle publie au Journal officiel un rapport spécial précisant l’évolution considérée et comprenant la 
réponse de la personne concernée. 

« Elle transmet au procureur de la République le rapport spécial mentionné à l’alinéa précédent et les 
pièces en sa possession relatives à cette évolution de situation patrimoniale, ainsi que l’ensemble des éléments 
relatif à tout crime ou délit dont elle a connaissance en application de l’article 40 du code de procédure 
pénale. » 

Amendement CL126 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° ter Les collaborateurs des députés, des sénateurs et des groupes parlementaires de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. Les entrées en fonctions et les fins de fonctions de collaborateurs sont notifiées sans délai 
à la Haute autorité de la transparence de la vie publique par les députés, les sénateurs et les présidents des 
groupes parlementaires ; » 

Amendement CL127 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 14 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement CL128 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : « doit présenter », le mot : « présente ». 

Amendement CL129 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 14 

Substituer à l’alinéa 1 les sept alinéas suivants : 
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« Lorsque la Haute autorité constate qu’une personne mentionnée aux articles 3 et 10 ne respecte pas 
ses obligations prévues par les articles 1er, 2, 3 et 10, elle informe du manquement de l’obligation : 

« 1° le Premier ministre, lorsqu’il s’agit d’un membre du Gouvernement ; 

« 2° le Bureau du Parlement européen, lorsqu’il s’agit d’un représentant français au Parlement 
européen ; 

« 3° le président du conseil régional, le président du conseil exécutif, le président du conseil 
départemental ou le maire, lorsqu’il s’agit d’une personne mentionnée au 2° du I de l’article 10 ; 

« 3° l’autorité hiérarchique, lorsqu’il s’agit d’une personne mentionnée au 3° ou au 4° bis du I de 
l’article 10 ; 

« 4° le président de l’autorité indépendante, ainsi que l’autorité qui a procédé à la nomination, lorsqu’il 
s’agit d’une personne mentionnée au 4° du I de l’article 10 ; 

« 5° Le ministre qui a autorité ou qui exerce la tutelle sur l’organisme concerné, lorsqu’il s’agit d’une 
personne mentionnée au 5° du I ou au II de l’article 10. » 

Amendement CL131 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

I.- A la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : « sa fonction », les mots : « ses fonctions ». 

II.- En conséquence, procéder à la même substitution à la deuxième phrase du même alinéa. 

Amendement CL132 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : « deux mois au plus », les mots : « sept mois 
au plus tôt et six mois au plus tard ». 

Amendement CL133 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée de la personne qui a établi depuis moins de six mois une 
déclaration en application du présent article, de l’article 3 de la présente loi ou de l’article L.O. 135‑ 1 du code 
électoral. » 

Amendement CL134 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 

« Cette déclaration comporte une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par la personne et, le 
cas échéant, par la communauté depuis le début du mandat en cours ou de l’exercice des fonctions. ». 
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Amendement CL135 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 1, après le mot ; « sanctionnée », insérer le mot : « , licenciée ». 

Amendement CL136 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

Au début de l’alinéa 2, insérer les mots : « Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, » 

Amendement CL137 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 1, substituer à la référence : « article 1er », la référence : « article 2 ». 

Amendement CL138 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À l’alinéa 1, après les mots : « du I », insérer les mots : « et aux I bis et I ter » 

Amendement CL139 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « des éléments », les mots : « de ces faits ». 

Amendement CL140 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : « l’intéressé », les mots : « la personne intéressée ». 

Amendement CL141 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 3 : 

« Le juge peut ordonner toute mesure d’instruction utile. » 

Amendement CL142 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : « physique ou morale qui lance une alerte », les mots : « qui relate 
ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflits d’intérêts ». 
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Amendement CL143 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

À l’alinéa 9, supprimer les mots : « du président et ». 

Amendement CL144 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À l’alinéa 9, après le mot : « lieu », insérer les mots : « , dans le délai d’un mois, ». 

Amendement CL145 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À la dernière phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : « deux mois au plus », les mots : « au plus tard 
deux mois ». 

Amendement CL146 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Rédiger ainsi l’alinéa 18 : 

« III.- Un décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés précise le modèle et le contenu des déclarations prévues au présent article et fixe leurs conditions de 
mise à jour et de conservation. ». 

Amendement CL147 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À la dernière phrase de l’alinéa 17, substituer aux mots : « la déclaration prévue lors de l’entrée en 
fonction », les mots : « l’une des déclarations prévues lors de l’entrée en fonctions en application du premier 
alinéa du I ». 

Amendement CL148 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 11 

Substituer à l’alinéa 2 les sept alinéas suivants : 

« Les déclarations de situation patrimoniale déposées par les personnes titulaires de fonctions 
exécutives locales mentionnées au 1° du I de l’article 10 sont, dans les limites définies au III de l’article 4, 
rendues publiques par la Haute autorité de la transparence de la vie publique dans les conditions prévues aux 
alinéas suivants. 

« Les déclarations de situation patrimoniale sont, aux seules fins de consultation, tenues à la 
disposition des électeurs inscrits sur les listes électorales : 

« 1° à la préfecture du département d’élection de la personne concernée ; 
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« 2° à la préfecture de Corse-du-Sud, pour le président de l’Assemblée de Corse et le président du 
conseil exécutif de Corse ; 

« 3° au Haut-commissariat, pour les personnes élues en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie 
française ; 

« 4° à la préfecture, pour les personnes élues dans les autres collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 de la Constitution. 

« Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des déclarations ou 
des observations prévues au I de l’article 10 est puni des peines de l’article 226‑ 1 du code pénal. » 

Amendement CL149 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 

« Toute personne mentionnée aux 1°A à 5° peut joindre des observations à chacune de ses 
déclarations. » 

Amendement CL151 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 18 

À l’alinéa 4, après le mot : « fait », insérer les mots : « , pour une personne mentionnée aux articles 3, 
10 ou 15, ». 

Amendement CL152 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 18 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : « au titre », les mots : « en application ». 

Amendement CL153 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 18 

À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence du mot : « et », le mot : « ou ». 

Amendement CL154 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 18 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : « ou des observations mentionnées à l’article L.O. 135‑ 1 », les 
mots : « , des informations ou des observations mentionnées aux articles L.O. 135‑ 1 et L.O. 135‑ 3 ». 

Amendement CL156 (Rect) présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

L’article 9 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 est ainsi modifié : 
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I. Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Un parlementaire, élu dans une circonscription autre que celle d’un département d’outre-mer, et 
autre que Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Mayotte, la Nouvelle-Calédonie, la 
Polynésie Française et les Îles Wallis et Futuna, ne peut pas s'inscrire ou se rattacher à un parti ou groupement 
politique qui n’a présenté des candidats lors du plus récent renouvellement de l’Assemblée nationale, que dans 
un ou plusieurs départements d’outre-mer, ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, à 
Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie Française ou dans les Îles Wallis et Futuna. » ; 

II. Le huitième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces déclarations sont publiées au 
Journal officiel. » ; 

Amendement CL157 (Rect) présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

Au premier alinéa de l’article 11‑ 4 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988, les mots : « des personnes 
physiques dûment identifiées » sont remplacés par les mots : « une personne physique dûment identifiée » et les 
mots :« même parti politique » sont remplacés par les mots : « ou de plusieurs partis politiques ». 

Amendement CL158 (2ème Rect) présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

Après le premier alinéa de l’article 11‑ 4 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le montant cumulé des dons visés au premier alinéa et des cotisations versées en qualité d’adhérent 
d’un ou de plusieurs partis politiques ne peut excéder le plafond de 7 500 € mentionné au premier alinéa. Par 
exception, ne sont pas prises en compte les cotisations versées par les titulaires de mandats électifs nationaux 
ou locaux. Ces cotisations ne peuvent excéder 25 % du montant des indemnités perçues au titre de ces 
mandats. ». 

Amendement CL159 (2ème Rect) présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après L'article 11, insérer l'article suivant: 

Le troisième alinéa de l’article 11‑ 4 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

« Les associations de financement et les mandataires financiers communiquent chaque année à la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques la liste des personnes ayant 
consenti annuellement un ou plusieurs dons d’une valeur totale supérieure à 3 000 €. ». 

Amendement CL160 (Rect) présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

L’article 11‑ 5 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils 
encourent également l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues par l’article 131‑ 26 du code 
pénal, ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues par l’article 131‑ 27 
du même code. » 
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Amendement CL161 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

Après l’article 12 de l’ordonnance n° 58‑ 1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires, il est inséré un article 12‑ 1 ainsi rédigé : 

« Art. 12‑ 1. – Les membres de l’Assemblée nationale et du Sénat communiquent à leur assemblée, 
au plus tard le 30 juin de chaque année, la liste des subventions versées par l’État par leur intermédiaire durant 
l’année écoulée. Cette liste comprend, pour chaque subvention, l’indication de la personne bénéficiaire, du 
montant versé et du projet financé. Chaque assemblée publie ces listes au Journal officiel au plus tard le 31 
juillet de chaque année. » 

Amendement CL162 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après L'article 11, insérer l'article suivant: 

Après l’article 12 de l’ordonnance n° 58‑ 1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires, il est inséré un article 12‑ 1 ainsi rédigé : 

« Art. 12‑ 1. – Chaque assemblée publie la liste des collaborateurs des parlementaires et des groupes 
parlementaires sur son site Internet. » 

Amendement CL163 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 11, insérer l'article suivant: 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 5 de la loi n° 77‑ 729 du 7 juillet 1977 relative à 
l’élection des représentants au Parlement européen, la référence : « L.O. 130‑ 1 » est remplacée par les 
références : « L.O. 130, L.O. 132 et L.O. 135‑ 1 à L.O. 136‑ 3, ». 

Amendement CL164 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après L'article 11, insérer l'article suivant: 

Après le cinquième alinéa de l’article 52‑ 8 du code électoral, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque dépense que ce soit, 
des contributions provenant de l’indemnité représentative de frais de mandat d’un parlementaire. » 

Amendement CL165 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 13 

À la première phrase de l’alinéa 3 après les mots : 

« qu’elles rencontrent », 

insérer les mots : 

« ou susceptibles de concerner l’un des membres de leur cabinet, ». 
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Amendement CL166 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 13 

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots : 

« , dans l’établissement de leur déclaration d’intérêts ou dans la prévention des conflits d’intérêts 
susceptibles de les concerner. » 

Amendement CL167 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 13 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« L’autorité peut publier une synthèse de ses avis, dans le respect du secret des données 
personnelles ; » 

Amendement CL168 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 15, insérer l'article suivant: 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

I. Après l’article L. 2123‑ 24‑ 1, il est inséré un article L. 2123‑ 24‑ 2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2123‑ 24‑ 2. – Les personnes visées au I de l’article L. 2123‑ 20 déclarent chaque année, 
avant le 31 janvier, au maire de la commune, les rémunérations de quelque nature qu’elles soient qu’elles ont 
perçues au titre de chacun de leurs mandats durant l’année écoulée. La commune tient un registre des 
déclarations faites par ces personnes, qu’elle rend publiques. Elle rend également publique la liste de ses 
membres qui n’ont pas effectué cette déclaration. Une copie des déclarations est adressée à la Haute autorité de 
la transparence de la vie publique. 

« Les indemnités prévues par la présente sous-section ne peuvent pas être versées aux personnes visées 
au premier alinéa qui n’ont pas effectué de déclaration pendant deux années consécutives. » 

II. Après l’article L. 3123‑ 19‑ 2, il est inséré un article L. 3123‑ 19‑ 3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3123‑ 19‑ 3. – Les membres du conseil général déclarent chaque année, avant le 31 janvier, 
au président du conseil général, les rémunérations de quelque nature qu’elles soient qu’ils ont perçues au titre 
de chacun de leurs mandats durant l’année écoulée. Le conseil général tient un registre des déclarations faites 
par ces personnes, qu’il rend publiques. Il rend également publique la liste de ses membres qui n’ont pas 
effectué cette déclaration. Une copie des déclarations est adressée à la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique. 

« Les indemnités prévues par la présente section ne peuvent pas être versées aux personnes visées au 
premier alinéa qui n’ont pas effectué de déclaration pendant deux années consécutives. » 

III. Après l’article L. 4135‑ 19‑ 2, il est inséré un article L. 4135‑ 19‑ 3 ainsi rédigé : 

« Art. L 4135‑ 19‑ 3. – Les membres du conseil régional déclarent chaque année, avant le 31 janvier, 
au président du conseil régional, les rémunérations de quelque nature qu’elles soient qu’ils ont perçues au titre 
de chacun de leurs mandats durant l’année écoulée. Le conseil régional tient un registre des déclarations faites 
par ces personnes, qu’il rend publiques. Il rend également publique la liste de ses membres qui n’ont pas 
effectué cette déclaration. Une copie des déclarations est adressée à la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique. 
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« Les indemnités prévues par la présente section ne peuvent pas être versées aux personnes visées au 
premier alinéa qui n’ont pas effectué de déclaration pendant deux années consécutives. » 

Amendement CL169 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 17, insérer l'article suivant: 

Il est créé après l’article 6 sexies de la loi n°83‑ 634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des 
fonctionnaires un article 6 septies ainsi rédigé : 

« I. Aucun fonctionnaire ou agent contractuel de la fonction publique ne peut être écarté d’une 
procédure de recrutement ni être sanctionnée ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de traitement, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, soit à son supérieur hiérarchique, soit aux autorités judiciaires ou administratives de 
faits relatifs à une situation de conflit d’intérêts, telle que définie à l’article 1er de la présente loi, concernant 
l’une des personnes mentionnées aux articles 3 et 10 dont elle aurait eu connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. » 

« Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. » 

« En cas de litige relatif à l’application des deux alinéas précédents, dès lors que le fonctionnaire ou 
l’agent contractuel établit des faits qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné, de bonne foi, de 
manquements graves à la probité publique, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver 
que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction 
qu’il estime utiles. » 

« II. Toute personne physique ou morale qui lance une alerte, au sens du I du présent article, de 
mauvaise foi ou avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l’inexactitude des faits 
rendus publics ou diffusés est punie des peines prévues au premier alinéa de l’article 226‑ 10 du code pénal. » 

Amendement CL170 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après L'article 17, insérer l'article suivant: 

Il est créé après l’article L. 4121‑ 8 du code de la défense un article L. 4121‑ 9 ainsi rédigé : 

« I. Aucun militaire ne peut être sanctionné ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, notamment en matière de rémunération, de traitement, de formation, de reclassement, d’affectation, 
de qualification, de classification, de promotion, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté 
ou témoigné, de bonne foi, soit à son supérieur hiérarchique, soit aux autorités judiciaires ou administratives de 
faits relatifs à une situation de conflit d’intérêts, telle que définie à l’article 1er de la présente loi, concernant 
l’une des personnes mentionnées aux articles 3 et 10 dont elle aurait eu connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. » 

« Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. » 

« En cas de litige relatif à l’application des deux alinéas précédents, dès lors que le militaire établit des 
faits qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné, de bonne foi, de manquements graves à la probité 
publique, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa conviction 
après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles. » 
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« II. Toute personne physique ou morale qui lance une alerte, au sens du I du présent article, de 
mauvaise foi ou avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l’inexactitude des faits 
rendus publics ou diffusés est punie des peines prévues au premier alinéa de l’article 226‑ 10 du code pénal. » 

Amendement CL171 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 17, insérer l'article suivant: 

L’article 432‑ 1 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le fait, pour une personne dépositaire de l’autorité publique, agissant dans l’exercice de ses 
fonctions, de sanctionner un fonctionnaire, un militaire, un agent contractuel de la fonction publique, une 
personne chargée d’une mission de service public ou investie d’un mandat électif public pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, soit à ses supérieurs hiérarchiques, soit aux autorités judiciaires ou administratives des 
manquements graves au devoir de probité dont elle a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions est puni 
des mêmes peines. » 

Amendement CL172 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 18, insérer l'article suivant: 

Après le mot : « crime », 

la fin de l'alinéa 7 de l’article 131‑ 26 du code pénal est ainsi rédigée : 

« ou délit. ». 

Amendement CL173 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 19 

A l’alinéa 2, les mots : 

« ou d’une fonction de directeur du » 

sont remplacés par les mots : 

« , d’un collaborateur du Président de la République ou d’un membre d’un ». 

Amendement CL174 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 20 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« , membre d’un cabinet ministériel, collaborateur du Président de la République ». 

Amendement CL175 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 22 

Compléter l’article par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les procédures en cours devant la commission pour la transparence financière de la vie politique, à 
la date d’installation de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique, se poursuivent devant cette 
autorité. » 

Amendement CL176 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 18 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 

« II bis.-Le fait, pour une personne mentionnée aux articles 3 et 10 de la présente loi, de ne pas fournir 
à la Haute autorité de la transparence de la vie publique des explications suffisantes pour justifier l’évolution de 
sa situation patrimoniale que la Haute autorité a constaté au regard des déclarations produites, des observations 
adressées par la personne concernée ou des autres éléments dont elle dispose, est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

« Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l’interdiction des droits civiques selon les 
modalités prévues par les articles 131‑ 26 et 131‑ 26‑ 1 du code pénal, ainsi que l’interdiction d’exercer une 
fonction publique selon les modalités prévues par l’article 131‑ 27 du même code. » 

Amendement CL177 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Article 19 

Rédiger ainsi cet article : 

« Après le septième alinéa de l’article 131‑ 26 du code pénal, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : » 

« Si la personne est ou a été membre du Gouvernement, titulaire d’un mandat conféré par le suffrage 
universel, d’un emploi à la décision du Gouvernement auquel il est pourvu par décret en conseil des ministres, 
collaborateur du Président de la République ou membre du cabinet d’un membre du Gouvernement, 
l’interdiction des droits civiques ne peut être inférieure à cinq ans pour les condamnations aux titres de 
l’article 5‑ 1 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique, de 
l’article 1741 du code général des impôts, des articles L. 314‑ 1 à L. 314‑ 4, L. 321‑ 1 à L. 321‑ 6, 
L. 324‑ 1 à L. 324‑ 6, L. 432‑ 10 à L. 432‑ 16, L. 433‑ 1 à L. 433‑ 4, L. 434‑ 9‑ 1, L. 435‑ 1 à 
L. 435‑ 13 et L. 445‑ 1 à L. 445‑ 2‑ 1 du code pénal et L. 86 et suivants du code électoral. 

« Toutefois, la juridiction peut prononcer une peine inférieure à ces seuils en considération des 
circonstances de l’infraction ou de la personnalité de son auteur. » 

Amendement CL178 présenté par M. de Rugy, M. Coronado et M. Molac 

Après l'article 19, insérer l'article suivant: 

Au premier alinéa de l’article 432‑ 12 du code pénal, le mot : « quelconque » est remplacé par les 
mots : « de nature à compromettre son indépendance, son impartialité ou son objectivité ». 

Amendement CL180 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 11 

Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 
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« Les déclarations d’intérêts déposées en application de l’article 10 sont rendues publiques, dans les 
limites définies au III de l’article 4, par la Haute autorité de la transparence de la vie publique selon des 
modalités déterminées par décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

Amendement CL181 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 19 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « à titre définitif ou ». 

Amendement CL182 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 1, remplacer les mots : « soit à son employeur, soit » par les mots : « à son employeur, à 
l’autorité en charge de la déontologie au sein de l’organisme, à une association de lutte contre la corruption 
agréée en application du II de l’article 13 ou de l’article 2‑ 22 du code de procédure pénale ou ». 

Amendement CL183 présenté par M. Poisson 

Article PREMIER 

Supprimer cet article. 

Amendement CL184 présenté par M. Poisson 

Article 2 

Supprimer cet article. 

Amendement CL187 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 4 

Après l’alinéa 10, insérer l'alinéa suivant : 

« Le cas échéant, l’évaluation rendue publique de la valeur des biens détenus en communauté 
correspond à la moitié de leur valeur vénale. Le cas échéant, l'évaluation rendue publique des biens indivis 
correspond à la part des droits indivis détenus par le déclarant. » 

Amendement CL188 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

Après l’alinéa 4, insérer l'alinéa suivant : 

« 3° bis Les collaborateurs du Président de l’Assemblée nationale et du Président du Sénat ; ». 

Amendement CL189 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, Mme Lemaire, M. Popelin, 
M. Fekl, Mme Untermaier, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, 
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Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Valax, M. Raimbourg et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen  

Article 10 

Après l’alinéa 6, insérer l'alinéa suivant : 

« 6° Les directeurs et chefs de cabinet des  

"personnes mentionnées au 1"   

Amendement CL191 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
M. Popelin, Mme Untermaier, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen  

Article 14 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Dans ce cas, le rapport mentionne le nom de l’intéressé ». 

Amendement CL192 présenté par M. Fekl, M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, Mme Lemaire, 
M. Popelin, Mme Untermaier, M. Pietrasanta, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Roman, M. Binet, M. Da 
Silva, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax, M. Philippe Doucet et les membres du groupe 
socialiste, républicain et citoyen  

Après l'article 20, insérer l'article suivant: 

« Après l’article 432‑ 16 du code pénal, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Le fait, pour un élu ou agent public soumis à l’obligation de déclaration de patrimoine et d’intérêt 
auprès de la Haute autorité de la transparence de la vie publique, de ne pas être en mesure de justifier une 
augmentation substantielle de son patrimoine au regard à ses revenus légitimes est puni de 3 ans 
d’emprisonnement et de 40000 euros d’amende. » 

Amendement CL193 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Nieson, Mme Pochon, M. Popelin, Mme Untermaier, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen  

Article 17 

À l’alinéa 1er, supprimer les mots : « ou de l’accès à un stage ou à une période de formation » 

Amendement CL194 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Nieson, Mme Pochon, M. Popelin, Mme Untermaier, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax, M. Pietrasanta et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen  

Article 17 

À l’alinéa 1er, substituer aux mots : « relaté ou témoigné de bonne foi, soit à son employeur », les 
mots : « alerté de bonne foi et sur la base de soupçons raisonnables, soit à un supérieur hiérarchique, ». 
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Amendement CL195 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Pochon, M. Popelin, Mme Untermaier, M. Roman, M. Binet, M. Da Silva, Mme Karamanli, M. Le 
Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax, M. Pietrasanta et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen  

Article 17 

Compléter l’alinéa 1er par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en va de même de toute alerte permettant de présumer l’inexactitude de la déclaration de 
patrimoine déposée en application de l’article L.O. 135‑ 1 du code électoral. » 

Amendement CL196 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Nieson, Mme Pochon, M. Popelin, M. Roman, Mme Untermaier, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax, M. Pietrasanta et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen  

Article 10 

À l’alinéa 1er, après le mot : « patrimoniale », insérer les mots : « , accompagnée des déclarations 
souscrites en application des articles 170 à 175A du code général des impôts et le cas échéant en application de 
l’article 885W du même code, » 

Amendement CL197 présenté par M. Dosière, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, Mme Lemaire, 
Mme Nieson, Mme Pochon, M. Popelin, M. Roman, Mme Untermaier, M. Binet, M. Da Silva, 
Mme Karamanli, M. Le Bouillonnec, M. Raimbourg, M. Valax, M. Pietrasanta et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen  

Article 10 

Compléter l’alinéa 4, par les mots : « qui font l’objet d’une nomination au Journal Officiel ». 

Amendement CL198 présenté par M. Dosière, M. Da Silva, M. Fekl, Mme Descamps-Crosnier, M. Le 
Bouillonnec, Mme Lemaire, Mme Nieson, M. Popelin, Mme Pochon, M. Raimbourg, M. Roman, 
M. Valax, Mme Untermaier, M. Binet et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen  

Article 10 

À l’alinéa 2, remplacer le nombre : « 30 000 » par le nombre : « 20 000 ». 

Amendement CL199 présenté par M. Dosière, M. Binet, M. Da Silva, Mme Descamps-Crosnier, M. Fekl, 
Mme Lemaire, Mme Nieson, Mme Pochon, M. Popelin, M. Raimbourg, M. Roman, Mme Untermaier, 
M. Valax, M. Le Bouillonnec et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen  

Article 10 

Compléter l’alinéa 2, par les mots : 

« ainsi que les présidents des autres groupements de communes dont les recettes ordinaires du dernier 
budget dépassent 5 millions d’euros ». 



—  462  — 

 

 

Amendement CL200 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard et M. Gosselin 

Article PREMIER 

Supprimer cet article. 

Amendement CL201 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard et M. Gosselin 

Article 2 

Supprimer cet article. 

Amendement CL202 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard et M. Gosselin 

Article 11 

Supprimer cet article. 

Amendement CL203 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard, M. Gosselin et M. Decool 

Article 12 

Supprimer cet article. 

Amendement CL204 présenté par M. Guy Geoffroy, M. Goujon, M. Quentin, M. Huyghe, M. Larrivé, 
M. Gibbes, M. Bonnot, Mme Guégot, M. Gérard et M. Gosselin 

Article 18 

Supprimer cet article. 

Amendement CL205 présenté par M. Ferrand, M. Bui, M. Cordery, Mme Untermaier, M. Bardy, 
M. Philippe Baumel, M. Bleunven, Mme Chapdelaine, Mme Guittet, Mme Khirouni, M. Le Bris, 
Mme Le Houerou, M. Arnaud Leroy, M. Lesage, M. Marsac, M. Noguès, M. Pellois et M. Potier 

Article 10 

I.- Après les mots : « d’un groupement de communes », supprimer la fin de l’alinéa 2 ; 

II.- Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 
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Amendement CL207 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

Après l’article L. 45‑ 1 du code électoral , il est ajouté un article ainsi rédigé : 

« Sont inéligibles de manière définitive les personnes dépositaires de l’autorité publique ou chargées 
d’une mission de service public ou par une personne investie d’un mandat électif public, qui se seraient livrées 
publiquement à des déclarations mensongères, notamment dans une affaire pénale ou fiscale les concernant, ou 
qui se seraient rendues coupables de parjure. » 

Amendement CL208 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

Après l’article L. 45‑ 1 du code électoral il est ajouté un article ainsi rédigé : 

« Sont inéligibles de manière définitive les personnes condamnées pour corruption, prise illégale 
d’intérêts, trafic d’influence, favoritisme, concussion ». 

Amendement CL209 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 4 

Supprimer l'alinéa 11. 

Amendement CL210 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Après L'article 16, insérer l'article suivant: 

I.- Insérer la division et l’intitulé suivants : 

section 4 bis 

L’encadrement du lobbying 

II.- Insérer l’article suivant : 

« Toute personne morale souhaitant communiquer avec une personne mentionnée à l’article 3 ou au I 
de l’article 10 pour l’influencer dans le cadre de ses fonctions, ou pouvant raisonnablement être considérée 
susceptible d’influencer la prise de décisions relatives à l’élaboration, la présentation, la modification ou le rejet 
d’une proposition législative ou réglementaire doit se déclarer auprès de la Haute Autorité de la Transparence 
dans un délai de trois mois suivant sa première prise de contact. La Haute Autorité de la Transparence l’inscrit 
alors de droit dans un registre public.« Toute personne inscrite dans le registre a l’obligation tous les 12 mois 
d’indiquer les dépenses et les actions menées, de manière directe ou non, en vue d’influencer les pouvoirs 
publics. Ces informations sont publiées par la Haute Autorité de la Transparence.« Les modalités de déclaration 
d’activité des représentants d’intérêts sont fixés par décret en Conseil d’État. 

« Lorsque la Haute Autorité de la Transparence constate qu’un représentant d’intérêts ne s’est pas 
inscrit sur le registre ou a omis de transmettre des éléments liés à ses activités des 12derniers mois, elle adresse 
à l’intéressé une injonction de lui transmettre ces éléments sans délai.« Les personnes inscrites dans ce registre 
sont soumises à un code de déontologie établi par la Haute Autorité de la Transparence. Lorsque la Haute 
Autorité de la Transparence constate qu’un membre du registre ne respecte pas le code de déontologie, elle lui 
enjoint de faire cesser cette situation.« Elle peut décider de rendre publique ces injonctions. » 
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Amendement CL212 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 13 

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 3. 

Amendement CL213 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 10 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 

« II bis. -Les informations contenues dans les déclarations d’intérêts rendues publiques sont 
réutilisables dans les conditions de l’article 10 de la loi CADA y compris lorsqu’elles comportent des données à 
caractère personnel. » 

Amendement CL215 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 13 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les personnes mentionnées aux articles 3 et 5 peuvent être saisies de demandes d’explication 
relatives à d’éventuelles situations de conflit d’intérêts. À défaut de réponse dans un délai de 30 jours ou de 
réponse jugée incomplète par le requérant, ce dernier peut saisir la Haute Autorité de la Transparence pour 
avis. » 

Amendement CL216 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 15 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

IV.- « Les avis de compatibilité et d’incompatibilité rendus par la Haute Autorité de la Transparence et 
les réserves assorties sont publiques. » 

Amendement CL217 présenté par M. Morel-A-L'Huissier 

Article 4 

Après l’alinéa 11 insérer l’alinéa suivant : 

« IV bis. -Les informations contenues dans les déclarations d’intérêts rendues publiques sont 
réutilisables dans les conditions de l’article 10 de la loi CADA y compris lorsqu’ellescomportent des données à 
caractère personnel. » 

Amendement CL220 présenté par M. Bourdouleix et M. de Courson 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

« À l’issue de sa nomination par le chef de l’État et pour toute la durée de ses fonctions, chaque 
membre du Gouvernement doit prêter serment devant les deux Assemblées du Parlement. 
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« Une loi organique fixe les conditions d’application du précédent alinéa. » 

Amendement CL222 présenté par M. de Courson, M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 8 

Après les mots « au titre », insérer les mots : 

« de la taxe foncière, de la taxe d’habitation, » 

Amendement CL223 présenté par M. de Courson, M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 8 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les conditions d’applications du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État » 

Amendement CL224 présenté par M. de Courson, M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 8 

Après le mot « fiscale », insérer les mots : 

« , dans les conditions prévues aux articles L. 10 et suivants du Livre des procédures fiscales, » 

Amendement CL225 présenté par M. de Courson, M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 8 

I. Supprimer les mots : « , placée sous le contrôle de la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique » 

II. Compléter l’article par les deux phrases suivantes : « L’administration fiscale informe la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique des conclusions de cette procédure, par l’intermédiaire du ministre 
chargé du budget. Les conclusions de la procédure de vérification de la situation fiscale du ministre chargé du 
budget sont aussi transmises au Premier ministre. »  

Amendement CL226 présenté par M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 4 

I.- A l’alinéa 2, supprimer les mots : « la déclaration de situation patrimoniale et ». 

II.- En conséquence, supprimer les alinéas 3, 8 et 9. 

Amendement CL227 présenté par M. Bourdouleix et M. Morin 

Article 11 

Supprimer l'alinéa 2. 
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Amendement CL228 présenté par M. Bourdouleix, M. de Courson et M. Morin 

Article 4 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« Ne peut être rendue publique la situation patrimoniale du conjoint, du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, du concubin et des autres membres de la famille. 

Amendement CL229 présenté par M. Bourdouleix, M. de Courson et M. Morin 

Article 11 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« Ne peut être rendue publique la situation patrimoniale du conjoint, du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, du concubin et des autres membres de la famille des titulaires des fonctions exécutives 
locales mentionnées au 1° du I de l’article 10. » 

Amendement CL231 présenté par M. Bourdouleix, M. de Courson et M. Morin 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

La section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal est complétée par un paragraphe 6 
ainsi rédigé : 

« Paragraphe 6 

« Du parjure 

« Art. 432‑ 16‑ 1. – Le fait, par une personne investie d’un mandat public électif, de se livrer 
publiquement à des déclarations mensongères devant la représentation nationale ou une assemblée élective dans 
une affaire pénale ou fiscale la concernant, est constitutif d’un parjure qui est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. » 

Amendement CL232 présenté par M. Bourdouleix, M. de Courson et M. Morin 

Après l'article premier, insérer l'article suivant: 

La section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal est complétée par un paragraphe 6 
ainsi rédigé : 

« Paragraphe 6 

« Du parjure 

« Art. 432‑ 16‑ 1. – Le fait, par un membre du Gouvernement, de se livrer publiquement à des 
déclarations mensongères devant la représentation nationale ou une assemblée élective dans une affaire pénale 
ou fiscale le concernant, est constitutif d’un parjure qui est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 
000 €d’amende. » 
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Amendement CL233 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 12 

Substituer à l’alinéa 7 les trois alinéas suivants : 

« 4° Deux personnalités qualifiées n’ayant pas exercé de fonction de membre du Gouvernement, de 
mandat parlementaire ou de fonctions énumérées au I de l’article 10 depuis moins de trois ans, désignées 
chacune par le Président de l’Assemblée nationale après avis conforme de la commission permanente de 
l’Assemblée chargée des lois constitutionnelles rendu à la majorité des trois cinquièmes des suffrages 
exprimés ; 

« 5° Deux personnalités qualifiées n’ayant pas exercé de fonction de membre du Gouvernement, de 
mandat parlementaire ou de fonctions énumérées au I de l’article 10 depuis moins de trois ans, désignées 
chacune par le Président du Sénat après avis conforme de la commission permanente du Sénat chargée des lois 
constitutionnelles rendu à la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés. 

« Les fonctions exercées par les membres mentionnés aux 4° et 5° ne sont pas rémunérées. » 

Amendement CL234 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 13 

À la seconde phrase de l’alinéa 5, après le mot : « sur », insérer les mots : « les relations avec les 
représentants d’intérêts et  ». 

Amendement CL235 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 17 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « Toute disposition ou ». 

Amendement CL236 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 10 

À l’alinéa 15, substituer à la première occurrence du mot : « territoriales », les mots : « régies par les 
titres XII et XIII de la Constitution ». 

Sous-amendement CL237 présenté par M. Urvoas, rapporteur à l'amendement n° CL175 de M. de Rugy 

Article 22 

1° à l’alinéa 2, après les mots : « en cours », insérer les mots : « d’examen des déclarations de situation 
patrimoniale devant être déposées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 88‑ 227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière de la vie politique » ; 

2° au même alinéa, substituer aux mots : « se poursuivent devant cette autorité », les mots : « sont 
poursuivies par la Haute autorité, qui exerce à leur encontre les compétences de la Commission prévues par les 
articles 1er à 5‑ 1 de la loi précitée ». 
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Amendement CL238 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 22 

Compléter l’alinéa 1 par les mots : « sous réserve des dispositions du second alinéa du II ». 

Amendement CL239 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 21 

Au tableau de l’alinéa 1, après le mot : « commission », insérer le mot : « permanente ». 

Amendement CL240 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

AVANT L'Article PREMIER 

Dans l’intitulé du chapitre Ier, supprimer le mot : « financière ». 

Amendement CL241 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Après L'article 2, insérer l'article suivant: 

Après l’article 4 ter de l’ordonnance n° 58‑ 1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires, il est inséré un article 4 quater ainsi rédigé : 

« Le bureau de chaque assemblée définit des lignes directrices portant sur la prévention des conflits 
d’intérêts. » 

Amendement CL242 présenté par M. Urvoas, rapporteur 

Article 3 

Après les mots : « ou les biens », rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 1er : « indivis ». 

Sous- Amendement CL243 présenté par M. Dosière à l'amendement n° CL148 de M. Urvoas 

Article 11 

Insérer après le 7ème alinéa un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces électeurs peuvent adresser à la Haute autorité toutes observations écrites relatives aux 
déclarations qu’ils ont consultées. » 
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